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INTRODUCTION

La détention préventive, est-la privation de-liberté: , -

qui frappe l'inculpé qui n.'a^ pas. encore été jugé.. En effet

celui-ci est mis en.prison alors que le procès n'a pas encore

fait l'objet d'une décision définitive de condamnation. La

détention préventive touche donc des individus qui sont en

droit présumés innocents et dont certains le sont en fait.

La privation de liberté étant une souffrance, le problème qui"

se pose immédiatement est celui, de la- valeur de cette-insti

tution.' lia été résolu par une formule: "la détention pré

ventive est un mal, mais un mal nécessaire"(l),

En analysant cette formule, aujourd'hui unanimement

admise, nous nous apercevons qu'elle comporte deux aspects,

que nous pourrions qualifier d'antithétiques; la protection

de la société et celle de la liberté individuelle.

Si nous ouvrons actuellement en Haute-Volta les dé

bats, ce n'est pas pour reprendre les controverses de pure

philosophie sur la légitimité de l'institution et encore

moins nous poser en abolitionniste(2). Nous prétendons par ce

nouvel examen du principe de la détention préventive appor

ter notre contribution dans la recherche de la conciliation

entre la protection de la liberté et celle de la société.

Nous voulons établir l'équilibre entre ces deux protections

c'est-à-dire prévoir des garanties précises pour sauvegarder

la liberté individuelle, sans toutefois perdre de vue les

(1) Jean Carbonnier; Instruction criminelle et liberté indi
viduelle. Etude çcitifïue de la législation française, p.37.

(2) On a pourtant essayé de nier sa nécessité. Voir entre autres
les discours prononcés en Belgique par M. Dufuisseaux à la Cham
bre des réprésentants. Ann. pari. I872-I873, p.I3l4.



droits essentiels de la société. C'est la recherche d'un

tel équilibre qui a conduit presque tous les pays européens

-à de récentes réformes législatives. Ainsi:

—En République Fédérale d'Allemagne, (r^f.A,)VGsrhardt Gre-

bing rapporte que " face à l'insistance des exigences de

réforme, le législateur s'esFt mis à l'oeuvre et avec la loi

du 19 novembre 1964, il .a réalisé une réforme ..en .principe li.-
bérale qui visait à la limitation de la fréquence et de la
durée de la détention préventive, mais qui par ailleurs, ra

menait dans des limites à vrai dire étroites, les deux motifs

controversés de la détention préventi-ve: le risque de réité

ration de l'infraction et la gravité de l'infraction". Il

observe quef. "la critique avait déj à atteint .son^point

culminant d'abord vers la fin du siècle dernier et ensuite

dans les années 20, lorsque la détention préventive en géné

ral avait été désignée comme étant le point le plus sensible

et le chapitre le plus sombre du système du droit pénal alle

mand et que, en particulier, les représentants de la pratique

et de la doctrine firent de façon presq;ue iinanime le repro

che que la détention préventive était appliquée à la légère,
beaucoup trop souvent, maintefois de façon injustifiée et de

façon abusive et . que parfois sa durée était excessive'-'. (I) .

—Au LuxemboTirg, Jacqueline Sacotte écrit de son côté î

"aussi convient-il que cette nécessaire injustice reste une

disposition exceptionnelle, strictement réglementée. A cette

fin, déjà en 1877 et 1929 le législateur liixembourgeois avait

pris des mesures très libérales en la matière pour garantir

l'intérêt du justiciable en face des pouvoirs exercés par le

(l) Gerhardt Grebing: " Les.problèmes de la détention pré
ventive en R.F.A," in Revue de Science Criminelle et Droit
Pénal Comparé{R.S,C.D.p.C.i, 1975, p.958.



juge d'instruction; pouvoirs jugés quelquefois exhorbitants.

Aussi la loi du 28 Juillet 197 3 vient-elle à son tour complé

ter les dispositions antérieures en s'inspirant de ces mêmes

tendances libérales et protectrices de l'individu qui abou

tissent à la limitation des cas de détention préventive®^ (l).

"— En Suisse, déclare François Clerc " au cours de cette der

nière-décennie, il ne s'est guère écoulé une ..année sans que doc
trine et Jturisprudence-.voire certains de nos législateurs,_ne

se soient penchés sxar les problèmes posés par la détention

préventive. Ce fait est surprenant car nous inclinons à penser

qu'en Suisse et dépuis fort longtemps, le maximum avait été

entrepris pour, imposer le respect de la liberté personnelle.
Albert Picot a raême écrit que la législation génevoise de 1849

avait été la première à apporter une solution complètement sa

tisfaisante . en l'espèce. "(2).

— En Autriche,Wolfgang Doleisch(3) confirme la même tendance

à la libéralisation en déclarant que la loi de I97I a apporté
des modifications capitales dans le sens libéral et qui sont

importantes pour la détention préventive,

— En France, selon G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc(4);

" dès 1967, le gouvernement avait procédé à une vaste enquê
te et mis à l'étude le projet de réforme de la matière. Dépo
sé devant l'Assemblée Nationale, ce projet est devenu la loi
du 17 Juillet I970(art,I à 19); l'insuffisance des résultats

qu'elle a donnes a amené sa modification par la loi du 6 Août

1975 en vue d'une plus grande libéralisation,".

(1) Jacqueline Sacotte;" Les modifications du régime de la
détention préventive en droit luxembourgeois" in R.S.C.D.P.C.
1975, p.991.
(2) François Clerc;" La détention préventive en Suisse" in
R.S.C,D,P.C, , 19.75, p.61.
(3) Wolfgang Doleisch; " La détention préventive en Autriche"
in R.S.C.D.P.C. ,1975, p.997.
(4) G, Stéfani, G. Levasseur et B, Bouloc: " Procédure Pénale"
Ilè édition, 1980, p.516.



— Enfin en Belgique, la loi du 20 Avril 1874, jugée sur le

plan des principes la plus libérale. d'Europe, allait par la

modification qu'elle a subie par la loi du 13 Mars 1973, accor

der encore plus de garanties à la liberté individuellë par la

réalisation d'un triple objectifs "d'une part rendre la déli-

vrance du mandat d'arrêt plus malaisée en imposant au magistrat

qui le requiert ou le délivre vin temps de réflexion plus long

- après-examen approfondi, du dossier; d'autre part, faciliter la

-mainlevée du mandat d'arrêt afin d'écourter autant que possi
ble la détention; enfin, permettre l'indemnisation des person

nes victimes d'une détention préventive injustifiée(I),

Nous, constatons que toutes ces réformes déjà entreprises

résultent de la remise en question perpétuelle du système de la

-détention préventive. Dès lors notre démarche peut surprendre
" l'observateur non averti, car dans notre pays, la détention pré.

ventive ne suscite pas, contrairement à ce qui se passe dans

les pays européens, de controverses» Mais faut-il se fier à

ce calme apparent?

Si l'on observe d'une part que les juristes, manifestent

en H,V. un manque d'intérêt pour l'étude des problèmes de cri

minologie et en particulier des problèmes de la détention pré

ventive (2) et d'autre part que le code de procédure pénale

(C.P.P,) français de 1958 dont le C.P.P. voltaïque est la
réproduction quasi-textuelle, a subi des modifications

avec l'ordonnance du 4 JUIN i960 et surtout avec, la loi

du 17 Juillet 1970, il y a lieu de se demander si les mêmes

garanties abandonnées en France ne peuvent pas aussi être ju-

(1) France Bernard Tulkens et Henri D, Bosly; " La détention
préventive en procédure pénale belge", in R,S,C,D.P.G,, 1975,
p.82 et 84,
(2) Seule l'Ecole Supérieure de Droit est décidée à combler le
vide en instituant des mémoires traitant des thèmes sur le
droit voltaïque. Ainsi parmi les premiers mémoires soutenus en
Juillet 1982, figure celui de Tapsoba Pascal intitulé: •' La
détention préventive et la liberté provisoire" qui doit être
considéré comme le seul article doctrinal jusq;ue-là publié.



gées en H.V. Insuffisantes pour protéger la liberté individuel

le?

Ayant vécu professionnellement l'application du C.P.P

de 1968^. nous savons que ce calme ne traduit point la réali

té car l'application actuelle de la détention préventive n'est

pas satisfaisante et qu'il y a lieu d'entreprendre une réfor

me aboutissant à mieiix garantir la liberté individuelle. No

tre travail est donc doubles il nous faut d'abord démontrer

en quoi le régime de la détention préventive n'est pas satis

faisant dans notre pays et ensuite déterminer les raisons qui

ont pu conduire aux malaises constatés avant de proposer les

réformes nécessaires qui puissent y porter"remède,
Ce sont ces trois apports que nous nous proposons de

fournir sTir le plan de la criminologie au problème de la dé

tention préventive dans ce présent travail sous forme en

Première partie, de recherche descriptive et de recherche ex

plicative et en Deuxième partie, de recherche active. c

Nous adopterons le plan suivant:

Première Partie: De la détention préventive: Recherche des

criptive- et Recherche explicative. .

Cette partie comprendra trois titres.

Titre.I. Le C.P.P. et la liberté individuelle. Etude des dis

positions sur la détention préventive.

Titre.II. Application de la détention préventive: recherche

descriptive.

Titre.III. Application de la détention préventive:, recherche

explicative.

Deuxième Partie: De la mise en prévention ou les modalités

nouvelles de la détention préventive ou encore recherche active,

Cette partie comprendra deux titres:

Titre.lo La mise en prévention ou les nouvelles modalités

de la détention préventive.

Titre.II. Aménagement et formulation du régime de la mise en
prévention.



PREMIERE PARTIE

DE LA DETENTION PREVENTIVE?

RECHERCHE DESCRIPTIVE ET RECHERCHE EXPLICATIVE.

A l'origine et jusqu'en 1946 la.détention préventive

était caractérisée par un régime dualiste. Il y avait une
législation pour les européens etayss±m±lés,-- et une autre

pour les "indigènes" c'est-à-dire les populations autoch

tones , Si les deux législations n'étaient pas-satisfaisantes^
les dispositions réservées aux européens et assimilés ont eu

cependant l'avantage sur celles réservées aux indigènes, de

bénéficier même tardivement des évolutions subies dans le sens

libéral par la matière .^dans la France métropolitaine,. Ainsi;

1°) S'agissant des dispostions applicables e3«ilus.ivemaafe-aux

européens et assimilés : l'ordonnance du 14 Février 1838

(l) qui a rendu le Code -d'Instruction Criminelle(C.I,.C.) ap

plicable au Sénégal et dépendances, avec des modifications

nécessitées par l'organisation judiciaire et administrative

de la colonie à cette époque, adopta comme en métropole, un

régime sévère. En effet la détention préventive pouvait être

ordonnée dans tous les-cas où l'emprisonnement était prévu; .Ja
liberté provisoire(L,P.) ne pouvait jamais être accordée

au prévenu lorsque le titre de l'accusation emportait une

peine afflictive et infamante(c'est-à-dire lorsqu'il s'agissait

d'un crime). Par contre en matière correctionnelle, la cham

bre du conseil pouvait accorder à l'inculpé lorsqu'il le lui

demandait, la liberté provisoire(L.P.), Cependant cette li-

(l) Ordonnance royale du 14 Février 1838 portant application
du C.I.C. au Sénégal et dépendances, in Bulletin des Lois 9°
S, B.349 n'IigiO; promulguée par arrêté du 14 Avril 1838 dans
le Recueil des lois, décrets et arrêtés(Publication du Minis
tère de la Marine et des Colonies) Tome I,-„.I877.



berté n'était obtenue que sur les conclusions conformes du

Procureiir de la République (P. R.) . Par ailleurs l'ordonnance

de 1838 la subordonnait à l'obligation pour l'inculpé de

fournir un cautionnement et de prendre l'engagement de se

présenter à tous les actes de la. .procédure et. à .1 ' exécution

du jugement aussitôt qu'il en était requis,

La liberté provisoire, toujours en matière correction

nelle, pouvait être demandée en tout état de la procédure.

Mais elle ne pouvait être accordée.ni aux vagabonds ni aux

récidivistes,

L'ordonnance de 1838 ne prévoyait pas de recours contre

les décisions du. juge d'instruction^ relatives à la détention

préventive . ..Ce__régime ^allait s'assouplir par la suite.

D'abord par la loi du 14 Juillet 1856(i) rendue appli

cable en Afrique Occidentale Française(A.O.F,) par le décret

du 2 2 Septembre 1890 qui devait autoriser;

a) l'inculpé à demander sa mise^en liberté provisoire(L.P.)(2)

en toute matièreî correctionnelle comme criminelle;

b) le juge d'instruction à recourir facultativement au cau

tionnement et surtout à fixer son montant suivant la nature

de chaque infraction;

c) la mise en "L.P. au bout de cinq jours de détention de l'in

culpé domicilié dans la colonie ou dans ses dépendances lors

que le maximum de la peine prévue-par la loi était inférieure

à deux ans d'emprisonnement.

Ensuite par le décret du II Août 1899(3). Ce décret

rendu applicable au Sénégal et dépendances par son article 8

allait introduire dans le C.I.C. local les articles 133; 134

(1) Loi du 14 Juillet 1865 sur la mise en L.P, applicable au
Sénégal par le décret du 22 Septempbre 1890 in Bulletin Offi
ciel des Colonies(B.O.C,), 1890, p.1027,
(2) Magnol dira dans un mémoire intitulé—Uae institution "bel

ge qui n'a pas réussi à s'implanter en France. La réglementa
tion de la D.P.- in R,D.P,G,, 1940, p.131 que "ce-fut la loi du
14 Juillet 1855, qui marqua une étape importante dans l'évolu
tion de la législation française en faveur-de-la L,P.",
Martin Charles également, dans sa thèse - D.P. et L,E. -, 1935,
p.25, dira que cette, loi a été " la plus importante des réfor
mes que le législateur ait, en la matière, apportée au code de
1808".

(3) Décret du II Août 1899 portant réorganisation du service de
la justice au Sénégal in B.O.C,, 1899, pi824. Cf aussi Juris-
classeur de la France _d'Outre-Mer, III; Textes législatifs et
réglementaires, II Août 1899, i, 1959.
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et 135 et le chapitre I du livre II du titre II du C,I,C.

en vigueur en France(l). Avec cet apport le droit d'appel

contre les ordonnances du juge d'instruction était désormais

prévu et organisé, Ainsi le P.R. pouvait former "opposition"
dans tous les cas contre les ordonnances du juge d'instruction;

la partie civile,contre celles de mise en L.P„; et l'inculpé,

-contre celles lui refusant sa liberté pour ce qui concerne

la matière de la-détention pré^îentive,

Enfin par le-décret du 5 Juillet 1930(2). Ce décret

se présentait comme le texte fondamental en matière de pro
tection des droits de la défense. Son but a été en effet d'é

tendre à l'A.O.F. certaines dispositions de la loi du 8 Dé

cembre 1897 (3) édictée en France métropolitaine. Ainsi les

dispositions de.1?articls 8 de la loi quant à la libre com

munication de l'inculpé détenu avec son conseil, étaient in

troduites par les articles 6 et 7 du décret. De même l'obli

gation de mettre' la procédure à la dispasdLtiori des conseils

des parties la veille de chaque interrogatoire, ainsi que
celle de leur donner connaissance par l'intermédiaire du gref-
fier de.certaines..ordonnances du juge d'iris-truction(article 10
de la loi de 1897) se retrouvaient dans les articles 9 et 12
du décret du 5 Juillet I930.

Remarqué: Le décret du 2 Septembre 1933 (4) ..a repris sous la
forme d'une codification l'ordonnance royale du 14 Février

1838 et tous les textes l'ayant modifiée e.t. .complétée. Ce

pendant cette charte de la procédure criminelle en A.O.F, ne

(1) Décret du II Août 1899 (art.8) rendant applicables en A.O.F,
les articles 133, 134 et 135 et le chapitre I du Livre I du
•titre II du C.I.C applicable en France^ in Code d'Instruction
criminelle publié dans le Juris-classeur de la France d'Outre-
Mer, I95I.

(2) (3) et (4) Serge Wicker; " Les nullités de l'instruction
contradictoire en A.O.F." in Revue Penants Revue juridique et
Pol±tique^^.I95 6, p.479 et s.



sera plus modifiée car les lois des 7 Février 1933 et 25

Mars 1935 et le décert-loi du 18 Novembre 1939 (l) édictés

en France métropolitaine ne seront pas rendus applicables
en A,O.F.

2°) S'agissant des dispositions applicables aux autochtones-,

le décret, du 10 Novembre 1903(2) qui fut-lar première charte
de l'organisation des:'iuridi.Gtions indigènes, n'assignait

pour ainsi dire aucune limite au.pouvoir des magistrats. En

effet il n!existait sous le régime de ce décret aucune régle

mentation sur les conditions de fond et de.forme de la déten

tion préventive. Ce décret précisait seulement que la peine

courait au jour où la détention préventive avait-commencé.

Il ne reprenait même pas la circulaire du Ministre des Colo

nies en date du 2 2 Août 1902 reprise par plusieurs circulai

res des Gouverneurs Généraux de l'A„O.F. dont celles de

William Ponty et qu±.:doniîait des indications non négligeables

sur l'arrestation des indigènes et surtout sur la durée de

leur détention préventive(3) .

Le décret du 16 Août 1912 modifia le décret du>10 No

vembre 1903 et réorganisa la justice indigène(4). Mais il nè

devait pas non plus réglementer la détention préventive des

indigènes. Il autorisait cependant la mesure implicitement
puisqu'il organisait la procédure de la mise en L.P. en confé

rant à des autorités comme le Chef de la colonie et le Procu-

(1) Bornecque; "La détention préventive et le décret-loi du
18 Novembre 1939". Thèse, Paris, 1942.
(2) Décret du 10 Novembre 1903 organisant la justice indigène
dans les colonies de l'A.O. F. in Recueil de législation, de
doctrine et de jurisprudence coloniales, 1904, p^lS et s.
(3) William Ponty, Gouverneur Général de l'A.O.F.:

a) .circulaire n°I87c du 24 Septembre 1909 au sujet de la
détention préventive et des pouvoirs disciplinaires des Admi
nistrateurs. In Journal Officiel de 1'A.O.F.(J.O.A,0.F.) du
2 8 Septembre 1909, p.448.

b) circulaire n°I07c du 22 Novembre I9IX au sujet de l'ar
restation des inculpés justiciables des- tribunaux indigènes.
In J.O,A.O.F,, I9II, p.779.
(4) Décret du 16 Août 1912 portant réorganisation de la justi
ce indigène en A.O.F., in Journal Officiel de la République
Française(J.O.R.F.) du 22 Septembre I9I2, p.7586.
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reur Général(P.G.), la compétence de statuer sur les demandes

de mise en liberté provisoire présentées par l'inculpé. Le

même décret instituait le cautionnement.

Le décret du 16 Août I9I2 fut à son tour modifié

par le décret du:22 Mars 1924(l). Ce décret de 1924 allait

constituer la véritable charte de l'arrestation avant, juge

ment . des .indigènes. En effet.__.il. fixait les conditions de

fond et de forme de la détention-préventive. Ainsi il y était

précisé désonnais q;ue la mesure était possible pour toutes

les infractions de la compétence des juridictions indigènes

et qu'elle résultait du mandat de dépôt. Par ailleurs les

autorités compétentes pour l'ordonner étaient énumérées, Il

s'agissait d'autorités administratives comme le chef de subdi

vision et le commandant de cercle. Le décret de 1924 intro

duisait pour la première fois le contrôle de la détention pré

ventive, Ainsi il obligeait le tribunal à statuer par déci

sion motivée sur le maintien de la détention du prévenu cha

que fois qu'il ordonnait un renvoi. Concernant l'exécution

de la détention préventive , le décret.-de 19 24 autorisait

1 ' emploi des' détenus prévenus dans certaines conditions sur -

les chantiers d'utilité publique.

Le décret du 3 Décembre 1931(2) vint assouplir con

sidérablement- le régime. Pour le principe, la détention pré
ventive devenait expressément facultative en toute matière.

Elle était désormais ordonnée par les juridictions qui deve-

venaient par la même seules compétentes pour connaître des

demandes de mise en L.P, présentées par les inculpés et les

prévenus.

(1) Décret du 22 Mars 1924 réorganisant la justice indigène
en A.O.F, Publication du Gouvernement Général de L'A.O.FV
Gorée. Imprimerie du Gouvernement Général 1924.
(2) Décret du 3 Décembre I93I abrogeant les décrets des 22 Mars
1924 et 16 Mai 1928 réorganisant la justice Indigène 'en A.O.F,
in CE.DOC,A*. .( Centre de Documentation Africaine) Bruxelles
II 1900 et CE.DOC.A II 1905 : " La justice indigène en A.O.F."
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La constitution française du 27 Octobre 1946 devait faire

des -indigènes des colonies^ -des-citoyens français,- En'pré-

vision de cela, le législateur a supprimé par- le décert
du 30 Avril 1946 (l) , les juridictions indigènes en matière

pénale. A partir de ce décret^--le C^I tG_^--.issu .du. .décret ^
du 2 Septembre 1933 devint seul applicable à tous- les jus

ticiables européens.,^-assimilés et indigènes confondus.

En i960 la H.V, accède à., l'indépendance, Elle conserve

le C,I ,C -jusqu'en 1968 date à "laquelle elle promulgue le

premier code de procédure pénale de la République(2), Ce co
de qui _est toujours .^d'application, ne présente.-aHGune

originalité puisqu'il ne fait que reprendre textuellement les

dispositions du Code de Procédure Pénale(C.P.P.) français de
1958, Certes il y a eu quelques modifications par la suite,

mais celles-ci n'ont apporté aucune démarcation par rapport

à l'esprit du code français de 1958. C'est donc ce C,p:,P. de
1958 en ses dispositions concernant le régime -de la déten

tion préventive que nous allons maintenant analyser dans le

titre I. Mais pour facilter la compréhension de nos analyses,
nous pensons c[ue nous devons donner quelques aperçus sur l'or

ganisation judiciaire en H.V. et surtout ressortir la place res-
p ective du procureur de la République(F.R.) et du juge d'ins

truction dans l'instruction préparatoire.

C'est la loi n°9-63 du 10 Mai 1963 promulguée par le
décret n°250 PRES-LAN du 24 Mai 1963(3) qui organise la justice

Avril 1946 portant suppression de la justice
indigène en matière pénale dans les Territoires relevant du
Ministère de la France d'Outre-Mer in J.O.R.F. du lerMai '
1946 p»368l.

(2) Ordonnance n°68-7 PRES-J du 21 Février 1968 portant insti
tution d'un code de procédure pénale en H.V. in J.O.R.H.V.
n° spécial du 13 Mai I968_. ,.

(3) Loi n°,9-63 du lO Mai 1963 in Journal Officiel de la Républi-
que de Haute-Volta(j.O.R.H.V.)-/du 25 Mai 1963, p.330 et s.



12

en H.V. De l'article 1er de cette loi, il résulte que les ju

ridictions de l'ordre judiciaire sontî

- la Cour Suprême(C.S.);

- la Cour d"Appel(ç.Ap) ;

- la Cour d'Assises(C.As);

- les Tribunaux de Première Instance(T.I.1,) et les Sections

qui leur sont rattachées;

- les Tribiinaux du travail et les juridiction d'exception ins
tituées par des lois spéciales et à titre- transitoire les ju
ridictions de droit coutumier.

Les tribunaux du travail et les juridictions de droit

coutumier n-'ont pas compétence en matière pénale. Ils ne seront

donc pas exposés ici.

Ainsi la loi n°IO-63 du 10 Mai I963(l) fixe l'organisa

tion, la composition et le fonctionnement de la C.S, Selon cet

te loi la C.S. comprend 4 chambresî constitutionnelle, judi
ciaire, administratiX7e et des comptes.^-

Elle se compose d'un Président, des conseillers dont le

nombre ne saurait être inférieur à 3 ni supérieur à 12; d'un

Procureur Général(p.G.) et d'un Avocat Général(A.G.), d'un

secrétaire général et des secrétaires.

La chambre judiciaire qui est concernée par l'objet de
notre etude, se compose de 3 à 5 conseillers; elle est prési-
dée par le plus ancien conseiller,

La chambre judiciaire connaît des pourvois en cassation

ou en révision dont sont frappés les jugements ou arrêts des
juridictions de l'ordre judiciaire. Elle connaît en outre des

règlements de juges, des renvois d'un tribunal à un autre
ainsi que des procédures pour lesquelles la loi lui attibue

compétence,

La C.Ap. siege à Oaugadougou, Son ressort s'étend à tout

le territoire de la Republique, Elle se composée actuellement
d un Président, d'un vice—Président et de conseillers pour le
siège; d'un P,G,; d'un A.G.; -d'un sxibstitut général pour le"
parquet.

Elle compte en outre une chambre d'accusation dont la com-
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position et les attributions sont fixées conformément axix dis

positions du C.P.P.,

La C,Ap, connaît, tant en matière civile et commerciale,

qu'en matière correctionnelle et de simple police, de l'appel

des jugements rendus en premier ressort par les T.I.I. et par

les Sections de tribunal. Elle connaît en outre de 1'.appel

des décisions rendues en premier'ressort par d'autres juridic

tions dans les conditions déterminées par la loi.

Les T.I.I. étalés Sections de. tribunal : dont le.siège, la

Gompoaitioii..e.t---l.s ressort, sont fixés par décret en, conseil des

ministres constituent les juridictions de Isase (notamment en

matière répressive).

Les T.1,1. comportent au moins un Présient, un juge, un

P.R. et un greffier en.chef. Les plus importants ont un effec

tif accruî un vice-président, un ou plusieurs juges, un ou

plusieurs substituts.

Les Sections se composent au moins d'un juge. Président

de la Section et d'\in greffier en chef. Elle peut comprendre

en outre un juge, iin substitut, mais on vu cela.

Tous les Juges-Présidents cumulent donc en pratique les fonc

tions du siège et du parquet à l'heure actuelle.

La compétence des T.I.I. et des Sections .-es-t--.'d.éterminée

en matière pénale par les dispositions du C.P.P. et des lois

spéciales,

Dans les T.I.I., les fonctions de juge d'instruction •

sont remplies par un juge chargé de ces fonctions, et en outre,

s'il y a lieu, par tout autre magistrat du siège désigné par

une ordonnance du Président du tribunal après avis du P.R.

Dans les Sections, l'instruction est faite par le juge-

Président de la Section, par le juge affecté à la Section où

par tout autre magistrat du siège désigné selon les conditions

précitées. Mais jamais les Sections n'ont comporté plus que

le juge-Président.

Les Présidents des T.I.I. et des Sections de tribunal

rendent seuls, la justice dans les matières, qui sont de la com

pétence de leurs juridictions respectives.

Des audiences foraines peuvent avoir lieu hors du siège

de la juridiction.
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Les Présidents des T.I.I, peuvent siéger aux audiences
foraines sans,1'assistance du ministère public.

Le P.R, de rattachement pourra demander au Président de

la Section communication de toute procédure et prendre des ré-
(juisitions. Il peut sieger aux audiences en personne ou par
son s\ibstitut.

Le Président de la Section pourra, qtiànd il le jugera
utile, communiquer toute procédiore au P,R. qui devra prendre
des réquisitions. Mais seront obligatoirement soumises pour
réquisitions au P,R.., les procédures .pénales-dans-les cas
prévus par le C,P,P. Ainsi tout dossier criminel avant d'être
clôturé lui est communiqué.

Le siège, le ressort, la composition et la compétence
des tribunaux d'exception sont fixés par la loi(l).

Il existe une pénurie de magistrats. En effet de la soi
xantaine environ ayant prêté serment on compte 20 qui n'exer
cent plus de fonctions judiciaires. Il existe également une
pénurie d'avocats; il y a à peine,12, avocats pour toute la -
République (stagiaires compris).

La séparation de la poursuite et de l'instruction devait
être un principe fondamental de procédure pénale. Mais ce prin
cipe subit devant les Sections de tribunal une exception due
à la nécessité d'assurer la justice malgré la pénurie de magis-
tra-^s. Ainsi le juge-président.de la section exerce cvimulati--,
vement dans sa.section les fonctions de P.R., de juge d'instruc
tion et de juge de fond, il se saisit -lui-même, instruit si
c'est nécessaire et se prononce au fond sur les affaires non
criminelles de son ressort.

i . 9 ordonnance n°67-24 du 5 Mai 1967 instituant un Tribunalpecial(j.o.R.H.V. du 25 Mai 1967, p.282) . Cf également ordon-
Avril 1975 instituant une Cour de Sûreté de

1 Etat et abrogeant l'ordonnance n°67-24 PRES du 6 Mai 1967
Tribunal Spécial et ordonnance n°75-20 du T8 Avril

I9p fixant la composition.de la Cour de Sûreté de l'Etat et
déterminant la procédure^ suivie devant cette juridicfeion(J.O.
R.H.V. du 24 Avril 1975, p.289 et s.).
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Le principe subit aussi de nombreuses atteintes devant

les T.1,1. en raison des pouvoirs qui sont accordés au

par le C.P.P, Ainsi si nous devons brièvement présenter le rô

le respectif du P.R, et du juge d'instruction, nous dironsï

1°) que le ministère public a,- parmi ses tâches, la charge
de poursuivre les auteurs-des crimes et délits, réclamer leur

châtiment à l'audience, assurer l'exécution des peines pronon
cées (articles 30 et s. du C,P.P.) .

2°) que le-juge d'instxuction est chargé de procéder aux in-

. formations(articles 78 et s, du C.p.pj .

Si„nous devons aussi présenter les rapports du ministère

public et du. juge .d'instruction, nous dironsj

^ que i'article 78 ainsi conçus " le juge d'instruction procè-

"de conformément"à" la. loiy^à" tous les actes d'information qu'il
juge utiles à la manifestation de la vérité..", accorde au ju
ge d'instruction une totale liberté d'action dans l'exercice

de ses fonctions. Aussi il a toute liberté pour apprécier l'u-

tilité de tel ou tel acte, -d,'instruction. Il n'a pas. à tenir
compte des demandes de l'une ou de l'autre des parties, s'il

n'en voit pas l'utilité, c'est lui qui a la direction de la

procédure. Il a de ce fait la faculté d'accomplir tous les
actes d'instruction qui ne sont pas prévus par les textes(cf

Cotxr de cassation française, chambre criminelle, 10 Août 1893,

Bulletin criminel/-n°236) .

- que cette autonomie et cette liberté d'action ne sont en fait

que théoriques, car d'autres articles atténuent considérable

ment leur portée en permettant au ministère public de s'immis
cer dans la marche de l'instruction. Ainsi s

a) c'est le P.R, qui est chargé de la répartition des dossiers
entre-les juges d'instruction(artrcle 80). Ce pouvoir peut ~ -
soulever des critiques.

b) le P.G. conserve le pouvoir de dessaisir tout. .j.uge d'instruo
tion déjà désigné. Quant au P.R. il conserve l'initiative du

dessaisissement des juges d'instruction.

c) le ministère piiblic a iin pouvoir de. contrôle sur la marche
des informations.

- A tout moment de la procédure, il peut se faire communiquer
le dossier d'instruction. Dans certaines hypothèses(la liste
est longue) les communications au parquet sont d'office(cf en-
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tre autres art, 87 en cas de^.plainte. avec.„constitution de par
tie civile; art.91 en cas de transport sur les lie\ix;'art.

138 en cas de prolongation de la détention préventive; art.

139 en cas de mise en liberté d'office; art.140 en cas de de

mande de mise en liberté provisoire etc,,. En vertu de ces .com

munications le P.R. n'ignore rien du déroulement de l'instruc

tion, IL est donc une partie privilégiée , Il a ..ainsi l'occa

sion de prendre des--réqmsitions qui sont utiles pour ses inté
rêts. La procédure n'est pourtant mise à la disposition du

-conseil de l'inculpé que 24 heures avant chaque interrogatoire
- (art,114), De plus le P.R. peut prendre une participation di

recte à l'accomplissement de certains actes d'information. Il

peut en effet assister aux interrogatoires ët confrontations

de l'inculpé et aux auditions de la partie civile(art.116 all)
alors que la défense et la partie civile ne peuvent assister

qu'aux confrontations dans lesquelles elles figurent.
- Le P.R. peut surtout interjeter appel de -toutesj;,las ordoQnan-

ces (satif en..Gaa vdlexp@-S:ti,as^,Qyt, 159 al2> , LesT.autrss--.paEties
nont.. gu:VuR>-droit. :d Rappel.-.lisâ-té.

L'octroi de tous ces. privilèges comporte _un double dan
ger; d'une part, le juge d'instruction risque d'être mis sous

la tutelle du P.R., d'autre part la juridiction d'instruction

peut devenir une chambre qui ne fera qu'entériner les;réqui
sitions du parquet. Cela semble si vrai que le C.P.P. ayant
légalisé l'enquête préliminaire, donne au P.R. la possibilité
de se passer du juge d'instruction puisque les actes accomplis
pendant cette enquête ne sont pas différents de ceux qui peu
vent être accomplir, pour aboutir à la manifestation ..de .la..

varité Ci) .

Après avoir ainsi présenté l'organisation judiciaire et
défini le rôle respectif du P.R. et du juge d'instruction, nous

pouvons maintenant aborder le.-titre I de notre travail.- --.

(l) Bergoignan-Esper, La séparation des fonctions de justice
répressive, p.47, décrit une situation presque identique en
France; " Maître et responsable de l'action publique, le par
quet exerce un contrôle étroit sur les instructions. Il possè
de par ailleurs, de véritables pouvoirs d'information qui, dans
certaines circonstances, en font l'égal du juge d'instruction..

Le ministère public réunit une double qualité; il est
partie au procès pénal, il est l'oeil de la société a ce
titre il dispose de droits qui battent en brèche la règle de
(Sp 1 .:5 ^p'np.rar. 1 on Qes - • • - ^
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T I T R E . I . LA DETENTION PREVENTIVE; ETUDE DU

DROIT POSITIF INSTITUE. PAR L'ORDON

NANCE DU 21 FEVRIER 1968.

L'article 1-36 du C.P.P-—pose-comme principe que "la

détention préventive est une mesure exceptionnelle". Pour

respecter ce .principe, le législateur de 1968 réglemente les

conditions de mise en oeuvre,la durée, le renouvellement,

l'exécution, la cessation, le contrôle et les effets de cette

mesure.

L'ét.ude successive de ces règles se fera selon le plan

suivant:

Chapitre I,— Les conditions de mise en oeuvre

de la détention préventive.

Chapitre II.— La durée de la détention pré

ventive.

Chapitre III.— La cessation de la détention-

préventive.

Chapitre IV. — Exécution, contrôle et effets

de la détention préventive.
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H A P I T R E ,1. -LES CONDITIONS DE MISE EN

OEUVRE DE LA DETENTION PkE-

VENTIVE.

La détention préventive est l'incarcération du pré

venu ou inculpé décidée par une autorité judiciaire pen

dant tout ou partie de la procédure. Il s'agit donc d'une

mesure grave puisqu'elle s'applique à des personnes dont la

.culpabilité n'est pas encore déclarée'(l) „ C'est pourquoi le

C.P.P. pose les conditions tant de forme que de fond pour

que la détention préventive deme\ire. exceptionnelle.

SECTION.I. -LES CONDITIONS DE FOND DE LA DETENTION

PREVENTIVE,

Nous les examinerons sous deux aspects.

PARAGRAPHE.I QUAND PEUT-ELLE ETRE ORDONNEE?

Le C.P.P. subordonne la délivrance d'un titre de dé

tention préventive à deux conditions.

a)- Première condition.

Aux termes des articles 130 et 134 du C.PiP-, la déten

tion préventive ne. peut être ordonnée que contre un inculpé
qui encourt \ine" peine d'emprisonnement correctionnel ou une

peine plus grave".

L'emprisonnement correctionnel est celui qui sanction-

..un yc^l-it,»r.=G-r-:aHx ;termes;. de J.';art±ele- c.P.p.,
sont des délits les infractions que la loi punit d'une peine

plus d'un mois d'emprisonnement.

(l) Jean Carbonnier, Instruction criminelle et --liberté indivi
duelle. Etude critique de la législation française, 1937, p.37,,
" La détection oréventive est un .mal parce qu'elle inflige à

des individus q^Ji, en fait, sont souvent des in-
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Cette précision à propos du taux plancher de La peine

d'emprisonnement, marque une différence avec les dispositions

de l'article 94 du C.I.C. abrogé. En effet sous l'empire de

cet article ancien, la détention préventive pouvait être or- „

donnée seiilement si le fait emportait une peine d'emprison

nement, Le C.I.C. n'excluait donc pas la pessibilité de déte

nir préventivement l'individu poursuivi lorsque les faits

étaient qijalifiés de contravention dès lors qu'ils empor

taient emprisonnement(T). Avec le Ç.P.P. la détention pré
ventive devient expressément impossible lorsque le fait poxir-

suivi est une contravention c'est-à-dire puni d'un, emprison

nement de 30 jours au maximum.

Cependant même en matière correctionnelle, la détention

préventive est tempérée dans deux cas.

D'abord à l'égard des mineurs. S'ils sont âgés de moins de

13. ans, ils échappent à la procédure-des" flagrants... délits .;et
par conséquent ni le P.R. ni la juridiction de jugement ne

peuvent les confier provisoirement au régisseur d'une prison.

S-'ils sont âgés de plus de 13^ ans, ils peuvent être retenus....

dans une prison, mais seulement lorsque tous les autres pla

cements ont échoué ou sont impossibles à entreprendre. Ce régi

me résulte de la loi du 9 Mai .1961 relative à l'enfance dé.-r

linquante ou en danger(2).

Ensuite l'auteur d'un délit de presse domicilié en H.V. "

ne peut être détenu préventivement selon la loi spéciale .du

31 Août 1959 sur la presse, sauf dans les cas suivants de;

nocents et, en droit, sont toujours présumés innocents, line cer
taine, souffrance". Cf également Bougon, op.cit., p.13.
(1) L.H.Parias, Justice n'est pas faite, 1953, p.96; " Avec
l'Empire vient le fameux C.I.C. de 1808...... Il déclare que
la mise en D.P. dépend uniquement de l'arbitraire du juge et de
sa conscience Le code autorisera donc le juge à décerner ,.
\in mandat toutes les fois qu'il le jugerait utile....,.".
(2) Loi n°I9-6l du 9 Mai I96I relative à l'enfance délinquante
ou en danger promulguée par le décret n°I94-PRES-LAN du 2 3 Mai
I96I, J.O.R.H.V. du 27 Mai I96I, p.495.
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- provocation aux crimes et délits(articles,20; - 21 .alinéas

I; 2 et 3) et 22.

- délits contre la chose publique( articles 23 et 24);

- délits contre les chefs d'état et agents diplomatiques
(articles 33 et 34) (l),

B) Deuxième condition.

L'article 136 du C.P.P, dispose que " la détention pré-
" ventive est une mesure exceptionnelle,-Cette déclaration

de principe signifie que la détention préventive ne peut être

ordonnée parce q^ue le fait comporte seulement une peine, d'ens-
pciaonnerissa-fc :Goi-Ee:cti®3mel- ou autES-'pefes pins: grave C2) . En
affirmant expressément lé carctère exceptionnel de la déten

tion préventive, le C.P.P. fait également_dépendre la.déli-'
vrance du mandat de dépôt ou d'arrêt de l'existence d'autres

motifs. Cette précision n'est pas inutile car contrairement

à l'esprit, du législateur du temps du C.I.C., il est résulté

dé. 1,'application de 1 ' articlé^^'94 ' qui ne contenait pas la.5même"-
déclaration expresse de principe, que la détention préventive
était la règle et la liberté, 1'exception(3) .

Le C.P.P, de 1968 marque donc un point important dans

la protection de la liberté individuelle. Mais peut-on espé
rer de cette simple déclaration de principe voir la fréquence
et la. :durée des détentions préventives diminuer? Il- est permis-
d'en douter car il ne suffit pas defposer un principe; enco
re* faut-il en assurer le respect. En effet le C.P.P. français
de 1958 avait lui aussi proclamé le même principe dans son

article 137 et le législateur, pour errv a&siirer le respect,
c'est-à-dire pour empêcher que la détention préventive soit
ordonnée trop hâtivement et de manière injustifiée et générali
sée, a fait préciser dans l'article C274 de l'Instruction Géné-

(I) Loi n<'20 du 31 Août 1959 relative à la presse et aux délits
de presse, "j.OvR.H.Y.-n" spécial du""!er Septembre 1959^ p.15.
y(2)Comp, France, cf-GStéfani, G. Levasseur, B. Bouloc, op.cit.,
p.518, n 498: »«que si l'infraction... .est punie d'une pei
ne dont le maximum atteint au moins deixx: ans d'emprisonnement".
Belgique, cf Bernard-Tulkens et Henri D, Bosly, op.cit, p87, :
^le fait délictueux objet de l'inculpation doit être de nature
a en.-^ainer un emprisonnement correctionnel de 3 mois au moins.
Le législateur a voulu exclure la D.P. pour les infractions de
^|u de gravi té".

B. Bouloc, Procédure pénale, op.cit
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raie sur l'application du C.P.P., que celle-ci dépend aussi

de l'existence d'une part de présomptions très lourdes de cul

pabilité (l), d'autre part de motifs sérieux de craindre que
l'inculpé n'abuse de sa liberté pour entraver la bonne mar
che de l'instruction.

En adoptant explicitement et textuellement le Code -de

Procédure pénale français de 1958, le législate\ir.-voltaîque'r•"
qui ne peut justifier autrement sa position, a adopté implici»

-tement l'Instruction Générale de la Chancellerie qui détermine
ses conditions-d'application. Dès lors il ne serait pas faux
de dire qu'en H,V. aussi, on ne doit recourir à la détention

préventive que -lorsqu'elle apparaît comme absolument nécessai
re. D'ailleurs du temps du C.I.C, cette nécessité a été très

souvent rappelée par diverses circulaires du Ministre des Colo

nies reprises chaque fois par les Procureurs Généraux(p.G.)(2).

(1)si l'on veut comparer cette situation à celle de la Belgique
on lira à la suite de F. Bernard-Tulkens et Henri D^- Bosly,.
op.cit., in R-S .C.D.P'.Cii,^-, rr975, p,87, que " bien que, la-loi
du 20 Avril 1874 soit muette sur ce point, la première condi
tion requise, est l'existence d'indices de culpabilité à l'égard
de la personne qui pourrait être privée de sa liberté. La doc- ,
trine et la_jurisprudence sont fixées à juste titre en ce sens"
(2) a)- Paris, 2 Décembre 1924 Circulaire du Ministre des~ Colo
nies, M. Daladier ..tendant'à prévenir, les-.abijiS' relatifs à la
D.P., reprise par la circulaire du P.G. près la Cour d'Appel
de 1|A.0.F.(Dakar) en date du 27 Avril 1934, in annexe au C.I.C
applicable en À.O.F., publication du Gouvernement GénéraL..de
l'A.O.F. Imprimerie de Goréè. - " ,

b)- Circulaires des Procureurs Généraux:
-Abidjan II Février 1955 n°48 •
-Dakar I8 Février 1955 n°7ll relatives à l'état semestriel
des détentions préventives en application de la circulaire
n°54-42 du Ministre de la Justice de la République Française
en date du 9 Décembre 1954 relative à la limitation de la dé
tention préventive ainsi , qu'à l'octroi de la liberté provisoi».
re, in annexe au C.I.C, de l'A.O.F. Piiblication du Gouverne
ment Gênerai de l'A.O.F. Imprimerie de Gorée.

Parias, op.cit., dira des circulaires identiques publiées
en métropole par le Ministère de la Justice qu'"on s'habitua
dans les parquets à voir régulièrement venir de telles circu
laires et on continua les errements. . ^.i,(p.97) . -
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Toutes ces circulaires avaient un point commuia celui

de ne jamais faire dépendre la détention préventive de la

seule notion de gravité de l'infraction .

Au principe que la détention préventive est xine mesu-

sure . ..facuLtativa, /. une excèption„.avait été admise par l'ar- .

ticle 9 de l'ordonnance n°67-24 du 6 Mai 1957 instituant un

Tribiinal Spécial (l) . En effet selon l'alinéa 1er de cet arti

cle tout inculpé poursuivi devant ce tribunal devait être de

droit préventivement détenu. Cette dérogation au droit commun

de la détention est aujoiird'hui tempérée par l'article 1er all
de l'ordonnance n°68-25 PRES-J du 12 Juillet 1958 modifiant

l'article 9 de l'ordonnance n°57-24 du 6 Mai 1967 précitée,
qui rend la détention préventive obligatoire seulement lors

qu'elle est expressément requise par le ministère public(2).

PARAGRAPHE . 2;. QUI PEUT L'ORDONNER?

Le droit de placer en.état de détention préventive ne

doit pas être confondu avec le droit d'opérer une arrestation.
Selon l'article 71 du C.P.P, le droit d'arrestation a pour

-but de conduire devaht 1 ' off-i^ier. de police judiciaire le plus
proche l'auteur d'un crime flagrant ou d'un délit flagrant pu
ni d'une peine d'emprisonnement.'Par contre selon les alinéas

3 et 4 de l'article 119 du C.P.P. la détention préventive ne

prend naissance qu'à l'instant où une autorité judiciaire or

donne au régisseur d'une maison d'arrêt de recevoir et de main

tenir un individu poursuivi en attendant qu-41 en . .

(Xl Ordonnance n°67-24 du 6 Mai 1967 instituant un Tribunal
Spécial. J.O.R.H.V. du 25 Mai 1967, p,282.
(2) Ordonnance.n°58^25-du 12 Juillet 1968, modifiant l'arti
cle 9 de l'ordonnance n°57-24 du 6 Mai 1967, instituant un
Tribunal Spécial. J.O.R.H.V. n°3I du 25 Juillet 1968, p.318
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trement décidé. Et notre propos ici est de déterminer les

autorités qui ont ce pouvoir. Il s'agit; ^

A) DU PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE.

En principe il ne devait pas avoir le-droit de placer
en détention préventive. Il est 1 ' ads^ersaire du prévenu. -L' é-
cpiité et l'impartialité s ' opposent-à ce qu'il puisse mettre
en prison celui qu'il accuse . Cependant exceptionnellement
le P.R., dans la procédure de flagrant délit, peut décerner
un mandat de dépôt en vertu de l'article 69 du C.P.P. si les

faits sont punis d'emprisonnement .et si le juge d'instruction
n'est pas saisi. Cependant si le prévenu est passible de la
relégation ou s'il est mineur de 13 ans, il ne peut être
placé en état de détention préventive car dans ces deiix hy

pothèses la procédure de flagrant délit_est interdite.

Le mandat de dépôt du P,R. est théoriqilemént provisoire.
L'article 393 du C.P,P. prescrit en effet que: " l'individu
arrêté en flagrant délit et déféré devant le P.R,, est, s'il
a été placé sous mandat de dépôt, traduit sur-le-champ à
l'audience du tribunal" et l'article 394 poursuit que " si
ce jour il n'est point tenu d'audience, le prévenu est déféré
à l'audience du premier jour ouvrable suivant,-le tribunal
étant au besoin spécialement réuni. Si cette réunion est im
possible, le P.R. doit iînmédiatement réquérir l'ouvérture
d'une information"(i) .

En réalité le caractère provisoire de la détention

préventive ordonnée par le P.R. est illusoire. D'abord au
cune disposition du C.P.P. ne dit que les effets de son man
dat cessent avec la comparution du prévenu devant le tribu
nal. Ensuite si l'affaire n'est pas en état de recevoir juge
ment,- l'article 397 -du G..P.P.._autorise le juge A--en-ordonner.-

(l) sens Bougon, op-cit,, p,36î " quant au mandat
de dépôt,^il apparaissait dans la loi de pluviôse an IX, avec
un caractère purement provisoire, le ministère public pou
vait seul le décerner, sa durée était limitée à 24 heures...".
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le renvoi...à .1.'une des plus .prochaines audiences pour plus

amples informations, sans lui -Êaire obligation de statuer

sur le maintien du mandat •.cet article dispose en effet que le

tribunal " s'il y a lieU/ met le prévenu-en., liberté provi

soire avec ou sans caution".

Il résulte donc surtout de l'article 397 que le man

dat de dépôt délivré par le P.R. est un "titre provisoire"

qui, paradoxalement peut durer toute la procédure.

B) DU JUGE r>'INSTRUCTION.

En droit commun le juge d'instruction est le magis

trat qui est investi des fonctions d'information. Comme tel

il est le magistrat compétent par excellence pour ordonner

la mise en détention préventive des inculpés. Il peut agir

ainsi parce qu'il est le maître absolu de 1'information(ar

ticle 134 du C.P.:.P,-) ; mais aussi il peut agir?sur délégation

du Président de la Cour d'Assises(article 283 du C.P.P.) ou

de la Chambre d'accusation(article 205) ou de la chambre ju

diciaire de la Cour Suprême (article 665 du C.P.P.)_.

C) DES JUGES DE SECTION DE TRIBUNAL.

Parce que dans les Sections de tribunal ces juges remplis

sent toutes les fonctions -dont .celles d'instruction q^i com

portent comme nous l'avons vu ci-dessus le pouvoir de détenir

préventivement les inculpés-..et celles de P.R, qui comporte
le pouvoir de. détenir ^pré-ventiv.eraent .les prévenus en matière

de flagrant délit,

D) DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION

Lorsque postérieurement à un arrêt de non-lieu pronœicé
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par la chambre d'accusation;-le P.G. reçoit des pièces lui- -

paraissant contenir des charges nouvelles dans les termes de

l'article 189 du C.P.P,, il. met l'affaire en état et la sou

met avec son réquisitoire à la chambre d'accusation» Dans ce

cas et en attendant la réunion celle-ci, le Président-de

cette juridiction peut, sur les réquisitions du P.G. placer

l'accusé en état de détention préventive.

E) DU PRESIDENT DE LA'COUR D'ASSISES.

Lorsque l'instruction lui semble incomplète ou si des

éléments nouveaiix ont été-.^revélés: depuis sa. clôtxire, le

Président de la Cour d'Assises peut ordonner-tous 'actes.d'in

formation qu'il estime utiles et l'article 283 du C.P.P. dit

qu'il y est procédé selon les prescriptions dy,., chapitre 1er

du titre III du livre.1er. Or la mise en détention préventive

-est prévue dans ces prescriptions, ..e. -.

Le Président de la Cour d'Assises peut aussi placer

sous mandat de dépôt toute personne y compris l'accusé qui

troiible l'ordre à 1 ' audience {articles 321 et 322 du C.P.P.).

Il peut enfin placer en détention préventive tout témoin
dont la déposition est mensongèreCarticle 342) .

F) DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION. ... ,

Lorsqu'elle est saisie d'un appel ou lorsqu'elle est

saisie en matière criminelle, la chambre d'accusation peut

à la demande du P.G., d'une des parties ou même d'office

ordonner tout acte d'information-complémentaire qu'elle juge

utile et notamment, prévoit l'article 201 du C.P.P.,- décer

ner tous mandats donc placer tout inculpé en état de déten

tion préventive* Mais \ine question demeure posée comme elle

s'était posée en France, malgré l'article 201 « En effet ... .,
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en cas d'appel du ministère pioblic contre-.une ordon-'

nance de refus de délivrer un mandat d'arrêt ou de dépôt,
quelle sera de la juridiction d'instruction et de la chambre

d'accusation, l'autorité qui délivrera le mandat requis dans
...l'hypothèse où 1 ' ordonnance...de:..refus du juge d'ins traction,.est

infirmée par la chambre d'accusation? Tout porte à croire
dans le silence du C,P.P. que la jurisprudence voltaïque obli
gera la chambre d'accusation à ordonner elle-même la détention

préventive comme la doctrine et la jiirisprudence françaises
l'avaient décidé avant que l'article 217 du C.P.P. français-
ne vienne légaliser cette solution en conférant expressément
à la chambre d'accusation le pouvoir de délivrer elle-même le

mandat refusé par le jùge d'instrtuction(l) .

6) DES JURIDICTIONS DE JUGEMENTS,

D'abord elles.,ipeùvent ordonner la détention .préventive
des inculpés, ou prévenus lorsque des - renvois . sont- envi^a-
gés soit poxir d'autres audiences soit pour permettre au minis
tère public de se pourvoir autrement lorsque le tribunal cor
rectionnel et de simple police ou la cour se sont déclarés in-

'Gorapé-ies^i'^psece=--i5ue le fait poursuivi comme délit s'est ré
vélé être un crime(articles 469 et 519 du C.P.P,). . -

Ensuite elles peuvent, ordonner la détention préventive
en cas de trouble au cours des audiences (articles 404 et 661

du C.P.P.).

Enfin elles peuvent ordonner mandat de dépôt ou d'arrêt
sous les précisions suivantes;

a) Si le fait commis pendant la durée de l'audience d'un tri
bunal correctionnel ou d'une cour est \in délit et si la peine
prononcée est suprérieure à un mois d'emprisonnement..
b) S'il s'agit d'un délit de droit commun autre que le délit
d'audience et si la peine prononcée par le tribunal correction
nel est au moins de six mois d'emprisonnement .. . Dans ce cas

(I) Cass, crim, 22 Décembre 1959, .Bulli:.;.crim,, p.1089; D, 196.0,
p.I et s. avec les conclusions de M. Le P.G. A. Besson.



27

le tribunal doit motiver sa décision(article 465 du C.P.P.)(i)

SECTION. 2 « - LES CONDITIONS DE FORME OU LES.ACTES "

QUI CONSTITUENT EN ETAT DE DETENTION

PREVENTIVE,

La détention préventive fait l'objet d'une décision

de l'autorité judiciaire. Cette décision peut résulter soit

d'un mandat de dépôt, soit d'une ordonnance de garde provi-

~soire;"soit d'un mandat d'arrêty-soit^d'une ordonnance de

prise de corps(2) ,

PARAGRAP H'-E- •. I . LE MANDAT DE DEPOT,

I) - DEFINITION.

Le mandat de dépôt est l'ordre donné par le juge au

surveillant-chef de la'maison d'arrêt de recevoir et de déte

nir celui auquel il s'applique(article 119 al3 du C.P,P.).

Il permet également de rechercher ou de transférer l'inculpé

lorsqu'il a été précédemment notifié.

Le mandat de dépôt suppose donc que l'inculpé ou le pré

venu est déjà à ta disposition du magistrat.--Pourqu'il en

soit ainsi d'ailleurs, le C.P.P, autorise le-magistrat à dé

cerner préalablement sait un mandat d'amener soit un. mandat

(1) En Belgique, F. Bernard-Tulkens et Henri D. Bosly, in
R.S.D.P.C., p,93, font remarquer que " l'inculpé remis ou lais
sé en liberté, qui ne se présente pas aux actès ultérieurs de
la procédure, peut se voir décerner un mandat d'arrêt par le
juge d'instruction, le tribunal ou la cour selon le cas(art.
18 et 8 de la loi)".
(2) Bougon, op.cit., p.38; "les mandats.de dépôt et d'arrêt
font à l 'heure actuelle doTjble emploi.'Aussi ie législateur bel
ge a-t-il supprimé, en 1874, le mandat de dépôt pour ne conser
ver. que., le mandat d'arrêt(art.L,de...la loidu 20 Avril 1874")^
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de comparution.

Le mandat de comparution a pour objet de mettre l'in

culpé en demeure de se présenter devant le juge à la date et
à l'heure indiquées par ce mandat(article 119 al2 du^C.P.P.).

Le mandat d'amener prescrit 1* usâge de la contrainte. C'est

1*ordre donné par le juge à la force publique d'arrêter et de

conduire devant lui immédiatement .^1* individu auquel il s'appli-

Le-mandatamensrL_penî®±:;^- égarleraent-rde •recaerchex- ou de

-..-trstts^éjreF-L'-inculpé,

- Les officiers de-rpolice judiciaire(O.P.J.) , les agents
de police judiciaire(A.P.J.), lès huissiers ainsi que les a-,

gents de-la force piiblique sont désignés pour notifier le

mandat de comparution. Cependant pour la notification du

mandat d'amener le C.P.P. ne cite pas expressément les htiis=-

siers. Nous pensons que la jurisprudence ne s'opposera pas
et n'annulera pas une notification de ce mandat par un huis
sier. L'article 97 du C.I.C. autorisait cette notification.

Dans tous les cas de notification, une copie est remi

se à l'intéressé(article Î2à-âl^4- du C.P.P.) ,
Les mandats d'amener et de comparution précisent l'iden

tité de l'inculpé; ils sont datés et signés par le magistrat
qui les décerne et ils sont-revêtus de son sceau(article'l20) .
Le mandat d'amener indique aussi la nature de l'inculpation
et les textes de loi applicables(article 120 al 2 du C.P.P.).

, . Le mandat d'amener peut-être diffusé, eri cas d'urgence,
par -tous les moyens (article I2Q al6) .

Les mandats de comparution et d'amener sont exécutés

sur toute l'étendue du territoire de la République(article
121 du C.P.P.).

La personne à qui le mandat d'amener est notifié, est
conduite manu militari '.(article 127) .

La personne arrêtée en vertu d'un mandat d'amener et

celle qui se présente devant le juge en réponse à un mandat
de comparution sont immédiatement interrogées. Mais si cet
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interrogatoire ne peut avoir lieu, le juge n'a la possibilité
de faire conduire à la maison d'arrêt en attendant son'inter

rogatoire que la personne faisant l'objet du mandat d'amener.

Par conséquent, en cas d'impossibilité d'interrogatoire à la

;r- ,date et à l'heure prévues/,-dans l'hypothèse d'un' .mandat•,:ds" "

comparution, le juge laisse-repartir l'intéressé, sauf à lui

fixer une. aytre .date et une-autre heure d'interrogatoire (article

123 du C.P.P.).

L'individu conduit à la maison d'arrêt en- exécution

d'un mandat d'amener ne peut y séjourner plus de 24 heures

(article 124 du C.P.P.) , A-1'-expiration de ce délai, il. est
conduit d'office par les soins du surveillant chef-devant le

P.R. qui requiert le juge d'instruction, à son défaut le Prési

dent du tribunal ou le juge désigné par lui, de procéder immé

diatement.- à. l'interrogatoire, à défaut de quoi l'intéressé
est mis en liberté(article 123 du C.P.P.). L'article 124 con

sidère que tout inculpé arrêté en vertu d'un mandat d'amener

et qui a été maintenu, pendant plus de 24 heures dans la mai

son d'arrêt sans avoir été interrogé est arbitrairement dé

tenu et rend applicables aux magistrats o.u fonctionnaires

qui ont ordonné ou sciemment toloré cette détention les pei
nes prévues en matière d'arrestation arbitraire.

Le mandat d'amener doit être visé par le P.R.(article
122 du C.P.P.).

Des règles particulières sont prévues, au cas où l'incul

pé est arrêté hors du ressort de la juridiction qui a délivré
le mandat d'amener. Le C.I.C. ne prévoyait pas cette hypothèse.
La solution retenue par le C.P.P. est la suivante. ^ L'in^-i. - -

culpé est conduit devant le P.R, ou le juge de section du
lieu d'arrestation. Ce magistrat l'interroge sur son identi
té, reçoit ses déclarations, 1'interpelle_afin de savoir s'il
consent à être transféréi, ou s 'il préfère prolonger les effets "
du mandat d'amener en attendant, au lieu où il se trouve, la
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décision du juge d'instruction saisi de l'affaire. Au cas

où l'inculpé s'oppose à son transfèrement, il est conciuit

dans la maison d'arrêt et avis est immédiatement donné au

juge d'instruction compétent. Le P.R. ou le juge de section

établit alors un procès•verbad de comparution dans lequel-
il mentionne le signalement complet de l'individu arrêté.

Ce procès-verbal-est transmis par ses soins^au- juge d'instruc

tion saisi de l'affaire qui décide aussitôt,après réception

de ce procès-verbal et des pièces l'accompagnant, s'il y a

lieu d'ordonner le transfèrement(articles 125 et 126 du C.P.P.)

En cas de recherches infructueuses, le mandat d'amener

est présenté au Maire ou à l'un de ses adjoints ou au commis

saire de police ou au chef de circonscription administrative

ou à l'0,P,J. de la résidence de l'individu visé. Cette auto

rité appose .sori-msa sur le mandat q;ui est renvoyé au magis

trat avec un procès-verbal de recherches infructueuses(arti

cle 129 du C.P.P.)*, •

Revenant au mandat de dépôt proprement dit, signalons
q^e comme son nom l'indique, il ne permet pas de rechercher

et d'arrêter l'inculpé. Mais selon 1'article-II9-al I, si

l'inculpé a réussi à se soustraire à l'exécution du mandat

de dépôt après notification, alors celui-ci.permettra de le

rechercher et de l'arrêter ou de le transférer. La'règle

est donc que le mandat de dépôt suppose que l'inculpé qui

en fera l'objet est déjà à la disposition du magistrat.

II)- LES MENTIONS CONTENUES DANS LE-MANDAT DE DEPOT.

Le mandat de dépôt comme tout mandat,.précise l'iden

tité de l'inculpé ou du. prévenu. Le magistrat qui le décerne
le signe, le date et le revêt de son sceau,

III)- DELIVRANCE PROPREMENT DITE ET EXECUTION .
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Aux termes de l'article 134 du C.P.P. le mandat de dé

pôt ne peut jamais être ordonné avant que le magistrat n'ait

entendu l'intéressé. Selon l'article 69 c'est le P.R, qui

procède à cet interrogatoire(dit interrogatoire de flagrant

délit) lorsque la procédure suivie est celle du flagrant délit.

Et selon les articles III et 134, c'est le juge d'instruction

qui procède à l'interrogatoire appelé ici interrogatoire de

première comparution lorsqu'une information est ouverte.

L'un et l'autre interrogatoires établissent l'identité

de celui qui est interrogé et précisent les faits qui lui sont

reprochés par la poursuite. Mais à la différence du P.R., le

Juge d'instruction doit avertir l'inculpé qu'il est libre

de faire ou de ne pas faire de déclarations. Et si l'inculpé

veut en faire, celles-ci sont immédiatement reçues par le juge.

Selon l'article III, alinéa 4, le juge d'instruction no

tifie le mandat de dépôt à l'inculpé. Dans la pratique la noti

fication se résume à porter verbalement à la connaissance de

l'inculpé qu'il est placé en détention préventive et une men

tion de cette communication est faite dans le procès-verbal

de première comparution, généralement en ces termes; " Aver

tissons l'inculpé que ses déclarations n'ayant pas détruit les

charges qui pèsent sur lui, le plaçons sous mandat de dépôt"

(l). Les mandats de dépôt sont visés par le P,R. lorsque ce
lui-ci est permanent auprès de la juridiction(article 122).

(l) A la lecture de l'article 69 concernant le flagrant délit,
on pourrait croire que le P.R. n'est pas soumis à l'obliga
tion de notifier le mandat de dépôt qu'il décerne. Mais en
réalité, le P.R. respecte comme le juge d'instruction les pres
criptions de l'article l2o al.8 du C.P.P. en portant verbale
ment à la connaissance du prévenu qu'il est placé en déten
tion préventive et en mentionnant cette notification au pro
cès-verbal d'interrogatoire.
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L'agent chargé de l'exécution du mandat de dépôt re
met l'inculpé au s iirveillant, chef de la maison d'arrêt (éga
lement appelé régisseur de la prison), lequel lui délivre
une reconnaissance de la remise de l'inculpé. Le C.P.P. ne.

précisant pas en cfuoi consiste cette reconnaissance, en pra-
tiqxie les régisseurs se contentent de viser les mandats de

dépôt par la mention " Vu" , par l'apposition du cachet de la
maison d'arrêt, par une signature: et par l'octroi d'un nu-,

méro de registre d'écrou à l'arrivant le tout accompagné de
la date. Le mandat ainsi visé est retourné à son autemr.

Contrairement à l'article 97 du C.I.C. selon lequel les
mandats de dépôt ^: d'arrêt, .de comparution et d'amener ,é-
taient notifiés par un huissier ou par un agent de la force

piiblique, lequel faisait l'exhibition au prévenu et lui en

délivrait copie; le Cj.P.P. n'exige plus pour la notification
du mandat de dépôt ni la remise d'une copie à l'inculpé ni
l'intermédiaire d'un huissier.

PARAGRAPHE . 2 .LE MANDAT D'ARRET.

I)- DEFINITION.

y

C'est l'ordre donné à la force publique de rechercher
l'inculpé et de le conduire à la maison d'arrêt indiqué sur
le mandat où il sera reçu et détenu(article 119 al 4 du C.P.P,

Selon l'article 130 il s'applique si l'inculpé est en
fuite ou s'il réside hors du territoire de la République.

Le mandat d'arrêt cumule les avantages du mandat d'ame
ner et du mandat de dépôt. Il permet en effet comme le man

dat d'amener de rechercher l'inculpé et comme le mandat dé

dépôt de le détenir de façon prolongée.



33

II)=^ LES MENTIONS CONTENUES DANS LE MANDAT D'ARRET.

Comme tout mandat il précise l'identité de l'inculpé,

il est daté et signé par le magistrat qui le décerne et il
est revêtu de son sceau. Le mandat mentionne en outre comme

les mandats d'amener et de dépôt, la natiire de l'inculpation

c'est-à-dire les faits mis à la charge de l'inculpé et les
articles de loi applicables.

III)- DELIVRANCE PROPREMENT DITE DU MANDAT D'ARRET.

Aux termes de l'article" 190 du C.P.P. le juge d'instruc

tion décerne le mandat d'arrêt_si l'inculpé est en fuite ou
s'il réside hors de la H.V. '

Aux termes de l'article 196 c'est la chambre d'accusa

tion qui peut l'ordonner sur les réquisitions du P.G. lors-

qu'en cas d'iin arrêt-de non-lieu de cette chambre,. :il .reçoit
postérieurement des pièces lui paraissant contenir des char
ges nouvelles. La chambre d'accusation a également dans le

cadre d'une instruction- dont elle est saisie, le pouvoir

de décerner un mandat d'arrêt(article 201 du C.P.P.).

Le mandat d'arrêt peut être aussi décerné par le Prési
dent de la Cour d'Assises(article 283 du C.P.P.) ou par le
juge d'instruction délégué par lui.

Le tribunal correctionnel .peut aussi, selon les disposi

tions de l'article 465 du C.p.p.^ décerner mandat d'ar

rêt notamment lorsqu'il prononce \ine peine égale à six mois

d'emprisonnement et selon les dispositions de l'article 469
si le fait déféré sous la qualification de délit est de nature

à entraîner plutôt une peine criminelle afin de permettre au

ministère piiblic de se pourvoir autrement.

Le C.P.P. accorde les mêmes pouvoirs à la Cour d'Appel.
En particulier l'article 519 l'autorise à décerner un mandat

d'arrêt lorsqu'elle infirme un,jugement au motif que les faits
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sont de nature à entraîner iine peine criminelle.

La chambre judiciaire de la Cour Suprême peut elle-aus

si décerner mandat d'arrêt aux termes de l'article 665 du

C,P.P. lorsque des crimes ou des délits sont commis par des

magistrats et certains fonctionnaires.

De la combinaison de tous ces articles il résulte que
le P.R. ne peut pas décerner de mandat d'arrêt et que les

autorités compétentes.doivent respecter les conditions ou

formalités suivantes:

a)- les mesures préalables.

S'agissant de la délivrance proprement dite, le juge

d'instruction ou la juridiction saisie qui veut décerner un
mandat d'arrêt, ne peut le faire qu'après avoir entendu les

réquisitions du ministère pxiblic(article 130 du C.P.P,) . Cette

•différence entre le -mandat de dépôt et le mandat d'arrêt a fait
dire que le second présente plus de garanties que le premier
pour 1'inculpé.

Une question demeure posée: quelle est la portée exacte
de l'article 130 c'est-à-dire est-il nécessaire que l'avis
du P.R. soit donné par écrit et est-il'nécessaire que cet
avis soit un avis conforme? Il nous semble que des conclu
sions verbales suffisent car si le CoP.P. ne l'entendait point
ainsi, il aurait pris la peine d'exiger des conclusions écrites

comme il l'a fait dans l'article 144 qui stipule que" lorsque
la L.P.a été accordée par la chambre d'accusation réformant

une ordonnance du juge d'instruction, ce magistrat ne peut
décerner un nouveau mandat qu'autant que cette chambre sur
les réquisitions écrites du ministère, a retiré à l'inculpé
le bénéfice de sa décision".

Cependant en France, la doctrine pense, pour résoudre
le même problème, qu'il vaut mieiox pour le juge d'instruction
ne décerner un mandat d'arrêt que sxir les réquisitions écrites

du ministère -public(l). La pratique en H.V. exige des réqui-

(l) Bougon; "Etude critique sur la détention préventive en
France". Thèse, Paris, 1880,. p.38.
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sitions écrites. Il nous semble également que le juge d'ins
truction peut décerner un mandat d'arrêt ou refuser de l'ordon

ner contrairement aux réquisitions du ministère public. Nous

déduisons notre position de l'article 183 du C.P.P. qui exi
ge qu'avis de toute ordonnance non conforme à ses •. réquisitions,
soit donné au P.R,/ le jour même où elle est rendue, par le

- greffier, sous peine d'une amende civile de 10,000F prononcée
par le Président de la chambre d'accusation. En effet si le

juge ne peut pas délivrer un mandat d'arrêt contrairement aux

réquisitions du P.R., l'article 183 al 4 n'a pas de raison •
d'être. Le juge d'instruction peut donc décerner un mandat
d'arrêt même lorsque le ministère ptiblic s'y oppose. Dans l'é
tat actuel de la procédure, il ne reste au ministère public
qu'à former appel contre le mandat du juge d'instruction. Mais
cela va aussi créer d'autres problèmes. Cet appel ya-t-il
suspendre l'exécution du mandat jusqu'à la décision de la
chambre d'accusation? Serait-il même recevable?(I)(2).

REMARQUE: Les juges de section ne sont pas tenus selon l'in

terprétation extensive de l'article l4o du C.P.P. de provo
quer.enr-cas de mandat d'arrêt,, les réquisitions du P.R.

b)- Exécution du mandat d'arrêt.

Le mandat arrêt est notifié et exécuté par un'O.P.J. ou
par un A.P.J. ou même par un agent de la force publique, le
quel l'exhibe à l'inculpe et lui en délivre copie(article I20
al 4 du C.P.P.), L'article 133 interdit à l'agent chargé de
l'exécution du mandat d'arrêt de s'introduire dans le domicile
d'un citoyen entre 21 heures et 6 heures. Cette interdiction
ne souffre pour le moment aucune exception, même devant la
Cour de Sûreté de l'Etat.la procédure n'autorise que les per
quisitions et les saisies en temps de_ nuit.

Si l'agent chargé d'exécuter le-.mandat d'arrêt ne peut
donc s'introduire chez l'inculpé entre 2l heures et 6 heures,
il peut par contre utiliser selon l'article 133 al2 du C.P.P.,

(1) En Belgique " depuis la loi du 13 Mars 1973, et en vue de
rendre la détention préventive plus rare, l'ordonnance du juge
d'instruction n'est plus susceptible d'aopel de la part du mi
nistère public", F. Bernard-Tulkens et Henri D, Bosly, op.cit.,
in R.S.C.D.P.C., 1975, p.87{cf aussi note 18 de ladite oaae).
(2)Sous l'empiredu C.P.P, de 1958, la Cour de cassation de

oonsXC!t5iTRî,m Is rn3nc?3_f~. cip"î~PT^t~i:~îrï î e- •-> !
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la force nécessaire pour contraindre l'inculpé à se soumettre

à l'exécution du mandat.. '

L'inculpé saisi en vertu d'un mandat d'arrêt est con

duit sans délai dans la maison d'arrêt indiquée sur le man-

dat(article 131 du C,P.P.). Le régisseur, de cette maison déli

vre à l'agent chargé d'exécuter le mandat, une reconnaissance

de la remise de l'inculpé. Dans la pratique on conduit direc-^ - -

^tement 1'inculpé arrêté devant le magistrat mandant avant de

le conduire à la maison"d'arrêt. Aux termes de l'article 132

all/ il doit être procédé.à l'interrogatoire de 1'inculpé(l) . A
défaut il est procédé comme dans le cas du mandat d'amener c'est

à-dire que l'inculpé est conduit d'office par le régisseur
devant le P.R. qui requiert le juge d'instruction, à son dé

faut le Président du tribunal ou le juge désigné par lui, aux

fins de procéder immédiatement à 1'interrogatoireSi celui-ci

ne peut avoir lieu, l'inculpé est mis en liberté.

Si l'inculpé est arrêté hors-idu rèssort du juge d'instruc

tion qui a délivré le mandat, il est conduit immédiatement de

vant le P.R. ou le juge de section du lieu d'arrestation qui

reçoit ses déclarations. Le magistrat ainsi saisi informe sans

délai le magistrat mandant et requiert le transfèrement. Si
celui-ci ne peut être effectué immédiatement, le magistrat du

lieu d'arrestation en réfère au juge mandant.

Il faut cependant signaler que l'inculpé arrêté hors du

ressort du juge mandant peut dans certaines hypothèses être

directement conduit devant eelul-ci' saïis être présenté au P.R.
ou au juge de section du lieu d'arrestation. Pour qu'il en soit
ainsi il faut qu'il y ait des facilités de communication entre

le lieu d'arrestation et le siège du juge mandant(article 132

al4) .

Si l'inculpé ne peut être saisi (article 133 al3), le
mandat d'arrêt est notifié à sa dernière demeure et il est dres

sé un procès-verbal de perquisition. Cet acte est fait en pré-

d'instruction insusceptible.d'appeiCCass. crim. 7 Mai I8I8:
Dalloz, Répertoire, V° Instruction criminelle, n°643s .

Cf^sur cette question, Chambon, La prolongation de la détention
préventive, son régime et sa portée, J.C.P., I96I, I, Doctrine,
1627.

(l) Dans les 48 heures de son incarcération.
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sence de deiix des très proches voisins dé'l'inculpé que le
pointeur du mandat peut trouver. Ces deixx témoins signent le
mandat et s'ils ne savent pas ou ne veulent pas signer, il en
est fait mention ainsi que l'interpellation qui leur a été
faite. Le porteur du mandat fait ensuite viser son procès-
verbal par le maire ou l'un de ses adjoints ou par le commis-

police ou par le chef de circonscription administra
tive ou par l'O.P.J. du lieu et lui en laisse copie. Le man
dat d'arrêt et le procès-verbal; sont ensuite transmis au ju
ge mandant(article 133 al 3; 4; 5 et 6).

Le mandat d'arrêt est exécutoire sur toute l'étendue

du territoire. Il est visé par le P.R.'

^ Le mandat d'arrêt peut être diffusé par tous les moyens
en cas d'urgence. Dans cette hypothèse, les mentions essen

tielles de l'original et spécialement l'identité de l'inculpé,
les faits mis à sa charge, le nom et la qualité du magistrat
mandant doivent être précisées et" notifiées à l'intéressé par
l'agent chargé d'en assvirer 1' exécution (article 120, al 5 et 7)

PAR, AGRAPHE . 3 , - L'ORDONNANCE DE GARDE PROVISOIRE

La procédure concernant les mineurs présente des ca
ractères originaux basés sur le principe de la présomption
d'irresponsabilité qui empêche de prononcer contre ceux-ci
des peines sous réserve de la question de discernement qui
peut exceptionnellement se poser pour les mineurs de 18 ans.
De sorte que la détention préventive des mineurs prend elle
aussi un aspect particulier. Ainsi elle n'est ordonnée que
lorsque le magistrat ne peut remettre le mineur ni à ses pa
rents ni à une personne digne de confiance alors qu'aucune
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institution charitable, aucun établissement spécialisé et au
cun hôpital ne peuvent , au siège de la juridiction, ^servir
de lieu de placement pour ce mineur. Selon l'interprétation

exacte de l'article 9 de la loi du 9 Mai I96l(l) il faut que

le jnagiatfat.-motive -sa décision pour que la détention du mi-,-
neur soit une mesure exceptionnelle. Et dans l'esprit du lé

gislateur le séjour d'un mineur en prison doit être de courte

durée. C'est pourquoi parle-t-il de garde provisoire et d'or
donnance de garde provisoire? Cependant :1:?ordonnance de garde

provisoire-contient les mêmes mentions que le mandat de dépôt.
Elle s'exécute également dans.-les-mêmes termes.

PARAGRAPHE .4 L'ORDONNANCE DE PRISE DE CORPS.

Elle émane exclusivement de la chambre d'accusation lors

qu'elle prononce le renvoi d'un, accusé en coxir d'assises. Se

lon l'article 215 du C.P.P., elle se confond avec l'arrêt de

renvoi qui contient sous peine de nullité, l'exposé et-la qua
lification légale des faits objets de l'accusation ainsi que
l'identité de l'accusé. Cet arrêt est, en outre, comme tous

les arrêts de la chambre, signé par le Président et le greffier
Il est porté par lettre missive dans les trois jours, à la

connaissance des conseils des parties civiles et de ceux qui
sont renvoyés en Cour d'Assises,

L'arrêt de renvoi qui est aussi appelé arrêt de mise en
accusation et qui contient l'ordonnance de prise de corps,est
précédé des réquisitions du P*G. et s'il y a lieu de l'audi
tion des parties ou de leurs conseils.

Si l'ordonnance de prise de corps est toujours obliga
toire. en cas de renvoi devant la cour d'assises, son exécu

tion peut ne pas être immédiate. - En effet aux termes

(l) Loi n° 19-61 du 9 Mai I96I relative à l'enfance délinquan
te ou en danger promulguée par le décret n° 194-pres-LAN du
23 Mai I96I J.O.R.H.V, du 27' Mai I96I, p.495.
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de l'article 150 du C.P.P," l'accusé qui a été mis en liberté

provisoire ou qui n'a jamais été détenu au cours de l'informa

tion doit se constituer prisonnier au plus tard la veille de

l'audience Cependant les dispositions de cet alinéa "ne

font pas obstacle, le cas échéant, .,à .1'^exécution par le minis-.r
tère public de l'ordonnance de prise de corps ".L'alinéa 3 du
meitie article poursuit que " toutefois, sont exceptés de. cette

mesure les accusés qui résident au siège de la cour d'assises,
à moins quà, -dûment convoqués- par voie administrative au gref
fe de la cour d'assises, et sans motif légitime d'excuse, ils

ne se soient pas présentés au jour fixé-pour être interrogé ,
par le président de la cour d'assises ou par le magistrat qui

• le .remplace".

L'ordonnance de prise de corps sert donc à placer en

détention préventive les-accusés-renvoyés devant la co.nrrd'ias-
sises en attendant la réunion de celle--ci.

PARAGRAPHE .5 .-DE LA REGULARITE DES TITRES DE

DETENTION.

Aux termes de l'article 135 du C.P.P., l'inobservation

des formalités prescrites pour les mandats entraîne des sanc-^

tions poiir le magistrat, le greffier et le régisseur de la pri
son selon les précisions suivantes:

—Le greffier qui n'observe pas les formalités qui lui incom
bent est sanctionné selon l'article 134 d'une amende civile

de 5000F prononcée par le Président de la chambre d'accusation.

L'inobservation de ces mêmes formalités peut aussi donner
lieu à des sanctions disciplinaires ou à une prise à partie con
tre lè juge d'instruction,- 1e P.R, ou le juge de section.

ailleurs tout magistrat ou fonctionnaire qui a ordonné
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ou sciemment- • toléré la détention d'une personne aux mépris
de l'article 123 du C.P.P. se rend coupable (article l'24) de

détention arbitraire et sera puni en conséquence des peines
prévues en matière.

i

Lorsqu'il s'agit de l'ordonnance de prirse'.dé corps et

d'une manière générale des arrêts de la chambre d'accusation,

c'est la-chambre judiciaire de la Cour- Suprême qui en contrô

le la régularités En. aucun cas les juridictions correctionnel

les ou de simple police ne peuvent prononcer l'annulation des

procédures d'instruction lorsque celles-ci ont été renvoyées
devant elles par la chambre d'accusation(article 174 al5 du

C.P.P.) i

H A P I T R E.2.-LA DUREE DE LA DETENTION

PREVENTIVE.

Dans le texte initial du C.I.C., les effets du mandat

de dépôt ou d'arrêt se prolongeaient nécessairement jusqu'au
jugement, sauf mise en L.P.. Le C.P.P. abandonne cette concep
tion de la détention préventive indéfinie pour le principe
d'une détention préventive temporaire; le détenu prévenu con
servant en outre, comme sous le régime du C.I.C., le, droit de

demander à tout moment sa mise en liberté(i).

S E C T I--0 N i l i- LES DELAIS DE DETENTION PREVENTIVE,

On distingue deux situations. Sous certaines conditions

édictées par l'article 137 du C.P.P., la première•situation
s'applique à la matière correctionnelle. Quant à la seconde

Xl) L'origine de cette loi se trouve dans la loi du 7 Février
1933, cf René Ancely> Loi du 7,Février 1933 sur les garanties
de la liberté individuelle, in Rev. pén., 1933,. p.96 et s. ""
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elle s'applique à la matière criminelle et à la partie de la

matière correctionnelle qui n'est pas touchée par la première

situation,A chacune de. ces situations correspond une durée

pour la détention préventive.

PARAGRAPHE .1 .-LA DETENTION PREVENTIVE A DUREE

FIXE.

Sous certaines conditions édictées par 1 ' article. 137, ,1a

durée légale de la détention préventive est limitée à cinq

jours. Si ces conditions sont réalisées(réunies), la mise en

liberté est de droit au bout de cinq jours après l'interroga

toire de première comparution. Les conditions prévues ainsi par

l'article 137 sont au nombre de quatre.

A)- PREMIERE CONDITION. M : T.

Il faut qu'il s'agisse d'une infraction relevant de la

matière correctionnelle.

B)- DEUXIEME' CONDITION.

Il faut que le maximum de la peine encourue pour l'infrac

tion poursuivie soit inférieur à un an d'emprisonnement. Il

est évident que c'est la qualification retenue par le juge
d'instruction au moment de l'interrogatoire de. première

comparution qui détermine cette condition.

De la combinaison de ces dexix premières conditions, il

faut que l'infraction soit punie d'une peine d'emprisonnement

supérieure à un mois mais inférieure à un an.

C)- TROISIEME CONDITION.

L'inculpé doit justifier être domicilié en H.V., Mais

que faut-il entendre par domicile? Est-ce le domicile selon

le Code civil applicable en H.V.. selon lequel le domicile de

tout voltâlque, quant à l'exercice de ses droits civils est



42

au lieu où il a son principal établissement c ?est-à-dire le

lieu de ses activités professionnelles et de sa vie familiale?
V

Dans la mesure où.l'on veut traduire l'inspiration libérale

du C.P.P. par rapport au il semble qu'il faille ad

mettre et entendre par domicile, non pas la définition rigou

reuse du code civil, mais toute résidence présentant -on minimum

de stabilité. Ainsi, on pourrai_t-considérer la condition remplie
dès que' l'inculpé justifie d'un lieu dù..il'habite, effective-

- ment d'une manière assez habituelle.

D)- QUATRIEME CONDITION-

Elle concerne les antécédents judiciaires de l'inculpé.

En effet celui-ci ne doit pas avoir été ..déjà condamné soit

pour crime soit à un emprisonnement de plus de 3 mois sans

sursis pour délit de droit commun. Il appartient au-magis

trat • instruetaur de .vérifier-.ces-deux-..dernières ;conditions

sur le domicile et sur les antécédents judiciaires de l'in

culpé. On peut se demander compte tenu, des.difficultés de

localiser les domiciles dans beaucoup de nos cités et compte
tenu de l'état lamentable des casiers judiciaires et des dif

ficultés pour obtenir à temps utiles les bulletins n°I du
casier judiciaire, si le magistrat instructeur pourra réelle

ment effectuer ces vérifications avant l'expiration des cinq
jours(i)„

Remarque ;

Alix termes de l'article 665 C.P.P. lorsqu'un membre de

la COUR SUPREME, un préfet, un sous-préfet ou un magistrat

est susceptible d'être inculpé d'un crime ou d'un délit com

mis dans l'exercice de ses fonctions, la chambre judiciaire
de la cour suprême doit être saisie pour cette inculpation,
pour l'instruction et le jugement de l'affaire. En atten

dant la réunion de la chambre, son Président peut placer la
persH3nne poursuivie sous mandat de dépôt. Selon l'article 665.

la validité de ce mandat est de cinq jours, au bout desquels
la chambre doit se réunir et-décider s'il y a lieu ou non au

(l) Marie-Claude Fayard, Détention préventive et-garde à vue
en droit français, in R. O.P.C., ...1966-1967, p.123: " Il sera
souvent difficile pour le magistrat de vérifier en cinq jours
le caractère politique de l'infraction précédente ou l'exis
tence d'un domicile.....".
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maintien en détention, .

Il faut signaler également que selon l'alinéa 6^de
l'article 465 du C.P.P., en cas d'opposition à un jugement

par défaut q^i a condamné l'inculpé ou le prévenu à 6 mois

d'emprisonnement au moins et qui a décerné mandat de dépôt ou

d'arrêt, le tribunal doit se réunir à la première audience ou

au plus tard dans la huitaine du joiir de l'opposition, faute

de quoi le détenu doit être mis en L.P. ,

Dans les détentions préventives à durée fixe, la mise

en liberté est donc de droit à .1'expiration de la validité

du mandat. Mais dans la pratique que signifie mise en liberté

de droit ou d'office? Est-ce une liberté automatique ou

est-ce une liberté qui intervient après une ordonnance qui

constate l'arrivée du terme? Le C,P,P, garde le silence sur

cette question. Cependant en France où le C,P.P. de 1958 avait

soulevé le même problème, la doctrine penchait vers la prise

par le juge ou le trib\inal d'une ordonnance déclarant acqui

se la liberté de droit.

Quoiqu'il en soit que faut-il penser de l'article 137

du C.P.P.? Est-il vraiment un texte libéral? Théoriquement il

apparaît libéral: son objectif est de diminuer la fréquence et
la diirée de la détention préventive. Mais concrètement il n'y

a que très peu de délits dont le maximiim est inférieur à un

an d'emprisonnement.

PARAGRAPHE . 2 .-LA DETENTION PREVENTIVE PAR ECHEANCES

L'article 138 du C,P,P. pose ainsi le principe

de la validité des titres de détention; " dans tous les autres

cas que ceux prévus à l'article précédent, la détention préven

tive ne peut excéder six mois. Passé ce délai, si le maintien
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en détention apparaît nécessaire, le juge d'instruction peut
la prolonger..,.,.. Chaque prolongation ne peut être'prescri
te pour une durée de plus de six mois".

A)- LES CONDITIONS EXIGEES EN MATIERE CORRECTIONNELLE,

-Le C.P.P. distingue 1 Vinculpé domicilié en H.V. de, .1 ' in

culpé qui ne l'est pas.

- Pour que l'inculpé domicilié .en H.V. puiS;Se être détenu

préventivement pendant plus de cinq jours et jusqu'à six mois,
il faut, soit que l'information soit de nature à entraîner un

emprisonnement d'un an ou plus, soit lorsque le maximum de la
peine est inférieur à un an, qu'il ait déjà été condamné à un

• emprisonnement de-plus'de-trois mois sans sursis-pour délit de
droit commun ou condamné pour crime.

Pour 1^'inculpé non domicilié en H.V., ces conditions par
ticulières disparaissent. Alors il suffit que l'infraction com
porte une peine d'emprisonnement correctionnel ou une autre

plus grave,

B)- LES CONDITIONS EXIGEES EN MATIERE CRIMINELLE.

L'article 137 sur la détention préventive à durée fixe
ne concerne que la matière correctionnelle. De sorte que l'ar
ticle 138 qui pose le principe de la détention préventive par
échéances englobe toute la matière criminelle. Or cet article
ne pose aucune condition de domicile et d'antécédents judi
ciaires. Il suffit seulement que l'infraction soit qualifiée
crime pour que la durée de la détention puisse atteindre six
mois et soit susceptible d'être renouvelée.

D'une manière générale cette détention préventive par
échéances, constitue une innovation par rapport-au C.I.Cï L'in
térêt de la mesure, a-t-on dit en France(l), était d'obliger
le magistrat instructeur à vérifier périodiquement l'opportuni
té du maintien de la mesure qu'il a prise (2) .

(1) Marie-Claude Fayard: "Détention préventive et garde à vue
en^oit français", in Revue de Droit Pénal et de Criminologie,
I966-I967, p.124.
(2) "La loi belge ne prévoit aucune limite de durée de. la déten
tion préventive. Il résulte que le critère du délai "raisonna
ble" contenu dans l'article 5 paragraphe 3 de la Convention
Européenne de Droits de l'Homme présente une utilité considé
rable". F. Bemard-Tulkens et Henri D. Bosly, op.cit., in
R.S.C.D.P., 1975, p.90.
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SECTION. 2 .-.LES MECANISMES DE PROLONGATION DE LA
•DETENTION PREVENTIVE.

PARAGRAPHE . I . - SUR LA PERIODICITE DES MANDATS

DE DEPOT ET D'ARRET.

Il importe d'abord de préciser le fondement de-cette pé
riodicité-avant de déterminer son mode de calcul.

I)- LES EFFETS DES MANDATS DE DEPOT ET D'ARRET.

Le C.P.P. français de 1958 avait initialement fixé à

dexix mois la durée de chaque échéance». Dans la pratique les
magistrats se sont rendus compte que la durée de l'instruc-

-tion d'une affaire, même- qualifiée de très simple était-de
quatre mois. Cela était particulièrement remarqué auprès des
cabinets d'instruction du Tribunal de la Seine. -La nécessi

té d'adapter les textes aux réalités s'imposait donc. C'est
ce qu'a réalisé 1,'ordonnance du 4 Juin 19 50 (l) en portant
l'échéance de 2 à 4 m6is(2).

Le C.P,P„ de la.H.V. a tiré profit de l'expérience

française et a voulu d'emblée harmoniser les textes et la pra
tique en tenant compte des difficultés supplémentaires qui se
posent aux juges voltaïques et à leurs juridictions tant au

niveau de l'instruction qu'au niveau des jugements. Le C.P.P.

de 1968 a donc fixé à 6 mois maximum l'échéance d'un titre de

de détention. Pourquoi 5 mois? Parce que le législateur s'est

(1) Ordonnance n°60-529 du 4 JUIN i960 modifiant le C.P., le
e.P.P. et codes de justice militaire, in J.O.R.F.,, tirage à
part, 60-136 S/Juin i960,

(2) Marie-Claude Fayard, op.cit., p.124. Cf-également, G. Stéfa-
m, G. Leyasseur, B. Bouloc, op.cit., p.521, n°500 et les nom
breuses references en j ixri s prudence,
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sans doute souvenu des remarques du Ministre français de la

Justice, qui dans sa circulaire du 9 Décembre 1954(déjà citée)

disait aux P.G. de 1'à.0,F„ que; "le contrôle opéré au moyen
des états semestriels devrait permettre de rendre exception
nelles les .détentions préventives supérieures à six mois. Ce

délai est en effet jugé très suffisant par le Ministre de la
France-d'Outre-Mer pour mener"à bien une instruction

En H.V. donc, aux termes de 1 ' article- 138 du C.P.P., la

détention préventive ne peut excéder 6 mois. En conséquence
l'obligation de confirmer le maitien de l'inculpé en détention
s'impose tous les six mois au maximum.

Aujourd'hui en France, le régime de la détention provi
soire est profondément différent depuis la loi du 17 Juillet

1970(l)„ Ainsi en matière criminelle le mandat du juge d'ins
truction produit ses effets, contrairement à la situation de

i960 à 1970, sans qu'il soit nécessaire de prendre des ordon
nances périodiques -de prolongation. Par ..îcontre en matière cor

rectionnelle, l'ordonnance du juge d'instruction produit ses
effets comme dans le passé pour une durée de 4 mois. A l'expi
ration de ce délai, le juge peut prolonger _la-détention de l'in
culpé. Mais depuis la loi du 6 Août 1975(2) qui a modifié l'ar
ticle 145 al.3 du C.P.P. cette seconde ordonnance ne peut être

fl^Loi n°70-543 tendant à renforcer la garantie des droits
individuels des citoyens. D, 1970, p.199.
Cf Assemblée Nationale, 1ère séance du 27 Mai 1970 in J.O.R.F.
(Documents parlementaires), p.1982 et s.
(2) Loi n°75-701 du 6 Août 1975 modifiant et complétant cer
taines dispositions- du C.P.P. in J.O.R.F^, n°I82-, ~p. 8035 du
7 Août 1975.
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prise que pour-'une période de 2-. moisi .au lieu de 4-préGédémirent,
.rte glus Getteisëeonde-'0rdonn.an:c®£n-'^est::passrenouvenablerà moins
que l'inculpé n'ait déjà été condamné pour crime ou délit de

. droit commun, soit à une peine d'emprisonnement sans sursis

d'une durée:, supérieure à 3 mois, soit que l'inculpé encoure
une peine d'emprisonnement supérieure à 5 ans. De sorte que la

durée de la détention provisoire en matière correctionnelle

ne devrait désormais dépasser 6 mois que dans des cas excep

tionnels (l> et (2),

En H.V. le régime de la détention préventive présenté line
certaine particularité. Lorsque la mise en liberté n'est pas de
adroit au ^.cinquième, jour après' l'interrogatoire de première

comparution, là détention ^préventive ne peut excéder 6..mois.
A l'expiration de ce délai et pour toutes les matières, le

, Juge d'instruction peut prolonger la détention pour une nou
velle période de 6 mois maximum également. Mais contrairement

..:au régime français, 1 'articl:ej.:I38 du C.P.P, ., qui autorise .le- "
renouvellement, n'en limite pas le nombre. De sorte que la
détention préventive peut être renouvelée autant de fois que
le.juge l'estimera nécessaire. Cn peut déjà imaginer les
conséquences d'un tel laxisme.

Il)- LE CALCUL DE LA PERIODICITE.

C'est l'article 138 qui énonce le mécanisme de la prolon
gation: " Dans' tous les autres cas que ceux prévus à l'article
précédent, la détention préventive ne peut excéder 6 mois. Pas
sé ce délai, si le maintien en détention apparaît nécessaire,
le juge d'instruction peut la prolonger par ordonnance spécia
lement motivée ".

(1)G. Stéfani, G, Levasseur, B, Bouloc, op. cit,, p.521 et 522 :
n 500 •

(2) En Belgique, " le mandat d'arrêt n'a force obligatoire que
diirant 5 jours. Passe ce délai, l'inculpé sera remis en liberté
a moins (^e la chambre du conseil n'ait entre temps confirmé le
mandat d arrêt si elle confirme le mandat d'arrêt, la cham
bre du consexl prolonge la détention pour .un mois a l'expi
ration -de ce- mois, et .ce de., mois en mois, la chambre du conseil
evra statuer sur la prolongation de la détention préventive".

I975?^?89-90^^^"^ Henri D. Bosly, op.cit., in R.S.C.D.P.C.,
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Cet article appelle-deux observations s la-première-c'est la

difficulté de l'interprétation de l'expression "passé-ce. délai"

Veut-elle-dire qu'il faut attendre que les six mois s'écoulent

entièrement pour décider au début du 7è mois la prolonga-
tion; ou veut-elle dire qu'il faut prendre la décision de

prolongation avant la fin du sixième mois pour que le terme

arrivé on voit aussitôt les effets de la prolongation prendre

automatiquement la relève? A défaut d'autres précisions dans
le C.P.P., nous nous retournons vers la jurisprudence de la

Cour de Cassation française qui demeura la nôtre jusqu'en

1963, Or cette haute juridiction a considéré comme tardive

l'ordonnance de prolongation prise avec effet immédiat un

16 Novembre alors que la précédente était intervenue au 15

avec effet au lé Juillet, soit 124 jours plutôt. En

termes clairs, _.la. Cour de. Cassation avait ..décidé ç[ue l'ordon

nance ne pouvait intervenir qu'au plus tard au I20è jour soit

4 mois de l'ordonnance qui arrive à expiration(l), Donc même

au I2lè jour l'ordonnance est caduque parce que tardive pour
la Cour de Cassation(2) (3) .

Nous partageons pleinement cette jurisprudence soucieu

se de la liberté. L'ordonnance •de, prolongation:_doit-intsEvanir

en-Haute-.~-:yo-lta aussi avant l'expiration des effets du ti

tre en cours, pour produire les siens à la seconde qui suit

le terme du premier ti-tre,

-Cette interprétation a au moins le grand mérite de res-
pecter la volonté du législateur qui consiste.à obliger.le ju
ge d'instruction à réfléchir à temps sur .1'opportunité du

maintien de la détention. L'interprétation contraire permettra
par con^tre au juge d'instruction négligent de se rattraper

et de couvrir à tout moment ce qui n'a été ni plus ni moins

(1) Cassation Criminelle; 23 Février I96I in R.SoC. I96l.p.809
observation Robert. CF également Bulletin criminel n°II9.
(2) Cass. Crim. 29-.-Octobre 1959 J.C.P. 1959, ÎI.. II338
noteiChambon.
(3) Marie-Claude Fayard, op.cit., p.I24,: partage notre point de
vueî " A l'expiration du délai le mandat primitif de détention
est caduc.et la détention préventive ne peut être prolongée. Le
preyenu se trouve de droit en état de liberté provisoire".-
Voir également sur ce sujet, Chambon, op.cit.; " les délais pré
vus par l'article 139 du C.P.P.sônt rigoiireux et absolus" et ' "
imposes à peine de déchéance. SI le Juge d'instruction n'a pas
prolonge la détention preventive avant l'expiration du délai
.... l'inculpe se trouve de plein droit en liberté provisoire".
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qu'une détention arbitraire et'cela en toute impunité,, car il
reste à se mettre,d'accord sur le moment précis de la prolon-

%

gation avant de parler sanction.

La seconde observation c'est la difficulté qui réside

-dans le calcul mêfae du délai. Le Code PénaKc.P.) applicable
en H.V. considère que le mois d'emprisonnement comporte•30
jours de 24 heures. Le C.P.P. ne peut logiquement qu'adopter
cette convention surtout si l'on sait que la durée de la déten

tion préventive s'impute sur la peine définitivement prononcée.
Dès lors le délai se calcule de quantième à quantièrae. Il cou-
ra a partir de l'heure où le mandat de dépôt est devenu va

lable c'est-à-dire à la signature du juge d'instruction d'une

part et^d'_autre part .a partir ^de-l'.heiire où le mandât d'.arrêt

a été exécuté(l) .

Dans la pratique il est souhaitable dans tous les cas

que l'ordonnance de prolongation intervienne au plus tard le
I79è jour de la détention chaque fois qu'une prolongation est
envisagée. Ainsi la nouvelle ordonnance pourra produire ses
effets aussitôt que le I80è jour du mandat en cours expire de
façon qu'il n'y ait pas d'intervalle entre les deux effets.

P A R A G R A.P., H E . 2 . - LA PROCEDURE .DE PROLONGATION (2) .

On distingue la procédure suivie par les juges d'ins

truction des Tribunaux de Première Instance(T.I.1.) de celle

suivie par les Juges de section dépourvue de réprésentant per
manent du ministère public,

(1) Marie-Claude Fayard, op.cit., p.124: " En ce qui concerne
le calcul du délai, la jurisprudence estime qu'il part du jour
ou le mandat de détention est mis à exécution et qu'il se calcu
le de quantième à, quantième". Cf également pour le calcul;
-Cass. crim,, 23-2-I96I, Bull. n°II9, lorsqu'il y a eu mandat
d'amener;
-Cass, crim,, 29-6-1967, D, 1968, 305 lorsqu'il y a eu extra- -
dition.

(2) A ce sujet on pourra lire, Chambo'n, La prolongation de la
détention préventive, son régime et sa portée, in J.G.P., I96I,
I, 1627.
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D - LA PROCEDURE DE PROLONGATION PAR LES JUGES D'INSTRUCTUC-
TION DES TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE.

Les T.I.I. sont des juridictions qui comprennent
toujours \in représentant du ministère piiblic. En tenant compte
de cette présence, l'article 138 du C.P.P. dispose que le ju
ge d instruction peut prolonger la détention préventive par
ordonnance motivée rendue sur réquisitions également motivées
du P.R. et que chaque, prolongation ne peut être prescrite pour

-une durée-de plus de six mois» Il faut signaler que la procé
dure serait la meme devant une Section du tribunal si celle-ci

_comporte un représentant permanent du ministère public. -Mais
depuis la loi du 10 Mai 1963 portant organisation judiciaire
aucune Section n'a été dotée de représentant permanent du par
quet (l) .

Il résulte de l'article 138 que la prolongation obéit à
quatre conditionsî

1°)- Il faut d'abord communiquer le dossier au P.R, Le juge
d instruction est tenu de prendre à cet effet une ordonnance
de soit communiqué po\ir transmettre le dossier au P.R. Mais
cette communication-:soulève deux problèmes. ::Le premier est de
savoir a quel moment doit intervenir cette ordonnance? Le
C.P.P, n'apporte aucune réponse à cette question. En pratique,
nous pensons que le juge doit communiquer le dossier au plus
tard vingt-quatre heures avant le 179è jour de la détention
si celle-ci est ordonnée pour six mois. La dernière date utile
doit en effet être fixée trois jours au moins avant la date à
laquelle expire le titre en vigueur, afin de permettre au P.R.
de prendre ses réquisitions le I78è jour, c'est-à-dire l'avant
veille de l'expiration du titre de détention. De la sorte, le
P.R. peut transmettre le dossier en retour au juge d'instruc
tion au plus tard le I79è jour, soit la veille de l'échéance du
terme. Le juge d'instruction pourra .alors-.pa^andre.,-sa-décision

(2). Le second problème est de savoir si le juge d'instruction
doit communiquer ou donner avis de l'ordonnance de soit communi-

n°9-63 AN du 10 Mai 1963 portant organisation judiciai-
re promulguée par le decret n°250-PRES-LAN du 24 Mai 1963
J.O.R.H.V. du 25 Mai 1963, p.330,
(2) Marie-Claude Fayard, op.cit., p„l25î "lorsque le juge d'ins,
truction est résolu à renouveler le mandat de détention au
bout de 4 mois, il se^trouve tenu, aux termes de l'article
C.279 (instJTuction Generale) , de prendre une ordonnance de soit-
communiqué 24 heures avant l'ordonnance de prolongation". ...... -. ..



51

que aux-conseils,.des.-parties en application de;.llaxtiple lo de
la loi mé-troEolitaine du 8 Décembre. laa? .rendue applicable en
A.0.F, par le décret du 5 Juillet 1930 reprise par l'article
183 du C.P-.P. de 1968 en ces termes: " il est donné avis dans

les 24 heures par lettre missive, aux conseils de l'inculpé
et de la partie civile, de toute ordonnance juridictionnelle"?
Dans la pratique aucune ordonnance de soit communiqué n'est
notifiée aiix conseils des parties. L'ordonnance de soit commu
nique n'est donc pas considérée par les .:magi3tra.ts:;.comme-une
ordonnance .juridictionnelle (i) .

2°>- Il faut ensuite que le P.R, prenne des réquisitions aux
fins-de-.prolongation. Mais selon "l'article 138 ses réquisitions
doivent être motivées c'est-à-dire que défense est faite au
P.R. d'utiliser comme il en avait l'habitude sous l'empire
du C.IiC., des clauses de style.

3°).- XI faut que .'le juge d'instruafeioh. prenne \ine ordonnance .v :.
de prolongation. Cette ordonnance aussi doit être, salon les mê
mes dispositions de l'article 138, motivée. Cela veut dire que
le juge d'instruction doit développer des motifs précis tirés di
rectement des circonstances de chaque affaire et ne doit pas
invoquer des motifs généraux et "^sse-partout".

4°)- Il faut enfin préciser la durée de la prolongation. qui ne
pourra, pas dépasser six.mois. . . •

II)- LA PROCEDURE DE PROLONGATION PAR LES JUGES DE SECTION
DEPOURVUE DE REPRESENTANT PERMANENT DU MINISTERE PUBLIC.

Le décret du 19 Décembre 1957 a^^remplacé les Juges de -
Paix à Compétence Etendue par des Juges de Section de Tribunal
C2) . La loi du 10 Mai 1963 (-3) encore applicable, conserve ces-

(l) En France la Cour de Cass. fait ici une distinction. Seules
les ordonnances de soit-communiqué en vue du règlement de la
procédure, sont juridictionnelles, cf :
Cass. crim,, 24 juin 1898, Bull.crim,, n°230, p,428;

-, 4 Janv.1913^ D, I9I4, I, 43; D^ I9I3, I, 550;
-, - '18 fevr. 1909, D.P., I9I0, I, '225.

99 Décembre 1957 modifiant le décret du22 Août 1928 in J.O.R.E. du 20 Décembre 1957, p.Il5,52.
(3) Loi N°9-63 sur l'organisation judiciaire en H,V., déjà citée
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Sections du tribunal sans jamais les doter en pratique de re

présentant du ministère public. On pouvait se dem,ânder\GomiRant
les Juges de section procéderaient à la prolongation des déten

tions préventives? Même si le problème ne se posait pas sous
l'empire du Cî'I.C. qui ne prévoyait pas:.-de prolongation, les

rapports-du juge de paix et-par suite du juge de .section avec
le.;P,R. avaient .été-réglés p^: de- décret du: 2 Septembre 1-9-33 . -•
En effet ce décret-avait-apporté aù principe -général .selon

lequel^ hors - les cas -de flagrant- -délit# le juge d'ins

truction, ne fera aucun' acte d'instruction et de poursuite sans

-qu'il ait donné communication de la procédure au P.R.(article

6l al.I du C.I.C.) , une exception-en-^ajoutant:un alinéa 2 à , .

l'article 61 rédige comme suitî " les dispositions du paragra
phe premier du présent article ne s'appliquent pas aux juges
de paix à compétence étendue qui dans leur ressort procèdent
à l'instruction préparatoire soit d'office ou en vertu de leurs

pouvoirs-propres, soit sur les' réquisitions du P.R. compéterrt-"'
ou sur constitution de partie civile; cependant en matière cri

minelle, lorsqu'ils procèdent d'office ou sur constitution de

partie civile, ils sont tenus . d'en ,'±af.02îraer immédiatement "le

P.R. compétent"(l).

Aujourd'hui sous l'empire du C.P.P.-la solution ne dif

fère pas à-;; défaut d'xane volonté expresse du législateur. Les
juges de section peuvent donc prolonger les détentions pré-,
ventives sans communiquer les procédures au parquet. Ainsi en
pratique les prolongations se font effectivement au niveau

des sections sans communication préalable de la procédure au
ministère public.

REMARQUE; La portée de l'obligation périodique de prolongation
de la détention préventive ainsi posée par le C.P.P. est pour
tant atténuée par xine série d'exceptions i - - r

(l) Serge Wicker, les nullités de 1'instruction contradictoire
en A.O.F., in Revue Penant. Revue Juridique et Politique, 1956,
p.482.
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PARAGRAPHE , 3 . - LES EXCEPTIONS A LA PERIODICITE

DE LA DETENTION PREVENTIVE.

Sont ,exclus . du champ d' application du .régime de la déten

tion préventive soumise à prolongation.î-

- les personnes poursuivies pour crimes et délits devant la

Cour de sûreté de l'Etat qui a remplacé le Tribunal Spécial;

- les accusés saisis en vertu d'une ordonnance de prise de
corps en attendant la réunion de la cour d'assises;

- les inculpés renvoyés devant la chambre d'accusation pour

l'instruction du second degré én matière criminelle;

- les personnes poursuivies suivant la procédure de flagrant

délit;

- les inculpés renvoyés devant le tribunal correctionnel et

attendant d'être jugés.

La non limitation de la détêâtion préventive dans toutes,,:;

ces hypothèses à six mois résulte d'une part pour la procédure

suivie devant la Cour de sûreté de l'Etat de l'article 8 de

l'ordonnance du 18 Avril 1975(l) et d'autre part pour les au
tres procédures d'xine interprétation très ancienne de la juris
prudence de la Cour de Cassation française qui s'appliquait à

nous du fait de la colonisation. En effet selon cette juris

prudence, un texte écrit pour l'instruction préparatoire ne

s'applique qu'à la procédure suivie devant le juge d'instruc

tion à l'exclusion de celle suivie devant la chambre d'accusa.-

tion et par voie de conséquence à l'exclusion aussi des procé

dures suivies devant les juridictions de jugement(2). A^nsi

pour cette jurisprudence, lorsqu'un inculpé a été renvoyé

Ordonnance n°75-I9 du 18 Avril 1975 instituant lone Cour
de sûreté de 1 'Etat et abrogeant l'ordonnance n°67-24 PRES- du
6 Mai 1967 créant \xn Tribunal Spécial;

-b- Ordonnance n°75-20 du 18 Avril 1975 fixant la composi
tion de la Cour de sûreté de l'Etat et déterminant>1a procédu
re suivie devant cette juridiction, in J.O.R.H.V. du 24 Avril
1975, p.289 et s,
(2) Cassation , Chambres réunies 3 Décembre I8I2; Alger, Cham
bre d'accusation 17. Février I96I, J.C.P., I96I,. 2.12055 note
Chambon> Cass. crim. 25 Avril i960, Bull, crim, n°2ll; 5 Octo
bre I96(^, Bull, crim.. .n°424; 5 Octobre i960, Bull, .crim. n°426;
J.C,P., i960. II, II828.
A.propos des exceptions, voir Chambon, op.cit. (v°, V et conclu
sion) .
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devant la jxiridiction de jugement par une ordonnance du Juge

d'instruction, par exemple, les prescriptions de l'article

139 du C.P.P. français, dans sa rédaction de 1958 qui corres

pondent à celles de l'article 138 du Ç.P.P, de 1968 de la H,V.,

n'ont plus à recevoir: application. Dans ce cas la. jurispruden

ce estime" que ce sont" les règles de 1 'article 179 al.2 qui

s'appliquent. Or cet article 179 du C.PéP. français est repris

-par-1 'article 179-Voltaïque. En effet cet article prévoit que;

al.I; " si le juge estime que les faits-constituent un délit,

il-prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal correc

tionnel" et al.2 " si l'emprisonnement est encoxiru, et sous

réserve des dispositions de l'article 137 du C.P.P., le pré

venu arrêté demeure en état de détention".

Pour justifier l'exception à l'obligation de prolonger

périodiquement la détention préventive devant la chambre d'ac

cusation, la jurisprudence invoquait^;_ eK-Fx.snqs^-'l-'article

181 du C.P,P. (-rédaction de 1958) surtout' son al.2 qui stipu

lait que "si le juge estime que les faits constituent une in

fraction qualifiée crime par la loi, il ordonne que le dossier
de la procédure et un état des pièces à conviction-soient trans

mis sans délai par le P.R. au P.G. près la Cour d'Appel pour

être procédé ainsi qu'il est dit au chapitre de la chambre

d'accusation Le mandat d'arrêt ou de dépôt décer
né contre l'inculpé conserve sa force exécutoire jusqu'à ce

qu'il ait été statué par la chambre d'accusation.,..". Ces dis

positions de l'article 181 du C.P.P. français de 1958 sont

reprises par l'article 181 du C.P.P. actuellement en vigueur

en H.V. Ces coïncidences jusque dans la numérotation des arti

cles ne sont pas le fait du hasard; C'est le signe de lialigne-

ment de notre droit sur le droit français. Il en résulte que

les magistrats voltaxques seront inspirés à leur to\ir par les

solutions dégagées par leurs-collègues français. Ainsi-ils dis

penseront eux aussi, la chambre d'accusation et les juridic

tions de jugement du renouvellement périodique de la détention

préventive. D'ailleurs la pratique est-toujours allée dans ce
sens.
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CHAPITRE. 3, -LA CESSATION DE LA DETENTION

PREVENTIVE i

Selon les -dispositions du C.P^P._la détention préventive
peut prenc^e fin avant que n'intervienne le. jugement au fond.

Ainsi el.le peut cesser par la mise en liberté de droit. Elle

peut_aussi cesser sur l'initiative des autorités qui l'ont .

ordonnée sauf le P.R.La détention préventive peut enfin ces

ser sur la demande'de l'inculpé lui-même.

La procédure est sensiblement différente d'un mode de

cessation à l'autre.

SECTION.I LES MISES EN LIBERTE DE DROIT.

Dans quels cas la mise en liberté de droit existe-t-elle?

A quelles règles son exécution4é-s:tr-elle soumise? Telles sont' -i.

les différentes questions que nous allons examiner.

PARAGRAPHE.!. - LES CAS DE MISE EN LIBERTE DE DROIT

Au début de la procédure, soit au cinquième jour" de l'in
terrogatoire de première comparution, l'article 137 du C.P.P.

prévoit une mise en liberté de droit de l'inculpé domicilié
en H.V. qui n'a-,jamais été condamné ni pour crime ni à un em

prisonnement de plus de trois mois sans sursis pour délit de
droit commun lorsque l'infraction poursuivie est punie d'un

emprisonnement inférieur à un an.

Ensuite au coxirs de l'instruction, en vertu des articles

I40 al,3 et 5 et 194 al.2, lorsque le juge d'instruction ne

statue pas dans les 5 jours de. la communication du dossier au

P.R., sur la demande de mise en liberté de l'inculpé, celui-ci

ou le P.R. peut saisir la chambre d'accusation qui doit statuer
dans les 15 jours de l'arrivée de la demande de l'inculpé ou
du P.R. à son greffe; faute de quoi l'inculpé est mis d'office
en L.P.

Enfin au terjne. de l'instruction la liberté- est de droit:
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- Si le juge d'instruction ou du siège estime que les faits

ne constituent ni crime ni délit ni cont^ravention(articles

177; 212; 516 et 518 du C.P.P.) ou s'il n'existe pas de char

ges suffisantes ou de preuves contre l'inculpé?

- ,Si..-les-_faits ne constituent qu'une ..contravention(articles

178 et 213 ) ^

- Si les faits constituent un délit qui ton±ie sous l'application

de l'article 137( articles 179 et 213 all et 2)•

- Si l'accusé est absous ou acquitté^ (articles 367 et 4-71) .

- Si à l'expiration d'\in délai de 3 mois à compter de l'ordon

nance du juge dîinstruction constatent des charges suffisantes

aucun décret n'est notifié au ministère public près la Cour

de sûreté de l'Etat pour.Jdéclarer^.la mise en accusation des

personnes poursuivies, l'affaire est considérée comme classée

sans suite et les inculpés sont remis en liberté s'ils ne sont

pas détenus pour autres causes(article 23 al5 de l'ordonnance

.^-du 18 Avril 1975 fixant .la. G.dmposition de la Cour deisûnèté

de l'Etat et déterminant la procédure suivie devant cette ju

ridiction) .

PARAGRAPHE .2 .-LA PROCEDURE EN CAS DE MISE EN

LIBERTE DE DROIT.

Mise en liberté de droit ne signifie certainement pas

mise en liberté automatique c'est-à-dire que l'inculpé ne pour

ra certainement pas quitter la maison d'arrêt de sa propE'e

initiative du seul fait qu'il a droit à la liberté, La procé

dure doit obéir à des formalités.. C'est là que le bât blesse.

En effet, si l'on excepte les cas où la liberté résulte de

droit .de l'ordonnance de non-lieu-ou de l'envoi ou des décisions

de relaxe ou d'acquittement ou d'absolution; si l'on excep.te

aussi la procédure suivie devant la Cour de Sûreté de l'Etat,
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le code n'apporte-aucune précision quant à la procédure à sui
vre dans les autres hypothèses « "•

•S.E C T I. 0 N . 2 » - LA MAINLEVEE DES MANDATS.

La L.P, peut être accordée soit d'office par le-juge
d'instruction, soit à la requête du P.R.(article I40 du C.P.P.I
Si l'initiative vient du magistrat instructeur, la procédure
est soumise à deux conditions; d'abord ce magistrat doit obte
nir l'avis préalable du ministère public. Et il est intéres
sant de savoir la nature de cet avis; devrait-il s ' agir impéra-
vtivemeritil l'inculpé
prenne l'engagement de se représenter à tous les actes de la
procédure aussitôt qu'il en sera requis et de te.nir informé
le magistrat instructeur de tous ses déplacemënts^i •-

Aux termes de l'article 201, la chambre d'accusation,
saisie d'un dossier d'instruction, peut prendrerd'office ou

_,à la requete du P.G. un arrêt de mise en liberté de l'incul
pé. Dans le cas où l'initiative ne vient pas du P.G., la
chambre d'accusation doit d'abord entendre ce magistrat sans
que l'on sache avec précision s'il doit s'agir ou non, U.aus

si, , d'avis conformes. :

.ailleurs, axix termes de" l'article 223 du C.P.P., le
Président de la chambre d'accusation peut, en vertu des pou
voirs propres qui lui sont conférés, saisir d'office sa juri

diction pour qu'elle statue sur le maintien en.détention de

tout inculpé en état de -détention préventive-.
Les juridictions de jugement possèdent également le

pouvoir d'ordonner mainlevée des titres de détention. Ainsi si
-l'affaire n'est pas en état-de recevoir jugement, le tribunal-
correctionneKarticle 397 du C.P.P.) en ordonne le renvoi à

,(l) L'article 139 du C.P.P, ne formule pas l'exigence des con
clusions conformes du P.R. comme le faisait le C.I.C.(art.94).

...Nous pouvons alors estimer .que le juge d'instruction peut pren
dre sa décision sans être lié au P.R., car il est inadmissible

le Juge d'Instruction soit aussi subordonné au P.R. cf en
ce sens, F. Bemard-Tulkens et Henri D. Bosly, op.cit in

R.S.C.D.P.C, 1975, p.91.
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, l'une des plus prochaines audiences pour plus amples in

formations et, s'il y a lieu, met le prévenu en L.P. De mê

me en cas de réunion du tribunal sur opposition, s'il y a
lieu- a. remise, -l-'article 455 al7 oblige le juge à statuer

d'office par une décision, motivée sur le maintien ou la main

levée du mandat, le ministère public entendu.

. La chambre judiciaire de la Cour Suprême également peut

_ décider d'office la-mainlevée du mandat décerné par son Pré

sident en -attendant sa réunion (article 565 al3 duC.-P.P.).

-S E C T-I- 0 N . -3 LA LIBERTE PROVISOIRE SUR DEMANDE DE

L'INCULPE.

Aux termes:; des articles I40 et I4l dû -C.P.P., l'incul

pé dispose du droit de demander même devant la Cour de Sûreté

de l'Etat(article 25 al4 de l'ordonnance n°75-20 du 18 Avril

1975 déjà citée),, sa mise en LP à tout moment-de la procédure.
Si les madalités de la mise en L.P. sont les mêmes , la pro
cédure est différente selon cjue la. demande est présentée devant
une juridiction de jugement ou devant''une juridiction d'instruc
tion.

PARAGRAPHE .1 .-LA PROCEDURE DEVANT LES JURIDIC

TIONS D'INSTRUCTION.

Elle est déterminée par les articles I40, I4l, 194 et
197 du C.P.P..

1°)- Lorsque le juge d'instruction est saisi, l'article I40
all distingue les hypothèses où il -y a présence permanente

du ministere public de celles où il n' y en a pas.
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En-cas de présence- pêritianente d'un représentant-dù'^'rhi-

nistère-public, le juge-d'instruction saisi d'une ••demande

-de mise-en L,P:,-de l'inculpé, doit d'abord la communiquer

immédiatement avec le dossier à .ce représentant pourqu'il

"prenne ses réquisitions- Le juge d'instruction avise en mê

me temps par lettre missive la partie civile qui peut présen

ter ses observations. Ensuite le juge d'instruction statue

par ordonnance spécia lement motivée au plus tard dans les 5

--j-.ouro de la communication de la demande au P.R. Et lorsqu'il

y a une partie civile en cause, l'ordonnance du juge d'instruc

tion ne peut intervenir que 24 hexires après l'avis donné à

celle-ci. Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans

le d-4lai de 5 jours -ci-dessus précisé , 1 ' inculpé peut saisir

dire tement la chambre d'accusation. Le ministère public

disp.jse du même pouvoir dans les mêmes conditions. La cham

bre d'accusation se prononce, s\ir les réquisitions écrites et

motivées du P.G., dans les 15 jours de l'arrivée de cette de-

man le à son greffe, faute de quoi, l'inculpé est mis d'office

en liberté. ...

Lorsque lé juge d'instr-uction saisi est celui d'xine sec

tion dépourvue de représentant-du..:nïlnistère public, l'ar
ticle 140 al2 le dispense expressément de la communication

de la demande et du dossier au parquet de rattachement. Cette

précision est due au fait que le décret du 2 Septembre .19:33
qui complétait l'article 61 du C.I.C(comme nous 1'avons

déjà signalé à propos de la procédure de prolongation de la
détention préventive), avait été mal compris et qu'il avait
donné lieu à des prodédures de. nullité obligeant la jurispru
dence d'appel à rendre des arrêts de-rejet alors qu'on aurait
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pu s'en passer. Parmi ces décisions, il faut signaler 1*ar- - -
rêt Diop Issa(l) du 30 Octobre 1956 de la chambre d'accusa
tion de la Cour d'Appel de Dalcar dans lequel nous pouvons

lire: " Attendu qu'il est allégué que l'ordonnance attaquée
serai t.. irrégulière, pour n'avoir pas ete'..precedee -des requi —

.sitions du P.R, compétent; Mais'-attendu qu'aux termes des ar

ticles 22, 6il et 127 du C,I.C. local, complété par le décret
du 2 Septembre 1933, le juge de paix à compétence étendue,
agissant en qualité de juge-d'instruction, -n*est.point tenu
de provoquer les réquisitions du PoR., sauf pour le règlement
des procédures criminelles; Qu'en l'espèce l'absence de com
munication préalable au P.R, ne saurait donc vicier l'ordon
nance antrspJ^iss • ♦

Pour la chambre de Dakar, la dispense de l'article

61 du C,I,C.était générale sauf les cas de règlement des
procédures criminelles . Les juges de section ayant remplacé
les juges de paix à compétence étendue dans toutes leurs at
tributions, le G.P.P. qui a reconduit les juges de section

ne pouvait régler autrement leurs rapports avec le ministère
pu<L-lic.

2°) Lorsque la.chambre, d'accusation est saisie de l'appel d'une

ord cmcvace du juge d'instruction, refusant, à I.♦'Inculpé sa' -mi

se -:;n L.P., elle dispose de 15 jours à compter de l'arrivée

du iossier à son greffe pour statuer (article 194 du C^P.P.O.

A Gcra'j.t, l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire sauf

si des vérifications concernant sa demande ont été ordonnées.

Pour que la chambre respecte ce délai, le même article 194
impose au P.G. de mettre l'affaire en état dans les 48 heures
de la réception des pièces et de la soumettre a la chambre

avec son réquisitoire. Par ailleurs le mem.e article prescrit

au P.G, de notifier en la forme administrative ou par lettre .

missive à .chacune des parties ou à leurs conseils, la date de

l'audience. Le P.G, doit observer mi délai minimum de 48 heures

entre la date d'envoi de la lettre missive ou de la notifi-

(I) Chambre d'accusation: Cour d'Appel de Dakar . Diop issa

30 Octobre 1956 , Revue Juridique et Politique 1956, p.569
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cation en la fomie administrative et celle de l'audience, pen
dant ce délai de 48 heures, le dossier comprenant les récrai-

sitions du P,G. est tenu à la disposition des conseils au gref

fe de la chambre. Les parties et leurs conseilà sont admis

(article 198 du G,P.P.) jusqu'au jour de l'audience à produire
des mémoires qu'ils communiquent au ministère public et en
tre eux. Les débats se déroulent et l'arrêt rendu en chambre

du conseil. La chambre peut ordonner la comparution personnel

le des parties.

PARAGRAPHE , 2 .-LA PROCEDURE DE MISE EN LIBERTE

DEVA>ÎT LES JURIDICTIONS DE JUGEMENT,

A tout moment de la procédure l'inculpé peut introduire

devant la juridiction de jugement saisie une demande de mise

en L.P. Selon l'article I4i du G,P.P., c'est la juridiction

saisie qui statue sur la mise en liberté. Toutefois avant

le renvoi en cour d'assises et dans l'intervalle des sessions

d'assises c'est .à la chambre.d'accusation qu'il appartient
de statuer. De même si un pourvoi est formé contre un arrêt

de la cDur d'assises, il appartient encore à la chambre d'ac

cusation de statuer sur la détention préventive. Toutefois

en cas de pourvoi et jusqu'à l'arrêt de la Cour Suprême, il
est statué dans les autres hypothèses sur la demande de mise

en L.P. par la juridiction qui à connu en dernier lieu,de l'af

faire au fond.

Il faut signaler enfin qu'en cas de décision d'incompé
tence et généralement dans tous les cas où aucune juridiction
n'est saisie, la chambre d'accusation connaît encore des mi

ses en liberté.

La remarque la plus importante à faire est que le G.P.P.

n'impose aux juridictions de jugement aucun délai pour statuer
sur les demandes de mise en LP alors qu'il en impose au juge
d'instruction et à la chambre d'accusation.
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PARAGRAPHE . 3 LES MODALITES DE LA MISE EN L.P,

Il est impossible d'aborder l'étude des modalités de la

mise en L.P. sans résoudre le problème posé: par la nature de

l'avis préalable du ministère piiblic.

SoQS l'empire du C.I.C, la loi du 27 Mai 19 64(1)

avait pré-m que : " la mise en liberté provisoire ...dé-:.!îin
culpé , accusé ou prévenu ne peut être accordée que sur les

réquisitions conformes du ministère public". Le C.P.P. ne

reprend pas expressément cette condition. Il exige seulement

des réquisitions préalables du ministère public. Ne -faut-il

pas dès lors conclure que du moment que le législateur n'a plus

envisagé: expressément les conclusions conformes du P.R., il a

entendu abroger la loi du 27 Mai 1964? Conclure à l'abrogation

implicite de cette loi par le C,P,P. de 1968 semble logique

pour; deux raisons au moins. D'abord: il y a l'article 183 al4.c,.:

du C.P.P. qui stipule que avis de toute ordonnance non con-f

forme, à ses réquisitions est donné au P.R. le jour où elle

est rendue par le greffier", ce qui suppose que le juge,d'ins

truction n'a pas à attendre que le procuJceûr" lui donne son ac

cord pour ordonner la mise en L.P. de l'inculpé. Ensuite le

C.P.P, français de 1958,, dont notre C.P.P. est la reproduction

textuelle, n'avait point exigé les conclusions conformes du

ministère public-

Ce problème résolu, disons que la mise en L.P. est tou-

j.ours subordonnée à des obligations fixées par les articles

140; 14I; 143 et 14 5 du C.P.P. et par la loi du 6 Mai 1961

relative à l'enfance délinquante ou en danger. Le juge d'ins

truction ou la juridiction fixe ces obligations de façon indi

viduelle. Mais il y en a deux qui sont communes à tous les

inculpés.

A)- LES OBLIGATIONS COMMUNES.

(I) Loi n®4-64 AN du 27 Mai relative à la mise en liberté provi
soire des inculpés, accusés ou prévenus; promulguée par le dé
cret n°236bis PRES/LAN du 1er Juin 1964, J.O.R.H.-V. du 23 Juil
let 1964, p.346.
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Il s'agit:

1°)- Aux termes des articles I40 et 143 du C.P.P. de L'élection
de domicile faite préalablement par l'inculpé avant son
élargissem>ent, Elle se fait par acte reçu au greffe d'instruc
tion ou au greffe du tribunal saisi. C'est à ce domicile

élu que seront désormais adressés les convocations, notifi
cations, avertissements bref tous les actes de procédure

...devant .être communiqués à l'inculpé.

L'élection de domicile comporte un corrolaire celui de
tenir informé le magistrat instructeur ou le greffier du tri-

- nal de tous- ses déplacements par l'inculpé lui-même.
2°)- Aux termes des mêmes articles de l'engagement que.doit
prendre tout inculpé, avant son élargissement, de se présen
ter à tous les actes de la procédure aussitôt qu'il en sera
requis.

B)- LES OBLIGATIONS FACULTATIVES.

Il s'agit:

1°)- Aux termes de l'article 145 du C.P.P. de l'obligation
de fournir un cautionnement. Celui-ci garantit la représen

tation de l'inculpé à tous les actes de la procédure et pour
l'exécution du jugement d'une part et d'autre part le paie
ment dans l'ordre suivant; des frais avancés par la partie
civile; de ceux faits par la partie publique; des amendes; des
restitutions et dommages-intérêts (i)-.

La décision de mise en L.P. détermine la somme affec-
tee a chacpne-des deixx; parties du cautionnement.

Le cautionnement est fourni en espèces, billets de ban

que, chèques certifiés ou titres émis ou garantis par l'Etat.
Il est versé entre les mains du greffier en chef du tribunal
ou de la cour contre récépissé. Sur le vu de ce récépissé le
ministère piiblic fait exécuter sur le champ la décision de
mise en liberté.

. Les articles 147 et 148 portent sur les modalités de

notons que selon l'article 10 de la loi du
^O Avril 1874, le cautionnement garantit seulement la représen
tation de l'inculpe à tous les actes de la procédure et pour
1 execution de la peine corporelle. Cf F. Bernard-Tulkens et
Henri D, Bosly, op.cit,, in R.S .C.D.P.C., 1975, p.90.
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restitution du cautionnement. Ainsi la première partie est
restituée si l'inculpé s'est présenté à tous les actes<. de la

procédure et pour l'exécution du jugement. Par contre elle
est acquise à l'Etat si l'inculpé sans motif légitime d'ex

cuse a fait défaut à quelque acte de la procédure ou pour

l'exécution du jugement. Néanmoins le juge d'instruction en
cas de non-lieu, la juridiction de jugement en cas d'absolu

tion ou d'acquittement peuvent ordonner la restitution de cet

te première partie du cautionnement. Quant à la seconde par
tie du cautionnement/ elle est toujours restituée en cas de

non-lieu, d'absolution, d'acquittement ou de relaxe^ En cas

de condamnation elle est affectée aux frais, à l'amende, aux

restitutions et dommages-intérêts accordés à la partie civile.
Le surplus bien entendu est restitué ,

2°)- A^ux termes de l'article I4il al5 de l'assignation à rési
dence. Cette obligation n'est cependant expressément réservée
qu-,'aux inculpés étrangers. C'est la juridiction compétente--'
qui peut mettre cette obligation à la charge de l'inculpé et
retenir un lieu détermine. L'inculpé ne peut s'éloigner

de ce lieu de résidence que sur autorisation.-.accordée par. l'au
torité qui a ordonné l'assignation. L'inobservation de cette

formalité rend l'inculpé passible des peines prévues en ma
tière d'interdiction de séjour. Les mesures nécessaires à l'ap
plication de cette condition , ' notamment le contrôle de la

résidence assignée et la délivrance des autorisations provi
soires de déplacement. , sont déterminées par décret(l) .

(I) Le décret n°68-208 PRES-J déterminant les mesures néces
saires 1'application de l'article I4l du C.P.P. sur l'assi
gnation à résidence du 29 Août 1968 in J.O.R.H.V. du 29 Août
1968, p.471, est celui qui est actuellement applicable.
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3°)- Aux termes de la loi du 9 Mai I96I relative à l'enfance

délinquante, des mesures de liberté surveillée.

La liberté surveillée a pour but de suivre l'exécution

du placerî-ent du mineur et de modifier ce placement dans l'in

térêt de celui-ci dès que sa santé, son éducation, sa morali

té ou l'une d'elles l'exige, a cette fin •la. loi_ a.prétAi, que
les magistrats du ministère public, les assistantes sociales

ainsi que les particuliers ..ou les'fonctionnaires, désignés en

raison de leur honorabilité, de leurs fonctions ou de leur

compétence, visitent les mineurs en liberté surveillée et four

nissent des rapports à l'autorité cfui a ordonné la mesure (arti

cle 17 de la loi du 9 Mai I96I).

REf4ARQUE : En cas d'appel du ministère public contre une- déci- .

sion ordonnant la mise en L.P., l'inculpé , le prévenu ou l'ac

cusé est maintenu en prison jusqu'à ce qu'il ait été statué sur

cet appel et dans tous les cas il garde prison jusqu'à 1'ex-

,piration du délai d'appel du ministère public à moins que ce

lui-ci ne consente à la mise en liberté immédiate.

SECTION. 4 .-LA REVOCATION DE LA LIBERTE PxROVISOIRE.

Aux termes des articles 143; 144 et 194 du C.P.P. il est

possible de réincarcérer l'inculpé , le prévenu ou l'accusé

mis en L.P. Mais il faut distinguer selon que la révocation

porte , sur une libération accordée-par:;v.la chambre. accusa

tion ou selon qu'elle porte sur celle accordée par une autre

autorité judiciaire.

I°)-Si la libération a été décidée par le juge d'instruction

ou par la juridiction de jugement, la révocation peut être or

donnée par ce juge'd'instruction ou ce tribunal sans autre for

malité que l'avis préalable du P.R. lorsque la nouvelle déten

tion doit résulter d'un mandat d'arrêt. -

2°)-Si la liberté a été accordée par la chambre d'accusation
et si la révocation doit être décidée non.par celle-ci, mais par
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le juge d'instruction'/ les articles 144 et 194 dû C.P.P.

interdisent à celui-ci de décerner le nouveau mandat tant que

la chambre d'accusation sur les réquisitions écrites du minis

tère public, n'a pas retiré à l'inculpé le bénéfice de sa

décision.»- Cette, règle se., justifie par la jurispru

dence selon laquelle lorsque la chambre d'accusation décerne

un mandat elle doit seule connaître du contentieux qui en dé

coule (l) . .

. La révocation pose un certain nombre de problèmes.

Notamment.

- Que faut-il entendre par circonstances nouvelles ou graves

_ qui...rendent la détention nécessaire?

- Qui doit demander la révocation?

- Quelle sera la procédure à suivre?

- Le nouveau mandat doit-il être motivé?

Le C.P^P, est muet sur toutes' ces questions. Et pour avoir

';des éclaircissements nous nous sommes reportés sur l^a loi du

7 Février 1933 sur les garanties de la liberté individuelle

votée en France et qui a servi de référence au C.P.P. de 1958

et: pair." voie de conséquence au. C.P.P. voltaïque qui est la re

production de ce code de 1958(2) . L'article 119 du C,I.C. fran

çais -issu de la loi de 1933, analysé à la lumière des tra- ''

vaux préparatoires qui ont précédé cette loi, nous autorise

à donner les réponses suivantes:

a)- Par circonstances nouvelles ou graves il faut entendre notam

ment les préparatifs de fuite; l'aliénation frauduleuse de la

(1) Chambre criminelle(Paris) 22 Décembre 1959, D, i960, p.I.
(2) René Ancely: " Loi du 7 Février 1933 sur les garanties
de la liberté individuelle" in Revue Pénitentiaire 1933 , p.33
et s.

En Belgique selon F. Bernard-Tulkens et Henri" D. Bosly, op.cit.,
R-S.C.D.P.C., p.93, " L'inculpé laissé en liberté pourra être
arrêté.-préveïïtivement si des circonstances nouvelles et graves
rendent cette mesure nécessaire. Le mandat spécifiera ces circons
tances(Cass., 18 Octobre 1965, Pas., 1966.1.224). Cette spécifi
cation s'impose même lorsque le fait est punissable de quinze à
vingt ans de travaux forcés ou d'une peine plus lourde".
Voir-aussi R. Hayoit. de Termicourt, "De la loi sur la détention
préventive", R.D.P.C., 1924, p.396.
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fortune de l'inculpé; les tentatives d'intimidation ou de

STibomation des témoins, etc.,. ^

t") - Il appartient en priorité au juge d'instruction ou au
tribunal de. provoquer.-Lui-même, la révocation lorsque les cau
ses citées se produisent(même isolément). De.même si le P.R.
a eu connaissance des mêmes renseignements, il doit les com

muniquer au juge d'instruction ou au tribunal aux fins de ré

vocation. Et selon la position de la doctrine et de la juris
prudence dominantes, le juge d'instruction est tenu de répon
dre par ordonnance motivée aux réquisitions du P.R. et cette

ordonnance est susceptible d'appel de la part de ce dernier (l)

Selon^1'article 119 du.C.I-C. .français dans sa.rédac-
tion de 193-3 , le juge d'instruction ou la juridiction de juge
ment ne peut décerner le nouveau mandat qu'après avoir provo
qué les réquisitions du ministère public et entendu l'inculpé
et son conseil, ce dernier dûment convoqué. Mais le défaut de

1 ' inculpé et de son conseil ne pourra-pas empêcher la révo- /i ..:
cation de la liberté. Mais l'article 119 ne précise pas si
le nouveau mandat doit être mo.tivé, Dans la doctrine on pense
qu'il doit l'être. C'est en tout cas la-posi.tion^de Réné Ancely
pour, qui cette nécessité,, résulte du caractère juridictionnel
de 1 ' acte - (2 ) .

C H A P IT R E .4.- EXECUTION» CONTROLE ET EFFETS

DE LA DETENTION PREVENTIVE.

SECTION'. I .- EXECUTION.

L'exécution de la détention préventive est réglementée'
par les articles 685, 686, 687 et 688 du C.P.P. d'une part et
d'autre part .par l'article 112.

Selon l'article 685 les inculpés prévenus et accusé sou-

(p et (2) René i^cely: " Loi du 7 Février 1933 sur les garan
ties de la liberté individuelle", in Revue pénitentiaire, 1933,
p.126.
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mis à la détention préventive, la siibissent dans une prison

dans un quartier sépafé. '

Il faut compléter l'article 685 avec l'article 9 de la

loi du 9 Mai I96I relative à l'enfance délinquante et dire

rque les mineurs sont retenus •-•dans un quartier séparé des -ma-

j eurs.

Il faut aussi- compléter l'article 685 avec l'ordonnance

relative à .la compétence et à l'organisation des juridictions

militaires(l) selon laquelle en cas d'impossibilité de détenir

un militaire en matière de justice militaire, dans un quartier

spécial de la prison, celui-ci pourra être détenu dans un

établissement désigné et entretenu par l'autorité militaire

mais sous le même régime que les détenus prévenus dans les

prisons. Concernant ce régime il faut signaler qusî

1°)- Le détenu prévenu ne doit pas être astreint au travail.

Selon l'article 683 al2 seuls les détenus condamnés peuvent

l'être.

2°)- Le détenu prévenu ne doit pas non plus être astreint au

port du costume pénal. .

Toutefois si le détenu prévenu demandait à travailler

ou à porter le costume pénal, le C.P.P. permet qu'il lui soit

trouvé un travail ou fourni un cost-ume.

Il faut signaler que le C.P.P. constitue un progrès con

sidérable par rapport à certaines dispositions applicables

dans le cètdre de l'exécution de la détention préventive au

temps colonial qui soumettaient les détenus prévenus à l'obli

gation de travailler notamment sur les chantiers d'utilité

publique -, " , •

(I) Ordonnance n°70-69 du 30 Décembre 1970 relative à la compo
sition et à l'organisation des juridictions en matière de jus
tice-militaire, J.O.R.H.V. du 14 Janvier I97I, p.24.
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Aijx termes de l'article 687 " toutes les communica

tions et toutes facilités compatibles avec les exigences de

la discipline et de la sécurité de la; prison sont accordées

aux inculpés, prévenus et accusés pour l'exercice de leur

défense". Ainsi ils peuvent recevoir aux,he\ires fixées par

l'administration pénitentiaire, les visites des personnes

auxquelles le juge d'instruction ou le parquet aura.accordé

un " permis de communiquer".

Selon l'article 112 alï .du C.P.P,, après la première

comparution, l'inculpé communique librement avec son conseil.

Dans la pratiq;ue il s'en suit que les correspondances entre

l'inculpé et son conseil ne sont pas soumises au contrôle

du régisseur aussi bien à l'arrivée qu'au départ, au con
traire du reste de son courrier.

L'inculpé est en droit de considérer que la communication

entre lui et son conseil est un droit qui ne saurait souffrir

d'-éxception. Ainsi 1 ' inculpé;;ipéut, être mis au secret c'es.t~à~r..

dire que le juge d'instruction peut lui prescrire une interdic

tion de communiquer avec les personnes extérieures au service

pénitentiaire. Mais cette interdiction ne s'appliquera pas à -
son conseil. L'interdiction de comminiquer est ordonnée en

principe poux line durée de lO jours. Selon une interprétation

favorable à l'inculpé de l'article II2 al.2, la période de la
mise au secret n'est renouvelable que pour une seule période

de dix autres jours.

SECTION, 2,-LE CONTROLE DE LA DETENTION PREVENTIVE.

Le C.P.P. a, sur le plan des principes, maintenu et

facilité- la mise en LP; mais surtout il a introduit une in

novation dans la procédure par rapport auC.I.G.: c'est le
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renouvellement périodiqne de la détention préventive. L'in-

tention est bonne. Elle oblige le juge d'instruction a se

pencher régulièrement et spécialement sur chaque cas de dé

tention. Mais ne pouvait-ôn pas craindre que la conscience

professionnelle des magistrats -rie laisse petit à petit placé

à la tentation de refuser la L.P. et de renouveler systéma

tiquement les détentions préventives par l'usage des clauses

de style? Le C.P.P. ne pouvait nier.ces risques que l'incons

cience de certains magistrats allait faire courir contre la

liberté individuelle. Alors pour mieux garantir ce qui

pouvait l'être dans cette liberté déjà diminuée par l'incar

cération, le C.P.P*. organise; le contrôle de." ;.la-:.détènÈioîi

préventive. La chambre des mises en accusation qui est devenue

la chambre d'accusation pour élargir ses pouvoirs de juridic

tion du second degré et marquer sa hiérarchie sur le juge

d'instr-action, a été chargée de ce contrôle pour le principe

par les pouvoirs accordés à son Président et par 1'organisation

de l'appel devant elle contre les ordonnances du juge d'ins

truction.

PARAGRAPHE .1 LES POUVOIRS DE CONTROLE DU PRE-

. SIDENT DE LA'CHAMBRE D'ACCUSATION..

L'une des innovations du C.P.P. par rapport au C.I.C. est

l'attribution de pouvoirs propres au Président de la cham

bre d'accusation en matière de-détention préventive. Ces pou

voirs sont définis par les articles 220, 221, 222 et 223 du

C.P..P.

L'article 220 fait du Président un agent protecteur des

libertés individuelles. Ainsi il"" s'assure du bon fonction

nement des cabinets d'instruction du ressort de la Cour d'appel.
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Il vérifie notamment les conditions d'application des alinéas

3 et 4 de l'article 78 du C.P.P. et s'emploie à ce que les

procédures ne subissent aucun retard injustifié".

"L'article 221 lui - donne les-moyens surtout pour avoir

des renseignements utiles sur les détentions'préventives.

Ainsi " à cette fin, il est établi chaque.mois dans chaque

cabinet d'.instruction, un état de toutes les affaires en cours' "

portant mention pour chacune dt*elles .c- de-la date du dernier

acte d'instruction et de la situation de chaque inculpé au

regard de la détention préventive, (l) .

" L'état prévu par le présent article est adressé au Prési

dent de la chambre- dVaccusation et au P.G. dans les vingt pre-. -

miers jours du mois".

L'article 222 donne au Président le pouvoir de vérifier

le bien fondé des renseignements ainsi parvenus à lui. En ef

fet selon cet article " le Président, chaque fois qu'il l'esti--

me nécessaire et au moins une fois "par an, visite les maisons

d'arrêt du ressort de la Cour d'Appel et y vérifie la situa

tion des inculpés en état de détention préventive". Et l'ar

ticle 22 3 lui donne le pouvoir de faire cesser les détentions

excessives ou injustifiées puisqu'il " peut saisir la cham

bre d'accusation afin qu'il soit statué sur le maintien en

détention de tout inculpé en état de détention préventive".

Les pouvoirs du Président de la chambre d'accusation

ainsi définis,, constituent un véritable contrôle administra

tif qui/peut déboucher sur un contrôle juridictionnel de la -

chambre dAaccusation si-, lés conseils ^que-le Président..donne aux

juges-d*instr.uction .ne sont -pas respectésipar,:.ee\ixr~ci:. Cependant

le Président de la chambre d'accusation ne peut pas obliger

les juges d'instruction à prendre des décisions contraires à

leur volonté.

Nous remarquons que dans la-pratique lès jugeas tiennent

compte des conseils du Président de la chambre d'accusation,

(I)G. Stéfani, G. Levasseur, B. Bouloc, op.cit., décrivent ainsi
la situation en France,, p.549: "" Dans ce but, l'artiûle..22l o-
blige le juge d'instruction à lui adresser dans iés':"'3 premiers
jours de chaque trimestre.. .xin état de toutes les affaires en
coxirs, portant, mention, ^pour chacune des affaires, deï la date du
dernier acte d'Information exécuté. Un état spécial doit être
adressé pour les affaires dans lesquelles sont impliqués des

• ^ ^ -i'. •• Il
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Ils savent en effet que si la chairÛDre d'accusation venait à acs

corder la liberté provisoire âu:c inculpés,, ils-ne poiirraient
réincarcérer ces derniers que si .cette..Juridiction, leur, retire
le .bénéfice de .sajdécî-siGH-.

P A .R A G R A P H, E . 2 . - LE CONTROLE DE LA CHAr4BRE D' ACCU

SATION.

Juridiction de second dégré en matière d'instruction,
la chambre d'accusation procède au contrôle juridictionnel
des ordonnances du juge d« instructi.on en particulier de cel
les qui se prononcent sur les questions sur la détention pré
ventive, Ce contrôle des actes du juge d'instruction se fait
au moyen de ce que le C.P.P. organise sous le nom d'appel se
lon les distinctions et conditions ci-dessous(i); •

La partie civile n'est plus autorisée à interjeter appel
'^cii^tre une ordonnance relative a la détention préventive de

l'inculpé(article 186 al2). Elle perd ainsi la faculté que
^.ccordait la..loi du 17 Juillet 1856 de faire "opposition"

contre l'ordonnance qui accordait la L.P. à 1 ' inculpé(2 ),
L'inculpé peut faire appel contre les ordonnances de pro

longation (article 186 all) et de refus de mise en L.P. La loi
du 17 Juillet de 1856 ne lui accordait que le droit d'opposi
tion contre les ordonnances de refus de mise en L.P., mais
faut-il encore signaler que sous le régime du C.I.G, la pro- '
longation de la détention préventive n'existait-pas, - • -

On remarque cependant que l'article 186.du C.P.P, reste

muet sur l'appel contre les mandats de dépôt et d'arrêt. Quant
aux magistrats, il n'est pas exclu qu'ils décideront le jour
où la question se posera à -eux, à"l'instar de leurs colle-

(l)Compo sur^cette question les positions de Bougon, op.cit.,
p.53 à 57, René Ancely, op.cit., p.135^ Bernard-Tulkens et
H.D. Bosly, La loi.du IS Mars 1973 relative à la détention pré
ventive, Réformes de. type..procédural-. Indemnisation, R.D.P.e.,
1974, p.798 à 804 et G. Stéfani, G. Levasseur, B. Bouloc, op.cit
p.548 et 54-9 (N°53I et 532).
(2) Loi du 17 Juillet-1856, D, 1856, 4, 123.
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gues français (l) que le droit'd'appel, de 1'inculpé (et mê
me de la partie civile) est un droit limitativement énuméré
et que toute ordonnance non prévue par l'article 186 ne sau

rait être attaquée par la voie de l'appel par eux.(2).

— Le P.R., aux termes de l'article 185 du C.P.P., a le

droit de-faire"appel devant la chambre d'accusation de toute

ordonnance du juge d'instruction. Dans le C.I.C. le droit

d'appel du P.R. résultait de la loi du 12 Juillet 1856:

" le P.R, pourra former opposition dans tous les cas aux or

donnances du juge d'instruction". C'est à partir de cette loi,

qui a modifié l'^article 135 du C.I.C. métropolitain, que la

jurisprudence déduira le principe selon lequel toutes les or

donnances du juge d'instruction sont susceptibles d'appel de

la part du ministère public(3). Le C.P.P. français de 1958

a maintenu cette, évolution et par voie de conséquence nous la

retrouvons dans notre C.P.P. de 1958 qui est la réproduction

quasi textuelle de ce code français. Il en résulte donc en

H.V. aussi que le P.R. peut faire appel contre toutes les dé
cisions du juge d'instruction portant sur la détention pré

ventive y compris les ordonnances de refus de décerner man
dat de dépôt ou d'arrêt.

Pour que le droit d'appel devant la chambre d'accusation

puisse s'exercer, il faut que les parties soient avisées de

(1) Cass. crim., 17 Novembre 1900, Bull. n°340.
(2) En Belgique la situation semble également incertaine. Voir
F. Bernard-Tulkens et Henri D. Bosly, La lo.i_ du 13 .Mars 1973
relative à la détention préventive. Réformes de type procédural
Indenmisation. Extrait de la R.D.P.C. Juin 1974p.80I : '' Pour
notre part, nous pouvons difficilement faire notre, l'opinion
des P.G. et d'une partie de la doctrine selon laquelle l'in
culpé disposerait également d'un recours con^e l'ordonnance
du-juge d'instruction déceriiant mandat d'arrêt.... "s...-—

(3) Cass. crim., 16 Janvier 1852, S, 1862, I, 749.
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la délivrance des ordonnances dont elles peuvent relever

appel, A cette fin l'article 183 du C.P.P. réglemente da no

tification des actes du Juge d'instruction aux parties et les

articles 185 et 186 réglementent les formes et les délais-d'ap

pel, Ainsi ï.

Le conseil de l'inculpé est avisé dans les 24 heures par

lettre missive de toute ordonnance juridictionnelle;

L'inculpé reçoit, signification ou notification en la-for

me administrative à-la reqTjête du P.R, des ordonnances de pro-'

longation de la détention préventive et des ordonnances de re

fus de mise en L.P, dans les 24 heures;

r Le P.R. est avisé par le greffier, le jour même.où elle

est rendue, de toute ordonnance non conforme à ses réquisitions.

Quant à l'appel proprement dit, il faut signaler que:

l'appel du P.R, est formé par déclaration au greffe du

tribunal dans les 24 heures!à. compter du jour de l'ordonnance ,

Le P.G. qui a le même droit que le P.R., doit notifier son

appel aux parties dans les 10 jours qui suivent l'ordonnance

du juge d'instruction.

L'appel de l'inculpé doit être formé par déclaration au

greffe du tribunal, dans les six jours de la signification ou

notification, La déclaration d'appel de l'inculpé est transmi

se par l'intermédiaire du surveillant chef ou régisseur de la-

prison.

En cas d'appel du ministère public(article 186 al6),

l'inculpé détenu est maintenu en prison jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur l'appel. Compte tenu de ces dispositions, l'ar

ticle 194 impose au P.G. de mettre l'affaire en état dans les

48 heures de la réception des pièces en matière de détention

préventive (alors qu'il a 10 jours en toute autre matière) et de.

la. soumettre avec son réqxiisitoire, à la chambre d'accusation

d'une part .D'autre part la chambre d'accusation doit se pronon-
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cer au plus tard dans les 15 jours de l'arrivée du dossier à.son

greffe sauf si des vérifications concernant la demande 'de l'in

culpé ont été ordonnées.

remarques

1°)- Selon l'ordonnance n° 75-20 (déjà citée) toutes les ordon
nances du juge d'instruction de la Cour de Sûreté de l'Etat

peuvent faire l'objer. d'appel .. Cet appel n'est pas porté

comme de coutiirne devant la chambre d'accusation, mais devant

la Cour de sûreté elle-même. La déclaration est formée au gref
fe de cette juridiction dans les vingt-quatre heures à comp
ter de la reception de l'avis qui est donné de l'ordonnance.

Ici aussi les choses restent en l'état jusqu'à la décision de

la Cour,

Le droit d'appel appartient également à l'inculpé mais
seulement contre les ordonnances de refus de liberté^ L'appel
de l'inculpé est formé dans les mêmes délais et formes que ce
lui du ministère public.

Dans tous les cas la Cour statue dans les 3 jours de sa

saisine .

2°)- Les- appels concernant les jugements en matière de détention

(notamjTient accordant ou refusant la L.P.) sont portés devant
,1a Cour d'appel.

Le seul problème qui se pose devant les juridictions de

jugement est de savoir, puisque la jurisprudence et la doctri
ne ont décidé que les règles édictées pour l'instruction ne ;
sont pas applicables devant ces juridictions, si la partie
civile peut faire appel contre les jugements portant sur la
détention preventive et si l'inculpé ou "le prévenu peut atta
quer, dâvant.la cour d'appel, les mandats de dépôt et d'arrêt

délivrés par ces juridictions de jugement?
En attendant la réponse à cette question, sachons que

lorsque la Cour d'Appel est saisie d'un appel contre les juge
ments statuant sur la détention préventive. ..notamment contre les
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jugements de refus de mise en L.P., elle statue librement. En

effet aucun délai n'-èst imposé à la Cour d'Appel pourvsta-

tuer à défaut de quoi l'inculpé ou le prévenu est mis d'offi

ce en liberté.

SECTION.3 LES EFFETS DE LA DETENTION PREVENTIVE.

Déjà prévue par la loi métropolitaine du 15 Novembre 1892

(l) et déclarée applicable dans les colonies de l'A.O.F. par

son article 3, l'imputation de la détention préventive sur la

durée de la peine d'emprisonnement prononcée, se trouve main

tenue dans le Code Pénal de l'A.O.F. toujours applicable en

H.V. faute d'un code Pénal(C,P.) national. Cette imputation

est réaffirmée par.le C.P.P, de 1968 (^article 47I.al2)(2).

Nous voici arrivés au terme de notre analyse du droit po- •

sitif de la détention préventive tel qu'il résulte duC.P.P. de

1968. Nous pouvons maintenant passer à l'étude de la pratique

actuelle telle qu'elle résulte de ce droit positif. Ce sera

l'objet du Titre II.,-.qui suit. !

(1) Loi du 15 Novembre 1892, J.O.R.F.,, du.17 Novembre 1892.
i

(2) Quld,--en-.cas .d-'-extradi.t±Qn, du temps d'incarcération subie
hors de la H.V.? On n'a aucune réponse et la jurisprudence n'a
pas encore eu l'occasion de se prononcer. En France par contre,
selon G. Stéfani, G, Levasseur, B. Bouloc, op.cit., p.528, "le
temps passé en détention est imputé sur la durée totale de la
peine,., Il en est ainsi même pour le temps d'incarcération
siibi hors de France lorsque le condamné a fait l'objet d'une
demande d'extradition{article 24, al.2 actuel C.P.P.) contraire»
ment à la jurisprudence.antérieureCcrim. 3 Novembre 1972, J.C.P.
1974, II,, 17693, note A.P.,- deux espèces)". . .
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R E , II - . - APPLICATION DE LA DETENTION PRE-.

VENTIVE; RECHERCHE DESCRIPTIVE .

Le C.P.P. de 1958 s'est donné pour objectif dans le

but de protéger la liberté individuelle, d'humaniser la déten
tion préventive. Plus de 10 ans après la mise en application de
ce code, il devrait être possible de se rendre compte si cet

objectif a été atteint.

Les données qui pouvaieit servir à évaluer le fonction
nement et l'efficacité de l'institution auraient dû provenir

des statistiques judiciaires et pénitentiaires. En effet si à
ces deux niveaux la cueillette-des 'donnees s'efrectuait selon

un processus continu et coordonne sur la base d'vm systerne de
statistiques intégrées, il nous aurait été facile d'identifier
les lacunes et les points faibles du C.P.P, en matière de dé
tention préventive tout en appréhendant à sa juste valeur,
l'exploitation de ces lacunes et points faibles par ceux qui
sont chargés de l'application des dispositions légales. Mais
les statistiques n'existent pas en H.vll). ^ St rasme si l'on veut
les établir, les données sont difficiles à obtenir étant donné;
1°)- Le mauvais état des registres des tribunaux et des mai

sons d'arrêt qui devraient contenir les dites données. En ef
fet il n'y a ni archivistes ni archives dignes de ces noms. Les
registres traînent par terre, dans les coins et recoins

des bureaux, sur les tables, sur les armoires sans aucun ordr-3,

sans aucun rangement^, simplement laissés à la merci de la pous
sière et n'intéressant que les rats et les souris. Un an après
dans ce délabrement, leur état devient tel que l'on se .deman

de pourquopi les garde-t-on encore? Pire, ces registres n'in
téressant donc personne-, sont continuellement déplacés pour

tous motifs sauf de rangement et finissent toujours par se

perdre sans qu'il y ait quelqu'un qui s'en inquiète.

(I) C'est un phénomène typique à l'Afrique. Cf El-Hadji Diouf,
Procureur Général près la Cour d'Appel de Dakar(Sénégal) , La
connaissance scientifique de la criminalité en Afrique de
l'Ouest. Troisième Colloque de criminologie Comparée d'Afrique
Occidentale, Abidjan, Mai 1973, p.181 et 182.
Cf également O, Oluwentimehin, Statistiques criminelles et ca
ractéristiques criminelles au Nigéria, Troisième Colloque
précité, p.195 et 197.
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2°)- Les lacunes dans la compilation des informations dans

les registres. Celles-ci sont dues au fait que la tenue des

registres est confiée à un personnel en nombre insuffisant et

surtout non qualifié pour ce genre d'emploi et qui travaille

avec du matériel non approprié, c'est-à-dire non standardisé et

non conçu pour appréhender toutes les données à recueillir

pour l'établissement de bonnes statistiques. Chaque service a,

dans la pratique, sa propre méthode de-cueillette des informa

tions. Il s'en suit que dans la plupart des registres, - les in

formations effectivement recueillies sont toujours fragmentaires.

Ainsi par là il manque des renseignements sur la personnalité,

l'origine ou le statut social de l'inculpé; par ici, il manque,

sa date de naissance ou sa filiation ^exacte .au la. date de son

jugement ou même la nature de la condamnation prononcée; par

là-bas il manque ses antécédents judiciaires.

Pour obtenir tous ces renseignements, il faut consulter

un grand nombre de registres (- registres des plaintes, registres

d'instruction, registres d'écrou, registres des condamnations

etc„., ) et faire des recoupements. C'est ce que nous avons fait.

Au cours de ce travail-nous-arvons eons*ia,té,.-qu'en l'état actuel

des choses, seuls les registres pénitentiaires paraissent les

mieTXx conseillés pour une étude statistique parce qu'ils réu

nissent dans des documents uniques mieux-que les S'atrès regis

tres et notamment les registres judiciaires, plus de renseigne

ments exploitables pour la connaissance de la détention préven

tive .

Tenant compte de ces considérations, notre choix s'est

donc porté en priorité sur les registres d'écrou des mai

sons d'arrêt et secondairement sur les statistiques pénales éta

blies par les services des parquets. A partir de ces documents

et d'autres lorsqu'ils sont exploitables, tels les minutes de

jugement et arrêt, l'état des effectifs des détenus, nous avons

entrepris une recherche pilote pour pallier au manque de statisti

ques véritablement élaborées par le Ministère de la Justice pour
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appréhender la réalité actuelle sur la détention préventive et
sux son application par les magistrats.

Considérant également l'état parcellaire des informations

qu'ils contiennent, ces différents dociiments consultés ne per
mettent pas d'étudier la population détenue préventivement s\ir

une longue période. Nous avons donc été obligés de choisir les

années qui fournissent le plus d'informations complètes. Nous
les avons choisies de manière qu'elles reflètent le plus l'ap
plication actuelle de la loi sur la détention préventive-

Considérant aussi qu'une étude des statistiques sur toute
l'étendue du territoire serait intéressante, mais exigerait la
recherche, le regroupement et l'examen de nombreux documents

somme toute incomplets voire même perdus sinon introuvables pour
bon nombre d'entre eux, nous avons décidé de limiter notre recher

che pilote. Notre choix s'est en conséquence perté sur l'examen

des populations pénales détenues préventivement et condamnées de

deux juridictions? le Tribunal de Première Instance de Ouaga
dougou ( T.I.I.) et la Section de Tribunal de Dédougou.

Ce choix peut paraître arbitraire; mais à y regarder de
près, il répond à la spécificité de la criminalité, du droit
et de l'organisation judiciaire de notre pays. En effet en H.Vi

il existe plus que partout ailleurs en Afrique, la dichotomie
" criminalité urbaine" et " criminalité rurale Cela se tra

duit par une relation entre la criminalité et l'urbanisation.

La criminalité urbaine est supérietire en volume à la criminalité

rurale. Et l'on constate que sur le plan de la répression, l'or

ganisation judiciaire est différente d'une zone " classée ru

rale" à une zone " classée urbaine". Il existe en effet is'our
les zones urbaines c'est-à-dire les zones industrialisées et

économiquement plus développées, des Tribijnaxix de Première Ins
tance composés d'un Président, d'un Vice-Président, d'un juge
d'instruction sinon de plusieurs, d'un juge sinon de plusieurs
également pour le siège et pour le parquet d'un P.R., d'un subs
titut sinon de plusieurs. Par contre pour les zones rxirales

c'est-à-dire les zones de tradition agricole, sont prévues des
Sections de Tribunaux composées d'un seul juge qui remplit toutes
les fonctions de 1 ' appareil' judiciaire à lui tout seul.
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Toutes les zones rurales se ressemblent entre elles com

me le sont les zones urbaines. Plusieurs colloques en Afrique

l'ont démontré (l). Il suffisait dès lors d'étudier pour chaque

zone, la population préventivement détenue, d'une juridiction

pour appréhender la réalité de la zone d'une part et d'aijtre

part celle de l'ensemble du territoire en regroupant les ré

sultats obtenus.

Ce-sont donc des problèmes de documentation d'une part

et d'autre part l'exemplarité des deux juridictions choisies

qui ont ainsi guidé et déterminé la taille de notre échantil

lonnage. Nous n'avons aucune crainte à admettre que les résul

tats auxquels nous avons aboutis reflètent la situation de la

détention préventive en HoV, toute entière car nous connaissons

les problèmes de la justice pénale de notre pays à tous les ni

veaux: comme juge d'instruction, comme président d'audience cor

rectionnelle, comme juge forain, comme conseiller ad hoc à la

chambre d'accusation et à la Cour d'Appel et comme assesseur à

la Cour d'Assises,

Notre recherche descriptive pilote a porté sur les ren-

seignem.ents personnels sur les détenus prévenus, sur l'évolu

tion de la fréquence de la détention préventive, sur celle de

sa durée, sur son exécution; sur l'évolution également des L.P,,

et sur les incidences de la détention préventive sur les con

damnations, Ce titre II sera divisé en cinq, chapitres :

— Chapitre I : Evolution de la fréquence de la détention

préventive."

— Chapitre II : Evolution de la durée des détentions préven

tives .

— Chapitre III: Exécution de la détention préventive dans la

prison.

— Chapitre IV • Evolution des libertés provisoires.

Chapitre V : Détention préventive et jugement.

(l)—Yves Brillon, Evolution de la criminalité en Côte d'Ivoire.
Troisième Colloque de criminologie comparée d'Afrique Occiden
tale. Abidjan, Mai 1973, p.41.

Pierre-Lagier, Criminalité et justice en Afrique Occidentale,
Publication du Centre International de Criminologie Comparée,
l'Afrique Occidentale, Développement et société. Université de
Montréal, I97I, p.405 et 407.
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H A PI T RE.I.- EVOLUTION DE LA FREQUENCE

DE LA DETENTION PREVSNTÏVE,

• C'est la question de' savoir quelle est l'étendue de la

détention préventive? Pour la résoudre, il nous faut examiner;

- Section I: D?étendue de l'usage de la détention préventive;

-Section II; L'évolution de la fréquence de la détention pré

ventive en fonction de l'identification des détenus prévenus;

- Section III: L'évolution de la détention préventive en fonc

tion - des types-d'infractions.

SECTION,I ETENDUE DE L'USAGE DE LA DETENTION

PREVENTIVE.

L'étude systématique des registres d'écrou complétée

par celle des statistiques pénales établies par les services

des parquets nous a permis de définir la fréquence de la dé

tention préventive d'une part par rapport respectivement aux

affaires entrées axix registres des plaintes; aux affaires réel

lement poursuivies; aux affaires pouvant provoquer des, déten

tions préventives et au nombre total des prisonniers et d'au

tre part de façon distincte pour chaque autorité judiciaire et

pour chaque type d'écrou.

PARAGRAPHE .1 DETENTIONS PREVENTIVES ET AFFAIRES

ENTREES AUX REGISTRES DES PLAINTES,

Pour déterminer l'étendue de l'usage de la détention pré-
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ventive, nous ne disposons pas encore en H.V. de mesures scien

tifiques précises. Cette situation est due en grande pértie à
un manque d'accord entre les praticiens sur les critères mêmes

de-IJabus de la détention préventive.- Face à cette controverse,

et-pourréchapper aux critiques des uns et des autres, nous pen
sons qu'il faut tenir compte de tous les critères possibles.

Aussi nous avons admis qu'il n'.est pas inutile de prendre 1&

nombre des affaires -entrées aux.registres des plaintes comme un
des étalons de comparaison. A cet égard le tableau I établi com

me suitî

Tableau I.

AM N E. E S
M

0

I

S

OUAGADOUGOU DEDOUGOU •

L
1975 : 1979

Ier~^ëmes-
;^e_I980_" 1977 1978 : 1979 •

ï 4- +

N ; n: N

^Janvie^ ; 96 ;38 xI52

"Février " 88 '48 '161
• • •

V-lars |lOô |53 ;i2 8

iwril "l10 "56 = 89

•Mai •119 "52 *94

102

120

80

53

87

:Juin :I45 ;85 :92 ; 77

rJuillet ; 99 ;55 :7l : 76

;Août :II2 ;57 :I09: 99

rSeptembre;I3a ;II0;I06; 86

;Octobre ;I30 ; 68:152; 93

133

163

lOI

74

30

82

67

70

29

30

24

20

5

20

14

84-43 -16 • 12
• • «
• • •

133; 85 ; 29 : 14

: : 28 ; 3

: 26 : 12

; : 13 ; 2

: : 26 : 14

20: 17

14; 28

3- 27

9" 20

25- 19* a
: :

II; 18; 5

23; 2I;II;

17; 37;I6;

14; ;I0;

14; 82;I2;

; ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ j ^ .

;Novembre :I23 : 93:123; 68;

; Décambre :II4 ; 56; 72; 54;
• ; ; • • •

•Totaux !I370i766ÎI249 995 688

: II ; 3

: 25 ; 17

437» 277Î 123

; 2; (X) ; 4 ;

! 7: J ; 8;
; : : ;

234;i63 269 109
•»—+ -t—-t—

N = Nombre d'affaires entrées aux registres des
plaintes.

n = Nombre de détentions préventives ordonnées.
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permet de conclure qu'à Ouagadougou il y a eu 2198"détentions

préventives pour 3307 affaires entrées aux registres des plain

tes et à Dédougou, 395 contre 780, -Le--nombre des détentions

préventives dépasse la moitié de celui des affaires entrées

aux registres des plaintes. Ces chiffres sont inquiétants. En

effet même si nous admettons que le nombre élevé des déten

tions préventives peut être dû au fait que souvent il y a plu

sieurs inculpés dans une même affaire, une constatation s limjjo-

se tout de suite; la" détention préventive n'apparaît pas comme

une mesure exceptionnelle. En effet toute augmentation sensible

du nombre des affaires entrées aux registres des plaintes en

traîne dans des proportions identiques une augmentation du nom

bre des détentions préventives. Ainsi nous pouvons constater

s-ur le tableau que si le nombre des affaires entrées aux regis

tres des plaintes augmenté ou baisse celui des détentions pré

ventives aussi augmente ou baisse. Si la détention préventive

était considérée -coîTîme une mesure exceptionnelle, l'évoloition

de sa fréquence ne devrait pas être systématiqpjiement parallèle

à celle des affaires entrées aux registres des plaintes. Nous

devrions de temps en temps voir le nombre des affaires entrant

augmenter et celui des détentions préventives baisser. Or du

rant les périodes considérées cette dernière hypothèse n'a ja

mais été vérifiée.

PARAGRAPHE.2 .- DETENTIONS PREVENTIVES ET AFFAIRES

REELLEMENT POURSUIVIES,

S'il fallait nous en tenir à une comparaison entre le nom

bre des affaires entrées aux registres des plaintes et celui

des détenus prévenus, certains esprits n'hésiteraient pas à

nous objecter qu'il n'y a véritablement pas lieu de crier à

une fréquence élevée de la détention préventive puisque le rap
port est en faveur des affaires entrées aijx registres des plain-
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tes. Ce serait trop simple car le nombre des affaires ^entrées
aux registres des plaintes ne peut véritablement servir de ré

férence pour conclure que l'institution fonctionne bien. En
effet il ne faut pas oublier que toutes les affaires entrées
aux registres des plaintes ne donnent pas lieu à poursuite. Dès
lors pour apprécier la fréquence de la détention préventive, il
est utile.-de comparer le nombre des affaires entrées aiix regis
tres des plaintes et réellement poursuivies et celui des déten

tions préventives ordonnées pour la même période. C'est ce que
-nous avons fart dans le tableau 2.

; t

, }

' I

; 'Janvier

; irévrler

; I
! iMars
I I
; I

; 1
i !Avril

i.Mai

l'Juin

iJuillet

lAoût
I

I

'Septembre

^ '.Octobre

A^ovembre

! Décembre

Totaux

Tableau 2.

ANNEES

0 U A G-ADOUGOUj

1975

1

N '
i.l

n

87 j 38
i_

l'Ier.se-i
1979 j raeatre j 1977

• I58g__i _
I I

Ni n 1
_ I 1

1

N,

iliâ 102 I lie
i 1 I
I I t^ , J

68 I 48 135 't.2o\ 156
I I I I
I I I r

78 I 53 ll03 1801
I -p I I
I I I I

86

n

I I

' N '
' Tl
I
1 1

901 181' 5
I I
I I _

82I 23' 20
I I
I

67I .21I 14
1 I
I I
r

70Î

•:i
l
I

— r

I
I
I

n

DEDOUGOU

1

-1978 1 1979

1

1

1 1

1 Nil n
1 1

r
-1 1

24i 141
< i
I l

14I 17! 10
1 l
I I

3' I5|' I
I 1

96 I 56 I 71 I 53i
I I 1 II ^1 I I

90 1 52 1 77 ! 87I
I I I I

I 1 I
1 1 r-

113 I 85 I 74 I 771
i I I
I I IJ 1 r-

55 I 64 1 76l
I I i
I I I1 1 r-

57 108 I 99I
I I i
I 1 I1 1 r-

IIQ lOcl Soi
I I I

-1 i f'
oal 123I 93I

I I I
I I I
I I—r'

85,' 68 1
I I

T —1-
1 55I54I
\ i t

•I I t

74 14! 7
I

j

101 12

9I
I
I

I7i
1

I

•d-
1

105 1

81

93

95 I
I

I1-

99 I
I
I

88 I 56
I

93 J
t

I

l 1 i T

094 I70Ô i'riI8.^95| 602
i I I I
1 « 1—1—,

24 1 14

-d-1
I
I

T

lel 12
I
1

T

.al 2

—7

i

I
t

"T
I
I
I
I— T-

I

t
I

I
-T

I
I

1
1

-T
l

18 1 14
I

: I

4 1

21 1 17
I I
i t

"T 1 1

1437 "202 ;i23
I I

J ^ I

V

25 1 I4Î
I I
I J

II I 9 I

23 117 :
1 I
I I

17 î 26 ! I

14

14 :
I
I

I 10
»
I
I

! 12
I
I

-j-"
l6l| •

I
r-
I
I

—I

7l
I s!/ I

i

8

166 !i63 |I9I ll09

Nr = nombre d'affaires poursuivies.
n = nombre de détentions préventives ordonnées.

^ ^ statistiques global^Mient donn.jtîs sar.s -J.-i-;.!':.
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Ce tableau montre que le nombre des inculpés et prévenus

préventivement détenus se rapproche très nettement du hombre
des affaires poursuivies en chiffres absolus. Cela nous permet
d'affirmer que la fréquence de la détention préventive est
très élevée puisque nous pouvons écrire que pratiquement pour
chaque affaire il y a au moins une détention préventive. Le

" rapport réel oscille à Ouagadougou entre 0,70 et 0,80.. détention
-préventive pour-chaque-affaire po\irs\iivie et--à-Dédougou entre

0,50 et 0,90.

P A--R A G R A P H E . 3 . - EVOLUTION DE LA FREQUENCE DE LA

DETENTION PREVENTIVE PAR RAPPORT

AUX AFFAIRES POUVANT PROVOQUER

CETTE MESURE.

Jusqu'à présent les chiffres ayant servi de base de com
paraison, bien qu'ils aient pu nous permettre d'observer que
l'on n'hésite guère à placer en détention préventive, ne cons
tituaient que des approximations. Ces chiffres étaient gonflés
•^e procédures, comme les contraventions, qui ne peuvent pas
donner lieu à détention préventive et comme certaines citations

directes qui, dans la pratique, n"'occasionnent non plus aucune
arrestation prealable. Il devient fort ^intéressant de comparer
maintenant avec précision la fréquence de la détention préventi
ve en ne tenant compte que des procédures réellement poursui
vies et pouvant donner lieu à arrestation préalable. Pour ce
faire dans le tableau 3 ci-après, les chiffres retenus pour les
affaires poursuivies concernent les délits faisant l'objet de
la procédure des flagrants délits et cexix envoyés à l'instruc
tion auxquels s'ajoutent les crimes.



r-Janvier
j
! Février -
1
I

I Mars
I

i Avril

I Mal

' Juin
I

J Juillet ^

Août

86

Tableau 3.

OUAGADOUGOU

——j.

DEDaUGOU

19 7 5 19 7 9^"

. 1er Semestxq

19 8 0

19 7 7 19 7 8 19 7 9

|fd
I I I

! T î T I n
I I I

1 j—
I I

|T
I I

FD |-I n [FDFD

21 |'I7j38 j38
1 ^ ,

29 I8Î47j43

73j27 |lOC^02j 63 |

76l2I I 97I20Î6I
I 4, 1 1 4.—.

eijisj 761^80 47
54

39

H—
islss Î53

—-l—f-
41 20j6I j56 I 39jI2 | 5lj 53

35! 20I55 l52 154 jl7 î 7l! 87

53 î 3IÎ84 !85 ! 52ÎI7
—h-|--n
32 [20^52 [55 |38[25 63 76|

57 [57 I 77 [26 ,103 "99l
I 4. 1 1 4.—

' es!20 las ! as!
-I—1—h--

68[ SI [15 [96 [ 93[
I j j r i 1 r 1 1 r

[Novembre [46 [ 13 [59 [ 93| 54 [21 [75 [ 68|
I 1 1 4 1 \ 4. -I i- 4

j Décembre 145 i 9 *59 ! 56! 36! 9 145 ! 54! !
> I J,

^ 51 î 6
«Septetnbra 67! 7
; j—I—
«^Octobre !58|IO[6e

74

69 77

36

74

•—I

81
,

2CÎ 8l| 82
V. 4.

ia^53|67
13} 67170

—r-—T—

lo! 47l43
1 4- 1

s! 79! 85

-1-1"
I I

-I—
I

I

90

-I—«-•

! ! !io
_u.

12

! I
-I—

ITotaux ^[5I7j^I8770^756|TO|44i|.331j[3as|iîSj -''i 3ï j?3 '.iZ2
FD = Nombre d'affaires poursules en flagrant délit-
I = Nombre d'affaires envoyées à l'instruction.
T = S.omme de FD + Ik

n = Nombre de détentions préventives ordonnées.

2} 5
1

4 II [20
+ 1 j

6 j 9JI4

2 i 7Î 7
— T 1—:•

5 ! 6 [12
4- 1

4 I 6 !i4

^ 3

12

2

14

6 |ll

2 î 2
—t"

FD

I

I

I- 6
I
I

l._^
I

! 5
t—

II

I I 2 I 3
4- 1

4 !i4 1i7
J

!--•
!"

"C

! o;
-I—<

î si
iL

"1—r—

I T j n

5

2

0

4 9(9
1 1

o! 5 ' 25
1 1.

I- I

I I

5 [ I4[ 23
1 1

o! Il| 17

—r

8 ! 14

3 ! 3

2 [ I3[ 14

2Î 2
j

61 7

I I I I

•1—r~r—

iFDj I j T ! n
j..

5! 2| 7 [
r

2(6 [ 10
1 J

4 i
—I

JJ
I t I I

3 [ 5 [ s [ 6 '
~i 1 r~1

5 ! 3 ! 8 ! s!
— -i 1-—h—^

si 2î Io| III
— 17—1 r~T
14I 4 1 lel 16j

— i ^

[121

Cxll 4|
I +

1.
> 1

! 0 I

I !
f—I

I 6 !j I 81

63 isij. 'loj 'loaj

X = Statistiques globales.

Il ressort de ce tableau qu'il ne fait aucun doute encore
que le nombre des détentions préventives apparaît plus élevé
que celui des affaires pouvant occasionner ces mesures. Comme

nous pouvons le constater sur notre tableau, le rapport est
d'une détention préventive par affaire. C'est assez pour affir
mer que ces chiffres élevés sont manifestement le résultat d'une

politique délibérée d'application systématique de la détention
préventive. Il n'est pas exagéré d'écrire qu'en H.V. une affai
re entraîne toujours au moins une détention préventive si elle
est poursuivie comme délit ou crime soit en flagrant délit,
soit envoyée à l'instruction.
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PARAGRAPHE . 4 - COMPARAISON ENTRE LA POPULATION PRE

VENTIVEMENT DETENUE ET LA POPULATION

CONDAMNEE.

Comparaison n'est pas toujours raison certes: pourtant

si nous comparons l'évolution des effectifs des détenus préve

nus et des détenus condamnés.au regard de l'effectif -total des

maisons d'arrêt, nous pouvons avoir également par là une idée
sur la fréquence de la mise en détention préventive. La compa
raison à cet égard se présente comme suit:

1°) à Ouagadougou selon les tableaux 4a et 4b;

Tableau 4a.

DATES

25-10-1978 1 849 | 316

2-11-1978 I 855 j 322

15-11-1978 ] 877 j 336

27-II-I978 1 882 | 349
H- •h

I-I2-I978 I 881 { 350

5-12-1978 I 886 347

13-12-1978 j 887 j 344

I9-I2-I978 1 869 i 337
I I

26-12-1978 j 887 j 342

2-OI-I979 I 919 I 362
!

I-02-I979 1 877 1 331

I 1

12-12-1979 ] II63 j 520

533 1

533 !

541 T

533

531 I

539 !

543 j
±

532 I

-I:
557 I

.±

546 j

64 3I

T = Effectif total de la prison.
C = Nombre des détenus condamnés.
P = Nombre des détenus prévenus.



DATES

3I-3-I979

30-4-1979

31-5-I979

3I-7-I979

31-8-1979

30-9-I979

30-10-1979

. 30-11-1979-

12-12-1979

25

303
L

230

320

230

240

240

259

534

Tableau 4b.

CONDAMNES

o

I

o

I

I

I

I

1

I

2

-2

58 17 407

49 17 375
J 1 1

60

44

50

60

25
I

7

40

19

358

25

392

358
•| i

40

r---

25

50 25

50 25

40
I

40

40

.1

19

358
I

368

387

I

520

1 I

55

H F

518

538

480

573

4 80

505

502

490

3

2

2

52

54

37

r

51

28

28

28

37

1 l__

584 43

: V s N U S

EC
1

1

1

H 1
1

T2

" a

1

I

i

t

5] 579

0
r
1

L
5Î

L
642

5
1

1
1
1

1

321
t

561

0

T*
1
1

1

1

9[ 635

10

T"
1

1

1

32I
1

552

10

•{--

I
1
1

1

32{ 577

10
1
l
1

32j
1

574

10

. L.

1
l
i

32I
1

571

-

L-
1
1

1

1 •
I3i

1
649

I

10

30

12

30

30

30

30

- : 1 •- ' 1 ' L— I
M = Hommes. - - _

^ P = Femmes,
E = Mineurs.

V = Détenus employés en corvée extérieure en ville,
H = Détenus hospitalisés,
G = Détenus employés en corvée à Gampéla.

TI = Total des détenus condamnés.
EC = Mineurs confiés.

1 = Prévenus sous ordre de mise à la disposition
2 = Rationnaires Journaliers du Commissariat Central de

Police.
T2 = Total des détenus prévenus.

T = Total gépéral des détenus.

2°) à Dédougou selon le tableau 4c,

Tableau 4c.

ANNEES

1977
I

1979

i •
: I

1
T 1

1
C T P

1
1
l

T [
!

c 1 P
1

Janvier , 94 1 34 1 50 1

1 77 1 30 ! 47

1 Février 115 1 59 1 56
1

1 81 1 37 1 44

.1 Mars 117 1 60 i 57 r

I
76 1 32 [ 44

i Avril 113 1 56 i 57 1
1 69 1 30 i3.

1 Mai 107 1 46 I 61
\
1 67 1 31 i

,'j Juin 108 } 43 ] 65 1
1

64 [ 28 1 36
il Juillet 96 1 34 j 62 t

t 69 1 30 ! 39

;[ Août 90 1 31 1 59
I

\ 80 ' 32
}

1
Il Septembre 86 i 28 ] 58 1

1
1 1

J Octobre 88 1 26 1 62 \

1
t 1

1

1 Novembre 84 1 25 1 59
1

1
1
1

1
1

1 Décembre 88 ! 28 1 50
1

1
1

I
1

1

T = Effectif total de la prison.
C = Nombre des d^^tenus condamnés.
P = No;"bre des dérenus crévenus.

88

30

30

I0I7

I0I6

94 9

30

I

1069

940

1

975

• 972

.1

978

II63
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A l'évidence il ressort de ces tableaux que plus ..de^ la

moitié de la popuplation pénale est composée de prévenus atten-
• s

dant d'être jugés. Ce haut pourcentage démontre la fréquence

de la détention préventive. Si environ 60 à 70% des détenus

sont-constamment des prévenus, la détention préventive prend

une signification diamétralement opposée à l'esprit du C.P.P,

On ne saurait invoquer la recrudescence de la criminalité pour

justifier ce nombre élevé»:Car la détention préventive étant

déclarée mesure exceptionnelle, ne doit pas être-ordonnée en
fonction du seul accroissement de la criminalité. Elle doit

surtout dépendre des nécessités de l'information. Or comme nous

le verrons, on ne peut,pas, soutenir que toutes les affaires" pré

sentent ces nécessités.

En chiffres absolus nous constatons depuis le tableau 3

que la fréquence de la détention préventive croît d'une année

s\xr l'autre.

PARAGRAPHE . 5 . - FREQUENCE DE LA DETENTION PREVENTIVE

SELON,LES AUTORITES JUDICIAIRES,

Dans le cadre d'une étude sur la détention préventive, la

répartition de la fréquence des décisions de façon distincte en
tre les autorités dont; le P.R,, .. les--juridictions de -j.ugement et
les juridictions d'instruction présente un intérêt certain. Or

cette répartition est donnée comme siiit dans les tableaux 5a
pour Ouagadougou et 5b pour Dédougou.

Tableau 5a.

M .ANNEES

:î
P.R. J.I . P.R+J.I . G.P.C. 1

|l 1975
1 1

582 174 10
° 1

:l 1979
1

744 207 28 I. 1
j

1 1er SEt-lES
1

IfRE 1980
1

1
1

j :

355 78 3

1
0

1

P.R. - Cotentions préventives ordonnées par Le P.R.
J.I. = •étentions- préventives ordonnées par ies juges

d[instruction.
P.R.+J.I.= Oétencions préventivès ordonnées dans les orocédu-

P res de relégation.
O-r.C _ ordaï\»\ant«Ls
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Tableau 5b.

ANNEES

1 1
1

i 1
19 7 7

1
1
1
1

1 9 7 9'
1
1
1
1

n

1

1
1 J.I.

1

P.R. i n

1 1

! J-i. 1
1

P.R. î
1 1 1 1

iJanvier i 60

i
1

i

27 33 1
1

47 1 25 1
1 1

1

22 1
1

1 1

1 Février 1 55

1
1
1 30 26 1 44 1 28 1 « i
1 1 1 1 1

•1 vars 1 57

>

1
1 37 20 1 44

1 1

1 27 j ni
i t 1 t 1

•i Avril \
'• I 1

57

1
1
1 32 25 î 39 î 28 j

( 1

^ i i1 1 i 1 1 t

i 1

i Mai 1
1 1

61

1
1
1
1

42

1

19 1
1

36 ! 30 1
1

6 !
1

1 Juin 1
1 \

65

i
1
1
1

30

1

35 1
1

36

1 1

! 31 j
1 1

1

- 5 j

1 ;

1Juillet j
1 1

62

1
1
1
I

26

1

36 1
1

39 1 31 j
1 1

8 î
I

j Août 1 59

1
t

1

!

27
l

32 j
i

48

1 1

1 32 1
1 1 " j i

I i

I Septembre|
1 1

58

1
1
1

1

28 30 [
1

1 1
I 1
1 i
1 1

1

1 t

1 Octobre [
I 1

1 1

62

1
1

1
1

1

31

t

31 ]
1

1

1 1
1 1
1 1
1 1

i Novembre ]
1 (

59 l

1

1

31 28 1
1

1 1
1 1
1 1

j ?
1 1 1 t

î Dacembre |
{ 1

60 1
i

J

35 25 1
1

1 1
1 1
1 1

I

f

n = Nombre des détentions préventives ordonnées.

J.I.= Nombre des détentions préventives ordonnées par ;
les juges d'instruction. •'

P.R. = Nombre des détentions préventives ordonnées pari

le procureur de la république. i,

Ces chiffres peuvent même se passer de commentaires. C'est
le P.R. agissant en flagrant délit qui ordonne le plus de dé

tentions préventives. Cette tendance peut être l'expression
ou l'indice d'une plus grande volonté de répression par. l'em
prisonnement chez ce magistrat qui la croit-Justifiée par la
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mission de poursuite qui lui est confiée. Le phénomène est

plus marqué à Ouagadougou où c'est plus de la moitié des déte
nus prévenus qui relève de ce magistrat. Cela contredit l'af
firmation souvent entendue que le juge d'instruction est l'hom

me le plus puissant de la Répiiblique. En effet en H.V,/ comme

nous pouvons le constater, le juge d'instruction n'apparaît
point, dans la pratique, comme ayant le monopole de la mise en

détention préventive. En fait ce monopole revient plutôt au
P.R. qui-use plus que lui de son pouvoir. Et nous- devons trou

ver anormal que 60 à 70 % des détenus prévenus soient écroués
par le minsitère public, partie poursuivante. Cela manque d'im
partialité. Pire,-cette fréquence, constitue, comme nous le

verrons, une menace réelle pour la liberté- des. prévenus du fait

que ces détentions ne sont pas soumises à la procéd-ure de pro
longation.

PARAGRAPHE .6 REPARTITION DES DETENTIONS PREVEN

TIVES SELON LES TYPES D'ECROU.

Nous.savons que selon le C.P.P. la détention préventive
peut résulter soit d'un mandat de dépôt, soit d'un mandat d'ar

rêt, soit d'une ordonnance de prise de corps, soit d'une ordon

nance de garde provisoire. Ces types d'écrou peuvent se classer

en deux catégories. Il y a le type d'écrou qui s'adresse aiix

inculpés et prévenus présents et il y a le type d'écrou qui vi
se les inculpés et prévenus absents ou qui résident hors des

frontières de la République. Il y aura donc d'un côté le man

dat d'arrêt et de l'autre les autres titres. Si les mandats

d'arrêt sont les plus nombreux ou même s'ils sont suffisamment

nombreux, on peut penser que la fuite, souvent invoquée comme

principale cause de la détention préventive, se vérifie. Mais
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si-la situation est contraire, nous serons obligés de croire

que la détention obéit à d'autres motifs qui demanderaient à
être vérifiés.

Ici nous ne retiendrons que les chiffres de Ouagadougou
car la nature des titres d'écrou ne figure que très rarement

sur les registres de Dédougou que nous avons consultés. A Ouaga
dougou donc, c'est le tableau 5 qui •va--jaous_ donner la. réponse;

Tableau 6.

. i, ANNEES
il

;! 1975

1979

'iler SEMES-
1

,lrRE 1980

DETENTIONS

PREVENTIVES

766

995-

437

Mandats

d'arrêt

Il nous montre ;-que. le mandat d'arrêt n'affecte que I % envi
ron des titres de détention. Ce très faible pourcentage permet

l'opinion selon laquelle la fuite de l'inculpé cons
titue en H.V. un motif justifié de détention préventive.

SECTION. 2 - EVOLUTION DE LA FREQUENCE DE LA DETENTION

PREVENTIVE EN FONCTION DE L'IDENTIFICATION

DES DETENUS PREVENUS.

La nationalité, l*âge, le sexe, la situation matrimoniale

et la situatipn sociale des détenus prévenus fournissent aussi

des renseignements sxir les motifs de la détention préventive.
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PARAGRAPHE .1 .-LA NATIONALITE.

Malheureusement dans les documents que nous possédons

sur Dédougou, ce renseignement n'est pas recueilli. Cependant

si nous examinons les noms de famille des inculpés et des pré

venus au sein de cette juridiction, nous nous rendons compte

qu'il s'agit à 99 % de noms de famille du Département de la
Vota-Noire c'est-à-dire du ressort même de la Section. Ces noms

de famille sont; Traoré> Sanou, Tiahoun, Guira, Gnoumou, Paré,

Zerbo, KY, Konaté, Diallo, Tamini, Drabo etc.... Ce sont des

noms de familles voltaïques. Ainsi à défaut de toutre autre

précision contraire, nous pouvons conclure que le nombre de dé

tenus prévenus d'origine étrangère est 'très faible à Dédougou,

soit à peine I %.

A Ouagadougou nous possédons des renseignements plus four

nis. Au niveau de cette juridiction, la détention préventive a

affecté en 1975, en 1979 et au premier trimestre de 1980 respec

tivement 56; 58 et 38 étrangers sur des populations de détenus

prévenus respectives de 765; 995 et 437. Ces étrangers se ré

partissent comme suit au tableau 7.

NATIONALITES

Maliens

Nigtériens

Guinéens

Ghanéens

Ivoiriens

Béninois

sénégalais

Togolais

Français

Camerounais

Hivers

ANNEES

1975 1979

13

15

12 17

1er SEMES

TRE 1980

II

I,
i;
I;

i:

--Il
- Il

i:
l:

I!
i-..
Il
i:

—I!

|!

ll
—I

II
|i
II
l>

—I,'
li

|-
11

—I

l>
I

I,
1?

--41

l:

li
II

—I'
i-

i<
I;
I:

—I.
|.

i.

i:
—i\

I:
I-
I

I]
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Sur ce tableau nous constatons que la plupart de ces

étrangers proviennent de pays qui ont des frontières avec la

H.V. Le plus fort contingent est composé de Ghanéens. De ces

chiffres, il résulte que les étrangers représentent respecti

vement en 1975; en 1979 et au premier semestre de 1980: 7,3;

6,4 et 8,6 % du total des détenus prévenus. C'est dire qu'ils

ne représentent là qu'un faible poxircentage, On pouvait, si

la fuite à empêcher était le seul motif de leur incarcération,

éviter cette mesure en leur appliquant l'assignation à rési

dence - comme l'autorise le C;P.Pv (•article-,X4l) . Vu leur faible

nombre, le contrôle de ces assignations ne devrait pas poser

trop de problèmes. En réalité les étrangers poursuivis sont

systématiquement placés en détention préventive. Aucune assi

gnation à résidence n'a été ordonnée -durant les périodes con

sidérées. C'est à croire que les magistrats répugnent à utili

ser les mesuxes substitutives à la détention préventive. Mêmes

les mineurs sont eux aussi systématiquement confiés en garde

provisoire aux régisseurs des prisons alors que la loi pré

voit qu'ils peuvent être remis à leiirs parents ou à des per

sonnes dignes de confiance ou à des institutions spécialisées

ou à des institutions charitables ou même à des hôpitaux

sans mettre les procédures en péril pour peu que ces place

ments s'accompagnent de quelques mesures de liberté surveillée

avec ou sans poursuites pénales. La statistique détaillée

qui montre l'importance relative de chacune de ces mesures

applicables est donnée par le tableau 8 ci-après :



Nombre de

mineurs

Présentés

au

Parquet

"Relâchés - après

,[classement
1

•isans suite.

:i

iRenvoyés en

ipltation

idirecte

; ; Renvoyés en

flagrant

' dé 1i t

' Renvoyés à

• l'instruc-

; tion

! Mis sous ordon

I htince de garde
' ; provisoire
i'i sans poursu'i-
!tfts pénales

! I

! Ordonnances
j de garde pro-
i visoire en

1prison

1975

123

123

27

17

59

20

48

95

Tableau 8,

r T-,

DEDOUGOUOUAGADOUGOU

1978 1979

127 - 79

127 79

20 19

18

66 46

23 12

37

1er

SEMES

I980

28

28

19

23

1977 1978 1979 1980

14 14 30

14 14 30

14

5.

10

X = Chiffre non parvenu.

Noud constatons grâce à ce tableau que les placements

ailleurs que dans les prisons sont très peu utilisés pour ne

pas dire qu'ils ne sont point du tout utilisés. Notamment les
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placements sans poursuites pénales sont rarissismes. Une cons

tatation s'impose donc: les mesures substitutives à la déten

tion préventive ne sont point du tout appliquées en H.V. Cette

constatation demanderait à être expliquée. Déjà à titre provi

soire, nous lirons avec intérêt le tableau 9 ci-après;

Tableau 9

•I Affaires
' I

:i
;}

I

entrées au
'I

iregistre des
il
blaintes

ij Renvoyoes
î I

li en. ci ta tion

directe

•; Poursuivies
en flagrant
délit et ren-

.-..yées à l'in
•' truc tion

: Classées

•; sans
, I

i suite

1975

1370

390

704

286

OU.ajSADOUGOU

1978

1604

377

995

231

1979

1349

189

934

220

1er
SEMES

E9e0-

688

185

417

86

DEDEOUGOU

1977 1978 1979 1980

277 234 269 323

108 76 87 109

94 103 104 I40

75 52 78 74

Ce tableau incite à croire que si les magistrats usent

beaucoup de la détention préventive, c'est parce qu'ils choi
sissent plus la voie des flagrants délits et de l'instruction

qui leur donnent plus d'occasions de détenir préventivement
que la voie de la citation directe qui ne leur donne, pas aussi
facilement le même pouvoir. Mais encore faut-il savoir pour
quoi ce choix? En tout cas on ne peut valablement soutenir

qu'il y a danger réel de ftiite car nous voyons que la criminali
té est surtout l'oeuvre de nos seuls -compatriotes et que par
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ailleurs nous savons ceiix-ci trop attachés à notre pays, à nos

villages et surtout à leurs familles pour oser prendre le che

min de l'exil par la fuite.

PARAGRAPHE. 2 .- REPARTITION DE LA DETENTION PREVEN

TIVE SELON L'AGE DES DELINQUANTS-.

Cette répartition se présente d'après le tableau 10 de

façon détaillée pour les détenus prévenus des dexix juridictions

considérées.

Tableau 10,

A

G

E

OUAGADDUGOa DEDOUGOU

S
1975 I97S

1er

SEM.

1980

T 1977 1978 1979 T

Moins de

13 ans

0 I 0 I I 0 0 I

De 13

à 48 36 23 107 II 14 10 35

18 ans

De 19

à 403 431 219 C05 3 47 63 36 146

2 5 ans

De 25

à 141 194 90 425 25 33 22 80

30 ans

De 31

à 121 152 73 346 27 26 25 79

40 ans

De 41

à 29 59 23 III 7 14 II 32

50 ans -

Plus

de II 22 9 42 5 12 3 • 20

50 ans

T = Tocal de l'année.
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D'après ce tableau nous pouvons faire les remarques

suivantes ï

1°) Jusqu'à l'âge de 13 ans la détention préventive se présen
te comme une mesure exceptionnelle avec seulement un cas res

pectivement à Ouagadougou et à Dédougou durant les périodes

considérées. Mais s'agit-il réellement d'un usage rare de la

détention préventive? Si nous regardons le nombre de mineurs-

de moins de 13 ans poursuivis, il est le même que celui des mi

neurs présentés au parquet qui ont moins de 13 ans. C'est dire

donc que s'il n'y a pas beaucoup de mineurs de moins de 13 ans

gardés provisoirement en prison, c'est parce qu'il n'a pas été

présenté au parquet plus de mineurs de cette catégorie. Le seul

obstacle qui pouvait leur épargner la prison était que les

faits fussent des délits et non des crimes,

2°) Au-dessus de 13 ans les mineurs font, en chiffres absolus,

le plus souvent l'objet de garde provisoire confiée aux régis

seurs des prisons en guise de détention préventive. Il n'y a '

d'ailleurs rien d'étonnant dans ces chiffres si l'on sait que

la loi, qui donne priorité au placement des mineurs ailleurs

que dans les prisons, ne fait cependant rien pour permettre pra

tiquement aux magistrats d'ordonner de tels placements. En

effet il n'existe, ni à Ouagadougou, ni à Dédougou, de centre

d'accueil et d'hébergement organisé par l'Etat.

3°) Quant aux majeurs, il ressort tout de suite du tableau que-

les inculpés âgés de 19 à 25 ans sont les plus nombreux en déten

tion préventive, suivis par les inculpés âgés de 26 à 30 ans eux-

mêmes suivis par les inculpés âgés de 31 à 40 ans. D'une maniè

re générale les personnes âgées de plus de 40 ans ne sont pas

nombreuses en détention préventive. Cela s'explique par le

fait que la criminalité est faible au niveau de cette catégo

rie de population (ou de cette tranche d'âge).
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PA.RAGRAPHE.3.- REPARTITION DES DETENUS PREVENUS

SELON LE SEXE,

Au total la détention préventive des femmes demeure en

core faible avec seulement 5 détenues prévenues en 1975; 2 en

1979. et 2 également au premier .semestre 1980 à Ouagadougou ~

contre respectivement 761; 993 et 435 hommes et à Dédougou

0 en 1977; une en 1978 et une également en 1979 contre respec

tivement 12 3; 162 et 108 hommes.

La détention préventive des femmes ne revêt donc pas

à priori des traits quantitatifs alarmants. Mais à y regarder

de près, nous constatons qu'ont été détenues préventivement

toutes les femmes qui ont été poursuivies par la voie de l'in

formation surtout. Ces chiffres sont à la fois rassurants et

inquiétants. Rassurants parce que ces femmes poursuivies le

sont toutes pour des crimes, ce qjùi pourrait nous permettre de --

dire que si elles avaient été poursuivies pour des délits, la

situation aurait pu être meillexrre. Inquiétants parce tant

que nous ne-connaissons pas les: motifs-qui conduisent-à la déten

tion préventive, nous ne pouvons pas dire avec certitude que

si les faits n'étaient pas des crimes il y aurait eu moins de

détentions préventives. Cette dernière hypothèse demanderait

à être vérifiée. Cependant même en restant dans l'hypothèse

des crimes, nous pouvons écrire qu'en détenant préventivement

100 % des femmes poursuivies, les magistrats satisfont plutôt

l'opinion pviblique. En effet on peut valablement mettre en

doute que ces détentions soient toujoiirs justifiées par le dan

ger de fuite ou par le danger de non représentation aux actes

de la procédure car on sait que les femmes voltaïques n'ont

pas l'habitude de s'exiler étant donné qu'elles n'ont pas la

capacité de vivre seules à l'étranger.
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PARAGRAPHE - REPARTITION DES DETENUS PREVENUS

SELON LEUR SITUATION FAMILIALE.

Dans le cadre d'ione étude sur la détention préventive, la

situation familiale au moment de l'arrestation eût été d'un

intérêt certain. Mais les registres d'écrou que nous avons con

sultés pour notre travail, ne donnent que peu d'indications

sur l'état civil des détenus prévenus. Cependant à Ouagadougou

nous avons pu obtenir des renseignements pour 1325 détenus pré

venus. Aussi les résultats dont nous allons rendre compte dans

le tableau II ci-dessous ne concernent-ils que ceux-là même,

s'ils confirment ( ce que personne ne peut contester) les carac^

téristiques déjà connues de toute la population pénale.

Tableau II.

^ p-

CELIBATAIRES

ANNEES

1975

(I)

1979

1er SEMES

r^R p

Totaux

Avec en

fants

10

17

Sans

enfan t

• 488

264

756

MA_RIES

Avec

enfants

15

329

135

479

Sans

enfant

.40

20

60

VEUFS 1
ET I

DIVORCES.'.

13

I
I
k

1
I
I
1

f (l) Pour cette année nous n'avons pu recueillir de rensei-
! ments que pour 20 détenus.

De ce tableau il résulte que les détenus prévenus sur

les périodes considérées étaient célibataires dans 59 % des cas;

mariés dans 40,1 % des cas et veufs ou divorcés dans 0,9 % des

cas. Le mariage et l'existence d'enfants à charge sont des fac

teurs de stabilité q^i, à notre avis, devraient avoir une impor-
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tance certaine et suffisante pour éviter à bon nombre de préve
nus et d'inculpés toute détention préventive surtout basée sur

le danger de fuite ou de non représentation aux actes de la

procédure. Car comment admettre que l'argent puisse garantir
la représentation d'un inculpé aux actes de la procédure et ne

pas- admettre que 1 'existence, d'une. famille puisse aboutir au
meme résultat alors que l'on peut-facilement renoncer à sa

caution mais pas à sa famille? Il faut donc admettre qu'un hom
me riche n'est pas forcément celui qui ne peut pas s'enfuir,

par contre un homme marié et de surcroît ayant des enfants à

charge s'enfuit très difficilement surtout avec toute sa famil

le. Mais il semble, vu le pourcentage .des hommes mariés en

détention préventive, que les magistrats ne croient pas beau
coup a la stabilité certaine des hommes mariés pour pouvoir ^

compter de' ce seul fait pour garantir leur représentation aux

actes de la procédure.

PARAGRAPHE.5,- REPARTITION DES DETENUS PREVENUS

SELON LEUR SITUATION SOCIALE,

Au tableau 12 nous réunissons le type de domicile et le

statut professionnel des détenus prévenus.

Cette description porte sur 2083 détenus prévenus à

Ouagadougou durant les années 1975; 1979 et 1980( premier se
mestre pour cette dernière année).

Les résultats auxquels nous avons aboutis sont les sui

vants :



Tableau 12.

Sans profes
sion sans domi-

' Sans professior
! mais domicile

! j-CQDDU
i 6ans domicile

tuais professior
1 Lconnue

Cultivateurs

Bergers

Commerçants

Manoeuvres

Apprentis

Charretiers

Domestiques

Mécaniciens

Bouchers

Gardiens

-Artisans

Militaires

Employés de bu
reaux + banques

Elèves+ étu-
diauta

Cadres

Enseignants

Ménagères

i yarabouts |

1975

128

82

4

196

57

66

22

27

18

14

24

II

10

50

24

1978

65

.98

13

194

88

84

53

31

24

19

28

29

20

85

37

-j.

2 I 6

• J

1er

S EMESTRE

-1980

41

63

96

27

48

30

13

15

15

13

40

17

102
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Ce tableau appelle plusieurs remarques.

I) CONCERNANT LE TYPE DE DOMICILE.

Dans le C,P.P.(articles 137; 139 et ,I40) le domicile a

une importance reconnue puisqu'il peut sous certaines condi

tions soit ramener la durée de la détention préventive à cinq

jours maximum, soit l'écourter afin d'éviter les abus. Nous

partageons cet esprit du C.P.P. En effet avec un domicile cer

tain ou connu, le risque de fuite de l'inculpé est très réduit

d'une part et d'autre part la participation de celui-ci aux

actes de la procédure est facile à assixrery les convocations

pouvant lui parvenir rapidement. Dès lors, pour nous, tout

inculpé présentant une telle garantie ne devrait pas systémati

quement être placé en détention préventive. Il est intéressant

de voir si les magistrats partagent notre point de vue.

Sur les 2083 détenus prévenus 251 seulement n'avaient

aucun domicile connu. Ils ne représentaient donc que II %. Si

pour ceux-ci on pouvait craindre iin danger de fuite, si tenté

que l'on pût admettre cela comme \in motif de détention préven

tive, le pouvait-on pour tous les autres c'est-à-dire les 89 %

qui avaient un domicile connu? Certainement pas car en plus de

ce domicile, ils avaient souvent une famille à charge. Nous en

déduisons que si les " sans domicile" et ceux qui sont régu

lièrement domiciliés se retrouvent sans grande différence en-

semble en prison, c'est que le domicile n'est certainement pas

un critère suffisant qui puisse éviter la détention préventive,

II) CONCERNANT LA SITUATION PROFESSIONNELLE,

Sur les 2083 détenus prévenus dont la situation profes

sionnelle est connue, 477 soit 22 % sont sans profession. Et

l'on aurait pu en déduire que la détention préventive n'est

pas exclusivement liée à la marginalité économique. Nous nous
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sommes gardés de telles conclusions, car nous avons analy

sé la situation réelle des 78 % censés avoir un statut pro

fessionnel au moment de leur arrestation. Ainsi sur les 1606

qu'ils étaient, il n'y avait que 14 % qui n'étaient pas.en

fait économiquement des marginaux. Nous justifions cette af

firmation par les précisions suivantes.

A) SUR LES 1606, 488 ETAIENT DES CULTIVATEURS.

En H.V. les saisons des pluies durent 6 mois sur 12

théoriquement. Les techniques culturales ne sont même pas au
stade complet de la traction bovine ou asine. Les terres dis

ponibles ne sont pas totalement exploitées. Les rendements

sont faibles. La priorité est partout donnée aux cultures de

rente au détriment des cultures vivrières. L'exportation des

produits de rente subit la détérioration des termes de l'échan

ge. Et depuis 1974 la-sécheresse sévit sans relâche détruisant

tout ou partie des récoltes. Aujourd'hui les cultivateurs ne

survivent que par l'importation de-céréales qui lexir revien

nent très chères. Par conséquent leurs revenus s'amenuisent

au fil des ans et dissimulent mal depuis longtemps le "chômage

déguisé" qu'ils subissent pendant la saison sèche surtout. Les .

cultivateurs ne sont donc pas des travailleurs à revenus régu

liers et suffisants pour leur siirvie. Ils ne peuvent et ne

doivent plus être considérés à l'état actuel des choses comme

des travailleurs à revenus constants les mettant à l'abri des

besoins. Les cultivateurs sont donc dans une situation de sous-

emploi dans une économie de subsistance. Ils ne constituent

qu'un prolétariat réduit au chômage faute de reconversion pro
fessionnelle. Le résultat est déj à perceptible par 1 ' augmenta-.-

tion de l'exode qui conduit ces villageois à quitter leurs

zones rurales pour des zones urbaines sans espoir certain de

trouver meilleure situation d'une part et d'autre part par

les délits que commettent ces "immigrés" :dans les villes pour
subvenir à leurs besoins(vols dans la majorité des cas). Nous
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considérons donc que le vocable "cultivateurs" n'est point

synonyme d'assurance sociale et qu'il vaut mieux classer les

cultivateurs comme des travailleurs irréguliers qui attendent

de nous soit des aides financières, soit une formation pro

fessionnelle pour mieux cultiver la terre ou poiar assurer leur

reconversion,;

B) 172 BERGERS.

L'élevage est le deuxième secteur économique de la H.V.,

mais aussi il est le deuxième secteur touché par la sécheresse

qui a réduit depuis 1974 de moitié le cheptel. Les bergers

qui ne peuvent plus vivre des produits de l'élevage, sont dans

la même situation que les cultivateurs: exode rural d'abord,

difficulté de mener une vie économique acceptable dans les

villes et enfin délinquance surtout acquisitive pour survivre.

On ne peut pas considérer aujoxord'hui que tous ceux qui se

font appeler bergers soient des travailleurs réguliers avec

des revenus constants les mettant à l'abri des besoins. Ils

attendent aussi de nous plus d'aide que de répression.

C) 198 COMr^RCANTS .

Il convient de remarquer que le vocable commerçant re

couvre en H.V. deux catégories de personnes: celles qui exer

cent des actes de commerce et en font leur profession habi

tuelle et celles qui jouent au petit négoce. Seule la première

catégorie se suffit économiqnaement. Or des 198 " commerçants"

placés en détention préventive, 98 % ne vivent en réalité

que du petit négoce. En effet ils sont soit vendeurs de pain

ou de bonnets ou de cigarettes ou de jouets(surtout à l'appro

che des fêtes de noël) ou de colas ou de fripperie ou de ci--

ment au détail, soit des vendeurs d' objets dits •artisanaux aijx

touristes ou vendeurs de billets de spectacle ou de loterie

etc Tous ces négociants d'occasion ont un point commun-

qui les oppose aux vrais commerçants: ils n'ont pas de capital;
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ils chapardent ou achètent de petites quantités de "marchan

dises" qu'ils espèrent revendre à la criée le plus souvent

en faisant du porte à porte. Mais ces activités-basées en

fait sur un capital qui est leur argent de poche, n'apportent

et ne peuvent même pas apporter de bénéficeé- Elles permettent

à peine à faire survivre ceux qui les. pratiquent. En effet

ce sont les recettes de la journée qu'il faut obligatoirement.-;

déduire du capital qui servent à satisfaire les besoins person
nels. De sorte que le capital finira par disparaître et con

duire à la "faillite". Cette fin est inévitable car ces petits

négociants veulent à tout prix rester dans la ville où il
leur faut manger, s'habiller, se loger et se payer des plaisirs

sans l'aide d'aucun membre de leurs familles contrairement à

ce qui se passe dans le village. Ces anciens cultivateurs ou

bergers sans autre qualification professionnelle chapardent
de plus en plus les marchandises pour alimenter leurs commer

ces. "Cë gui explique comme nous lë^Svérrons, l'accroissement 'I;-

de la délinquance acquisitive(l).

Ces considérations retenues, ces petits négociants ne
doivent pas être classés parmi lés travailleurs réguliers
avec des revenus constants les mettant à l'abri des besoins.

A les voir changer constamment de négoces, on a l'impression

qu'ils cherchent le négoce "miracle" qui leur apportera la
prospérité. En réalité, s'ils changent dë négoces, c'est parce
qu'ils dépendent des marchandises qu'ils ne trouvent pas tou
jours à chaparder ou à acheter à bon marché.

Aux petits négociants il faut aj.outer 53 bouchers; car
en fait il s'agit soit d'apprentis bouchers, soit de quelques-
occasionnels qui cherchent à vendre de la viande de qualité
et de provenance douteuses. Ainsi on ne manque pas de les voir
d'abord voler et tuer ensuite la chèvre, le mouton ou le proc
qu'ils vendent les jours de marché.

(l)cf La description du processus criminogène que connaissent
les jeunes africains de l'ouest par le député de la H.V.
(I960-I96I), Ouédraogo Tibo, rapporté par Pierre Lagier, op.cit
p.384-385 ,
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D) 71 APPRENTIS.

Il s'agit d'apprentis en tous genres; apprentis mécani

ciens; apprentis menuisiers; apprentis chauffeurs; apprentis

tailleurs pour ne citer que les plus nombreux. La situation

de ces apprentis est caractérisée par l'absence de contrat

d'apprentissage rémunéré. Ces apprentis, pour la plupart des

moins de trente(30) ans, sont condamnés à être à la charge

de leurs parents pour le temps que dure l'apprentissage. Mais

à Ouagadougou ceux c[ui peuvent compter sur des parents ne

sont pas nombreux. Et l'on constate que, pour survivre, ils

soient obligés soit de se livrer à des travaux rémunérés pen

dant leurs heures de liberté(la nuit surtout), comme gardiens

de cycles devant les magasins, les salles et lieux de spec

tacles,, soit de se, livrer à des rapines.

La difficulté de vivre est tellement aiguë pour eux,

qu'ils changent constamment de patrons en espérant tomber

sur le patron plus compréhensible .qui ..leur donnera au moins ,

de quoi vivre.

Les apprentis eux aussi ne peuvent pas être considérés

comme des travailleurs réguliers avec des revenus constants

les mettant à l'abri des besoins.

E) 105 MANOEUVRES.

Journellement des centaines d'hommes qui auraient pu

gagner malgré tout avec une certa.ine aide une parcelle de ter

re à cultiver pendant l'hivernage et un jardin maraîcher

pendant la saison sèche, préfèrent venir assiéger l'Office

de la Main-d'oeuvre dans une vaine attente d'un emploi pour

lequel ils n'ont aucune qualification professionnelle. Atten

te dangereuse lorsque l'on sait que les conditions de la ville;

logement et nourriture surtout, sont à satisfaire sans l'ai

de des autres membres de la famille restés au village.Ils

vont donc recourir entre deux visites à l'Office de la Main-
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d'Oeuvre, à des emplois occasionnels comme portefaits, déchar

geurs ou chargeurs sur les quais ou comme journaliers chez des

particuliers pour effectuer des menus travaux. '.-Leurs gains

sont aleato-ires- dans.: tous-. les sens du mot car ils ne sont

jamais sûrs d'être embauchés tous les jours et encore moins
sûrs de.ce qu'ils vont gagner(le marchandage étant rendu fa
vorable aux employeurs à cause du nombre supérieur des deman

des d'emplois par rapport au nombre des offres). De sorte q^e
sous le vocable de manoeuvres se retrouvent tous les chômeurs

et surtout cexxx qui n'ont aucune formation professionnelle.

Il s'agit donc des gens qui n'ont pas de revenus constants et

qui sont obligés souvent de voler soit dans les camions qu'ils
chargent ou déchargent,-- soit chez leurs employeurs d'un jour.'

Dans la même situation que les manoeuvres il faut citer

les charretiers. Ils étaient 48 en-détention préventive durant

les périodes considérées. En effet ces charretiers sont aussi

des-hommes sans qualification professionnelle qui, pour survi-^'•
vre, louent des charrettes à des propriétaires de ce type de

véhicules pour effectuer des transports de marchandises et
de tous autres bagages contre rémionérations. Ainsi à la fin

de la journée ils remettent les charrettes à leurs proprié
taires et acquittent les prix convenus pour la location. L'ar

gent qui reste après le paiement de la location constitue le

gain de la journée du charretier lui-même. Or il arrive sou

vent, et très souvent même, que ce gain ne se dégage pas en
fin de journée, car les tarifs ne sont pas officiels et sont

fixés seulement après marchandage qui se fait toujours en fa
veur du client. Les charretiers eux aussi ne sont donc pas
des travailleurs réguliers , car pour durer dans ce métier(si

métier il y a) il faut avoir une constitution physique très
solide, l'homme étant celui qui tire la charrette.

Les mécaniciens, peuvent également-être-rangés-dans la
même situation de précarité de revenus et de métier. Ils '
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étaient 67 en détention préventive. Ce sont des réparateurs

de cycles et cyclomoteurs; des réparateurs de pneus. Ils sont

installés en plein air n'ayant même pas souvent entre leur tê
te et le ciel un hangar mais seulement le feuillage d'un

caïlcédrat ou d'un manguier. N'étant point préparés pour ce
métier parce qu'ils n'y sont arrivés que faute de pouvoir

faire autre chose^ ces mécaniciens "à la tournevis " ou " à

la clé à molette" (parce qu'ils n'ont que ces deiix outils),
bricolent plus qu'ils ne réparent réellement. Ils en sont

conscients et appliquent en conséquence des tarifs dérisoires.

Ainsi ils arrivent à peine à survivre. Et il n'est pas éton

nant qu'ils volent pour survivre. Ils ne sont donc point eux

aussi des travailleurs réguliers avec des revenus constants

les mettant à l'abri des besoins. Souvent même, pour ceux

d'entre eux qui ne volent pas pour survivre, il arrive qu'ils

inventent ou provoquent des pannes pour avoir à les réparer
et surtout pour facturer les clients .plus chèrement. Ainsi

il n'est pas rare de voir par exemple ces réparateurs de

pneus, faire eux-mêmes des trous dans les chambres à air des

clients pour avoir du travail à effectuer qui servira à fac

turer ces derniers.

F) 48 DOMESTIQUES.

Il s'agit de villageois qui à l'origine venaient en

ville pour y travailler pendant la saison sèche et retour

naient dans leurs villages pour les travaux des champs pen

dant l'hivernage. Ce sont pour la plupart des enfants de 8 à

16 ans. Ils se font employer par les femmes dans des travaux .

ménagers ou pour vendre des glaces ou des gâteaux. Ils travail

lent souvent de 12 à 15 heures par joxirs si ce n'est pas davan

tage pour des salaires ne dépassant pas les 3.000 F CFA(le

S.M.I.C. étant supérieur à 8.000 F CFA). ' De ce fait la si- •
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tuation des domestiques est précaire et ne permet à aucun

d'entre eux de mener une vie correcte dans la ville où tout

est cher. A,titre de comparaison, un bon pantalon ne vaut pas

moins de 4000 F CFA . C'est pourquoi nous voyons les domesti

ques changer d'employeurs parce qu'ils sont automatiquement

licenciés dès qu'ils présentent des revendications de type sa

larial ou parce qu'ils espèrent trouver quelque part un sa

laire correspondant à leurs efforts. Mais ils rencontrent la

même situation où qu'ils aillent car aucun employeur n'est

inquiété par la non observation de la loi. On ne peut donc

pas dire ici encore qu'être domestique c'est avoir une situa

tion professionnelle.

G) 175 ARTISANS.

Le chiffre paraît élevé, mais en réalité il ne l'est pas

puisqu'il couvre plus de 15 professions. Il s'-agit en effet

entre autres de menuisiers, de maçoris, de chauffeurs, de blan

chisseurs, de peintres, de sculpteurs , de dessinateurs, de

bijoutiers, de tissérands, de forgerons, de tailleurs, de cor

donniers, de vaniers etc.... D'une manière générale il s'agit

de professionnels qui travaillent régulièrement et qui vivent

bien du produit de leur travail manuel et qui ont des reve

nus réguliers.

H) 16 MILITAIRES, 78 EMPLOYES DE BUREAUX ET DE BANQUES; 8 ELE

VES ET ETUDIANTS, 8 CADRES, 6 ENSEIGNANTS ET 5 MENAGERES.

Ces détenus prévenus ont un point commun; ils ont une

occupation régulière et bénéficient d'une relative aisance.

En conclusion de cette étude sur la situation socio

professionnelle, les détenus prévenus peuvent être classé en

trois catégories.
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D'abord il y a les "sans travail". Ils sont 477 sur

2083 détenus prévenus, soit 22 Ils sont également pour la
plupart "sans domicile".

Il y a ensuite les "travailleurs irréguliers". Ils sont

environ I3I0 sur 1606 qui prétendaient avoir un emploi au

moment de leur arrestation, soit encore I3I0 sur 2083 détenus

prévenus. Ils font 62

Il y a enfin les "travailleurs réguliers". Ils sont re- •

lativement peu nombreux, environ 295, soit 14 %.

Ces chiffres révèlent une corrélation entre la détention

préventive et la marginalité économique, car sur 2083 détenus
prévenus, 1787 sont sans profession ou.n'exercent aucune pro
fession régulière apportant des revenus réguliers les mettant
à l'abri des besoins.

REMARQUE; Dans le cadxe d'une étude-sur _1 a détention préventi
ve, le niveau d'instruction au moment de l'arrestation, eût
été d'un intérêt certain. Malheureusement il n'existe auciine

indication sur le niveau scolaire dans les registres d'écrou.
Toutefois il est possible de déceler des tendances. Ainsi:

1°) A défaut de toute précision, on peut considérer que 95 %
des détenus prévenus sont des smalphabètes, ce qui correspond
aux caractéristiques déjà connues de la population voltaïque
et du taux d'alphabétisation national.

2°) Sur les 5 % censés avoir reçu une éducation, il faut si
gnaler:

a) les marabouts. Ils etaient 12 en détention préventive. Si
l'on doit les qualifier, il serait plus juste de dire qu'ils
ne sont en fait que des charlatans qui savent à peine lire
et écrire l'arabe comme en témoignent les infractions qu'ils
commettent(escroqueries au moyen de pouvoirs imaginaires les
faisant passer poxrr capables de multiplier les billets de
banque).
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b) Les employés de bureaux et de banques. Si l'on peut esti
mer avec certitude qu'ils ont acquis tous le niveau du cours

moyen deuxième année(fin de l'école primaire), par contre

il est difficile d'affirmer qu'ils ont tous le niveau du

Brevet d'Etudes du Premier Cycle.

c) Les enseignants» Ils sont au minimum titulaires du b^^evet

d'études du premier cycle car posséder ce diplôme est le ni

veau minimum pour être accepté dans cette profession,

d) Les cadres. En principe pour être cadre, il faut au mini

mum le niveau du baccalauréat. Aujourd'hui beaucoup de cadres

ont un niveau supérieur au baccalauréat. Ainsi l'examen des

dossiers d'information nous apprend que les cadres détenus

prévenus durant les périodes considérées étaient soit des

licenciés, soit des ingénieurs.

Sous le bénéfice de ces remarques nous pouvons donc

écrire que 84 détenus prévenus évaient au moins le niveau

du brevet, I6 celui du baccalauréat tanâisque le reste de

la population préventivement détenue se situait entre l'a

nalphabétisme et la fin de l'enseignement primaire.

SECTION.3.- EVOLUTION DE LA DETENTION PREVENTIVE

EN FONCTION DES TYPES D'INFRACTIONS.

L'ensemble des registres consultés nous a permis

d'appréhender cette évolution selon la^ gravité de la crimi
nalité d'une part et d'autre part selon la direction de cel

le-ci ,
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- DETENTION PREVENTIVE ET

GRAVITE DE LA CRIMINALITE.

Il s'agit d'appréhender la détention préventive en •'

fonction de l'intensité des infractions.

Les infractions sont classées selon le ..G-iP, .en crimes,

délits et contraventions en gravité décroissante. Mais l'ar

ticle 134 du C.P.P.,-nous l'avons vu, exclut du champ d'ap

plication de la détention préventive, les contraventions.

C'est donc en déterminant la part des infractions correction

nelles et des -infractions criminelles que nous aurons une

idée de la relation qu'il,, peut y avoir entre la détention

préventive et la gravité de l'infraction. Le tableau 13 indi

que cette répartition.

Tableau 13.

Gravité de
la

criminalité

OUAGADOUGOU

1

DEDOUGOU [
1

1975 1979

ler

Semes.

1980

ro tamc 1977 1978 1979
1

To- _
taux I

Infractions

correction

nelles

746 894 453 2093 113 150 104

j
ï
\

l

367 1
i

i

Infractions

criminelles

34 33 10 77 12 7 10

À

1

1

29 1
1
1

1
1

Eétentions

préventives
•766 99S 437 2197 123 163 109

i
i
I

3-90 1
i
1
1

1

-Ainsi nous notons que le nombre des affaires correc

tionnelles dépasse de loin celui des affaires criminelles.
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Ce qui permet de dire que lés affaires correctionnelles con
duisent aussi largement lexirs auteurs en détention préventive
que les affaires criminelles. Si l'on tenait compte-seulement

de la gravité des infractions, le.nombre des détenus prévenus
devrait être moins élevé qu'il n^.l'est sur- le tableau 13,

car il y a moins de crimes que de délits. Le nombre des déten
tions préventives devrait plutôt se rapprocher du nombre des

affaires criminelles et ne le dépasser que de très peu. Si

donc les affaires correctionnelles donnent--autant d'occasions

de détentions préventives, c'est que l'institution répond

pour ceux qui l'utilisent à d'autres motifs.

PARAGRAPHE - DETENTION PREVENTIVE ET

DIRECTION DE LA CRIMINALITE.

La criminalité peut être dirigée contre les personnes,

contre les moeurs et contre les biens. Il y a certainement

un intérêt à distinguer la part de détentions préventives oc

casionnées par chacune de ces trois catégories. Le tableau

14 présente la nature des infractions commises par les déte

nus prévenus.

Tableau 14.

Direction

de la

criminalité

: Infractions

I

; con-tre

' les moeurs

: Infractions.
I

contre

Je.s_porr:;onriç;f

!lnfractions

contre

i '.^s _ _biens

tentions

: ; préventives

OU.AGAEOUGOU

1975 1979

73 50

I

1980 potauxi
1

I1—

23 146

1977

--|

19

T r

67 73

T 1

612 774

766 995

28 1681 15

390 1776 91

437 2198 123

1 1
.1 L-

DE DOUGOU

^ To-"'
1978

18

12

127

163

1979

[taux
j

41

18 45

92 310

109 398

1 I
I I

.J »
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A l'examen de ce tableau, il résulte que ce sont beau

coup moins les infractions d'impulsivité dites "criminalité

musculaire" qui conduisent en détention préventive que les

infractions dites d'astuce ou d'intelligence ou encore rusées.

Nous pouvons écrire •qu'environ 60 % des détenus' prévenus n'ont

commis que des infractions contre les biens. Ainsi nous pou

vons répartir de la façon suivante, les détentions préventi

ves entre les infractions commises. Pour Ouagadougou nous

aurons ceci(et nous ne reproduisons pas toutes les infrac

tions, mais seulement les principales).

Infrac

tions con-

moeurs.

Infrac

tions con

tre les

personnes.

Infrac

tions con

tre les

biens.

Infractions

Outrage public à
la pudeur- attentat
à la pudeur»

Vagabondage et jeux
du hasard

Avortement

Stupéfiant

Coups mortels et
assassinats
Coups et blessures

volontaires - Violen
ces et voies de fait
Viols

Pratiques de charla
tanisme

Homicides et bles-
^sures involontaires

/ Vols de bétail
Vols de cycles
Vols de numéraires
Vols d'habits
Vols divers

Recels de bétails
Recels numéraires
autres recels

abus de confiance
détournements de de
niers publics
Escroqueries

il Colportage, fabri
cation et distribu
tion de faux billets
de banq[ue

1975

8

51

3

II

24

30

2

37

28

7

2

378

4

6

50

36

8

36

20

1979

26

0

23

25

31

6

• O-

87

III

41

31

290

19

2

58

57

2

51

27

1er semes

tre 19 80

O

II

2

II

16

2

0

34

38

35

0

170

2

3

19

27

0

24

27
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La conclusion est très nette. Ce sont les infrac

tions acquisitives qui conduisent plus de prévenus et d'in

culpés en détention préventive.

Nous aurons également les mêmes tendances à Dédaugou

car il apparaît qu'au cours des trois années retenues dans

notre étude, que les inculpés ont été détenus préventivement;

2 pour outrage public à la pudeur et attentat à la pudeur; 5

pour vagabondage; 15 pour détention, vente et usage de stupé

fiants; 19 pour détention d'appareils pour la fabrication et

la vente d'alcools prohibés; 15 pour coups mortels et assassi

nats; 19 pour coups et blessures involontaires; 40 pour vols

de bétail; 48 pour vols de-cycles; 21 pour vols de numéraires;

10 poxir vols d'effets d'habillement; 112-pour vols divers;

40 pour recels Csoit 278 vols au total); 16 pour abus de con

fiance; 10 pour escroqueries; 3 pour détoxirnements de deniers

p-ublics et 2 pour colportage, de faux billets de banque.

HAPITRE.2,- EVOLUTION DE LA DUREE DE

LA-DETENTION PREVENTIVE.

Selon le C.P.P. le mal causé par la détention préventi
ve est fonction essentiellement de la durée de celle-ci et

non pas de sa fréquence. Le code se montre en effet plus
précis lorsqu'il détermine la durée de la détention préventi
ve que lorqu'il fixe les conditions permettant la motivation

de cette détention. Sans porter pout l'instant de jugement
sur cet ordre de priorité, il serait néanmoins utile de sa

voir si la limitation de la durée de la détention préventive

a été un objectif atteint.
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Pour résoudre cette question, il nous faut examiner

les statistiques officielles du Ministère de la Justice d'une

part et d'autre part les statistiques officieuses de la Maison

d'arrêt de Ouagadougou. D'où deux sections.

SECTION. I . - EVOLUTION DE LA DUREE DE LA DETENTION

PREVENTIVE SELON LES STATISTIQUES OF

FICIELLES.

Nous étudierons successivement la situation à Ouagadougou
et à Dédougou,

PARAGRAPHE - A OUAGADOUGOU.

Les variations de la durée de la détention préventive

se présente à Ouagadougou d'après les tableaux I5a et I5b de

façon suivante;

Tableau-15 a.

1
! DUREES

de T à ' de 91 à '3Ô jLrs^e- J°ursi:I80 Jours

1
t

de 181 à 1de plus 1
360 jour3{3e 360 j . 1

1975

1 1

175 1 328 1 IIO
1 1

1 1

48 1 88 1-

1979

Cl)

1 i

119 j 280 1 196
i 1

1 1 i

86 1 2 ji
i •:

1er SEM.

I9B0

1 1
1 1

126 1 170 1 45
1 ' « _ -

1 1 ;
> 1 i

63 j 26 j|
.i_ |1



P,P..

(flagrant
délit)

Juges d'ins
truction

P.R.+J.I.

Krelégation)

P.R.

J.I .
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Tableau I5b,

DUREES

i à 30 jours 31 à 90 Jours i9I à 180 jours ^181 à 350
1 4 4—H

I plus de
J_3§,Q.^iQur^ J

1975 1979 1980 1975

157 119 125 306

18 21

I97?jig80
I

2Soj 157
1
I
1
I

15 I

I
1
I

o!
1

I

I
1
IL.

1975

90

20

1979 1980 1975 1979 1980 1975 1979

196 42 14 85 • 14

32 34 59 49 73 78

21

= Détentions préventives relevant du Procureur
agissant en flagrant délit. - -

= Détentions préventives ordonnées par-les Juges
d'instiruction.

1980

21

Si nous examinons les détails de ces deux tableaux, il

apparaît que les détentions préventives les plus longues sont
celles ordonnées par les juges d'instruction. Cela ne veut

cependant pas dire que la détention préventive durant les

procédures de flagrant délit soit rassurante parce que limi
tée à une durée raisonnable. Au contraire, nous constatons

qu'il arrive dans ces procédures,. ..pourtant instaurées pour

accélérer les jugements, que des détenus prévenus attendent
plus d'un an avant d'êtJie. jugés. Les détentions préventives

ordonnées par le P.R, durent en moyenne de 31 à 90 jours, A
l'évidence ces durées sont anormales si l'on sait q^e le man
dat du P.R. selon l'esprit du C.P.P., ne doit pas produire

d'effet au-delà de 120 heures. :--.Ges;'chiffres montrent donc

à l'évidence la part importante que joue le ministère piiblic,
partie poursuivante, dans l'emprisonnement de ses adversaires,

et ce sans aucun contrôle. En effet, les détentions préventives
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ordonnées par le P,R. ne sont pas soumises, en pratique,

à la procédure périodique de prolongation.

Il résulte donc qu'à Ouagadougou, si les inculpés et

prévenus sont facilement placés en détention préventive, ils

Y restent également trop longtemps.

PARAGRAPHE. 2.- A DEDOUGOU.

La situation est donnée par le tableau 16

Tableau 16.

T

Plus d'un

an

DUREES

6 mois a un

an

I à 6 mo i s Moins d'un

- mois

T~T
9

1978 I98dl97ell979lr980 1:978 [e979 tr980lC978 I98Q

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

i I

Juillet

Août

. Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

10

16

14

II

10

12

13

12

II

10

II

13

12

10

12 II

14

12 10

13

13

15

15

16

15

17

14

14

10

• 7

II

lO

15

12

12

14

9

19

14

13

II

12

II

13

lO

12

12 18

15

13

15

13

13

24

31

31

21

24

16
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Si nous partons du postulat que 6 mois constituent^ -

le délai raisonnable pour mener à bien une information, nous

devons reconnaître qu'à Dédougou aussi les détentions pré

ventives durent plus.-JLongtemps que ce délai raisonnable. En

effet au 31 décembre de chacune des années considérées, nous

constatons qu'il y a plus de détentions préventives qui ont

dépassé ce délai que celles qui se situent dans ses limites.
Le rapport est le suivant;

- Décembre 19 78: 15 détentions préventives de plus de 6 mois
contre 14 de moins de 6 mois;

- Décembre 1979î 20 contre 14;

- Décembre 1980: 33 contre 22,

SE.CTI0N,2.- LA DURE:. REALITE DE LA: DUREE DES DETEN

TIONS PREVENTIVES SELON LES LISTES NO-

iyiINATIVES ETABLIES PAR LE REGISSEUR DE

LA MAISON D'ARRET DE OUAGADOUGOU.

L'étude sur la durée de la détention préventive serait
incomplète si l'on se bornait à parler seulement de durée

moyenne. Il faut aussi saisir l'importance réelle des diffé

rentes durées de la détention préventive. Mais la réalité

de la durée de la détention préventive n'a jamais été appro
fondie en H.V. ni par les magistrats ni par les techniciens

du Ministère de la Justice chargés de dresser le compte géné
ral de la justice. En effet les statistiques de l'instruc

tion, seuls documents en la matière, mais ne concernant que
les seuls inculpés en cours d'instruction à l'exclusion donc

des prévenus, des accusés devant la chambre d'accusation et

des inculpés renvoyés devant les tribunaux correctionnels,

ne constituent, en réalité, qu'ime liste indicative puisque:
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1°) La durée réelle de la détention préventive n'est pas . - •

indiquée dans son entièreté. En effet le temps pendant lequel

l'intéressé est détenu en attendant la réunion de la cour

d'assises, ou pendant lequel le tribunal correctionnel ou la

chambre d'accusation sont saisis de la cause n'est pas pris

en considération dans ces statistiques.

2°) De plus les prévenus jugés selon la procédure du flagrant

délit, ne sont pas non plus repris dans ces statistiques. Or

ils sont nombreux.

3°) Enfin pour les inculpés faisant l'objet d'une instruction,

les tableaiax statistiques ne nous permettent pas de nous faire

une idée précise de la durée de la détention préventive dans-

chaque cas. En effet, on y distingue seulement les détentions

dont la durée est inférieure a un mois, celles dont la durée

est d'un mois à six mois, celles dont la durée se situe entre

six mois et un an et celles, enfin, dont la durée excède iin

an. En effet si nous relevons,, par exemple, qu'il y a .une dé

tention de plus d'un an, nous ne savons pour autant pas si

cela veut dire un an et "un jour, ou 2 ans ou 3 ans ou 5 ans

ou même plus. De même si nous relevons qu'il y a une détention

entre 6 mois et un an, nous ne savons pas là non plus si ce

la veut dire 6 mois et unJour ou 7 mois ou 9 mois etc ou

même 12 mois. Dès lors en nous basant viniquement sur ces

statistiques de l'instruction, il nous est difficile de contrô

ler dans chaque cas la durée réelle de la détention préventive.

Il faut donc impérativement examiner chaque détention préven

tive. C'est ce que nous avons fait. Nous avons arrêté la liste

individuelle des détenus prévenus à la date du 15 Février 1979.

La juridiction de Ouagadougou a été choisie car elle est suscep

tible de nous fournir un échantillon suffisamment important

(environ un demi millier de personnes). Ainsi en distinguant

les majeurs des mineurs, les inculpés des prévenus et ceux-ci

des accusés, les durées suivantes ont été observées dans les

tableaux 17 ci-après.
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[ ib.G7.74
i ia.12.74'
! 23-ù-:.,5
! 24.0^.75
[ ly-oa-v?

i 19.12.75
1 r.T I,- T-
I
i

! 24.04.7b
I 02.06 .7b

11 .uo ."[6

. 02.Qg,7o,

13.Q9.7b
21-10.76

06 ;12.7b
16.I2.7a

':tb.12.56
lti.l2.7o

•15.12-76-
•2.o.6'i-77"
*i+.03.77 •
Q9.Q3-77

.05^U7X
20.05 ^7 -

, 27-07.77

[ 06X5.77

10,Q;:;.76 | ^ ans g JÎDia 4- J-

alla 10 ,-013 ai jo,
aaa 3 «ois" 12 J.

a^is S ï»i3 3 J^--

5 ïsi^ 12 J,.

5 ïots 20 J.
"-a. 3 Sois- 23 J". _
aii3 2 i£oiî. 3 -'i

ana Z Hoia

alla. 2_Ï3i3,"-

a-!i3- 2." Sol3~,
ai:! 2 ïada '
sJa T8 J.

an: Xai^ lQ

an- Sjïa-S J» " -

aa-llïûis: g.-J. ^"
9- ïoiar ^
3" tT' Xi

Bjr 8 -sraijS I. •' 7

! 2
î 2
; 2
1 2

! z

J-2
f 2.

î t
[ t
-la
I ï

I.

II

Vol

i-Ou?d ••aii'ïLS

A-2 333Jir.5.t

J.

COG?S

7ICL.

CQtJ?^ bJiTSLb-

YOL

TCiû

•fOL

REC31- " ~

VOi •- -

EuitlCtoa Di"/.'
.JaoiiiciDa

EOSICli)S TOLO-aî.

Eoiicidï TQloti^-
ÏOL as ÏUI2 -

TOI. • -•- -

CGÇfJS =Ottî2î,S
acùes aTR^î-r.? ;

: œuîà-kêji'riâ.
'COUPS. ÏOHÏÏLS

f 2r CaiLiiet: suit^ )

i-?. iS9/77
a.H. 704/77

a-?. 755/7T
S/p. 73°/77-
SL,P. Ô22/-77-

^-339/77-
a.P. 8S2.'77-
à.F. y.-r/?-./-
î>7b/77
a^. 977/77
ac-P. 97e/77

a.F. 'rfco/77-
a.i-.iC03/77
a.?.IGC4/77-
à.r .10o5/ 77-

a.r. Gg/7a-
a.p. n/7o-
a.P. ;j2/7B-

3^?^ H5rfe-
a_s—Il V7a -

a.p.

a.p-

it-p.

.Î.P-

a.p.

i.p.

a.F.

i.p.

145/75-
l'iSpTB-
t66/7&-
215/75.

244/78-
26 3/7b-
2t57/-J8-

373/76-
433/78-

ï-?. +4I/TB
a-p- 44^?/7a
a.?- 5ii/'78-
i-P- 52Z,''7B
i-P- oIZ.'?»

1_°. 5H, 7^

1

lasai:^
BAiiï 3ouJLtfynLane

_SAi^i]X;uLbù'i:k;u Au^iatic
i-iioaa iib^rt
pLSOas. Jo^lç-a
KjiH£ Syoubt al- Somba dit Faac^I

0AIXXtU T^i (^Q
TIEjûaSjEOuO ïà^ogo '

OuED'iiOOO ïiraor» ,dii Serr-nc
Idriaaa
«Sfij-iO .ii w i'-u.: -s

ZiUA. Souleycn^ç
aiMé. ilassaxie al- Tajaoin Faid.
BUAE Albert

OUSJySiOGO AinaJs

j=XLjJi1 -£a':0

1-3SÀ Seydou
iiYESSi 2aag9 al. Adaca. -'U..Cï3n=o
OCJKDSAOCO Antoine '

I-=TJ a a J (jy:^ rs,

-Siiar-îaîrUïaa
§ gLAflil ^aouralna
'ïAIf'i ica-lou al.Cawa
ZOUMGaAXA Otiaaani al. Sallf
SAHJïr Gtrlbou dit l'tahaffiaudau
iiiJûo: Zeiau
acaoa Tloicoli dit Karog.
âKLSrt SOCBa Hado
i3IffHr Aaaana
ôXICA irotirLa.
aiiUjD Hahrara
30UT..£

ijJEC23 ïûOûtÉl

ÏA3Cas

LLïGiSi 3<i.-:ULrTi

OUirrAjU oaSSSC'Q Xas-\a.

I Qb -04-77

09-77

U'i.77

.03.77

10.77

11.75

12-77

12-77

12-77

12.77

!2.77

12-77

12-77

01 .7t:

01 .7h

01 .7o

iia-7Si

02-76

02-76

02.78

Ûj-TB

03-78

0j.78y

03.7b

OV.7&

05.76

05-76

05 .7d

ÙQ .7S

Oo.7à
-7 .7cj

07.7a

I an. 5 2oi3 S J»urs f-

1 aa 4. Hais 2? J0(7HS

1' an. 4 2oi3

' I ta 3 29 .•"oora '
1 an. 3 iîois 20 Jqtits

J, 1 an 5 Xoia 5 Jours
j ^ ar.3 S Aoit< I Joiire")
J I an 2 Hbis '2 Joajra
j I an 2 Moia |2 J"o-;:ra
] ^ an 2 Mais *2 Jours
i -i~aa ? "ci g T?

1^2 M«ia Ï2 Joiirs
» an 3 i'fais

* an 2 XqIs î
î an i hois Jours i
r ac *^>-JoTr-3 1

—iLZZ -r—Ho-i:»—*->-:nr=r t r

-^rroTS Jr^sTr- *'sjr-

i an I Mois »*- Jo'-irs
1. ac 1 Mo la Jour*.:

I an 26 Jot-ixa

asr-6--tfa^rS'
i"an 6 Jours - .

rjMrp: -

Hïoia 23 Saura'
>1 lîais 20 Jaura
11 L'aia 20 Jour^
' ' Sois 5 Jouxs
10 iLoia 27 Jouxa
1® Kois 23 Xquxs

ïoia H Jotira-
9 .Xola 24 Jqhtïi
S coi a 2b Jours
3 Sols 22 J-Qu-,
3 Ï«l3 19 j'aura
7 "-oia 23 X.tuTa
7 ïlols 25 /ours

É Xoia 17 Jaujra
5 Hais '7 -'cur3

vOL

TOi.

TOL

7t;.L etr
7c;l

TQL

ViOL

Ca-iPL.i;CiT£ JK .-.E.
Ak>o Xa"' i'L'

XSSifj'SÎ Ni.?

iiiCÏL

RSC;:,!:, ^ i.

—

•' "'''• f*-' fCi _

fO^

'/UU

voi. Ère

--DD?

liTlii

JOL

VOL DS 23 aoiO/'i'S

'/•CL de 2^3 aca'.-'b zi
VOL QE ausOj'i)

TOu

70L Qïi 4 EOàl/FS i

COUfd nC.-û?J.3

rtZ'-.'S r ai

TCL

TCi.



a.?/ 6i3/-?S-,
a.P. bz.zno

i.?. b99/7B-'
â.?. 700/7ù-
d.F. 721/7S-
a.t. 74-y/Ta-

AuGîita

tOAluLdl Siiidacgo

DLiîiDS L-:QUS3i

AKAÎ'IW OustaTa
ipollitaire

f'.Ou::auDi
-7r,..i-n ,

( .... 3

7^1/70- î ûbLli'iS Xaaa. dit Dl-iss?,
à.P. 7c3/7a- 1 TIS:TO?_i ilaaaane
2..?. 83'r/-7tj- I USKKâ. Xavier

~a.r. 840/7ti- ; S4WÛL<;0 Earic 3a:-;aa r-issùn
a.-^. 44y/7o- i CC'.'iVA.OiLS An.toine aï--CuédraOj.»
E.?. 850/7B I ZOUNDil Zachari
i.i-. S5i/7o- 1 ZIGiic; Sahisaa
a.?. 87+/7a- î ZOL-iOO Tigs
E.P. bi06/7a- ! OuElDRlC'JO Joann/ ai- pidioé Salif
à..a. ! OUiDKAO'JO Lld/^c. 3laj.3rt
i,p. ij^-3/78- 1 ILaiiUUQ Zogla PascaT-
a.P. 900/78- j uUSij?-i.C<;0 Idri.=.Ha.

o -o7:^/7« I .iaiCE Jé.nES^, —
i.:-. i-J Ij/7B- I Oudasoin
a-P-lOH/7B- i TâaaAM Hazcunoa
E.P.1015/78- } TaGMia" Boubou
a.P.I0Ib/7b- 1 TAOÎtlii PITChS .
a.P.1032/76 I SiBOElS Sasiidou _
a.P-10t»l/76 1 dA'ViJ>û(;0 Gniasiblri
H-P.1579/ I KiHOai- aiiiri Michel
Byp. 055/79 ; Gaida
a.P. Oj/iy- [ DoD;< François
a.?. 069/79- I oatiSiua-iû ix&io
Î.P. 070/79 i OUEJHiOaO ïlataEoudou
a.P. 83 /79- 1 DUaSO COiiO Sracar-s
a-P. 0ti4/79- 1 aAÏA .-.OHAIiSC

128

. f i'

auito du 'e- Cabinet }

27.07.7b 1
•n.c«.78

20.CÔ .78

2o.00-78
U6.05^78

14-.09.711

io.0i.7&

i9 .09.7s

'Ju . iO .78

06.:0.73

o-i-10.73

0^. 10.7b

Orf. 10-78

i i/ iO/ Yb
23.1c.78

30. i t).7o

07» ; i «70

t;,.n.7a

Ù • 1 1 .78
OS.12.78

04.12.7b

04-12.78
04. ! 2-78

li. 12.78

20.12.78

04.01.79

ij.oi .79

15.01.79

24.01.79

24.01 ,79

21-01.79

25.01.79

6 Kois 17 «'oiira
6 Kois 3 J'oura

5 Xsis Joiur=

5 ilois 'o Jo'-irs
5 Sois 9 J'.ours
5 ."toiy

"'3' -^ors" r-

4 -Hois 2ô Jqurs
I 4- î'xiis 25 Jours
1 4 Mois 3 Jojra
' 4 Kai.<! 8 Jour3
[ 4 Mois 5 Jours
] 4 "Ois 5 Jours
[ 4 Hais 5 Joura
j 4 L'.-OiS 3 Jours
I 3 ^'-ois 2'i Jours
1 3 ."^ois 14 Jours
i 3 i^-oiiî 7 Jou.r=
I 3 Sois I Jour

-{-^lois
i 2 Sois 10 Jours
j 2 Kois Jours
! 2 Hais 'O Jours
i

12
1 1
1 I

lois

Hois

10 Jours_
29 Jours r/:

Jours

t l Mois IQ Jours

j 20 Jours
j 20 Jours
j 19 Jours
I19 Jours

I Jours

^ Jours

i-iSUSTliS

RfiCïL a' t EPS";'
recel DB eS j EûU-ûi'j
abus i)a OQJij'i. .iAvJtû
COi-^IGlîE et tïi:!;7ES

Complicité Ss-cr.

VGL a'i K£UcX

asL-s.

ïO-

CO^PL-lCiiS Vui.

VOij i Usaj^e d-i 3.
ÏUil iil

TOl,

ïoi

VCL

Aiiwd îiE COiiC.

VuL JE Ch.L-.uLi

ao.irLiCi'i'K D'SjOE..

- C » Ji'LL-* « .

KiiLiRTiili

MUE'ÏHE

i-:£urj:ae

noi.

ilEi^nElr;

TKiT-U'eJSOiia.

HKOEi, Qi-, cai-.
TOL D' -. CÏCLO,
iSCRGQUiiaig

ii3CKÛliL,tjliâ -

U.?.2SCH0(.l.

Oaa^adauK°Ui lo iVtS
LS aâgiasaux

B.a. Z LQ.



^ iiiSljàLJ.quE DE HiuTii YOLTi.

fcluliiTKEî DE L'iJTrLiUELJi.

S-r D& la. SSGL'iiiTE

taiSQj" CLYLLS DÈ OUlliiEOLGCja

«a

D«ECSX3iI U 0 S S - ET £• i E 5 C
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fj ISTS DES lEÏEJuS

y.Rdamé la d'Iiia tmctlon du 2"^a

n'Edifia

auRiK

JS hs fii.T£ii"flOS

SJitJkX

îi'd BPi.i'E

a.?. 0708/73 KASOaï ïou^TT. :ji-i2.73 •5 ans 1 Roi s 14 Jo'J n i33ei3iriat

0105/74 iî Ail i. S « ro 27.02.74. 4 ac.3 ^ ^ QOls *7 J- (
I A3.^aS3i:;a-

2.?. 21 S/74 OUtnirii.O(Xi Jer^ae 10.00.74 4 an (3 e Sala 4 J
1

Assissanat

a-F. i4y/74 O'j £DRAOCtO 3 aJ"lcs 12.06.74 4 2^3 1 irois 5b J- 1 Coups î^o'r'ein

syp- 33;/7î; , ZLD0Uap=3i Eoa.lE^ ,02.07.75 3 a^ 7 Hoia 12 J-
1

1
Xeu^rire

i.p- 510/75 :tRBIE ide.3:a. ali^-S Yarc Pascsil • k'i-.ûy.75 3 ar.3 4 Ko 13 20 J.- 1
1

Vel -t C.

E.?. 17i/75 uu'5L2&aOCO HoiU2o;:^i dit Aina-^é 24 - ! 1 -75 3 ^ Kois 20 J. 1
1

^.eurtre

2.?. 413/7fi SAiïl loSA alias Idrissa il .05 .7= 2 ac.3 S Koia b" «J- V»1 ie 7 Cyclo cr 2

-w - n

8^2/76 KAô?ANI:0 Eoukary Cil. 11.73

t?i4Jv7o

06-01-77

2

-r">C-=.

Z ciois y J. 1
1
t

Tent. d'i.33a£3i.-.3 t

•Bv*^
/

i.P. 010/77 ZCiO^G'Xt.i^.ê. •BfljSEl.s.QS 2

-a^

ans

5=^. «.w^ua

1 Hoia 5 J..

l
1
1 Vol

a.p. 017/77 DERiii Rassiané dit Lasousaa 10.01-77 2 poa 1 itois 4 J. 1 vol"

2.P- 035/77 S£iXxl. AxzcuiLa 14.01.77 2 ans 1 Hois 1 VOL

St.P. 134/77 ÏAiilXJUS 18.02.77 t aCL. 11. Sois 2b J. 1
1

COUPS riOh.rELS

a.p. 180/77 ZOtit^O aOAGi. plies Zbg^o Ti3inoasa e-c 07.03.77 1 aa 11 suiis 4 J.
1

1
1

Val et Abua can?.

.i-F- ^3/77 . 00RIlit4.OGO Jjs.o(io Ob.O-r.77 I aA 10 Ïai3 5 J- 1
1

TCq1_

2.P. 419/77- lABS iïoccffïii - • • te.05 .77 ..i an. 8 Soia 2t> Jou. 1
1

T«L d'effets d'iab

a.p. 420/77 •. ïLixïDi.000 Lassa^ié 18.05 -77 .1 an 8 Knf M 2à J- 1 ileurtrH

â-P-, 6CS/7.7,' aJiâ .SAXJlA Souniouai 05-06.77. . t aa. 5 Haia 5 J-
1
1 , Val

772/77 Ta^SjJsS^ZO Ga-zipi^a dit Robert ""29109.77.' .,• 1 aa. 4"KoÏ3 15.J- .T Coups «iôrtèls

a'-?- 777/77 5XGt/X5I isaaJiô " - . - 04-10.77; ..t aa. 4- Hais 10 J.
1
1[•

A>aa de canfiance-

a.p. a2y/77 ZiJîRS pf f ï^aborâ Tinnobila 17-10-77. ait 5 lîoij. 27 J. ÏOL ^ -•-•

• Z.F. 830/TT KirÛiis ^imiao^Q dit SaLTo al-KLtit. 17-10-77 •;t an. 5. Koia 27 J- - i , :

ï-p- 833/77 Bissiri „ 24-10.77 . 1 3 ÏÊoia 17-J._ 1 •

•i -
îacroqtjeria •

3L.P. 532/77 Sii'i. Tacouta " * - ... 08.11.77,.- • ; t- art- 5 -Haii 5 J. V L •Sscroqusri » .

a.?- 933/77 CÛ^J.0R3 Souffao. dit Hi^aïi^a al- I- • •
t . * *- *

- - . -• : .•

28 J.

1
1

Îl*b^r4 5aafoa. [ I6-U..77. ! ï.
•

axx 2 !<rrf..ï l •...aeoal d'.l ictyl.

=î;p.. 9y2/77
Ï.-P.. 9^3/77
a.p.1014/77
aj».. 019/78
a.p.. 053/78

a.p., 100/76
a.p., 181/78
i.p.. 214/78
i.p. 306/78
:-p. 399/78
j.p. 395/78
a-p. +19/76
a.p. 439/78
0 O x*7'*- /—• .

J . U

a.p. 47y/76
a.p. 476/78
a.p. 506/76
a.p. 545/76
i.p.:563/76
a.p. 658/78
a.p. 664/78
a-p- «74/78
i.P. 697/78
a.p. 72?/78
a.p. 723/78
a.p. 764/78
2.P.78b/7a
a.p. 7ïl/ga
i.P. &G9/7a
ILJ?. 310/78
a.p. 34Î/75
a.p. SAZ/ia

_s_?. 547/78
a.p. 843/78
.2-p. 35y/7&
a.p. 800/73
3-?. 5 5a/73

STiîSTsnr

jA;>A Ouji^roa
J.sIiGiiJi ïausaa
OUSDlUOGû Douci^eïdô. Jean-Paui

3al«ji
SittiDOliO Isaaia

3iGiiO Jla.bon ^
3AKDS Oaa=i£ns
SA'.'AiJCviO Ouss:;=ce
BOLLY B.dari
àinXî Housaa
iiiKlEiv& JJlLi Paul
aINDO Soubié Kaatidcu
dAaOU raja.

SiViXfOO Mooaaa
3A^*A Affiadou
SA.SOTlA.f

ZOii'JU WejTLg»
COiiPiOE.S ïoraoso ibol
CO.SlORE Earour.a
OUSJiiUOCÛ ic^clo
OUiDRAOCO Jega
Z2H30 ïara laalaJce.
jCiBCas oiiaaaja
Z0ûïG2iJiA BouTBÏia
SEilES Baoinl Seydou
iiIiaE.:U laaa
JIAÏDE GCIDE AbdoulajB
GOBO Slliiri

31ÏD3 Aidoulsje Vilinié
HiKlIOuS HOiLri. Seydou
îCSGQ ïouda'ispu
tlîi'Q lia-iou
5-X5<.c.i ia

A Ar-fT.j " g }fjtl .n»

= SajLl

SA^C^.H.S ^C2Ï

aaitc du 2haa CabiscC )

C6. • 2 'Tl

Oû.12.77

li.t2.77
00.01.78

le.ûl .73

o; .02.7b

28.02.78

v--9.03.7a

05.04-75"
03-05-7S

03-ù5.7fc>

lô.G:i-7e

lâ.05-7S

:i:t

31 .Oj.76

12.Go.7=

1 3---0.78
OU/ 07/ 76

10/07.7B
I0.CO.7&

14-0ti,78

lti.06.7ij

25.08-78

06.0^.78

o6 .Oy .78

1^3.09.76

21 -oy.78'

25-0:^.76

Z6.0y.7a

2y.oy-7a

Ofc.10.7a

Oq. 10.78

0^-10.78

oy.10.78

;u-iQ.7a

lO.IQ.TS'

20. iC.Tb

J-.

1 ac 2 y-ais 8 J.

1 an 2 Xoia- 8 J.

I an i îîaia 25 J.

' aa 1 Mois 5 J.
1 an. 2ô Jours

ï an î

!1 Koi

1 ' Koi
10 Kai

9 .«ois

9 Xoia

8 Mois

8 Koi 3

JJoura

3 26 Jours

a 5 Jours -

s 9 Joura —
'1 _1 Jours
11 Jours

28 Joura

2o Jaurs
' 't- s
••4- Joura

3 Jo-urs
2y Jcura

S Jours

4 Jours

4 Jours.—

.-:o 13

Koi 3

Sois

-Hcis

l'îoia

;4oi3

-Mois

Moia

2oi«

fioia

ïoia

Koi a

Koia

Hoia

itoia

Hoia

Hola

Xoia

Kola

Soi*

Soi a

Kû-.»

26 Joura

19 Jours
5 Joura

8 Jours

25 Jours
23 Joura

1.9 Joura
16 Joura

16 Jours
6 Joura
6 Jours

5 Joora

5 Jours

4 Jours

4 Ja-ir»

J- «.r «

Co:;j>. Ibiis Cf.ir Ssc.

/.tua do coo/ianc»'
Vol Ac Va^abo^A^e
Vol de bijoiir''et ^fus.
Attentai è û F-.;d.3/Viol
sur mineure de iioiaa '2

V«i

Carcplicité VOL
Abus de caofiancé

Cou^s Hartelfi

V«1 ot Tafa'soadigpi
Vol de 4 cjcloca Ce'^ra
Vol

7.1

E:s-raq'.;erie
.A::i3' de CQCt'ias.c.>

Coupa Mortels
Vol de 3'?.0Co ?,
Voi d'I Cycle
Vol d'I Poste rniio

Hecel d*I cycloaoteur

Cojipliïité de Vol
Vol ,
C»3pliciti da Val
C«op.^icité de ïal
r.L «c C.3.7.

T®L d'alecCroph-
C»:ipa nortelj
Val de nujînraLrea

Val de 8 -cvioa

Vol de 3 char--ï3 ,1 H.
Val de 2 -a:?-!.!, œ • âl^c.
Recul

Val l'i.rt;i^o c4-âl.

^éte-t-ÎTô^e -t TrtT.S;-
•_* #_t

Calpor-.e^î.



s.p. Hy7/7a
a.?. ayâ/7i;
a.p. !^09a/76
a.P.927/78
H.p. 9b7/78
R.P. Sbfc)/78
ii.P. J&o/7à

R.V.i002/7b
a.f.iC07/76
M.Ï.10Ûb/7&

a.P.I0<i7/7a
fi.P.l 016/78
K-.P.1C-V78
2.P.10S2/'76
H.P.10à9/7S
a..t'.1074/7S
S-P- 01!^/79
a.P. 021/79
a.F. 051/79
a.P. 032/79-
a.P. 033/79
a.p. 055/79

a-P. 120/79

Ï-P- 129/79
3.?. 142/79
a.p. 143/79
a.p. 144/75

(

TiiAOKE Kahs,':sud»u
ZOUHl ZeoQ dit Sib-r'

-BOLLÏ Bourer=ia
flJAlîDc SEJsha jiKadou
OUKDKtOGO Adado

Proaper
^iCOy-Q Eugène

^Qéjrg-£J'dreJa5:—•
îtVjtiîXiTtTrï DERha Souff.
OJEDiUULiO

GUiiifiA Jeari-3cbrj ei
BARHÏ Guibril
DIÇKÛ BouJcajT.-
Sii) eonaC'.el
iLl^QdS J!e:-0£iQin
BALIfli p^opoi, Alpbong^
OUEBaiOGO Earouna
Si.?! A Adasia
OUSDiiuW) Alas ace
OuSûHAO'JO Soa-a Seyiou
ZABa Wotila Robert
OUEDgAOOO Tisa Alassan.
ISSJ^Xn DIPaha Michel

BAi<3E Yobi

Sov OïLaar

StncMA lasifia
SOKCS r.bl
SIM Leittiiie OLTLD Kaha.ma.di

3ui le da 2^30 Ca'cicet )

r-^f

20-10.78 I3 Koi, 34 Joura
2^-10-78 I 3 :<ol8 24 Joura
23-10.70 I 3 2: Jcurs
Jl-i0.7b I 5 î,oi3 U
l;>.U-76 I 3 Koia 1Joor

I 3 Moi 3 I Jo-JLT
j 2 Hoip 24 Jours

:i

11.76

20.11.76

27.11.76

i?-11.7ti .

2i/11.76 i 2 ^oia'1-J Jours
C3.12.76 J 2 fois 9 Jcura
Op. 12.7b I 2 -Sois B Joura
•5.12.76 I i voi, ^
-:U.i2,,.fc 1 24 J-oLtrs
2b.12.7t, ,

2>-.l2.7b ! I r.ois îô Jour.?
c i". î •"/1. :

j 2 Jîois 17 Jo-jXï

O6-ÛI.79 j 1 Hoia t"
Û9.'-Jî.7- I -, Kois

•' 2 Jours

îo2 Jours
i Hois 2
26 Jours
g ,. .,

12.01 .7^"^
lo.0K7^? i
65 .Cî,75 I
"6.02.79 !
•&6-»S-rTr9 I
07-02.79 I
13.02.79 !
13.02.79 1
15.02.79 !

I
- I

5 Jours

7 Joura

3 Joura

3 Jours

3 Jours

u cur ç

Jours

Jo\'ro

OuagadG'igou,

Le
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Colc F.B.3.

.,•••

,7el de S- hceufs

Cdiplio:: té Vol
Secei ds 7.(X'0.&0C

Abus d^r coafiar.oe
Colp.Dia. r.B.r.

-

Dist. de r-S.i;
Vol

V»1 et riecel
Cet. Celx), '-t-.H,

Escroausri »
EscroQusri-*
Escroqusri e
^•ssUcjîâ d'e.'3c-u
Vol

£;-crao'jeri.=
E-ecel 3- l Cycio.
l''»! de Fisto.".
'•'cl et Recel
Vol

Vol de 2; bosufs

Vol et viole.Tces
Beoel de 29 Boeufs
Vol de 2:r Boeufs
Vel de 19 Boeufs

J t?

1

JV'-

le 15 Février 1979

•Hésisssur

F,3. Z 1,0.
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I s T £ ass rr^)^ s T c; s ù s _//)/} ï Nâ u a j

La Juvr£ 3O'J 1 ex CaûXj'ST

ÎÛL'

)7=/73

o:2,'7fJ

013/78

07 0/78

072/78

Oir/79

sans ET r tt â Û c s

LOf-rO J"c3cj-h-

TAPSOBA Tarpa^a

Ol/£DRi.OCO KouJûoiinj, dit Komii
»

ûiii Lazare

GOUI-Sa Pascal

DliliO Xoassa

3.3./

LîF'/BliICiuS Dt; Hj.LTci VOLTA.

ùi.'israas iis

Si' jS' Li SSCL?J.'ÏE

JJATr, I fl 0 a E S

S'ïiNIKiij ! D5 Li DErElîTlOb'

_ I

Oô,Cô.7j ! 5 aiis 6 Kois 6 Jours
1

24-«02-7â 1 il Mois Jours
I
I

24-02-7& ! îî hoia 20 Jours
I

Oy.îO.Tfi 1 4. Kois 5 Jours
i

13-40-78 } 4 Hois \ Jour
t

25-ÛU79 i" 19 Jours -
• e

!

r - - s Aï i
! DELIT

I rliUEîrtc,
1

i HKCEL

VOL

TOi.

INCEireiii Yai.

UlSOii ClVlLS; 3S CUAG^bGOC

if isrijs- ::ss • /7~T) _Uh1

.ob/77

.4Ô/7Ô

,02/7i(

N 0 rl 3 S '2

SO^iuéj ^ 11-T. an

SÀ:!i Saogo Haour.a

__ k

3£iiÊ.'i Abdou

'i<aca;ne la Juge du 2èEe Caciaejr

l- E S ri 0 -i 3

DàTS

D'£îi:rai:h'

DûliBii . I

CK î'À DtîSriTIOH }

Siï'UitS

Cu BELIT

17.le.77 1 an 3 Misis 27 J. ! «ol D*l ôoeuf

27-07.76

06.Q1.79

0 rîois Jours

1 .*îai3 5 Joura

! Couoa rtortiîl.1

Oua^ado.ugïu, le ÎE/iiTSi la79

Le a^'iaasur

?.3. 2X0.
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fj I s r s , BS3 /7T) 5 T K a 0 s - a g y 3 h u s

ÏICIÏ1I3. Di4 Oei:îJJX)v.GOU LS JUGS u'iSS-rHUa-TiO^ ÛU jàk/- ciitii-î

- SCë3 ; ' ai PiCRNCrtS

L Dâ^i; |_
I a'SUTRKS j

ûUkKi:

DS Là. DETltit'ilOa

ViXJiCid

DU SSLIT CBo-

013/74
03°/n i
13/77 ;
ïe/77 !
555/77 i

î7â/77 1
77/77 !
78/77 I

479/77 I

643/77 1
su/77 1
832/77 i
847/77 !
973/77 ;
W/77 I

1052/77 I
10S7/77 I
055/78 "
055/78
057/78

ItS /T8
14-1/78
227/78

r7U7a

- !

~ I
I
I

I
I
\

i
I
I
1

I

ea »

ïaKO Gouxi

DSSiâ. SJLSLal il. Si'.lla Darra
3QffiC0aSC0U Koa^a
3CLLÏ GiSSGi

acA asssta

THi3I Tohas
Ai'A'^CKO «.îiliiD iit Jeac-'-acin

3CEirX Caoh*Jizy 3ertia alias Aa^o'-Un

iCoffi JeaJi Karc al- Tcr^au Guy-Au nia,
al. Kakaié

Isjrrj Saydôu al. ïarry i'aŒ&dcj , ai.
S'2^a Raoul
DOUDOG ÎAGaO Jcan-Saptiate al- Keita Xoua
OUKîaiCGO M^::iadou •

SA5033 al. îîa'rfibBaCLa

SiEiï 3ajri;^ . ' .
BiXI'SSi.GA Orunarau

"CI5SÏ crLuuar al- C;ISSS om-iiROU, al-Si^iCHO
Baarâtâe • _ "

iïUi^ DaoïVa
TaPSGSJL (^t Ssdèle . , ' •

XCSûUjDO Chris topha ' ....
SiJfA AntaÎJte . "

ABCOULaIS Ouoi-au ' -

ZCïiGO Gc^'fea 3<ta)ca.rj

.j^jçJ>i.S_SLi. -OjLCHLn . •
'11I5S5ZS?-2CG0 Chjriatophe "
Ex5SII5l5 dit BcTiasaJi-ra. , '

.. I
t
I

- I

26-12-74!
Îi -Ol-77 !

1 13-04.77 !
ij.04.77 1
27.04.77, !
1>06-77 i
;;>-Ccî.77 I

l>.uc ,77

\'5.0o,l1 \
13-06.77 !

i 16.08.77 î
i 12.10.77 î
[ 20.10.77 I
1 25-10.77 [

02-12.77 1
02.12.77 I
27-Î2.77

2^.12.77

18-01-78

ia.01 '.IB
19-01 '.TB
Ca-02-78

17-02-78

13^3-75
23-05-73

4 a^s t aoia 18 j-

2 ejts 1 Mois *» -T»
1 aû3 n Kbib

1 sji 10 ^loia 1 J-
\ rs-. 9 a°ia J»
V sn 3 cais 3 «-

;\ ar. 3 dois 3 J»

1 3L3 3 J-

\ aa 8 noia 3

_J aA S Kois 3 -J"-
.1 aH- 5 aais 29 J.

1 an. 4- Xoijt 2 J"®

1 «JI 5 ao i.a 2,4 J".
t aa 3 Bûls ïy J.
î &ii. 2 «nis ^2 J*
1 au 2 aaia J*
1"iji. î îîora ^7 J".
1 an «±a ^5 J".
1 - an 26 Joura

t' aa-, 26 Jocrs. .
"1 1 25 jour3

1 ^ Jo\iX3. -I- -
îk E2ia 27 Jcmrs
n Sols I jea.

ÎO 3iala 2> jaixr^-

Issasaii^t et Yol

7*1^ div-rs

Couds =-3rtels

7old.it 3 ^ocuf=

Mourtr» j
tJsaxpatioQ d'idtfr:tit-' -•
?R:itetiTe d'I-aor'.'rîu&'i^-

\

I
«

I
I

I -x

\-iu.

-B_ j '•i , •

1

**— 1
1 i Lr-..

• 1
" ~ 1 •i Lr. :

Détcurnî:so:it de foûd_^
de la S.A.T.H. 3 L?. -
G.3.V. suivis d'i'. i LP, ;
Y«1 «t Escal 7-l:-, :
Recel 3 U-

Tai\ [2 }
AJraa de-caoTiiice—•'— i-î '
Toi gt Recel - - ji '
7.r d'I Ci-HICO • ."••
Tel-..-,-, ; !
Ihua de caifliiac» '!1
Tbl-da cy. at ToL qu. ; "écki

^»1 ds 6 t33lea .1 L?

îait.. 4a Y«1 ' '
TOL

C —V - 2 A--.}

.F. 341/78
?» 3+2/75
,?..4S0/78

54t/7a
F. 546/78
?-, 54W7S
?- 601/78

F. 622/78
P- 640/7b

.P-651/78
,P. 661/m
?- 076/73

• n^ />-.g

»,71S 778
,?-752/78
^-785/78

P.790/78
P.501/73
?.802/78
P.305/78

804/78
P.305/78
,p.a7S/7«
,2-379/78
P,SaQ/78
,P.900/78
-P. 909/78

?,910/78

P-911/78

.?.'i43/7a
P.J52/75

•P.^7/73

I SCi-Là. i'auricB
! 3AWiIKX;0 Tiiii-ar-da
r DEiLS GOL'ij-uA JÏSiJK
! SXmlSOjO Tlga ?re-ieric
1. C^yiti.OGÛ Tansa aJL.Tkséogo Taaga,àl- etc.
I CO;-i?AORiîi Sooii-ary ai- Cuédra^^o 3^^<ia77
I 0CrZÎ/Sj,0t>0 3®ure5!ffia
{ Sca^a ïané
I TAPSOBA Aooaaurd. al-. Salo'-i^
! KONS Ibrahim •

JACOl/L-tA Sijjion dit Serré

3i.iDACG0 iiaJig_jLadi
a^LGaijî issi.

-:i==<r;CT-Cli:.-îî»k - ••

îiuda

PAJiE Îajîlla
SaBOLI i-.lsjgJ

lUSOiS iiJLa Paol

00£5:1AO'^0 SaTïTi-y-T^ anp aJL-^3ocissa
Sûlilj'GiS Joe

SAVAlKXi-0 Axsilo Ai^Slia
taLLS g^tTz:aIla al.O^i^'iAOJO Saus
jIHJA

rOCSDiitA S.Hf

COKBsO'dS 5ajJj«
0[J©£AOGO Saïa

ÏAO« 0^^.
oaiJ5HJ.OGti X<,^"fA3i

Q0Eï2jl0GQ ï<ii±aTll-STi

liÛAGSjJ! a3:x:C li.JlilïA Akd.u

ZXÏiSS

ïziLa.

f n.o+.78
I n -Cvt-Ti?
! ol .00.78
[ Oo-l!d .78
107.07 -76
! 05'.û7,1i>
! 06-07-75
I 2o107-73

25.Û7-7&

02-08.76

Cb-0b.7&
î 13-00-78

21 -Oé-7a
73 i ,7^

I31-OS.78 j
; 15-09.78 j
I 21-09-75 I

I 22.oy.7s î
I 27.0^-70 1
I 27.09.75 I
! 27.oy-7a I
! 27-0y.78 !
; 27-0^.78 j
I 12.10-78 j
I 12.10,78 I
j 12.10.7a j
1 23.10.7&
1 24.10.78

; 24^10-75

j24-10-78
1 a," n .73
1 09.11.78
t

la

ÎO KoLa, 3 J'onra

li aois, 3 J'o^ors
8 riofa Jours

5 Xoiff- a Jours

7 iîais- J«ur3

7 X«i3 5 Jofira

7 Mais" 8 J"cura
6 Sols 'S Jours '

5 Xcis Jotzra

6 f'«ia )2 Jours

X013

Hois

'•«"ia
31 -

îUia

rl.ia

-« i3

•Uia

!Ula

Ha La

K^i»

H»i3

a«la

}Ui»

ïaij

!Uia

iL.l«

6 Jcurs

26 Jauxa

23 Jaura

14 Joàra

29 Jsura
25 -SLLTa

22 Joura

17 J.'.LrB-
17 Jjura

17

17 -'•«ujra

17 J.ura

2 J^oxa

2 Jwox»

2 ^«ara

21 Xauxa
20 J»ara

3 K«la 20 Jsura

3 liiia 20 ^»ara

3 tels S J««s
3 5

3 a<i. 4 -'c^.

rScmq^cerxe- et cesip- '
Co3plicité d*5iacro. j ;
Toi Qualifié -C.VS. |
Vol, Sscroq^narie sto»
Tai do Yciiac^. 1
Toi d' 1 Pnira !
Aima de caaTiaace j
7«r d'une chàv-re [
C-8.7- I

I

Toi, ?alci .Chèa_ue, |
Ta.at.d'eaCTO. Fileu..|
teria d'aliceat- j
T«I ei HacraqU'îrie. !
BetsJit» rTaiSo ch-ind!
Toi

i rr.

l

Caupx aortïla j
Recel !
Ç»!::cHciCé. d'aTWrt- j
M=-. d5 aaaat.i-iorc. [
C- 3 . T . [
T 0 L 3 I

T 0 L S 1
VOLS !

^«CbI «t T»1 j
'.1 i
Hecel I
Iscai do 10 rÛta j
S«crïq^Kîxi*

Ta*t,i'K3cr^. I -
Crapl.'A'ada-aa^at. !
*uisi.il8i4 à la aajiti
ayajit aitnJLnâ la «art.

T«1,»3=xii.4 -•I
«t aaac« raa»^«* [ j
AVxji d« !
Attestât k Li

xirunra d• 12 itJ
Ccl^.it i« ilatr-i. .
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'w

i ^ -

Li
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a-P- 558/78
î-?. 959/78
a.P. 950/78
2-?.g5t/78
a.f.i034/7a
ï.?-.t035/î8
i-P. 1076/78
a.?. 1073/78
i.P.I07y/78
H.P.1080/7S
i.P.toai/78
a.p.i0d^7s

016/79

024/79
027/79

0DSD2i0.30
CISS3

DAO TIDJASI

QSHûRAiXiO Â:2ia,da
SAViilOGO Aaajiou

ïi-SO iboxiZL^iie
CO^^iORi! dit ..Coa- ïass»
OUïSHiO'JO Salfj al. Ssuaaé
ïa;<Ajli Oaa:;jjia
rOU^O'Ji-.i ïoa^a Philippe al. Saboré
TOU',:OL^.i Zauçrâ"
KOÙivO'JO Ablassa '
SAù:0 iiido
QlitrsaiCOu Bernard
zoû-£,-:;aA:,-i

LiiirHLîHi; 2ti»^--- c.. ' -
BOU-DOu.-.i=;;o„-3j
ûIALlO .Haussa dit Bo'oirirj

SAViCUyO 3ald,u al. S.fc,,
DIaLLO ûalou Oit 3alf»
Qff3i)ai;.o(;o ïonto^goi
•Klîn; 3,33a. iao*jjo!ii ai.ASPO a, ri .
ousDaAOGo a^e-
SMAjiOU- fQUKlIiifDh;

j 10.1i.78
! lô-I1.78
I 10.11.78
I tj.n -73
I 15.i2.78
j l5-12.Tfa
[ 2Ï.I2.7S
j 2V.I2.7B
} 29.12.78
! . I 2 -75
! 2v.l2.Vb
! 2s -1 2-'i'c)
T 04.0 i .79
I I .0 i .7y

i 11-.01 .79
I 10.01.79
I 11.(11.7-
1 1i .01.79

l&.OI .79

22-01.79

22.01.79

07.02.79

15.02.79

13.02.79

J Hoia

3 Xoia
3 Hoia

3 Kola

Mois

l niai3

I îîois

1 rjjia

1 Koia
1 i'iois

I Ma La

lSoi3 :
i Ko i 3

1 Mois

! Sois

I .'.o i s

i .ioia

i ftois

4- jooxa
4 Joara

4 JoCBa ^

I joitr—
25 Jouxa
29 Jaura
15 Jours
15 Jours
15 Joiurs
15 Jours
'5 Joura

l5 Jours

10 o'oQrs

4 Jours

4 Jours

4 Joiirs

5 Jours

3 Jours

Colportage st diat,?23.

Z.P.

2-?.

a.P.

a.j.
R.?.

2.P. 026/79

a.P. 05i/79 i
a.P. 058/79 '
2.P. 057/79 1
a.?. 123/79 !
a.P. 145/79 i
2^. 14S/7à j

28 Jsux3
22 Jauxa
22 Jours

7 Jaura
' Jaur
' Jaur

Eccel de 100.CCO j.
'/••l ds 2 Postsa S."
Tel et a«cel

Datoct. FaaxS.B.
Vol ds 60.000 f.
Vol

Tal d'I Posta tîa.dio
^•1 «t Recel de ûO.OùO
iecal de 60.000 f.
Hecel de Ciaaat
7q1 de 1.270.000

GonpUcité ds 'fal
Val de I.27G.OOU f,
."aurtre

Caupa et Blesa. Toit.
aiitraiQant ajip. de 2 ,dtg-
7ol3 et recel

aE(j i^r.

aaoal
[ Val at Escroquerie
} 2ecol 4»l licjclatte
[ Aias de «otifianoe portan

31c7clatte. i

Ouasasougoa, le lô
te a^gisaeor

p.a. z 1 0

197

/

ÏÏPL'ïïLlCiLfK ÛK nAliTE VO;.TA

ItilSTKaS UE H'IidSiilSùîi
3T DS S3CuaiT£

uso;i oi/iLs lis ouiu.-ujùuijc: aOJSIgja Lri juoa DîXj.dTàac?10.S Od Jèae CABL-ii,'!;

13

3/77

21 i/pa

05 l/7b

^6

4/7fc

PARi! ïacou^a

SA<ii)G<;0 Bo»oJ.

K-OUDi Oaoïto

g .

, H'DiïE .lahaca dit Ouédraojro Dacho

dâtb I uirki'b;
fl'SNTRit; I

i
I

iJE UA JiJTSfiTiC:;

-;ti.l2.^7 t I

06.04.7 3

27/07/78

-

«-»6 • j 2 -7b

S Jours

6 Hoia 'T Jorirs

..'Oîrrjl

} 2 rtois Jours
I

I
I
1

ûu joi,i.X'

V"oi at tact, de Vol

Viole

Coup3 riorrela

Vrt

Vol

Ouagadougou, la IJ Février 1^79

La Réglaneur

P.B. Z I 0.

OJjE
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La lecture a été longue, mais on en sort incontesta

blement enrichi. En effet elle montre avec plus de précision

que les statistiques de l'instruction que la détention préven

tive est non seulement très largement utilisée mais aussi

qu'elle dure très longuement.

Les tableaux-17 dans leur ensemble nous permettent de

souligner les traits qui caractérisent la durée des détentions

préventives. Ainsi:

I) CONCERNANT LES MINEURS.

Il est impossible de dire que leur - garde .provisoire

dans la.prison est encore la mesure exceptionnelle seulement

destinée à permettre aux magistrats de leur trouver le pla

cement le plus indiqué. Paradoxalement donc cette garde pro

visoire dans la prison est devenue 1'uniquement placement

auquel les magistrats ont systématiquement recours dès qu'ils

ont à faire à un mineur.

La situation des mineurs vpltaïques pouvant ainsi sé

journer en prison jusqu'à plus d'un an dans beaucoup de cas,

n'est en rien comparable à. selle des mineurs français et bel

ges par exemple dont le séjour en prison à titre de détention

préventive ne peut excéder 10 à 15 jours(l).

Considérant que le séjour prolongé d'un mineur dans une

prison favorise la promiscuité .dont nous savons tous la noci

vité, nous en concluons qu'il y a \in .abus sinon de l'incons

cience à laisser les mineurs séjourner aussi longuement en

prison.

(l) En France si le mineur a moins de 16 ans, sa détention
provisoire ne pourra excéder, en matière correctionnelle, 10
jours(Ordonnance du 2 Février 1945, article II modifié par
la loi du 17 Juillet 1970). -

En Belgique, le placement du minexar dans \ine maison d'ar
rêt ne peut excéder 15 jours(article 53 de la loi du 8 Avril
1965) .
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II) CONCERNANT LES MAJEURS.

Il faut distinguer:

A) LES PREVENUS POURSUIVIS EN FLAGRANT DELIT.

Il faut se souvenir que la loi du 20 Mai 186 3 sur la

procédure des flagrants délits a été incorporée dans le
C.P.P. et que l'on devrait par conséquent s'attendre à une
accélération des jugements, Ot, nous, cofistâtons- que les, fla
grants délits dépassent un. an. Au 15 Février 1.939, il y avait
13 procédures qui av-aient occasionné des détentions préventi
ves qui dépassaient un an ; -7'., - dexxx; ans; 4, trois ans; une,

quatre ans et même une, cinq ans.

Ces chiffres sont suffisamment éloquents pour nous per

mettre de dire qu'il y a véritablement abus.

B) CONCERNANT LES INCULPES EN COURS D'INSTRUCTION.

A la date du 15 Février 1979, pour les 259 inculpés

dont ils instruisaient les procédures, les juges d'instruc

tion de Ouagadougou ont usé 381 fois le\ir pouvoir de prolonga
tion à propos de I43 détenus, importance. =i-relative dés ' -
différentes prolongations se traduit par les chiffres suivants
- Dans 2 cas la détention préventive a été prolongée II fois;
- dans 5 cas, 9 fois;

- dans 3 cas, '8 fois;

- dans 2 cas, 7 fois;

- dans 5 cas, 6 fois;

- dans 5 cas, 5 fois;

- dans 15. cas, 4 fois;

- dans 19 cas, 3 fois;

- dans 42 cas, 2 fois;

- dans 44 cas, I fois.

A partir du moment où 14 3 détentions préventives sur
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259 au total en cours, soit ï>1us de 55 %, sont prolongées,

il y.a lieu de se poser des questions sur le respect de l'ar

ticle 138 du C.P.P. En effet si ces prolongations ne relè

vent pas de 1'automaticité, les affaires instruites doivent

être très-:coniplexes. Or tel n'est pas le cas puisque nous

avons, seulement à faire, dans-la majorité-des. cas, à des -vols

simples,-Et si l'on sait d'une part que les --.dé-teiitions .jion

encore prolongées n'échapperont pas aux prolongations tant

que les procédures ne seront pas terminées et d'autre part

que l'ordonnance de clôture ne met pas fin d'office aux ef

fets des mandats de dépôt et d'arrêt lorsqu'il y a renvoi, on

imagine -.plus_.la--.gravité, des privations de liberté auxquelles

sont soiamis les inculpés.

En conclusion qu'il s'agisse de mineurs ou de majeurs,

la durée de la détention pré.ven.t-ive. est toujours longue. Ce

qui nous fait dire que la détention préventive dans la prati-

queïrn'-est pas une mesure exceptionnelle. Elle dépasse dansàla''

majorité des cas la durée raisonnable fixée par le législateur.

H A P I T R E .3- EXECUTION DE LA DETENTION .

PREVENTIVE DANS LA PRISON.

L'exécution de la détention préventive est soumise-en

H.V. à deux ordres de réalités: la réalité législative et la

réalité pénitentiaire. A la limite nous pouvons écrire qu'il

existe une dichotomie entre ces deux ordres de réalités.
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PARAGRAPHE .1 .-LA REALITE LEGISLATIVE.

' Le législateur s*est penché sur 1'exécution de la déten-

-tion préventive dans la prison. A ce titre trois textes lé

gaux de base sont applicables.

.CVest d_'abord la loi du 9 Mai I95I relative à l'enfan

ce délinquante.- Son article 9 autorise exceptionnellement

la garde provisoire des mineurs dans les maisons d'arrêt

mais à la condition qu'ils soient placés dans un quartier sé

paré de la population ordinaire de ces maisons.

C'est aussi le C.P.P. lui-même. Son article 685 précise

"en effet que "les inculpés, prévenus et accusés soumis"à la

détention préventive la subissent dans une prison, dans un
quartier séparé

C'est enfin-1'ordonnance n° 70-69 du 30 Décembre 1970

relative à la :compétence et à l'organisatioxirdés juridictions
en matière dejustice militaire qui permet de faire exécuter
la détention préventive des militaires hors des maisons d'ar

rêt prévues en droit commun.

Il existe donc d'après les deux premiers textes, d'a

bord une séparation selon la situation pénale: les prévenus

d'un côté et les condamnés de l'autre; ensuite une séparation
à l'intérieur de chaque catégorie en fonction de l'âge des
détenus. Ainsi les mineurs détenus prévenus sont séparés des
majeurs détenus prévenus.

Nous notons dans cette organisation une laciine remarqua

ble. Il n'a pas été expressément prévu de prison pour femmes.
Dès lors celles-ci subissent lexir détention préventive dans
les mêmes maisons d'arrêt que les hommes. Bien entendu dans

la logique du système législatif en vigueur, les femmes pré
venues doivent se distinguer des femmes condamnées, ces deux

catégories étant séparées des hommes.
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Il reste à savoir que faut-il entenc3re par séparation?

Les textes sont muets sur la mise en oeuvre pratique de cette

séparation. Mais puisque-le. but de la séparation est d'em
pêcher toute promiscuité nocive entre les majeurs et les

mineurs d'une part et d'autre part entre les primaires et

les récividistes ou entre les condamnés et ceux, qui ne le

sont pas encore,, nous pouvons, entendre par .séparation, 1'..ab
sence-de toute commionication aussi-bien par la parole que

par le contact. Dans certains pays on a réalisé cette sépara
tion en construisant des murs qui isolent les quartiers les

uns des autres de inanièrè qu'aucun. détenu ne puisse ni voir

ni parler à un détenu d'un.autre-quartier et encore moins
pénétrer dans un quartier qui n'est pas le sien.

Nous voyons donc que le législateur semble, à la lec

ture des dispositions qu'il a édictées, de bonne intention.

Mais met-^il tout en oeuvre pour que cette bonne ..intention

devienne une réalité dans les;, nîëâ-sons d'arrêt? .ri

PARAGRAPHE.2 .-LA REALITE PENITENTIAIRE.

Elle est marquée par 6 observations.

- La première c'est que la séparation en catégories

est restée théorique et n'existe pas dans la vie quotidienne

des détenus en prison. Cela est aussi vrai à Ouagadougou

qu'à Dédougou. Dans aucune .prison il n'y a de quartiers réel
lement séparés pour les différentes catégories de détenus.

Principalement à Ouagadougou qui abrite la prison la plus

importante, mineurs ^.prévenus, mineurs condamnés, majeurs pré
venus, majeurs condamnés, femmes condamnées et- femmes préve
nues se retrouvent tous ensemble dans un même bâtiment de

trois étages. Il existe certes des cellules distinctes pour
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chaque catégorie sauf chez les femmes où on peut souvent

voir ..cohabiter ensemble condamnées et prévenues, mais on est

loin de la séparation étanche des catégories les xmes des

autres. A ..Ouagadougou toute la.-population pénale emprunte les

mêmes voies d'accès à savoir deux portes^ d'entrée et deux

escaliers. Il n'y a pas d'ordre de'passage. Tant que les dé- -

...tenus, ne sont pas enfermés:dans les cellules, ils se promè

nent librement dans les-couloirs du bâtiment. De-plus ils

prennent toutes catégories confondues là aussi leur récréa

tion dans l'unique cour de la prison. Ainsi durant les heures

de détente qui sont de plus en plus longues selon le régis

seur Gui gma, pour lutter, .contre, les maladies de poumons (pneu- .

monie, tuberculose, toiix etc.....), il est impossible de dis

tinguer un détenu prévenu d'un détenu condamné. Il faut même

ajouter que ces heures de détente au soleil constituent pour

les détenus l'occasion de .sja.iretr.ouver et de se regrouper —

non- pas par catégories mais par-affinité qui pour causer,'-qui"

pour effectuer ensemble des travaux artisanaux, qui pour faire

du sport, qui même pour se livrer à des jeux de cartes ou

de dames.

Les détenus se retrouvent également, pour célébrer en

semble les offices religieux et aussi pour assurer la corvée

intérieure(balayage de la cour, préparation du repas collec

tif) . La même observation a été faite "par Monsieur le Premier

Président de la Cour Suprême de la côte-d'Ivoire en ces ter

mes: "les détenus enfermés dans des cours baptisés quartiers

s'y livrent à toutes sortes d'activités, à des palabres qui

se nouent et se dénouent. C'est un peu en quelque sorte la

vie d'un village africain"-Cl) .

(l) Alphonse Boni; "Quelques aspects politiques, économiques
et sociaux de la criminalité dans les pays en voie de déve
loppement", in Travaux du.OCVlà Congrès. International de Cri
minologie, Abidjan 12-24 Septainbre 1966, p.4l3.
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En conclusion partielle, il y a donc dans l'exécu

tion de la détention préventive des risques de contagion
dans tous les sens du mot.

- La deuxième observation c'est que les condamnés sont

plus à l'aise dans leurs cellules que les prévenus. Selon
le regisseur Guigma, la moyenne d'occupation des cellules

est de 10 pour les prévenus contre 5 chez les condamnés. Et

• il n'est pas rare de trouver 15-prévenus dans certaines cel

lules contre un condamné dans sa cellules de l'autre côté.

Au coiirs de son passage comme régisseiir de la maison

d'arrêt de Ouagadougou, Monsieur Zio Baniga Paul a sul 1'ini-
j -.;:~c-.,7tiative de dresser quotidiennement la situation des .-détenus

présents dans les cellules. Ces états sont riches d'ensei

gnements et il n'est pas inutile d'en insérer ici .pour

illustration. En guise de légende, en haut, à gauche, se
trouve le numéro de chaque cellule; au milieu les chiffres

gras représentent le nombre des personnes dans chaque cellu
le tandis q^e la lettre E représente les escaliers qui mè
nent aux.étages, ces situations étaient régulièrement adres
sées pour information à chacun des trois juges d'instruction
en service au Tribunal de Première Instance de Ouagadougou
ainsi qu'au P.R. près de cette juridiction. Nous n'en pré
sentons ici que les plus récentes qui confirment somme toute,
ce que personne ne conteste, la situation d'ensemble de la

population pénale de notre pays.
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Il ressort de ces situations que les prévenus sont tou

jours plus nombreux en cellules que les condamnés, .Or si nous
vous apprenons que la cellule fait environ 16 mètres carrés,
vous vous aurez fait une idée de l'entassement des détenus

prévenus dans leiirs cellules et vous aurez vite compris -qu' ils

sont inévitablement.exposés par contagion-à la tuberculose,

-à la toux, à La. gale et mêmes aiix-ma-ladies..-vén€riennes. Si

nous ajoutons que ces prévenus, à l'exception des fonction

naires qui ont des lits,-couchent à même le sol sur de simples

nmttts faites de feuilles, de palmier, '^oîîs-aurez.-vite., compris
leur drame, leur souffrance physique-car les cellules sont

froides et humides .à cause de leur vétusté avancée.. Alors vous

aurez davantage compris que c'est à juste titre que le régis

seur Guigma prolonge les heures de détente au soleil dans la

cour,

- La troisième observation c'est qpa'il y a dans les

prisons et plus''particulièrement pour 1 ' exécu%ion-de la déten

tion préventive, \ine dualité de régimes quant au confort. On

distingue en effet à Ouagadougou les fonctionnaires prévenus

des autres. Comme on peut s'en rendre compte dans-les situa

tions des détenus dans les cellules ci-dessus, les fonction

naires ne sont généralement pas plus de 4 prévenus par cellu

le. Il n'est même pas rare de voir iine cellule ne contenir

qu'un seul fonctionnaire prévenu. Tout dépend du rang que le

fonctionnaire occupait au moment de son arrestation. Mieux

encore" sur le'plan strictement matériel, chaque fonctionnaire
a au moins son lit et possède souvent en plus uine table de

travail, une chaise et une moustiquaire. • -

Matériellement il existe donc deijx classes dans les

prévenus. La "première classe" est réservée aux fonctionnai

res et la "deuxième classe" aux autres c'est-à-dire aux anal

phabètes; citoyens non cadres-et non employés par l-'Etat.

Malheureusement les occupants de la deuxième classe sont les
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plus nombreux. De sorte que matériellement c'est 90 % des

détenus prévenus qui vivent dans des conditions misérables
au cours de leur détention préventive. Cette différence de
régime, sans prendre position s\ir les raisons qui l'ont
créée, existait déjà à l'époque coloniale „ou il était prévu
en faveur des européens et-africains assimilés le régime dit
de."l'hôtel" en vertu duquel il arrivait qu'on s'adressât à
des restaurants pour assurer la nourriture de ces privilé
giés. L'indépendance a maintenu cette dualité sauf qu'elle a
fait des fonctionnaires les bénéficiaires des privilèges alors

réservés aux européens.- Nous n'avons rien contre un traite
ment humain dans les prisons,-mais seulement nous demandons

à ce qu'il soit étendu à tous les prévenus(voire même aux
condamnés).

- La quatrième observation c'est que la prison est

-surpeuplée principalement -du fait des prévenus toujours,,,,en
nombre croissant. Selon le régisseur Guigma, la prison de

Ouagadougou a une capacité normale d'accueil de 500 personnes
(détenus prévenus et détenus condamnés confondus). Or depuis
plusieurs années la capacité effective tourne aux alentours
de 800 à 900 pensionnaires. Pire, le 12 Décembre 1979, il y
avait à la maison d'arrêt de Ouagadougou II63 prévenus et

condamnés, soit le double de l'a. capacité d'accueil. Encore;

faut-il préciser que 643 de ces II63 detenus. etaient des pré
venus. Cet effectif anormalement gonflé pose \in sérieux pro
blème au niveau de l'entretien quotidien des détenus. Certes

la ration journalière n'est plus de 16 F'CFA par détenu com
me à l'époque coloniale. Mais avec ses 71 F CFA, elle reste
toujours ridicule. Et.nous comprenons qu'elle n'arrive point,
surtout en ces moments d'intense inflation, à assurer la sur

vie des détenus. D'où l'apport autorisé des plats venus de

l'extérieur. Mais malheureusement tous les détenus en parti-
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culier prévenus n'ont pas la possibilité de faire venir des

plats de l'extérieur. Pour ces infortunés que sont les Ya-

gabotids sans domicile et sans profession; les célibataires non

originaires de Ouagadougou et mêmes les mariés vivant seuls

au lieu de-leur arrestation, -le repas ne sera jamais varié:

ce sera toujours de la bouillie ._et du gâteau de mil. Selon

le -régisseur Guigma ce régime-provoque de nombreux ravages-•

_ sur.le plan de la santé à tel point qu'au 4 .Février I98I la

maison d'arrêt de Ouagadougou comptait 28 affamés si faibles,

si maigres qu'il a fallu les regrouper dans trois cellules

spéciales dites "cellules des faibles" où ils recevaient excep-

- .tionnellement de la ration supplémentaire jusqu'à ce qu'ils

pussent retrouver la force nécessaire pour retourner dans

leurs cellules d'origine.

Le régisseur Guigma est conscient qu'il est condamné à

demander continuellement des -aides en vivres et en médicaments

«auprès des organismes de bienfaisance et des missions re'MW----

gieuses(l). Pour sortir de cet état de chose il faut q^e non

seulement les autorités répondent favorablement aux prévisions

budgétaires établies par les régisseurs mais aussi que les

juges d'instruction utilisent la détention préventive excep

tionnellement pour ne pas fausser ces prévisions.

- La cinquième observation c'est qu'il n'y a pas de sys

tème hospitalier pénitentiaire autonome. La maison d'arrêt

compte bien sûr une infirmerie, mais celle-ci n'assure ou ne

peut assiirer que les petits soins à cause des moyens qui sont

mis à sa disposition. Les hospitalisations proprement dites

se font en milieu civil. Or ce genre d'hospitalisation compor-

(l) A ce titre il faut remercier plus particulièrement le
CATWEL pour ses dons répétés qui sont toujours, pour les pé
riodes de soudure, souhaités, s'ils ne sont pas demandés.
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te d'énormes difficultés et conséquences. En effet si l'on

relâche la surveillance, les risques deviennent considéra

bles. Si l'on renforce la surveillance, on attire 1'attenta-

tion -du piiblic et le prisonnier malade devient l'objet de

curiosité. Tout le monde cherchera à le voir et il n'aura pas

de repos; mais plus grave, il traînera pour le restant de sa

vie cette marque infamante d'être-allé en prison. Et l'on

peut imaginer ..les conséquences d'une telle situation pour

ceiix qui vont bénéficier d'un non-lieu ou d'une relaxe ou

d'un acquittement.

Il semble difficile actuellement d'éviter ces hospitali

sations en milieu civil étant donné le sous-équipement de l'in

firmerie pénitentiaire et les difficultés de son approvisionne

ment tant en personnel(il faut au moins un médecin) qu'en

matériel et en médicaments. Même si cette solution ne peut
être ob"tenue-.-dans l'immédiat, il y a l±ë>u:de-résoudre d'ur

gence 1 ' approvis-ionnement • de l'infirmerie pénitentiaire en

médicaments car il est impensable q;ue les détenus soient obli
gés de régler eux-mêmes les ordonnances prescrites par l'in
firmier de la maison d'arrêt.

- La sixième observation c'est que faute de personnel

pénitentiaire, les prévenus sont associés a\ix condamnés pour
assurer la corvée intérieure. Par là il faut^.^entendre l'entre

tien des cellules mais aussi celui de là cour, celui des bâ

timents d'une part et d'autre part la préparation du repas

collectif. C'est pourquoi à Ouagadougou, un régisseur, un
adjoint, une secrétaire, un chauffeur et quelques dizaines

de gardes répiiblicains arrivent à gérer et à- contrôler ce

gros village d'un millier d'habitants. Il faut même ajouter

que les registres de la prison et autres travaiix administra

tifs sont remplis.-par^- .las;:.dé-tenus dont. les- -prévenus.

Les. observations que nous venons de faire donnent beau

coup de soucis au régisseur Guigma. Celui-ci avoue volontiers

que les détenus en général et les prévenus en particulier
vivent dans des conditions misérables. Et ils ne- peuvent point
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compter sur 1 *institution-qu'est la liberté provisoire pour

quitter cet enfer.

HAPI TRE.4 - EVOLUTION DES LIBERTES

PROVISOIRES (L.P.).

: Le C.P.P. organise les modalités de la. mise en L.P. ..

Ainsi aux termes de plusieurs articles que nous avons déjà

vus, la L.P. peut en effet être:

a) obtenue de droit au bout de cinq jours;

b) çrdonnée d'office par le juge ,,,d'instruction et par les juri
dictions de jugement;

c) obtenue sur la. demande de l'inculpé ou du prévenu ou de
l'accusé ou de son conseil;

d) obtenue sur la demande du ministère public;
e) subordonnée, lorsqu'elle n'est pas de droit à l'obligation
de fournir un cautionnement;

f) subordonnée pour les étrangers à l'assignation à résidence;
g) - siibordonnée-pour les mineurs à des mesures de liberté

surveillée ;

h) révoquée pour faits nouveaux et graves.

Théoriquement donc le C.P.P. se montre plus favorable
à la L.P. La question est de savoir si la pratique est confor
me aux textes.
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PARAGRAPHE .1 PROPORTION DES L.P. PAR RAPPORT

AUX MESURES DE DETENTION PREVEN-

TI^/E.

L'examen de la fréquence des mises en L.P. constitue

l'un des meilleurs moyens de juger 1 ' utilis-axion-actuelle

de la détention préventive.. A cet égard le tableau 18 ci-après
indique.1 *importance relative de ce mode d'achèvement de

la détention.

Tableau 18.

1

1
1
1

OUAGADDUGOU DEDOUGOa

1
1
1
1

1
1 - I 1
1

1

1975 1979 1980 1977 ; ;i978 - 19791
1
1

Liberté 1
provisoire j 183 180 45 50 22

l

1

1 lH
1

1

cétention3 i
préventives [ 756 904 437 123 163 109 1

i

% des libertins
rovisoires [
par rapport i
aux détentioHtS

préventive;; [

23,9 18 12 40 13 •

1

1

i 1H1Ni
1 1

Ce tableau révèle que cette importance n'est pas consi

dérable. En effet la L.P. n'affecte - " même pas la moi

tié des détenus prévenus. Elle atteint seulement un taux de

25 %. Il est justifié dans ce cas d'affirmer que la L.P.

n'est sûrement pas aussi fréquente q^e le souhaite le légis
lateur qui cherche par ce moyen à limiter, si faire se peut,

la durée de la détention_préventive. Pour-être plus juste,,

nous devons reconnaître qu'une fois en détention préventive,

la très grande majorité des inculpés, prévenus et accusés y ^
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reste Jusqu'au Jugement définitif. En matière d-infor:.ation

ve n. lorsque la détention préventi-
tion Ji^stifiee que par les nécessités de l'instruc-

PARAGRAiPHE .2 - PROPORTION DES MISES EN LIBERTE
provisoire selon LES AUTORITES
et SELON LES MODALITES.

loi nous retiendrons seulement OuagedSugou où Juges
d instruction, ministère public et Juges du fond peuvent

orer ifferentes politiques de liberté provisoire

vante J'̂ rldiction donc la situation est la sui-vante comme le montre le tableau 19. '

Tableau 19.

N

N

E

E

^S_

1975

1979

1er SS>^E'
HE

1980

LIBERTE provisoire

Sans caution .
Av3c assignation

_§ résidence
Tîirroc: ~ I

Avec caution

f-uges d'ins Tribu-"
:ruction__^ i_naux

148 î 54

Juges

t^uiSÎS

Tribu
naux

Juges
d'ins
truction

103

25

66

20

on

Tribu

naux

Déten

tions

préven

tives

765

904

437
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Ainsi les mises en L,;P. en cours d'instruction sont

plus nombreuses que les mises en L.P. devant les juridictions

de jugement. Cependant il ne faut pas croire que les juges

d'instruction détiennent les inculpés dans des.délais-raison

nables. Si nous analysons la durée . des détentions subies par

les inculpés avant -d'être mis en L4P., nous constatons--que

"plus de" 50 % ont dépassé" une -année.

L'examen du même-tableau nous apprend aussi que la mise

en L.P. avec cautionnement dont on a dit que conçue poiir fa

voriser; la-représentation de l'inculpé aux actes-de la pro

cédure et 1-'exécution du jugement d'une part et d'autre.

part pour. faciliter le paiement des dommages-intérêts, et .des

frais de justice, devrait éviter la détention préventive ou

en réduire la durée pour beaucoup d'inculpés, n'est finalement

pas parmi les modalités de mise en liberté aussi souvent uti

lisée par les magistrats que le souhaiterait le'- législateur

qui l'a inventée.

Pire est l'évolution de la LiP. avec assignation à ré

sidence. Il résulte du tableau 19 en effet que durant les

"trois années considérées les-magistrats n'ont uti-M-sé même

pas une fois cette mesure.

Au 15 Février 1979 il y avait 215 détenus prévenus rele

vant des mandats de dépôt du P.R. et 273 inculpés détenus

relevant des cabinets d'instruction. . A cette date en exami

nant les registres d'écrou, nous découvrons que ces détenus

avaient respectivement présenté 135 et 499 demandes de mise

en L.P. qui s'étaient évidemment soldées par des -refus. Nous

pouvons eh conclure que le régime de la L.P. ne connaît pas en,

H.V. un essor considérable. Nous pouvons même écrire .qu'il y

a plutôt une politique hostile à la L.P. et cela même au ni

veau de la chambre d'accusation. En effet les statistiques

que nous avons établies à partir des"registres du greffe de --

cette juridiction vont dans ce sens comme en témoigne le

tableau 20 ci-après.
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Tableau 20.

N IDECISIONS FAVORABLES

N lAUX INC U--L P E S ET A C.C U SES
DECISIONS DEFAVORABLES AUX

INCULPES ET • -'A C C U S E S

E- 1

S j I
1

2 3 4 5 6 7 8

- 'l. -" '

1975 1
1

5 0 .29 27 "o 34 61

1976 1 ^3
I

I 5 19 24 6; 6 36

1977 1 16
1

O 2 .18 16 0 2 18

1978 ! 18 I 7 26 44 0 2

•i

46

1979 1
1 9
1

I 0 10 29 0 O 29

1

I980 . ! j;.: 4 , I I 6 ".e: -28 o 0 28

1 = Libertés provisoires accordées par la chambre d'accusa
tion .

2 = Confirmations , d'ordonnances de mise, en L.P.
3 = Infirmations -d'ordonnances de mise en L.P.
4 = Total des décisions favorables aux inculpés et accusés.
5 = Rejets demandes : de. mise,-en L.P.
6 = Infirmations d'ordonnances de mise en L.P.
7 = Confirmations d'ordonnances de refus de mise en L.P.
8 = Total des décisions défavorables a\ix -inculpés et accusés

Il ressort en effet de ce tableau qu'en 6 ans la cham

bra d'accusation nr'^ar rendu seulement que 108 décisions de

mise .en L.P. des inculpés alors qu'elle-refusait cette mesu

re dans 218 cas.

La mise en L.P. comme moyen de cessation de la déten

tion préventive n'a donc pas une importance considérable.
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- DETENTION PREVENTIVE

ET JUGEMENT.

Les conséquences de la détention préventive sur le juge-
-ment-sont diversement -appréciées selon.g;ue l'on se place

dans l'optique de l'efficacité ou selon que l'on ^e place

dans celle de l'opportunité de l'institution. Dans .le premier

cas on examine le rapport-détention préventive et jugement

par défaut et dans le second cas on mesure l'utilité de la

détention préventive par rapport à 1'ensemble des détentions

inopérantes,

P A R A G R A'- P H E . I . - DETENTION PREVENTIVE

ET JUGEMENT PAR DEFAUT,

Le tableau 21 ci-après indique l'importance des juge

ments par défaut.

Tableau 21.

!
OUAGADDUGOU DEDOUGOU

1975 1976 1979

ler"^
SEM.

1980

1977 1978 1979

; Total juge-

J nients correc- 1099 I30I 758 507 213 149 • 151

: Dont par

' défaut
92 94 105 40 22 5 12

des juge-.

! ments par 8 9 12 7 10 4 7

1 défaut
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De ce tableau, il se dégage une observation incontes

table: le taux des jugements par défaut est très faible avec

un maximum de 12 % à Ouagadougou et 10 % à Dédougou, Peut-on

affirmer que le mérite•en.revient à la détention préventive?

En""d'autres termes, - peut-on dire qu'il ne faut plus mettre

en doute ni l'efficacité de l'institution ni l'utilisation

— par les magistrats de leurs compétences tant au niveau de la.

--fré_quence ^qu'au-niveau des refus de mise en L.Pé.? Pour pou

voir répondre affirmativement, il aurait fallu au moins dé

montrer que, sans la détention préventive, les inculpés, pré

venus et accusés qui ont comparu auraient fait défaut. Or

_nous n'avons pas à priori à croire que les voltaïques fuient

systématiquement les procédures. D'abord pa:rce que le nombre

des mandats d'arrêt, signe évident de désintéressement à la

procédure a toujours été faible: 8 en 1975, 7 en 1979 et 4 au

premier semestre de 1,980...à Ouagadougou. Ensuite parce que

participer à la procédure ne signifie pas reconnaître sa culpa

bilité et que par conséquent comme le tableau 22 suivant va

nous le montrer, beaucoup d'inculpés ont intérêt à suivre

la procédure sans même être forcés parce qu'ils sont innoncent£

PARAGRAPHE'. 2 .- IMPORTANCE DES DETENTIONS PREVEN

TIVES DEVENUES INOPERANTES.

S'il es-t réjouissant de constater que .la détention

préventive diminue le nombre des jugements par-défaut, en exa

minant dans le tableau 22^-claprès le taux des détentions

préventives devenues inopérantes, cette réjouissance doit être
de courte durée et même céder, chez les magistrats, la place

à un sentiment de culpabilité pour avoir-détenu des individus
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qui finalement ont été déclarés avoir injustement subi cette

détention.

Tableau 22.

•OUAGADOUGOU •- - DEDEOUGOU

s 1

i : •
1 1

i préven- ]

1975,- •!
1

766 1

-1.9 79 i

9951

SEMES.

_I980

437

1 1977 î
1 J

1 123 1

1978. [
1^

163 i•

1979

109

[.tivtss. k 1 1
i_

1 1 1

, 15?tënEï5n;(
^inopéran-j
: tes 1

1

168 [
" 1

I55i
1

95
1 1

1 5 !
1 1

1

7 j
1

5

i Dont- par i
! sursis j

1

ri4 j-
1

• Illj
1

62
1 1

1 ^ 1
1 1

1

5 j
1

3

1ôôn t par i
'relaxa et|
-'acqp.iitteîi !

29 !
1

1

40|
1

29
1 1

1 ^ !
1 1

1

2 [
t

2

1 Dont pari
jamende }

1

5 1
1

1

4j
t

4
1 1

1 ° 1
1 1

1

0 j
1

0

.4-: i •. • - jDétention!',
^xcessives|

r
66j 9

1 "1
! ^ 1

1

4 [

!Détention^
!couvertes|

1

3 1
1

1

9 [
1

I

1 1

1 ° î
1 I

1

I [
1

0

En effet le taux des détentions préventives devenues

inopérantes est de 10 % à Dédougou et de ,.15 k-- 22 % à
Ouagadougou.

Quand nous nous essayons à comparer la situation des

détentions inopérantes en H.V. et à l'étranger, force nous

est de choisir la Belgique et la France où la littérature

-rapporte dans ce domaine des données s tatis.tiques-.- -

Ainsi en Belgique, nous savons?

1°) Concernant les années I93I à 1940 (l), q>ie sur 26.027 dé-

(l) Statistiques, publiées dans les Novelles, Procédure pénale,
I, 2, Exposé- critique, n° 354-355.
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tenus préventivement, 24.101 ont été condamnés à dès peines

de prison, tandisqiie:

- Après une
détention de

.ont bénéficié

d'un non-lieu

ont été acquittés
par la juridiction

de jugement

ont été con

damnés uni

quement à
une amende

1275 _. 475 -176

moins d'un mois- 843 310 .=-. 163

1 à 2 mois 291 120 12

2 à 3 mois 102 31 1

3 à 6 mois 36 12
—

6 mois ou + 3 2
—

Ces chiffres ne mentionnent pas les cas où la peine

d'emprisonnement principal a-été prononcée avec sursis, ni - -

"Ceux où la durée de la détention préventive aurait dépà^ssé

la peine d'emprisonnement principal. Sous cette doiible réser

ve il Y aurait eu 1926 cas de détentions inopérantes sur

26.027 ordonnées, soit 7,4 %. -

2°) Concernant les années 1948 et 1949, qu'il y aurait eu

respectivement 503(sur 3885 détenus) et 329 personnes(sur

3435 détenus) qui auraient été acquittés ou auraient bénéfi
cié d'un non-lieu, soit 13,1 % et 9,6 % (l) .

3°) Concernant les années 1959 à 1962, gue les..données- stàsti-

ques ce sont présentées comme suit: .

(1) -Renseignements fournis par le Ministre de la justice à- un
député (ques tions et réponses,.. Chambre, 1950-51, rapportés par

•Th. Versée: "La privation de la liberté dans la procédure pé
nale belge" in Revue de Droit pénal et de Criminologie, 1967,
p.372-373 .
(2) Questions et réponses. Sénat, 1963-64, n°4.5 du 13 Octobre
196-4; voir aussi 1 'intervention" du sénateur Lahaye lors des~'
débats sur le budget de.la justice; Annales Parlementaires,
sénat; 1964-65, 2-12-1964, p.lBI. . ,
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1959 1960 1961 1962

Nombre de dé

tentions préven
tives

3210 3030 3473 3255

Non-lieu 152 108 114 . 157

Acquittements 157 202 186 161

Condamnations

inférieures à la

détention pré
ventive

176 143 174 137

Condamnations

avec sursis

578 616 754 588 •

En termes de pourcentage ce tableau se traduit ainsi;

-Non-lieu ». . . 4,1

-Acquittement 5,4 %

-Condamnations inférieures 4,8 %*

-Sursis 20 %,

Selon ces données, les détentions inopérantes ont donc

représenté 34,3 % des détentions ordonnées.

4°) Concernant l'année 1963, que l'étude faite par Versée

auprès des arrondissements ..judiciaires de Gand et de Courtrai

donne les résultats suivants (i);

9,5 %

24,8 %

(l) Th. Verséeî "La privation de la liberté dans la procédure
pénale belge" in Revue de Droit pénal et de Criminologie,
•1967, p,374.
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Mandats d'arrêts décernés Gand Courtrai Total

en 1963 317 280 597

Affaires non encore jugées
le 30-6-65

8 13 21

Affaires transmises à d'au

tres juridictions
2 11 13

Mandats en vue d'extradi

tion
2 1 3

Reste 305 255 560

Condamnation finale à une

peine plus longue que la
durée de la détention pré
ventive

196 164 360

Internement 27 4 • 31

Condamnation à une peine
plus longue mais assortie
du sursis

53 61 114

Non-lieu 5 ' 4 9

Acquittement 6 5 11

Condamnation uniquement
à l'amende

29'

[- — >

- ' 26-' 6 55,! 9
Condamnation à une peine
inférieure à la détention

préventive

1

115 11 -i 1 26

5°) Concernant enfin l'arrondissement judiciaire de Bruxelles,

soit 1.539.585 habitants, que O. ' VaTîde - Meulebroeke .établit

la situation comme suit,pour les années 1967, 1968 et 1969(l):

(l) O. : - Vande Meulebroeke: "Le contrôle, juridictionnel de-
la détention préventive", XXIlèmes journées Franco-Belgo-
Luxembourgeoises de science •pénale. Extrait de la Rôvùe- de
Droit pénal et de Criminologie, novembre 1970, p. 103' à 140.
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1967 1968 1969

Affaires jugées

.Jnculpés libérés-avant jugement
Détentions inopérantes

Inculpés renvoyés détenus

Détentions inopérantes

1406 1682 1443

613

154
766

250

659

241

793

25

916

18

784

.24 •

140G • 1406 179 •

ou 12,7 %

1682 1 1682 268
ou 15,8 %

1443 1443 265

- ou 18 %

•Les détentions inopérantes relevées dans ce tableau, se décomposent comme suit :

• 1967 1968 1969

- Détention prév. inop.

•NvL. + acquitt. '

Amende

Sursis, probation

Peine infer.

•179

53 1

5 ) %
93 1

18 1

268

95 1
13/

155

5 %

238

. 179 179 ou 12,7 % 268 268 ou 15.8 % 265 265 ou 18 %

-En'ce qui concerne la situation en France, il existe

des études particulières(l) et le compte général élaboré

annuellement par le ministère de la justice. Il importe d'exa

miner ici les statistiques officielles. Ainsi le compte gé

néral donne les renseignements suivants:

(I) Robert Badinter, "Un pré-jugement, la 'détention préven
tive", Le Monde des 12 et 13 Avril 1970, p.II. : "Nous dispo
sons à cet égard des données indiscutables et révélatrices
du compte général de la justice concernant l'instruction et
la détention préventive pour une période de huit années, de
i960 à 1967.

De ces-données se dégage une triple évidence;
1°) Le nombre des détentions préventives s'avère considéra
ble par rapport au nombre des affaires "mises à l'instruction.
Pour 70.000 informations environ ouvertes par année pendant
cette période, 50.000 détentions préventives ont été ordon
nées. Même en rappelant que le cadre d'une information plu
sieurs personnes peuvent être et sont souvent inculpées, le
rapport n'en demeure pas moins saisissant.
2°) Le nombre des informations ouvertes est en légères-augmen
tation (8% environ en huit ans). En revanche, le nombre des
détentions préventives s'est accru sensiblement(25% environ)
pendant cette période.
3°) Enfin le nombre des condamnations à des peines privatives
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1°) Pour l'année I957(l):

DUREE DE LA DETENTION PREVENTIVE

à partir du jour de l'écrou

MESURES PRISES-A L'EGARD DES INDIVIDUS

dont la détention a cessé pendant l'année

• par la mahûevé^ du mandat de dépôt ou d'arrêt sur conclusions
conformes du Procureur _da la République (art. MO C.P.P.)

-•par la-mise en liberté (art. 133 et 141 du C.P.P.) ..
•par application-des àxticles 173 et 179 du C.P.P
- par des ordonnances da non-IIeu

• par des Juge
ments ou arrêts
définitifs des
juridictions cor-

•'rectionnelles et
criminelles

acquittement ou remisa aux parents

Condamnés à

• l'emprisonnsment

avec sursis ....

3 mois et moins

plus de 3 'moîs

condamnés à l'amende seulement
— pour toute outre causa

Age des individus détenus

ToTAin:

moins de 18 ans ...

18 ans et plus.'

5 jours

ou

moins

0138

-

lU)

l.Sw

5.55:î

2.511

166

. yja

r>.53:{

l mois

i .•:»:!y

.•î 7^,1

i a99

-ya

" 'iU3

3 01'4

6.910

a oor»

15fi

r>27

•20

l fi:î9

1 mois

et

1 jour

à 4 mois

H'l\

3 001

U /i37

'tT-î

-29;t

3 O.UJ

û ;î69

a.sr.d

109

•232

•2.V/i6'2

l d60.

4 mois

et

I jour

à 5 mois

W

H,s7

:\i

'i9l

•258

2.637

II

120

Û.H37

121

5 mois

et I

jour à

3 mois

15

l.'^O

388

19

17

159

^7

069

3

51

1.8't7

29

+ de

8 mois

- 19

79

.'[fin

l.i

3

- 7a

- -hj.

i.oir

1.669

lU-

. Nombre des individus détenus préventivement sur le sort desquels il restait à statuer !e 31 décembre

Nombre total des individus

Total

.» 'i:)y

3 759

7./il5

SGO

663

S 3^5

17:163

981

Ù5l

1.201

67.29:')

- ^.081

'62 61'i

9.K.-:y

7-; 033

de liberté n'est que très légèrement supérieur(lO % en moyen
ne) à celui des détentions préventives ordonnées. En I95I,
le nombre des inculpés mis en détention préventive s'avère
même supérieur de 5 % à celui des condamnés à l'emprisonne
ment ou à la réclusion.

Cï) -Ministère de la Justice: Compte-Général 1967,
Melin, Imprimerie Administrative,
•p. 409.

n' 1575 - 1969,
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2°) Pour l'année I969c(l):

• MESURES PRISES A' L'EGARD DES INDIVIDUS

doat la détantion a cessé pendent rannée

DUREE DE LA DETENTIOK PREVENTIVE

à partir du jour de l'écrou

•par la maiiiisvé^ du mandat de dépôt ou d'arrêt sur conclusions
.conformes du Procureur de la République, (art. 140 C.P.P.)

- 'E^ar la mise en liberté (art. 138 et 141 du C.P.P.) r
• par application des articles 178 et 173 du C.P.P
• par des ordonncaicea de non-lieu

• par dea Juge
ments ou arrêts
définitifs des
juridictions cor
rectionnelles et
criminelles

acquittement ou remise aux parents

^ avec sursis
i. 3 mois et moins

^ plus de 3 mois

Condamnés à

l'emprisormement

condamnés à l'amende seulement

— pour toute outre cause

Açe des indiridua détenus

Totaux

^ moins de 18 ans

} 18 ans et plus

S jours

ou

moins

- DOl

1 2U3

thO

m

I 'lU

U -JS.s

053

m

IHI

10 3'i8

û'irt

10 iiOO

5 ' jours

à

i mois

l 7'.>L

/j- lis

l û/,-2

•200

•>n

'2 7Jfî

119

•2 71-2

1-23

37«

18 959

L7H6

17 173

l mois

et

l jour

à 4 mois à 5 mois

'J34

3 780-

U 421

ao-2

•216

•2 7 23

3 3M

7 m

59

-271

•23 085

l 7Ù.S

22 -l'iO

4 mois

et

1 jour.

13/l

HdI

1 27^

•UQ

35

'ilil

178

•2 71t;

59

5 5^,0

•233

5 307

5 mois

et 1

jour à

8 mois

nl-

'215

(i50

12

8

I'i5

57

l U/)5

'i6

2 230

58

•2 172

Nombre des individus détenus préventiveraent sur la sort desquels il restait à statuer la 31 décembre

Nombre total des ihioiviDus

(l) Ministère de la Justice;
Compte Général 1969,

Melin; Imprimerie Ac3ministrative
n°2649 - I97I,. p.393.

-f- de

3 mots

--18

m

m

16

13

SI

\U1

{ Û27

125

2 Ù60

•28

2 632

Total

-• 3 879.

10 IdO

- 8 001

723

583

7 901

12 fi7:>

17 81^1

338

1 058

6U O'I-l

4 298

59 72'i

7 931

71 953
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3°) Pour l'année I970(l):

DUREE DE LA DETENTION" PREVENTIVE

à partir du- jour-de Técrou

MESURES prises; A L'EGARD DES INDIVIDUS

dont la détention a cessé pendant l'année

par^ la rr.aiolevés du mandat de dépôt ou l'arrêt sur conclusions
contormss d'u Procureur de la République (art. 140 C.P.P)
par la mise en liberté (art. 138 et 141 du C.P.P.)

par application des articles 173 et 179 du C.P.P

par des ordonnances de non-lieu

acquittement ou remise aux parents
• par des juge

ments ou arrêts
définitifs des ju
ridictions cor
rectionnelles -et
criminelles -L .

Condamnés à

. i _' e mp risonn eme nt

— pour toute autre cause

Age de3 individus détenus ^
(

^ avec sur-sis
3 mois et moins

{ plus de 3 mois

condamnés à l'amende seulement ..

Totaux

moins de • 13 ans

18 ans et plus ..

5 jours

ou

moins

•- 71S-

1 VJ-»

1-27

.1 1)12

IJI

lGt<

Il 7:>9

.Ulti.

II :Uii

6 jours

à

I mois

1 053

U 'H).

I 67i#

172

m

a 'i.'i

it ;ï j

r 2

ai'i

IM WI

I »91.

17 071

l mois

et

l jour

à 4 mois

l ni7

•2 05-i

fi

.î'ji

17:.

:> ii^ii

7 307

1

•il fJoH

4 mois

et

l jour

à 6 mois

l-i«

.^'rj

1 Ij7

•jii

.il)

;i;(7

la-;

•1 3i;i

10

fi9

'I 7yf)

•ii'i

'i r»H[

Nombre des individus détenus préventivement sur le sort desquels •il restait à statuer le 31 décembre .. ..

Nombre total des [ndividus

(l) Ministère de la Justice:
Compte Général . 1970,
Melin Imprimerie Administrative,
n°2904 - 1972, p.419.- : '

5 mois

et

à 8 mois
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't°)~'Poùr l'année I97I (l) :

' DUREE DE LA DETENTION PREVENTIVE

MESURES PRISES A L'EGARD DES INDtVlDUS

à partir du ^'our d's l'écrou

—dont la-détention-<3-cess9-pendant l'année -5 jours

ou

- 5 jours

.• à

1 mois

et

-1-- jour

4 mois-

et

l jour

• 5 mois

et
plus

de 8 mois
- Total

moins 1 - mois à 4 inois à 6 mois à 3 mois

— par mainlevée du mandat de dépôt ou d'arrêt sur conclusions
conformes du procureur de la République (art- 147 du C.C.P.) .... l 806 9f?(> 109 35 22 3 223

par Ici mise en liberté (art. 148 du C.C.P.) fi95 • J 783 3 m fi90 2'.2 119 9 a'i7

par application des articles 178 et 179 du C.P.P lil . I 3'23 U 07 Ti 212 l 3H2 (irl 7 fio:»

— par des ordonnancSs^de .'non-lieu r . ::8ïi 50 10 9

; ' acquittement ou remise aux parents .. ..
—• par des juge- 1

menfs ou arrêts \ . Condaianés à ( • ""

98 • •

I GG'>

• 2*22

2 299

llh

2 5fi/|

19

166

U

708

'i

130

'^501 •

7 5i9

^ Smoisetmoms ..
rectio^elles ai ) l'emprisoc.nen.ent / 6mois ..
criminelles [

\ condamnés à l'amende seulement

327

•1 .Viû.

1-ia

i» 58'J

I 692

89

û 183

3 (i50

ur»

9oa

1 380

2

m

901

6

ÛO

886

7

12 207

10 353

2.-^â

— pour toute autre cause I6'i 2t)N 'nH nf> 99 136 1 300

Totaux 5 66.1 •IM -^10 20 301' 3 607 3 571 1 S25 53 I7i^

V moins de 18 ans ..

Ag© des individus détenus <
/ 18 ans et plus .. ..

•203

ô 3Î0

1 729

16 ùSl

t 600

13 702

268

3 339

59

3 512

2'i

l 801

3 973

i9 205

Nombre des individus détenus préventivement sur le sort desquels il restait à statuer le 31 décembre .. .. 9 629

Nombre total des individus 62 607

(l) Ministère de la Justice:^
Compte Général I97I,
Melin .Imprimerie Ac3ministrative,
n°507 - 1973, p.511.
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Ces taux sont a la fois significatifs de l'utilisation

fréquente et injustifiée de la détention préventive d'une
part et d'autre part du mal que ces mesures causent aux ci
toyens. En H,V., en-effet, pour cette dernière- hypothèse, il
ne faut pas oxiblier que le C.P.P. ne prévoit pas de système
d'indemnisation po\ar détention inopérante au contraire .des

sytèmes- français et-belge. Il' existe certes des actions en

dénonciation calomnieuse et des.actions contre les plaintes

abusives. Mais les chances de réussite de ces actions sont

fortement compromises par la notion de bonne foi de celui

qui a dénoncé ou porté plainte.

- -Ceux 'qui' placent les inculpés et prévenus-en détention
préventive ne doivent donc pas ignorer, en H.V., les consé
quences de leurs décisions. Ils doivent savoir que mieux

vaut un jugement par défaut( qui pourra d'ailleurs toujours

s ' exécuter) ..•iqaae:'-i ' impossibilité de faire';.a::e,connaître son hon

nêteté ternie ou.-l'impossibilité .de retrouver l'emploi perdu

à cause d'un séjour en prison. Ils ne doivent pas non plus

oublier que mieux vaut un jugement par défaut que les humilia

tions que peut subir un innoncent en détention préventive,

h^lmiliations pouvant aller jusqu'à son abandon par sa femme

si ce n'est pas sa famille. Enfin ils ne doivent-.pas .oublier
que mieux vaut un j.-ugement par défaut que l'impossibilité
de se réinsérer dans la société après \in séjour en prison.

Ainsi l'étude des registres d?écrou, des statistiques

pénales et des statistiques de l'instruction nous a permis

de définir la fréquence, la durée, les conditions d'exécu

tion et les effets de la détention préventive. Mais malgré

l'échelle réduite sur le plan quantitatif des documents dont

nous disposions po\ir notre étude, Tes résultats auxquels nous

avons aboutis à savoir qu'il y a des abus énormes dans l'ins-
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titution, ont cependant une portée nationale. En effet ils

traduisent pleinement la réalité de la pratique quotidienne

que nous avons personnellement connue et vécue à tous les

niveaux de la justice vôltaïque pas seulement depuis notre

cabinet d'instruction, mais aussi depuis le tribunal correc

tionnel de Ouagadougou siégeant comme président en matière

de droit commun;- en matière, militaire et en- matière- de- mineurs

d'une part et d'autre part comme conseiller ad hoc à la Cour

d'Appel, à la Chambre d'accusation et comme assesseur à la

Cour d'assises et cela depuis 1977. Nos résultats ne peu

vent donc pas être critiqués comme provenant de documents frag»

, mentaires parce que .c.'est la réalité que nous .idécrivdns non

pas avec l'esprit et les yeux d'un observateur étranger, mais

l'esprit et les yeux et surtout la conscience d'un homme qui

reconnaît aujoiird'hui qu'il errporte une part de responsabilité

dans ce qu'il critique. 1

Cela dit la réalité de la détention préventive est un

sujet d'inquiétude. Cette réalité est caractérisée par le

fait qu'on arrête trop facilement et qu'on maintient trop lon

guement en détention préventive les inculpés, les prévenus

et les accusés dont beaucoup ne voient pas leur détention

s'achever avant le jugement au fond qui dans de nombreux cas

ne les" condamne qu'à l'amende ou à des peines d'emprisonnement ;

inférieures à la durée des détentions qu'ils ont-subies.

Il est donc certain que les abus ainsi dégagés qui sont

en opposition avec l'esprit du C.P.P., appelle une réforme.

Mais si nous voulons éviter des échecs,-"il" nous faut précéder

nos propositions.nouvelles d'une étude des causes mêmes de

ces abus. C'est par une meilleure connaissance dés lacunes

de l'institution que nous pourrons trouver les mesures adap

tées pour rétablir l'équilibre nécessaire "entre la protec

tion de la.société et la liberté individuelle, c'est-à-dire
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1 •éradication sinon 1 ' ®ndig\aement des.-.abus de .la .détention

préventive. D'où le Titre 3 qui va maintenant suivre sur l'ap

plication de la- détention préventive dans la perspective d'une

recherche explicative de la pratique.
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R E . III . - APPLICATION DE LA DETENTIOîST PRE

VENTIVE ; RECHERCHE EXPLICATIVE,

De tout ce.qui précède il y. a lieu de constater qu'il ne

reste pratiquement rien du principe selon lequel la détention
préventive est une mesure exceptionnelle. Faut-il en attri

buer la responsabilité au seul législateur? La responsabilité

de cet état de chose est double: elle incombe au législateur

qui après avoir affirmé le principe a .organisa-trop-timide

ment sa mise en oeuvre. Mais elle incombe également aux magis

trats, juges de l'opportunité de l'application de la détention

préventive.

C'est donc dans cette double optique de responsabilité

que nous chercherons à établir dans quèlle mesure les lacunes

d'ordre légal et les lacunes d'ordre partique concourent res

pectivement à laisser dans l'état de voeu pieux le principe

de la détention préventive mesure exceptionnelle.

Ainsi nous étudierons sous ce titre:

- Chapitre I : Les silences et les imprécisions du législa

teur .

- Chapitre 2 : La responsabilité des magistrats.

- Chapitre 3 : La détention préventive ou garde provisoire

des mineurs : problèmes spécifiques.
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HAPITRE.I.- LES SILENCES ET LES IMPRECISIONS

DU LEGISLATEUR.

Le- CiP.P. est certainement aussi imparfait et aussi dé

fectueux que le C.I^C. qu'il remplace. Comme lui, il ne pose

-que des--principes-généraux^ et néglige de tenir les magistrats

dans des limites qu'ils ne peuvent dépasser pour, assurer le

respect de ces principes. C'est cette négligence qui fait que

la liberté individuelle est violée dans la majorité des cas

des détentions préventives tant au niveau de la fréquence qu'au
niveau de la durée, maintenuerpar une politiq^ue de. refus-de.^ise

en L.P.

S 'E C T I 0 N . I . - LES-T3AUSES DE LA FREQUENCE DE LA^^DETEN-

TION PREVENTIVE.

Le C.I.C, de 1808 autorisait le juge à décerner un man

dat de dépôt toutes les fois qu'il le jugeait utile. La déten

tion préventive paraissait donc dépendre de l'arbitraire du

juge laissé avec sa conscience. Quels en furent les résultats?'

Én 1855 une circulaire de la Chancellerie prescrivait en Fran
ce et par conséquent dans les colonies que': " la détention

préventive est une mesure de sûreté et un-moyen d'instruction
qui doivent ..être réduits -autant que strictement nécessaires. -

Les magistrats se montreront très réservés dans l'emploi des

mandats de dépôt"(l). En 1865 la Chancellerie devait adresser

aiix magistrats une nouvelle circulaire le 14 Octobre. Plus ex-

(I) Circulaire rapportée par L.H. Parias in " Justice n'est
pas faite". Collection Poids du Jo\ir. Edition le Centurion
5,Rue Bayard,: Paris Vlllè 1953. . •
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plicite, celle-ci proclamait " qu'il convient de recourir le

moins possible à la détention préventive"(l). Et le 20 Février
1900 la Chancellerie rappellera les mêmes conseils(2). En

somme les résultats n'ont pas été brillants sinon, pourquoi -

toutes ces circulaires ? ^ D'ailleurs voyant que ses conseils

restaient platoniques, la Chancellerie décida de faire en

sorte que la détention préventive pût se concilier avec les

intérêts individuels en contenant législativement les magis

trats dans certaines limités. Ainsi dès 1903 les tentatives de

réforme du C.I.C. iront bon train. Et en 1958 on croit avoir

trouvé la solution en déclarant solennellement dans le nou

veau C.P.P. qui remplaça le C.I.C. que " la détention préven
tive est une mesure exceptionnelle". Mais pas plus que le. C.I.C

et les circulaires, cette déclaration n'empêchera point les -

abus dans la fréquence et dans la durée de la., détention pré
ventive. D'où la loi du 17 Juillet 1970 qui s'est résolue à

énoncer les cas où l'a détention (devenue) provisoire peut être

utilisée.

Jusqu'en 1958 le C.I.C. étendu en H.V. a connu la même
évolution, comme en témoignent les circulaires des différents

ministres des colonies, celles du ministre de la justice(de la

•FrarLC.e:.d.fOûtr®^Me2;>;^^et.-celles des P.G. de Dakar et d'Abidjan.

Mais ce ne sera qu'en 19 68 que la H.V. connaîtra la première

reforme de sa procédure pénale qui déclarera aussi solennel

lement que la détention préventive est iine mesure exception

nelle. Et comme en France nous connaissons les résultats de

cette simple déclaration de principeî ils ne sont pas brillants;

on arrête trop fréqemment, trop facilement les inculpés,-préve

nus et accusés et les maintient trop longtenps. en prison. Il

va de soi-que l'absence de caa .légaiix de détention :préventive

est l'xine des causes de cette fréquence abusive. Nous allons

voir comment cela arrive? ^

(l) et (2) L.H. Parias: "Justice n'est pas faite" déjà cité,
p.97.
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PARAGRAPHE . I . - L'ABSENCE DE CAS LEGAUX EST UNE

CAUSE DE LA FREQUENCE ABUSIVE DE

LA DETENTION PREVENTIVE.

En 1968, alors qu'elles étaient sur le point d'être pro

fondément modifiées pour devenir plus libérales(le projet qui

sera la loi du 17 juillet 1970 était en préparation), les dis

positions du C.P.Pfrançais de 1958 furent malgré tout adop

tées par la H.V. Aussi l'article 136 du C.P.P. voltaïque reprit

l'article 137 français et posa comme principe que "la détention

préventive est une mesure exceptionnelle"; mais ne détermina

pas lui non-plus les cas qui la justifient. Pourtant les résul

tats scandaleux de cette politique depuis 1808 auraient dû mon

trer que pour éviter les abus, "il ne suffit pas de poser un ;

principe général, encore faut-il en assurer le respect.(l) . Le

C.P.P. -.defiges devait donc impérativement -déterminer les cas

légaux de détention préventive poiir éviter les erreurs du légis

lateur de 1958 que le projet de loi sur les garanties de la li

berté individuelle cherchait à réparer. Le législateur voltaï

que ne pouvait d'ailleurs ignorer ce projet français en cours

car le vrai conseiller technique du Ministère de la Justice

était un magistrat français. Et pourtant le C.P.P. de 1968

n'énoncera point.les cas légaux de détentionupréventive. Pire

il ne sera même pas accompagné, contrairement a ce qui a été

au moins fait en France en 1958, d'instructions générales qpji

déterminaient"les principaux domaines où-la-détention préven

tive pouvait être ordonnée. Les magistrats voltaïques étaient

donc même privés de ces indications précieuses telles qu'on les

retrouvait dans l'article C 274 de l'Instruction Générale.de

la Chancellerie française sur les cas pouvant donner lieu à

détention préventive à savoir; présomptions lourdes de culpabi

lité; motifs sérieux de craindre que-l'inculpé n'abuse de sa

(l) Tapsoba Pascal,; op.cit., p,63: "... le législateur n'a pas
énuméré les cas où la détention préventive doit être appliquée.
.Ce_ système d'opportunité, de libre appréciation de l'app.lica-.
tion de la détention préventive présente ainsi l'inconvénient
de ne point respecter le principe légal de l'exception de la
mesure. La loi est tournée.et, la détention au lieu d'être
l'exception devient la règle
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'liber-té etc... Certes les magistrats peuvent s'inspirer ...

en H,V. de cet article C 274, mais il ne s'impose pas à eux.
Ils peuvent donc invoquer d'autres motifs. Le législateur a-t-
il cru qu'il pouvait faire confiance a la conscience; a la com
pétence et à la probité des magistrats voltaïques -pour né pas
]_.ès..-.esf®swsr dans des -limites ou a-t—il simplement voulu imi
ter et suivre "-l'ancien maître" et n'introduire dans notre

droit que ce qui a déjà été vu chez le " maître" au lieu de
chercher à légiférer réellement? Nous pensons que c'est la for
ce de l'imitation qui a guidé le législateur de 1968 plutôt
que la confiance même aux magistrats dont il connaît le niveau
intellectuel moyen en droit. Quoiqu'il en soit les résultats
ont été mauvais. Et-il suffit-d'analyser les motifs invoqués
par les magistrats pour ; justifier leurs décisions de place
ment en détention préventive pour comprendre leur mise en cau-
se(l).

PARAGRAPHE . 2 . - lES MOTIFS JUSTIFIANT LA DETEN

TION PREVENTIVE SELON LA PRATI

QUE JUDICIAIRE,

Les mandats de dépôt et d'arrêt ne sont pas motives. Le

C.P.P. ne l'exige pas. Mais ce n'est pour autant pas que nous
ignorons les motifs que les magistrats ont l'habitude de rete
nir pour placer les prévenus, inculpés et accusés en détention
préventive. Nous nous sommes souvent entretenus à ce sujet avec
nos collègues aussi bien du siège que du parquet du T.I.I. de
Ouagadougou. Et aussi nous avons procédé à iin sondage au niveau
de l'ensemble des juristes( magistrats et avocats) de la Répu
blique au moyen d'un questionnaire dont un exemplaire se trou
ve en annexe comme pour confirmer pour les besoins de notre tra-

(I) Tapsoba Pascal, op.cit., p.74: " il est à noter que la
confiance faite aux magistrats doit être limitée; tout d'abord,
le submergement par les dossiers empeche un exajnen .approfondi
du dossier.... ; ensuite le manque de magistrats........ est un
handicap non négligeable. Toutes ces lacxines font que l'article
9 al3 apparaî t-'"comme texte rigide pouvant .conduire à des dé
tentions longues et involontaires de mineiirs à la prison civile".
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vail les motifs q^e nous connaissons être déjà dans l'ombre
les fondements des décisions de placement en détention préven

tive. Nous remercions à ce titre nos collègues qui ont bien

voulu nous faire parvenir leurs réponses. L'anonymat qui est

de règle:nous empêche-de les- citer, nommément/ mais cfu'ils sa

chent tous que leurs différents points de vue nous ont été--très

utiles et que nous en avons--tenu compte pour rédiger-: ce qui va
suivre.- La-pratique- soutenue en cela par les-réponses reçues

permet de voir-que les magistrats Voltaïques classent les motifs

qu'ils invoquent en deux catégories^ Il y a cbmx qu'ils- ai-

m.ent - invoquer . ouvertement pensant qu'ils sont admis par tout

- le -monde et même à l'extérieure il faut penser à la "cél-èbre-

distinction" des fonctions de la détention préventive selon

Faustin Hélie) . Il y a aussi cexix qu'ils n'osent pas ouvertement,

invoquer. Ce qui nous fait dire qu'il y a en H.V. des motifs

avoués et des motifs inavoués de la détention préventive(ï) .

I) LES MOTIFS AVOUES DE LA DETENTION PREVENTIVE.

A) LA "GRAVITE DES FAITS.

Par ce motif on assigne à la détention préventive une

fonction de sûreté et de sécurité. En effet lorsque le fait

commi's est particulièrement gravey le trouble qu'il cause à "•

la société peut avoir deux conséquences dans l'opinion piibli-

que à savoir: sentiment d'insécurité chez les tins ; désir de

vengeance chez d'a^itres. Alors on estime que, po\ir qne la paix

publique .revienne, il faut_commencer .par détenir préventivement

l'auteur présumé du fait car par cette arrestation l'opinion

publique satisfaite est rassurée et l'auteiir lui à l'abri des

vegeances privées qui ne sont pas toujours à la mesxire du pré

judice causé. .. . 1 — . r.

Selon les magistrats eu3€-mêmes, la satisfaction-de l'opi-

(l) Pour résumer ces causes Tapsoba Pascal, op.cit., dira que
"ces causes sont: la protection de la _çollectivite; la manifes
tation de la vérité, et même le début-d'exécution ;de la peine.'
Les tribunaux voltaïquent tiennent en général compte du "mon
tant" de la peine encourue et de la gravité des fai^ts" (p.60) et
aussi que " certaines causes aberrantes sont_avancées : la non
reconnaissance des faits, le fait d'etre récidiviste etc....*
(p.78) . -
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nion publique est liée à la gravité des faits. C'est pour

quoi en matière criminelle, les statistiques, nous l'ont prou

vé, les présumés auteurs sont arrêtés à 100% en dehors de tou

te certitude judiciaire. Alors nous nous demandons quelle

place occupe encore en H.V. la présomption d'innoncence? Si

place, il y a , elle n'est plus importante. En effet avec les

notions d'indices graves;"" de gravité des faits, de gravité

exceptionnelle des faits etc., les magistrats voltaïques don

nent plutôt priorité à la " présomption de fait de culpabilité",

surtout en matière criminelle. C'est pourquoi on met facile

ment en détention préventive les auteurs présumés des faits

relevant des cours d'assises(i) .

Cette conception erronée a son origine dans la procédu

re coloniale qui, sans aucun doute, liait l'arrestation à la

gravité des faits. Ainsi on pouvait lire dans la circulaire

déjà citée du 20 Mai 1900 de la Chancellerie française qu'en
matière criminelle la détention préventive est plus souvent

indispensable; mais c'est une erreur de penser qu'elle s'im

pose toujours. Il n'existe en effet aucun inconvénient, dans

certains cas lorsqu'il s'agit de crimes relativement peu gra

ves, à ce que l'accusé demeure en liberté jusqu'au dernier

jour ç[ui précède sa condamnation devant la cour d'assises"(2) .

Nous avons reçu 5 réponses à notre questionnaire. Les

cinq magistrats qui ont ainsi donné leurs avis considèrent

bien que la gravité des faits constitue un motif de la déten

tion préventive. Et quant à l'importance de la fréquence de
ce motif, 2 de ces magistrats avouent qu'ils invoquent tou

jours la gravité des faits; 2 estiment qu'ils l'invoquent très
souvent et I admet qu'il l'invoque souvent pour justifier

les décisions de placement en détention préventive.

(1) Parias, op.cit., p.97.

(2)Georges Kiejman, décrit une situation Identique..en France:
"La présomption^d'innocence.n'existe pas,elle est rongée chaque
jo-ur par les présomptions de fait de culpabilité aussi sûrement
que le cuivre est rongé par l'acide sulfurique.." Cf Travaux de
l'Institut de Criminologie de Paris, 1977, p.14.-. •
Cf également pour la bibliographie sur la présomption d'innocen
ce, Mohamed Essaîd Jalal, La présomption d'innocence, thèse,
Paris, 1969, p.363 et 364.
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La présomption de fait de culpabilité sera toujours

prépondérante aussi longtemps que durera l'influence de la pro
cédure française sur celle de la H.V. soit par l'intermédiaire

• des magistrats formés en France soit par l'intermédiaire des

magistrats coopérants français en poste en H.V, Or en France

les fonctions que la détention provisoire est appelée à jouer,

sont dans certains cas présumées. Monsieur de Grailly déjà

,-cité-a fait remarquer lors des travaux préparatoires de la
loi du 17 Juillet 1970 que " le fait que la détention provisoi

re.' • peut être prescrite par ordonnance non motivée(en matiè-

..re criminelle) ne signifie pas qu'elle repose sur des fonde

ments différents en matière correctionnelle et en matière cri

minelle. Il signifie seulement qu'en matière criminelle, on

peut présumer que la détention provisoire répond à ses fonc
tions, notamment à~ celle de sécurité voire de satisfaction de

l'indignation publique-,....". Avec une telle conception on
pourra toujours justifier une détention préventive surtout en

matière criminelle car on ne peut imaginer de crime qui ne
soulève l'indignation de l'opinion publique,

B) LE DANGER DE FUITE(l)(2).

En H,V. aussi la détention ; préventive sert à empêcher
la fuite de l'inculpé. Par ce motif on vise en fait de-ux buts:

obliger l'inculpé à participer activement aux actes de la pro
cédure d'une part et d'autre part permettre l'exécution de la
peine. Laissons de côté pour.:i--l ' instant le second but. S'-agis
sant donc de la participation des inculpés aiix actes de la pro

cédure et siirtout aux actes d'instruction, nous pouvons douter
que les magistrats y soient _attaGhés parce que .seulement

les auteurs présumés n'offrent pas de garantie de représ-eirta-

tion. Sinon comment expliquer q;u'à Ouagadougou pour les 'pério-
des étudiées, on notait 539 mariés en détention-préventive sur
1325 prévenus au total dont la situation matrimoniale était

connue au moment de leur arrestation; 1852 avaient un domicile

(1)Faustin-Hélie qui a-mis en évidence.îe premier cette.fonc
tion ne la destinait qu'à ceux des inculpés qui n'ont pas de do
micile . Cf Traité de l'instruction criminelle. Tome 2, p.422.
Cette^distinction de Faustin Heïie, n'est pas- approuvée par la ma
jorité de-la doctrine.-cf Mohamed-Essaîd Jalal, op.cit., p.367
pour les différents auteurs et leurs opinions.
(2) Cf Le pouvoir judiciaire cet inconnu, discours prononcé le

Septembre I98I par F. Dumon, in Journal des Tribunaux, I98i
P.486, 3è colonne, cf également M.C. Fayard,' op.cit., p.122.
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connii 'à •Ouagadougou ou dans-.•une localité du territoire sur

2103 détenus prévenus pour lesquels on a recueilli ces rensei
gnements? En réalité les magistrats font iine mauvaise inter

prétation de l'article 137 du C.P.P. qui stipule qu*" en ma

tière correctionnelle lorsque le maximiim de la peine prévue

par la loi est inférieure à un an d'emprisonnement, l'incul

pé domicilié en H.V. ne peut,être détenu plus de cinq jours

après sa première comparution devant le juge d'instruction,

s'il n'a pas été condamné soit pour un crime, soit à un em

prisonnement de plus de trois mois sans sursis.pour délit de

droit commun". Les magistrats voltaïques interprètent ainsi

cet article; si le législateur estime que l'inculpé peut être

mis en L.P. au bout de cinq jours, c'est qu'il considère que

le fait poursuivi n'est pas grave, c'est pourquoi d'ailleurs

il a limité le maximum de la peine encourue à un'an. Ils ajou

tent que selon le législateur les faits deviennent ou doivent

être considérés comme graves lorsque le maximum dépasse un an.

Et que c'est à partir de ce moment que le risque de fuite est

sérieux et qu'il faut le contrecarrer par la détention préven

tive. Dès lors avec une telle interprétation tous les inculpés

seront préventivement détenus car les délits dont le maxim-um

ne dépasse pas un an d'emprisonnement sont fort rares (i).

Nous devons donc pour éviter une fréquence abusive de la

détention préventive, abandonner cette interprétation. Il faut

admettre que l'article 137 veut tout simplement obliger le ma

gistrat instructeur dans certaines affaires à faire preuve de

diligence dans les actes qui ont motivé la détention préventi

ve. Il apparaît plutôt que^ sèlon l'article 137, la détention
préventive n'a pas pour fonction d'assurer la représentation

de l'inculpé aux actes de la procédure, car peut-on imaginer

une procédure d'information se dérouler en cinq jours?

C) LA REITERATION DE L'INFRACTION(2).

On pense parmi les magistrats en H.V. que la détention

(l)En Belgique au cours des travaux préparatoires de la loi du
20 Avril 1874, il fut insisté sur le fait que la gravité des
faits ne suffit pas pour justifier .une détention préventive,, cet
te gravité ne révélant pas à elle seule, que la sécurité publi
que est en danger. Ces travaiix préparatoires sont à cet égard
reprodui'ts et commentés par G. Timmermans : " S'tade sur la dé
tention préventive", 1878, p.62, 63, 64 et 67.
{2) Marie-Claude Fayard, op.cit., p.IIB. • '



179

préventive constitue également une mesure de sûreté qui non

seulement met fin à l'infraction mais aussi prévient son re

nouvellement. En d'autres termes on pense que la prison est

l'unique moyen de défendre la société.-Des ;magistrats vont

jusqu'à soutenir--que s'il n'y avait pas la détention préventi

ve pour prévenir les nouvelles infractions'"avant le jugement

-au fond-de l'affaire poursuivie,,., celles-ci auraient bénéficié.^-;--—

de la règle du non ciimul des peines et par conséquent-n'au

raient jamais été réellement punies,

- Avec une telle conception# on ne voit pas comment un

inculpé peut échapper à la détention préventive car il suffit

seulement de dire que laissé- en liberté il.pourrait commettre;^...->
de nouvelles infractions. Il ne sera pas soutenable d'avancer

que ce motif se justifie par la moralité, la personnalité et

les antécédents judiciaires de l'inculpé. En effet à ce stade

de la procédure on ignore généralement ces renseignements. En

fait avec cette conception, on. fait "rentrer dans la procédure

une. locution .proverbiale'bien connue de chez nous à savoir "^qui

vole,un oeuf volera un-boeuf" ce,qui a-pour,conséquence le rem

placement de la présomption d^innocence par celle de-.culpabilité

(I) .

D) LE DANGER DE' COLIiUSXtWv.I/S DANGER DE SUBORNATION ET LE

DANGER DE DESTRUCTION OU DE FALSIFICATION DES PREUVES

MATERIELLES DE L'INFRACTION.

Il/existe pour le juge d'instruction un devoir d'ins

truire et son information doit être conduite à son terme avec

impartialité et loyauté à l'égard de toutes les parties,. Il ne

doit rien négliger. Il doit retenir tous les éléments aussi

bien à charge qu'à décharge. Cela suppose que pour entendré

tous les témoins à charge comme à décharge, pour rassembler

les preuves matérielles de l'infraction, bref pour aboutir à

la manifestation de la vérité, aucune des parties n'entrave le

(l) Cette fonction est approuvée e&. doGtrine- et, en législation.
Cf R. Declercq,, Problèmes actuels de la détention, préventive, in
R.D.P.C., 1975, p.575 qui cite,les cas luxembourgeois, aile- -
mand, et bsige.
Cf également Pradel, Une nouvelle mesure de sûreté à la disposit
tion du juge d'instruction; le con"trôle judiciaire,' in Xliè
journées f ranco-belgo-luxembourgeoises de droit ^énal,-. Poitiers,
II et 12 décembre 1970, p.165.
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cours de l'information. D'où l'utilisation si possible par le

juge d'instruction des mesures de coercition dont la durée

dépend dutemps nécessaire pour accomplir, les actes devenus vi

taux pour la suite de l'information. Il peut dès lors faire

citer devant lui par -un huissier ou par un agent de la force

publique toute personne dont la déposition lui parait utile.

Et comme le veut le C,P,P,, toute personne citée pour être

ainsi entendue est tenue de comparaître, de prêter serment et

de déposer. Si le témoin né comparaît pas^ le juge d'instruc

tion peut, sur les réquisitions du P.R,, l'y contraindre par

la force et même le condamner à. une amende de 1000 à 25000F.

Mais aussi le juge d'instruction peut, au besoin, appeler par

mandat d'amener et entendre le témoin récalcitrant. Faut-il

ajouter à cela que ce mandat d'amener permet de détenir en

prison ledit témoin pendant 24 heures? Faut-il aussi rappeler

que les témoins cités devant la cour d'assises sont contraints

d'attendre avant leur déposition dans^^vine' chambre sans possi

bilité de communiquer avec l'extérieur et sans qu'on puisse

leur dire à l'avance combien de temps ils attendront? Par ail

leurs il se peut que le juge d'instruction ait besoin de re

chercher, de rassembler les preuves de l'infraction et de les

mettre à l'abri ou encore de rechercher et d'entendre les co

auteurs et complices cpie l'inculpé ne veut pas par exemple dé

noncer ou encore de rechercher et d'entendre les témoins qui

ont peur de déposer. Pour cela le juge d'instruction a besoin

souvent de neutraliser l'inculpé qui, laissé en liberté, pour

rait entraver ces- recherches. Etant donné qu'on admet que

les témoins soient contraints quand cela est nécessaire sou

vent pour déposer au profit de 1'inculpé,.pour le même princi

pe, il faut admettre que l'inculpé le puisse également dans le

seul but de la manifestation de la vérité, et cela pour le temps

-qu'il faut au juge d'instruction pour accomplir sa mission (i) .

(l) Declercq, op.cit., p.575. Cf également Jacques-Bernard
Herzog, Reflexions sur la détention-préventive, in Revue Inter
nationale de Droit Pénal, Mars 1952, p.341-342.
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Ce motif, tous les magistrats le reconnaissent à juste

titre comme justifiant la détention préventive. Seulement il

est abusivement utilisé c'est-à-dire que l'on voit partout,

et même là où il ne le faut pas, des dangers de collusion ou

de siibornation de témoins ou de falsification ou de destruc- .

tion.des preuves matérielles de l'infraction. En somme ce mottf-

.est invoqué dans bon nombre, de dossiers alors que ni les .cir

constances intrinsèques des affaires ni la personnalité des

inculpés ne permettent enûore de se prononcer sur l'existence

- de ces dangers.

E) LA PREVISION-D'UNE eONDAiMNATION.Cl) .

La détention préventive est aussi ordonnée parce qu'elle

constitue la garantie de l'exécution de la peine. Certains

magistrats partent de l'affirmation non prouvée que la pers-.

•/pecitive d'une condamnation in^gitë 1 'inculpé à prendre laicÉiiite---

surtout lorsque la peine encourue est particulièrement lourde.

Alors pour q;ue la répression ne soit battue en brèche, ces

magistrats préconisent la détention préventive. En effet pour—

ceux-ci, par ce moyen, on empêche à coup sûr toute idée de

fuite, tout projet de départ vers l'étranger.

Des observateurs ne manqueront pas de dire que par ce

motif on ignore la présomption d'inrrocence. L'objection est

irréfutable. En effet les juges d'instruction, il faut le

regretter, ne pensent plus à ce stade qu'à la présomption de

culpabilité. Ils n'oublient pas que dans notre pratique judi

ciaire, les, charges sont recueillies.au -cours de l'enquête

préliminaire et que l'instruction ne fait que les confirmer
(les entériner). Dès lors tous ceux qui comparaissent devant

les juges d'instruction, pour avoir franchi les filtres de

l'enquête préliminaire et du-contrôle du P.R-., ne sont plus
des citoyens choisis au hasard. Ce sont des "présumés coupables

pourqu'il soit justifié de les retenir pour l'exécution de la

peine qui les frappera avant qu'ils ne cherchent à s'y sous

traire par la fuite. Le pire dans ce raisonnement est qu'il

peut aboutir et aboutit toujours à l'utilisation trop facile
de la détention préventive car les délits qui ne sont pas punis

(I)F. Clerc, La détention préventive, p.162 et 151, rapoorté
par Plawski, Revué" Pénitentiaire et de droit pénal, 19/5,
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d'emprisonnement sont rarissismes.

II)- LES MOTIFS INAVOUES DE LA DETENTION PREVENTIVE.

La fréquence de la détention préventive n'est pas seule

ment due aux motifs que nous venons ainsi de citer. Elle est

due aussi à ce que les magistrats pensent que l'emprisonnement

préventif constitue d'une part le plus puissant moyen d'ins

truction et d'autre part le plus sûr moyen de la répression.-'

Au nom de ces deux buts: instruction et répression, sont donc

nés des motifs puissants de détention préventive. Comme les

précédents, ces motifs non plus ne sont décrits dans aucun

mandat de dépôt ou d'arrêt. Pire les magistrats avouent diffi

cilement les utiliser comme s'ils en avaient honte. Mais la -

détermination à s'opposer ou à empêcher nos décisions de remi

se en L.P. et de refus de placer des inculpés en détention pré

ventive, a conduit certains de nos collègues à reconnaître

qu'ils utilisent et maintiennent en -détention préventive dans

de nombrèuses affaires parce que de première part elle rend

plus, commode l'instruction, de seconde part elle permet d'ob

tenir les aveux des inculpés et de dernière part elle assure

la rapidité et l'efficacité de la répression. D'ailleurs avec

une entière franchise certains de nos collègues qui ont donné

suite à notre questionnaire, approuvent ces fonctions de la

détention préventive.

A) LA COMMODITE DE L'ENQUETE,

L'instruction nécessite des interrogatoires de l'inculpé

et ses confrontations avec les témoins ou avec lés"complices

ou coïnculpés. Ces actes doivent être accomplis autant de fois

que la recherche de la vérité le commande et l'inculpé y sera

convoqué autant de fois. Mais font remarquer les magistrats

voltaïques, les inculpés laissés en liberté font régulière

ment défaut aux convocations comme en témoignent les--mui^tiples

procès-verbaux de carence dans les dossiers. Or, pour les magis
trats, ces procès-verbaux ne" font point avancer les informa

tions, Dès lors, ceux-ci pensen't qu'il est beaucoup .plus com-
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mode de détenir préventivement les inculpés pour pouvoir à

tout moment quand cela est nécessaire, les faire venir de

vant eux sur un ordre d'extraction ou sur;un simple coup de

téléphone que le régisseur peut dans des délais rapides exé
cuter facilement et sûrement. Les magistrats sont si sensi

bles à cet " avantage" de la détention préventive qu'ils con

sidèrent cette institution comme le moyen qui met incontes

tablement l'instruction à l',abri de* l'inefficacité de la po

lice et de la gendarmerie qui n'arrivent de ce.^fait pas à

faire parvenir les convocations aux inculpés qui sont laissés

-en liberté et par conséquent un moyen qui met j l'instruction

à L'abri de tout report d'interrogatoire d'inculpés ou de

leurs confrontations avec les autres parties car les incul

pés détenus eux seront toujours présents quand l'instruction

l'exigera. Et les magistrats se félicitent de ce-.que^parccej^

• mgyenn-ils arrivent ainsi à' a^sgéiérer les procédures (l)-.

B) LA DETENTION PREVENTIVE: MOYEN DE COERCITION POUR OBTE

NIR L'AVEU DES INCULPES.

Les juges d'instruction veulent aller vite, très vite

même pour clôturer le maximum d'informations. Dans cette cour

se contiÂe: la montre, ils aboutissent souvent à une nouvelle

conception de l'information: établir coûte que coûte la cul

pabilité des inculpés. Du coup l'aveu devient l'objectif à

atteindre. Les magistrats n'instruisent plus à décharge et

à charge. Ils cherchent avant tout l'aveu des inculpés.Dans

cette perspective, il n'est guère étonnant que-,des__magi,s-trats

entendent obtenir cet aveu nécessaire à leur information "en uti

lisant la détention préventive qui inflige un mal réel, une véri

table souffrance à celui- qui -la subit(2) . ' ; - -

(1) Tapsoba Pascal, op.cit., p. 28.
(2) Tapsoba Pascal, op.cit., p. 61. - '

cf également Parias, op.cit., p.100; " La prison, mesure de
coercition, est chose fréquente, j'en ai rougi.....".
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La détention préventive, mesure de coercition est donc
chose fréquente en H.V. et les magistrats placent très sou

vent les inculpés devant l'alternative suivante; aveu ou dé

tention préventive. Nous avons été surpris plus d'une fois
en présidant l'audience correctionnelle du T.I.I. de Ouagadou

gou de voir effectivement- j-un inculpé revenir sur ses "a-

veux"-faits dans le cabinet d'instruction au motif que c'é

tait le juge d'instruction qui tenait à ce qu'il avoue en é-

change de sa liberté et qu-il a accepté parce qu'il préférait

être un "^^coupaSle" en liberté disposant de la possibilté de

préparer sa défense que d'être \in innocent en prison sûr d'ê

tre condamné parce que ne pouvant pas^assiirer sa défense. La

-recherche "systématique dé l'aveu "^i gangrène ainsi -1-a procé

dure _pénale voltaïque du fait des magistrats, pose sans nul

doute, le problème du silence de l'individu poursuivi. A ce

sujet il ressort des réponses à notre questionnaire que tous

les magistrats reconnaissent à l'inculpé son droit- au silence

surtout en l'absence-de son avocat lors de la pr"ërni-ère compa

rution. Mais ils font tous cette réserve que ce silence (sans

autres précisions contraires) même lors de la première compa

rution et en l'absence de son avocat fera mauvais effet contre

lui et sera très mal interprété. En termes clairs selon les

magistrats, il faut que l'inculpé parle. Or parler pour ceux-

ci signifie "avouer". Dans la pratique on en arrive à un véri

table renversement de la charge de la preuve: celle-ci n'in

combant plus en fait à la partie poursuivante' puisqu'il

revient à 1 ' inculpé d'avouer sa. culpabilité. Ainsi puis-.

qu'il baigne dans.une présomption de culpabilité ±1. sera-placé
en détention préventive avec cet espoir que cela l'obligera à
réitérer ses aveux faits devant la police.

Ce n'est donc pas seulement dans les commissariats de po

lice et dans les brigades de gendarmerie que les libertés de
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l' individu -poursuivi :_sont .menacées,. -La déten.tion préventive- -est
aussi une forme de violence pour obtenir les "aveux".

G) LA PEINE PAR .'ANTICIPATION (l) .

La pratique montre aussi que les magistrats voltalques

utilisent souvent, trop souvent même la détention préventive

comme une anticipation de la peine^ Nous pouvons discuter.le - -

bien-fondé-de cette conception.- Certains magistrats la justi
fient par l'opinion publique. Ils pensent que celle-ci croît

-tellement que la--pein.e commence dès le début de l'arrestation

qu'elle s'indigne dès qu'elle voit qu'on a. remis en liber

té l'auteur présumé d'une infraction peu de .temps seulement - --
après son arrestation et sa présentation aux autorités judi
ciaires. Alors" pour-maiiitenir. l-à:^ confiance de 1 ^opinion, pu

blique à l'égard de la justice, pour donner à l'opinion pu
blique une image rassurante de la justice et pour faire croi—

re à •;!-Vopinion piiblique que la j'us^tiee est prompte et surtouti-^-
protectrice de la société, on hésite plus à placer les incul

pés en détention préventive.. D'a-atres'imsgistrats estimant
aussi-que: .si .le^législateur a-édicté l'article 471 du C.P.P.

qui décide "qu'est nonobstant appel mis en liberté immédia

tement après le jugement le prévenu détenu qui a été relaxé

ou absous ou condamné soit à l'emprisonnement avec sursis

soit à l'amende Il en est de menié du prévenu détenu
condamné à une peine d'emprisonnement aussitôt que la durée
de la détention aura atteint celle de la peine prononcée",
c'est qu'il considère qu'il n'y a pas de différence entre la

peine résultant d'un jugement définitif-de condamnation et la-

détention préventive. Et les tins et les autres estiment qu'ils
n'ont pas tort de faire débuter la peine par la détention pré
ventive car ils se sentent reconfortés dans leurs opinions

_.P^^ Iss magi-strats -du siège qui font toujours-Tune compensa-

(l)Cf Rés-alurtion de---l'Union Internationale des Magis'trats,
Mégève, avril 1965, Journal des Tribunaux, 1965, p.286 ."la
détention préventive ne doit avoir en aucun cas le caractère
d'\ine peine infligée avant jugement". Cf-contra Braxinschweig,
réflexions rapportées par M. Dù Jardin, aux Xllè Journées fran-
co-belgo-luxembourgeoises de droit pénal, Poitiers, 1970,
p.191 et 192.
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tion entre le temps passé en détention préventive et la du-

rée.de la peine qu'ils prononcent. C'est pourquoi il n'est

pas rare, lorsqu'une peine d'emprisonnement est encourue, de

voir les magistrats recourir automatiquement au mandat de dé

pôt ou d'arrêt. Et c'est pourquoi aussi il n'est pas rare

d'entendre tel magistrat parler à l'inculpé qu'il détient

ainsi: " je ne peux pas t.e relâcher maintenant, c ' est trop

tôt" ou " je peiix te relâcher maintenant, suffisamment

-payé depuis q\:ie tu es en détention". Mais la détention pré

ventive peut-elle vraiment être considérée comme l'exécution

anticipée de la peine? Nous ne le pensons pas. Car pourqu'il

y ait peine il faut que la culpabilité de l'auteur soit dé

finitivement déclarée. Or Ta-détention préventive ne frappé

pas un homme dont la culpabilité est reconnue. On cherche jus

tement à ce stade à établir cette culpabilité ou à démontrer

qu'elle n'existe pas. Par la détention préventive on cherche

„p>lus à savoir si celui qui lavisubit peut ou ne peut pasj.etre/

condamné à la suite de la procédure que de lui faire déjà ^

exécuter une condamnation dont le fondement n'existe pas en

core. En fait cette attitude des magistrats témoigne de leur

penchant trop répressif qui rejette les sursis et les amen

des qu'on accorde, pense-t-on, trop facilement à beaucoup

d'inculpés et prévenus. Pourtant dans notre enquête, à la .ques

tion de savoir si la détention préventive' .est. parfois utili

sée pour forcer la main des juges du fond qui n'infligent

que des peines d'emprisonnement faibles ou pour lutter con

tre les peines assorties de sursis ou tout simplement d'amen

de que le siège accorde très facilement, les cinq magistrats

qui ont répondu se prononcent négativement. Donc pour eux

la détention préventive n'a rien à voir avec-la politique

délibérée de lutter contre les juges du siège q^i accordent

des sursis ou qui condamnent seulement à 1 *amende ou même qui
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relaxent dès qu'il y a un doute sur la culpabilité. Ne nous
Y trompons pas. Cette réponse négative est en contradiction

avec celle positive qui assigne à la détention préventive la
fonction de permettre 1 'exécijtion de la peine. Or trois des

cinq réponses admettent cette fonction. En fait-que signifie

permettre l'exécution de la peine? Par exécution de là peine

on-entend la peine d'emprisonnement ferme qui sera prononcée.
Alors il faut être réaliste. Ou bien l'on sait déjà à l'avan

ce que la peine qui sera prononcée sera une peine d'emprison

nement sans sursis; ou. bien on ne le sait pas. Et dans ce der

nier cas il n'y a pas lieu de.détenir préventivement l'incul

pé pour prétendre seulement assurer l'exécution d'une peine qui

pourra être une peine assortie du sursis ou même n'être qu'u

ne peiné à l'amende sans compter qu'il peut même ne pas y a-
voir de condamnation du tout. Si donc l'on ne sait pas à l'a

vance la nature de la peine qui sera prononcée et si l'on ne

veut pais .donnér une direction particuîièr.e à celle-ci, il

n'est pas justifié de choisir l'emprisonnement préventif pour

d'autres peines que la condamnation définitive à 1'emprisonne

ment ferme. On ne peut pas logiquement commencer par empri

sonner alors c[ue l'emprisonnement peut ne pas être prononcé.

Mais on comprend mieux que mettant préventivement en prison,

on suggère au juge qui se prononcera de décider l'emprisonne

ment ferme car tout sursis et toute amende --vident la dé

tention préventive de son sens qui est de permettre l'exécu

tion de la peine d'une- part et:d^a\rfcre~pmr.-b.r-teeFtiteidéte»t4on

préventive vide^le aiorsis ide,_sQn--.cojîtenu-.en..-faisant séjour

ner en prison des condamnés qpii n'auraient-pas.--..dû-y aller par

ce que l'on voulait assurer leur réinsertion. Il semble bien

que l'objectif est de favorisei? .l'es_--peines:-d'emprisonnement

fermes car certains magistrats estiment que le sursis non pré

cédé d'aucun séj.our des bénéficiaires en prison encourage- •

rait la délinquance. ;
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PARAGRAPHE. 3 LES IMPRECISIONS DANS LE REGIME

JURIDIQUE DE LA DETENTION PREVEN

TIVE.

Le régime juridique de la détention préventive à beau

coup évolué. Dans, l'introduction de la première partie, nous

avons fait un rappel historique des tendances qui ont marqué

cette évolution. Dans son esprit,, le G,P.P. de 1968 a franchi

une étape essentielle de cette évolution. Il croit avoir donné

à la détention préventive un régime juridique qiii tend à con

cilier les intérêts de la société et ceux de l'individu pour

suivi en déclarant solennellement que celle-ci est une mesure

exceptionnelle(article 136). Mais il y a eu une erreur dans

le choix des expressions pour marquer véritablement le nouvel

esprit du législateur. Cette erreur fausse le sens de l'arti

cle 136. En effe't ëh" déclarant que la détentrdfi' préventive est

une mesure exceptionnelle, ce qui signifie que la liberté de

l'inculpé est la règle et sa détention, l'exception, le légis

lateur de 1968 voulait rompre avec la conception rigoureuse

et anti-libérale des rédacteurs du C.I.C. qui conaevaient plu

tôt le contraire. Or les articles 140, I4I, 143, 144, 145,

150 et bien d'autres du G.P.P. de 1968 continuent de parler,

comme sous le régime de 1808, de liberté provisoire. Cela

aboutit à une contradiction. Le législateur voltaïque se sert

des mêmes expressions: détention préventive et liberté pro

visoire, comme les rédacteurs de 1808, les rédacteurs de l'or

donnance royale du 14 Février 1838 et-comme ceux du décret,

du 2 Septembre 1933 pour qui la détention préventive était

la règle et la liberté, l'exception et il veut en même temps

nous faire croire que la situation qu'il crée est nouvelle et

différente de celle anciennement créée par les mêmes termes " :

et expressions depuis 1808. Gomment s'étonner alors qu'il

n'ait pas été suivi pour ne pas dire compris? C'est pourquoi

nous comprenons que l'affirmation de l'article 136 du C.P.P.

selon laquelle la détention préventive est une mesure excep-
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tionnelle nVait strictement rien-changé à la pratique.

A ce propos nous demandions aux magistrats dans notre
questionnaire si- les termes" de liberté provisoire et de déten

tion préventive sont exacts? Les réponses que nous avons re

çues nous révèlent que le législateur de 1968 n'a point fait

progresser. 1'institution dans le-libéralisme malgré sa géné

reuse proclamation dans l'article 136. Car la conception an

ti-libérale de 1808 est restée vivace chez les magistrats com

me en témoigne: cette sélection dans leurs argumentations pour

justifier l'emploi des termes liberté provisoire et détention

préventive,: -'s ; ^

- " Du moment qu'il y a inculpation la liberté ne peut ê-

tre que^ provisoire en attendant la décision du tribvinal qui
confirmera que-le prévenu est innocenta ou-le-déclarera cou

pable"?

- " Les termes liberté provisoire sont exacts parce

que seule une décision de la j\iridiction de jugement peut

mettre fin à cette situation provisoire".

- " Parce que l'inculpé peut à tout moment être repris

s'il y a lieu".

- " On pourra dire aussi liberté temporaire".

- - IL-faut noter .qu'iin seul magistrat a répondu que les

termes de détention préventive et de liberté provisoire ne ..

sont pas exacts au motif que, nous le citons," la liberté é-

tant la règle et la détention, l'exception, la détention seu

le ..doit être provisoire". Nous par^tageons pleinement -la .ré--

ponse de'ce magistrat. En effet ca qui est provisoire ne peut -

pas être la règle car il-ne peut pas et ne doit pas durer ; Or
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la liberté doit durer tant que la culpabilité de l'inculpé
n'est pas établie par un jugement définitif. Par contre la

détention préventive, elle, doit être provisoire car elle ris

que de rentrer en-contradiction avec la présomption d'innocen
ce si elle se prolongeait indéfiniment. Pourtant à écouter
les magistrats nous avons l'impression que la liberté est une
faveur à l'inculpé et que sa situation normale est d'.etre

détenu préventivement. C'est ce qui explique aussi pourquoi la
plupart, des inculpés .-.sont détenus préventivement.

SECTION.' 2''. - LES CAUSES DE LA DUREE TROP LONGUE DES

DETENTIONS PREVENTIVES.

Elles ont pour noms ambiguités, maladresses et lacunes

de rédaction. Elles se trouvent au coeur même du C.P.P.

PARAGRAPHE .1 .- LES LACUNES DE,REDACTION.

Deux laciines sont à considérer.

I) ABSENCE DE MOTIFS LEGAUX DE PROLONGATION DE LA DETENTION

PREVENTIVE.

L'article 138 du C.P.P. dispose que " dans tous les cas

autres .^e- ceux prévus,-à l'article précédent la détention -pré

ventive ne peut excéder 6 mois. Passé ce. déûai,. si le maintien
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en détention apparaît, nécessaire, le-juge d'instruction peut la

prolonger par ordonnance spécialement motivée rendue sur les
réquisitions également motivées du P,R.".

Nous remarquons que les dispositions de cet article

-sont vagues sur la nature des motifs à invoquer - pour jus

tifier une prolongation malgré l'utilisation de l'adverbe

"spécialement". Il est probable que le législateur vol-
taîque n'ait pas aperçu toutes les conséquences qu'entraîne
rait cette absence de précision. La souplesse de la formule

"spécialement motivée" risquait d'entraîner(ce qui s'est pro

duit) les juges d'instruction à ne pas vérifier réellement
.l'opportunité -du maintien de la détention. En effet laissés
avec leur seule conscience, ils pourront (ce qu'ils n'ont pas

manqué de faire) invoquer toutes sortes de circonstances pour

justifier la prolongation même si celles-ci sont insuffisan

tes voire même erronées . il leur suffit de porter la ou les

circonstancesvretenues sur leurs ordonnances pour dire qu'ils

ont spécialement motivé. Ainsi il ressort des centaines de

prolongations que nous avons examinées que les juges d'instruc

tion estiment leurs ordonnances de prolongation suffisamment

et spécialement motivées lorsqu'ils invoquent tout simple
ment: " la gravité de l'infraction" ou " l'extrême gravité
des faits" ou encore " la nécessité de la manifestation de la

vérité" ou que " l'instruction est à ses débuts" ou " qu'el

le ne fait que commencer" ou même encore " la bonne marche

de l'instruction" si ce n'est pas " la bonne administration

de la justice".

Ces motifs sont devenus des clauses de style. Ils ne

sont point spécifiés selon les éléments de chaque procédure.

Ils s'appliquent automatiquement. Et cette automaticité est
même arrivée à ce point que certains juges d'instruction n'u

tilisent qu'une seule formule pour--justiifer toutes les pro-. ,—

longations. ordonnées dans leurs cabinets. Dès lors si l'on
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peut utiliser une même motivation pour tous les inculpés, pour

toutes les affaires et à toutes périodes de 1'instruction, la

prolongation cesse d'être l'objet d'une vérification sérieu

se et approfondie pour devenir une simple formalité, une sim

ple affaire de routine. L'esprit de la loi n'est donc pas res

pecté; la faute en revient à la loi, elle-même qui n'ayant

point,exigé la..motivation des mandats de dépôt et d'arrêt pri- -

ve ainsi la .chambre d'accusation d'un élément capital de com

paraison avec les motifs invoqués dans les ordonnances de pro

longation. La loi aurait dû poser d'abord l'exigence de la mo

tivation des mandats de dépôt et d'arrêt et ensuite préciser

que les juges d'instruction doivent se- fonder sur les élé

ments de chaque procédure, de chaque espèce pour dégager les

circonstances et les causes qui imposent la prolongation de la

détention préventive de chaque inculpé(t),

Dans-rl.e ..principe rien n' interdit, à _un législateur de

s'inspirer d'une législation étrangère. Le législateur voltaï-

que pouvait donc emprunter certaines dispositions à la loi

française. Mais même en invoquant ce principe, pouvait-il ici

valablement emprunter les dispositions originaires du C.P.P.

français de 1958? Il le pouvait si celles-ci avaient donné les

résultats escomptés. En d'autres termes le législateur voltaï-

que, avant de les adopter, aurait dû vérifier si les disposi

tions originaires du C.P.P. de 1958 étaient plus libérales

que celles du C.I.C. Or ces dispositions, parce qu'elles ont

permis trop de prolongations abusivesmalgré l'Instruction

Générale prise par la Chancellerie pour leur meilleure applica
tion),., .ont été modif iées par l' ordonnance du 4 Juin'1960 qiii
avait complété le texte de l'article 139(du C.P.P. de 1958) .en

imposant aux juges d'instruction de motiver leurs ordonnances

en,se fondant sur les "éléments..-de la procédure". Ainsi le lé

gislateur voltaïque-ne devait pa& reprendre les dispositions
de. 1958. Il ne devait même,-,pas- reprendre celles de l'ojrdonnan-

(l) Cf A. Dumon, op.cit., p.485, n°53 et s.; Hayoit de Termi-
court, op.cit., p.298 et F. Bernard-Tulkens et H. -D..Sosly,
op.cit.,(R.D.P.C.), p.804 à 806.
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ce du 4 Juin i960, jugées, certes, meilleures que les disposi

tions originaires de 1958, mais pas assez protectrices de la

liberté des inculpés. En effet la loi- sur la garantie des

droits individuels des citoyens qui sera votée lë 17: Juillet

1970 était en préparation dans le but plus libéral de rendre

encore plus sérieuses et plus réfléchies les ordonnances en

matière de détention préventive..pour éléminer les..abus. Le

législateur voltaïque ne •pouvait .ignorer-cette" tendance dans

l'évolution de la législation française. Car il était conseil

lé en la matière par des magistrats français de la coopération.

En reprenant donc les dispositions du C.P.P. français, telles

qu'elles étaient issues de la rédaction de 1958-, le législa

teur voltaïque a commis une grosse erreur; il a finalement

rendu simple formalité la procédure de prolongation de la dé- •

tention préventive et a laissé la porte Quverte aux abus. C'est

pourquoi si théoriq;ue.me:nt on pouvait accueillir. l' obligation

de prolonger périodrquement la détention préventive, dans son

principe, comme une-mesiire très libérale que ne connaissait

pas le C.I.C., dans la pratique cette innovation a perdu de sa

valeur. En effet les mandats de dépôt et d'arrêt continuent

en réalité comme sous le régime du C.I.C. à produire des

effets à durée indéterminée. Et tant que les juges d'instruc

tion pourront utiliser les motifs de prolongation comme ils

les entendent, la détention préventive ne sera-jamais de cour

te durée. Quant aux inculpés, ils-ne po-urront jamais compter

sur les juridictions supérieures dont la chari±ire d'accusation

pour obtenir un contrôle véritable sur leur maintien en déten

tion,

II) ABSENCE DE RIGUEUR DANS LES PROCEDURES DE PROLONGATION .

Cette absence se manifeste à deux niveaux.

A) AU NIVEAU DES CABINETS D'INSTRUCTION.
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Il résulte formellement de l'ensemble de l'article

138 du C.P.P. que la prolongation de 6 mois ordonnée par le

juge d'instruction peut être renouvelée plusie\irs fois sans

limitation. C'est pourquoi nous avons.vu que certaines.déten- .

tions_préventives ont été prolongées II fois sans que la clô
ture n'intervienne. Si donc le mandat de dépôt ou d'arrêt ap-

_paraît.dans la première phrase de l'article 138 comme vala

ble pour un temps défini , , il faut dire que cela reste au

stade des. bonnes intentions car l'autorisation de prolonger

donnée sous forme de blanc.seing .n'est point utilisée excep

tionnellement mais plutôt systématiquement et indéfiniment.

Ni le reste de. l'article 138 ni aucune autre disposition lé

gale ne limitent les possibilités de prolongation. L'am^Sleur

de la liberté de prolongation accordée au juge d'instruction

fait-.que. eë-_'.dernier ne se sent pas tenu par la durée des man

dats. En pratique les détentions préventives ont plutôt une

ï-vS.indéterminée tant (gnÇkpetit'lès prolonger commé l-ofi "Veut.
L'absence de limitation du nombre de renouvellement de la pro

longation de la détention préventive est donc une lacune grave

de notre C.P.P. Elle fait que les juges d'instruction ne sont

plus pressés puisqu'ils ont les inculpés à leur disposition
et qu'ils peuvent les garder ainsi tout le temps qu'ils le dé-

sirent( c'est d'ailleurs l'une des fonctions invoquées pour

just;^fier la détention préventive) . Ports de ce pouvoir illi

mité, les juges d'instruction ne tiennent plus compte de l'ur

gence qu'il faut apporter aux affaires compofctant des incul

pés en état de détention préventive. Même., la présomption d'in
nocence n'y fait rien. Au contraire les magistrats qui pen

chent plus pour la présomption de culpabilité des inculpés

estiment que dans tous les cas ceiax-ci ne perdent rien car ils

anticipent par la même occasion sur l'exécution de la peine
à laquelle ils seront condamnés.

En conclusion c'est le régime du bon vouloir du juge
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d'instruction en matière de prolongation de la détention pré

ventive, qui peut être renouvelée sans limitation. Il y a

certes les notices mensuelles prévues par l'article 221 du

C.P.P. qui devraient théoriquement permettre de contrôler

et de mettre fin aux détentions préventives abusives. Mais les

notices mensuelles comme leur référence, les états semestriels

prévus par. la circulaire du 9 Décembre 1954, ne comportent pas

de sanctions en cas de détention préventive abusive notamment

lorsque lejugè d'instruction -néglige ses obligations . Tout

au plus le Président de la chambre d'accusation à qui les no

tices sont adressées peut saisir sa juridiction pourqu'il soit

statué sur les détentions préventives anormales. Cependant

nous doutons que cette éventuaMté soit un contrôle puissant'

car en pratique les notices ne précisent pour aucun inculpé

la cause réelle qui s'oppose à sa mise en L.P. ou au règlement

de la procédure. De plus la chambre d'accusation réduite à

•son-,yPrésident comme magistrat .'permanent ne peut valablemenfc'^:":^^-

contrôler toutes les notices mensuelles qui lui parviennent

des douze cabinets d'instruction de l'ensemble de la Républi

que (l) . De sorte que le Président de la chambre d'accusation

est dans l'impossibilité de connaître la situation réelle des

inculpés détenus. Nous avons remarqué qu'il ne s'apercevait mê

me pas ou du moins qu'il ne se souciait pas, que les- juges

d'instruction ne procédaient que très, exceptionnellement aux

prolongations des détentions préventives alors qu'ils conti

nuaient de maintenir les inculpés, concernés, dans les maisons

d'arrêt. Nous avons aussi remarqué que dans la plupart des cas

les prolongations, si elles ont eu lieu, se font toujours avec

retard. .Tout cela est inadmissible à notre avis. Il ne doit y

avoir, ni absence ni retard de ..prolongation sans que les juges

ne soient inquiétés (2) . C'est dire qu'il manque de rigueur dans

(1)- Le 4e cabinet d'instruction de Ouagadougou ne fonctionne
toujours pas à l'heure où nous écrivons ces lignes.:
(2) La Cour Suprême(H.V.K dans un arrêt rendu le 12 Mai 1972,
Bulletin de la Cour Suprême du 17 Février 1975, arrêt n''l5, af
faire Kueviakoé Seth, a annulé un arrêt de- la chambre d'accusa
tion de Ouagadougou pour absence de prolongation de la -déten
tion préventive.
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les mesures de prolongation et surtout dans leur contrôle. D'ail

leurs nous avons nous-mêmes fait une année au troisième cabi

net d'instruction du de Ouagadougou sans, établir une

seule notice mensuelle/ faute d'imprimés. Nous avons nous-
mêmes signalé cette carence indépendante de notre volonté au

Président de la chambre d'accusation, mais la dotation, en impri

més n'arriva que plusieursmois après notre départ du cabinet.

A notre connaissance#-.de 1977 à 1979, la chambre d'accusation

n'est intervenue que par une seule lettre pour rappeler aux

juges d'instruction de tenir correctement leurs cabinets.

Ainsi donc tant que l'inobservation de la prolongation

de la détention préventive et des renouvellements de cette

prolongation ne sera pas considérée comme une détention

arbitraire entraînant des sanctions, contre-les, magiatrats

qui s'en rendent coupables, tant que le contrôle de ces pro

longations ne ,deviendra pas effectif à travers_-des _exigen

ces de motivation èes mandats de dépôt et d'arrêt et des or

donnances de prolongation selon les éléments de chaque espèce,

les juges d'instruction pourront maintenir et maintiendront

toujours les inculpés en détention préventive au-delà de dé

lais raisonnables.

B) AU NIVEAU DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION ET DES JURIDICTIONS

DE JUGEMENT.

A ce niveau ce sont les articles 179, 181 et 397 du C.P.P,

qui retiennent surtout l'attention. Rappelons les contenus de

ces articles:

Article 179: " si le juge(d'instruction) estime que les faits

constituent un délit il prononce le renvoi de l'affaire de

vant le tribunal correctionnel.

Si l'emprisonnement est encouru et sous réserve des disposi

tions de l'article 137, le prévenu arrêté demeure en état de
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détention".

Article 181: " Si le juge d'instruction estime que les faits

constituent une infraction qualifiée crime par la loi il or

donne que le dossier de la procédure et un état des pièces

servant à conviction soient transmis sans délai par le P.R.

au P.G. près la Cour d'Appel pour être procédé ainsi qu'il

est dit au chapitre de la chambre d'accusation. Le mandat

de dépôt ou d'arrêt décerné contre l'inculpé conserve sa for

ce exécutoire jusqu'à ce qu'il ait été statué par la chambre

d'accusation"(i) ,

Article 397; En matière de flagrant délit; " si l'affaire

n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal en or

donne le renvoi à l'une des plus prochaines audiences pour

plus ample information et s'il y a lieu met le prévenu en

L,p., avec ou sans caution".

Les magistrats tirent de ces trois articles un certain

nombre de conclusions à savoir:

1°) que la détention préventive ne prend pas fin avec la clô

ture de l'information pas seulement en cas de renvoi devant

la chambre d'accusation, mais aussi en cas de renvoi devant

le tribunal correctionnel lors que le fait est punissable

d'emprisonnement et aussi enfin en cas de renvoi devant la

cour d'assises.

Dans la pratique les juges d'instruc.tion ordonnent ces

renvois sans même se soucier du sort de la détention préven

tive, En pratique donc le mandat de dépôt ou d'arrêt conserve

sa force exécutoire jusqu'au jugement définitif. Cela résul

te de plein droit de l'ordonnance de clôt^ire ou de l'arrêt

de mise en accusation,

2°) que la comparution du, prévenu devant le tribunal correc

tionnel en matière de flagrant délit ne fait pas cesser les

effets du mandat de dépôt décerné par le P.R.(2) .

Sans même en discuter le bien-fondé nous pouvons signa-

(1) En ce sens, G. Stéfani, G. Levassevir, B. Bouloc, op.cit.,
p.525(suite n°502).
(2) Sur cette question en France, cf Philippe Le Tourneau,
Note sous cass. crim,, 16 Septembre 1972, D. 1973 Jurisprudence
p, 330 et s.
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1er que ces conclusions permettent aux magistrats de consi

dérer que les mandats de dépôt et d'arrêt devant la chambre

d'accusation et les juridictions de jugement ont des effets

illimités de sorte qu^ils écartent en pratique les exigences

de l'article 138 du C.P.P. sur les prolongations périodiqpaes

de ces titres de détention.

Cette exception aura une incidence non négligeable sur

la durée de la détention préventive, -En effet;

a)-auG\3.a délai n'est prévu pour que la chambre d'ac

cusation statue rapidement comme aucun délai n'est exigé pour

que le tribunal correctionnel,, la'Cour d'Appel et la Cour d'as

sises statuent;

b)-1'enrôlement est librement décidé au niveau des

services du parquet et il se passe un temps généralement

long entre l'ordonnance qui saisit la juridiction de jugement

et la réunion de celle-ci pour connaître de 1'affaire(l).

c)-aucune nullité n'est encourue même si l'affaire

n'est pas jugée rapidement? la détention préventive des incul

pés après l'ordonnance de clôture ou après la saisine du tri

bunal par le P.R. en cas de flagrant délit échappe à la prati

que de la prolongation. Ainsi elle peut dans ces hypothèses se
pousuivre sans délai et le détenu prévenu ne peut espérer en

ce mom.ent sur aucun contrôle contre les abus dans la longueur

de sa détention. S'il veut recouvrer sa liberté, il doit pré

senter une demande de mise en L,P. Certes le tribunal ou la

chambre d'accusation peut le mettre d'office en L,P., mais il

ne faut pas trop y compter car à ce niveau on ne s'occupe des

dossiers que pour et pendant l'audience.

L'absence d'obligation de prolonger périodiquement la

détention préventive au niveau de la chambre d'accusation et

des juridictions de jugement est donc une cause réelle d'allon

gement de la durée de la détention préventive. Et faut-il si-

Ci) Tapsoba Pascal, op.cit., p.80 î Is " retard dans l'enrôle
ment des affaires ou dans l'attente du jugement définitif varie
de 2 jours à 7 ans selons les cas...
-2 jours à 3 mois pour les prévenus arrêtés et détenus pour fla
grants délits;
-un mois à 5 ans pour les prévenus ayant fait l'objet d'une ins
truction " .
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gnaler à ce sujet que plus de la moitié des détenus préve

nus surtout ceux placés par le .P,R. est concsrnéê par cette

injustice?

PARAGRAPHE. 2.- LES AiMBIGUITES DE REDACTION DANS

- LE CODE DE PROCEDURE PENALE.

Le C.P.P. contient des ambiguïtés de rédaction qui

sont parfois très préjudiciables à la durée de la détention

préventive.

La première de ces ambiguïtés se retrouve dans l'article

138 qui dispose que: " dans les. autres cas que ceux prévus à

l'article précédent, la détention préventive ne peut excéder 5
mois. Passé ce délai si le maintien en détention apparaît né

cessaire, le juge d'instruction peut la prolonger par ordon

nance spécialement motivée rendue sur les réquisitions égale

ment motivées du P.R. Chaque prolongation ne peut être pres

crite pour line durée de plus de six mois".

D'abord il résulte de la première phrase de cet article

que si le mandat de dépôt ou d'arrêt peut durer 5 mois, ce

n'est là qu'un délai maximum et que le juge d'instruction peut

bien prescrire des titres de détention d'une durée infé

rieure. Mais dans la pratique aucun mandat de dépôt ou d'arrêt

n'est prescrit pour une durée inférieure à 6 mois. En effet

on interprète tout simplement cette première phrase comme

fixant obligatoirement.la durée légale du mandat de dépôt et

d'arrêt à six mois de sorte qu'aucun mandat ne pourrait avoir
une durée inférieure.

Ensuite il résulte de la deuxième phrase du même arti
cle que si le juge d'instruction veut maintenir la détention
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il devra préciser pour combien de temps et à partir de quel-

date il ordonne la prolongation. Cette deuxième phrase lui

donne bien le pouvoir de prolonger jusqu'à six mois, mais

ce n'est là aussi qu'_un. délai_ maximum .et non \in délai-obliga

toire. Ce sont les expressions "ne peut être prescrite pour

une durée de plus de 6 mois" qui justifient cette interpréta

tion. En effet si le législateur voulait impérativement impo

ser un délai de 5 mois, il lui aurait fallu édicter que chaque

prolongation sera prescrite pour une durée de 5 mois. Et pour

que cela soit en harmonie avec la première phrase, il aurait

fallu qu'elle fût, elle aussi, rédigée en posant impérative

ment que les mandats de dépôt et d'arrêt auront une durée de

5 mois (l) ,

Notre interprétation portant sur les délais facultatifs

a l'avantage de permettre au juge d'instruction d'abord d'or

donner des mandats de dépôt ou d'arrêt pour des durées plus

courtes et ensuite de permettre des prolongations également

plus courtes(2). L'option pour les délais courts a ou aura

l'avantage pour la liberté individuelle qu'elle oblige le juge

d'instruction à faire diligence. Dans la pratique les choses

vont autrement malheureusement. Les juges d'instruction inter

prètent l'article 138 dans sons ensemble comme posant des rè

gles obligatoires à telle enseigne que tous les mandats de dé

pôt et d'arrêt et toutes les prolongations doivent être impéra

tivement ordonnés pour une durée fixe de six mois. Il s'en

suit que les juges d'instruction ne précisent même plus que

le mandat de dépôt ou d'arrêt et la prolongation de la déten

tion préventive sont prescrits pour pour une durée de 6 mois.

Ils se contentent seulement de signaler qu'ils viennent d'or-

(1) Dans ce sens, René Ancely, op.cit., p.IIO.

(2) Ainsi le juge d'instruction pourra ordonner des mandats de
dépôt ou d'arrêt ou des prolongations pour 15 jours, 20 jours,
I mois, 40 jours, 2 mois, 3 mois etc par exemple pour
ne réserver les durées longues que dans les hypothèses excep
tionnelles .
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donner iin mandat de dépôt ou d'arrêt ou qu'ils viennent de

prolonger la détention et ils attendent 6 mois pour le pro

chain renouvellement. En définitive mandats de dépôt, man

dats d'arrêt et ordonnances de prolongation de la détention

préventive voient leurs durées se standardiser à 5 mois. C'est

l'une des causes de la durée excessive des détentions préventi

ves car si l'on voulait .partir -de la complexité intrinsèque de

chaque affaire et faire un rapport entre la durée réelle de

la détention préventive nécessaire et l'acte qui doit être

accompli, on s'apercevrait quelquefois qu'il faut moins de

6'mois dans certains cas pour terminer l'information. On nous

objectera que mandat de dépôt ou d'arrêt ou prolongation or

donnée pour 5 mois ne veut pas forcément dire q^'il faille

attendre effectivement ces 6 mois pour parler de liberté de

l'inculpé. Nous répondrons que ordonner systématiquement cha

que fois pour 5 mois encourage les juges d'instruction à at

tendre la dernière minute pour s'occuper de l'affaire et s'a

percevoir que ne pouvant pas accomplir les actes nécessaires,

qu'il leur faut encore prolonger.

Le C.P.P. contient d'autres ambiguïtés. Notamment à

propos des mises en liberté de droit, le C.P.P. ne donne au-

cime précision sur la procédure à suivre. Pour l'instant il

n'y a pas eu de mise en liberté de droit dont l'exécution a

posé de problème. Mais tôt ou tard il faudra savoir comment

s'opère cette mise en liberté. Faut-il un acte, xine décision

préalable du juge d'instruction ou de la chambre d'accusation

selon le cas? Ces décisions dans le cas où elles seraient exi

gées, seront-elles susceptibles d'appel ou d'autres voies de

recours? (i) .

(l) Marie-Claude Fayard , op.cit., p.124 donne la solution
retenue par 1& chaïicèllerie. française lorsqu'il y a absence
de prolongation: " L'article C. 279 al4(instruction Générale)
modifié par tine circulaire du 17 Février I96I, décide que
c'est^au parquet, en l'absence d'une ordonnance de prolonga
tion émanant du juge d'instruction, à prononcer un ordre de
levée d'écrou".
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PARAGRA.PH. E . 3 , - LES MALADRESSES DE REDACTION DANS

LE CODE DE PROCEDURE PENALE.

1°) Sous l'empire du C.I.C. l'ordonnance du juge d'instruc
tion qui mettait l'inculpé en liberté avait une conséquence

immédiate. En effet aux termes de l'article 135 pHragraphe II
cette ordonnance était exécutoire par provision et nonobstant

appel du P.R.(l) . Le C.P.P,. de 1968 adopte une position-diamé

tralement opposée. Ses articles 186 al6 et 501 décident, en

effet, .au contraire de l'article 135 paragraphe II du C.I.C,

qu'en cas d*^appel. du-ministère p\iblic contre une ordonnance

de mise en L.P., l' inculpé gardera prison jusqu'à ce. qii'-il
.alfc:,été statué sur l'appel par la chambre d'accusation ou la

Cour d'appel et dans tous les cas jusqu'à l'expiration du dé

lai d'appel du P.R. à moins que celui-ci ne consente à la mi

se en liberté immédiate. Or selon l'article 194 al2 du C.P.P.

la chambre d'accusation dispose de 15 jours à partir de l'ar

rivée du dossier à son greffe pour statuer, ce délai pouvant
être prorogé sans limitation si la chambre ordonne des véri

fications concernant la demande de l'inculpé. Quant à la Cour

d'Appel elle n'est tenue par aucun délai. A l'usage il se ré

vèle souvent que la chambre d'accusation confirme la mise en

ds l'inculpé. D^s ces hypothèses la conséquence qu'il
faut tirer de cette procédure c'est que la détention préventi
ve a ete inutilement prolongée de 15 jours sinon davanta

ge. Le législateur n'avait peut être pas vu cette consé
quence à moins qu'il n'ait voulu renforcer la position du mi
nistère public dans les décisions de mise en L.P. A ce pro
pos, il faut craindre que le ministère public ne soit tenté

d'utiliser la voie de l'appel simplement comme moyen dilatoi
re pour faire durer la détention préventive au nom uniquement

de la répression.

(l) René Ancely, op.cit., p.112, commentaire de l'article 115
paragraphe 5.
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2°) La détention préventive peut être ordonnée par la cham

bre d'accusation. En effet sur appel du ministère public, ce

qui est possible par le droit général d'appel qui lui est

accordé par la jurisprudence et la doctrine, contre une '.or

donnance de refus du :juge d'instruction de décerner un mandat

'de dépôt ou d'arrêt,:1'article 207 al.2 duC.P.P. et aussi

l'article 2oi lui confèrent le pouvoir de délivrer elle-même

ledit mandat lorsqu'elle infirme l'ordonnance de refus du ju

ge d'instruction. Cette hypothèse n'a pas encore été vue en

pratique en H.V. Mais cela n'empêche pas que théoriquement

aujourd'hui et pratiquement demain, ce droit accordé à la cham

bre d'accusation soulèvera une difficulté particulière dans

le domaine du contrôle de la détention préventive ainsi ordon

née entre la chambre d'accusation et le juge d'insixuction.

En effet le C.P.P. est muet quand il s'agit de savoir si le

juge d'instruction peut dans ce cas mettre en L.P. un inculpé

dont la détention a été ordonnée par la chambre d'accusation.

Le juge d'instruction ne doit-il pas demander au préalable

l'autorisation de la chambre d'accusation? Les partisans de

cette thèse soutiennent que les articles 144 et 194 al.2 ont

prévu q^e lorsque la mise en L.P. a été accordée par la cham

bre d'accusation, le juge d'instruction ne peut procéder à la

réincarcération de l'inculpé que pour autant que la chambre

d'accusation ait, sur réquisition du minsitère public,- reti

ré à l'inculpé le bénéfice de sa décision. Ils en déduisent

que ces dispositions ont établi une hiérarchie entre la chambre

d'accusation et le juge d'instruction. Ce rapport hiérarchique

serait méconnu si le juge d'instruction mettait en L.P. l'in

culpé placé en détention préventive par la chambre d'accusation

sans l'autorisation de celle-ci. Donc dans la logique de ceux

qui soutiennent cette thèse, en cas de demande de mise en L.P.,

le juge d'instruction doit communiquer le dossier à la chambre

d'accusation.. L.* inculpé n'attendra plus dans ce cas la réponse

à sa demande pour 5 jours mais pour 15 jours car c'est le délai

imparti à la chambre-d'accusation pour stauter. Nous mesurons
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les - cons_pquences d'une telle procédure sur la durée de la déten
tion préventive. L'incertitude est donc là. Et encore faut-il

signaler que le juge d'instruction peut refuser de prolonger

périodiquement cette détention préventive au motif qu'elle
a été ordonnée par la chambre d'accusation? Alors que va-t-il
se passer? Va-t-on obliger le juge d'instruction.à procéder

à ces prolongations? Va-t-on plutôt dire qu'il n'y aura pas
de prolongation parce que les détentions préventives , rele

vant, selon la jurisprudence connue de la Cour de cassation

française à l'époque où elle s'appliquait à nous, de la cham

bre d'accusation ne sont pas soumises à prolongation? (i) (2).

SECTION.3 .- LES REFUS DE MISE EN L.P. ET LES MISES

EN L.P.

De l'analyse descriptive que nous avons faite sur l'é

volution des L.P. il est ressorti qu'au 15 Février 1979, 488

détenus prévenus avaient présenté depuis le début de leixr in
carcération 635 demandes de mise en L.P. sans succès. Il nous

a fallu conclure avec regret que la mise en L.P. est l'excep

tion et le refus la règle et de .tirer cette conséquence plus
que logique que si les détentions préventives durent c'est •

qu'on refuse trop souvent de faire droit aux demandes de mise

en L.P. des inculpés. Pour notre part nous avons découvert

deux raisons à ces refus; la-politique surnoise du législateur,

et des magistrats face à la liberté des inculpés d'une part

et d'autre part l'absence de mesures substitutives à la déten

tion préventive.

(1) Chambres réunies, 3 Décembre I8I2; Alger chambre d'accusa
tion, 17 Février I95I; J.C.P., I96I-2-I2055, note Chambon.

(2)l. Remplon, la maîtrise du contentieux de la détention en
cas d'opposition entre la chambre d'accusation et juge d'ins
truction, in Semaine Juridique(j.C.P.) , I978> Doctrine, I,
n°2887.
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LIBERTE PROVISOIRE: ECART ENTRE

LES TEXTES ET LEUR APPLICATION.

Les articles 139, 140 et I4l duC.P.P. confèrent au ju

gé d'instruction, à la chambre d'accusation et aux j-uridictions

de jugement le soin de décider si l'inculpé, l'accusé ou le

prévenu peut être mis en L,P. avant le renvoi devant la cham

bre d'accusation ou devant le tribunal correctionnel ou avant

la réunion de la coiir d'assises ou enfin avant le jugement dé

finitif selon les cas. Mais le C.P.P. ne précise pas les prin

cipes qui doivent guider les magistrats pour accorder ou re

fuser une mise en L.P. Or il n'existe pas non plus d'instruc

tions pour l'application du C.P.P. En définitive les magis

trats sont laissés à eux-mêmes avec leur seule conscience. Et .

ils n'ont pas manqué de retenir des critères pour refu

ser la L.P. Ces critères sont les suivants? gravité des faits;

absence de garantie de représentation et conclusions non con

formes du minsitère public

I) LA GRAVITE DES FAITS.

Nous avons observé à la lectvire des ordonnances des ju

ges d'instruction, des jugements des tribunaux et des arrêts

de la chambre d'accusation et de la cour d'appel refusant la

mise en L.P. que de telles décisions sont fréquemment moti

vées en ces termes: " Attendu que les faits sont graves,

Par ces motifs rejetons la demande de mise en L.P. de ...."

' ou encore " Attendu que les faits sont particulièrement graves;

qu'il y a lieu de maintenir la détention "(l) .

En fait ces motifs se confondent avec ce but particulier

(l)Sur la gravité des faits en matière de détention préventive
cf F. Dumon, op.cit., 59.
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que l'on assigne à la détention préventive à savoir q;u'elle

est une peine par anticipation. Les magistrats s'imaginent

donc qu'ils peuvent faire exécuter par provision la peine qui

sera prononcée. Or nous sommes sous le régime de la peine

proportionnelle à la gravité des faits. Aussi toutes les fois

qu'ils sont saisis d'une demande de mise en L.P., ils appré-
cient si le temps passé en .détention est proportionnel ou „

non-à la gravité des faits. Si le rapport est en faveur de

la gravité des faits c'est-'à-dire si les juges estiment que

c'est.trop tôt pour faire sortir l'inculpé, ils rejettent sa

demande. Si au contraire le rapport leur semble en faveur de

la détention préventive c'est-à-dire si les magistrats estiment

que l'inculpé a suffi-samment-fait de la prison autant qu'il

aurait fait si sa culpabilité, était démontrée, alors ils lui

accordent la liberté demandée. Mais là où le bât blesse

c'est l'appréciation du rapport entre la gravité des faits

et la durée de la détention (préventive) . Cette appréciati-on

varie, d'lin jour à l'autre et elle ne repose en fait que sur

des critères subjectifs irrationnels. De sorte q^e si un ma

gistrat a à apprécier plusieurs demandes de mise en L.P. d'un

même inculpé, il sera toujours ou presque sensible(en tout

cas pendant longtemps) au même degré à la gravité des -faits;

mais il sera toujours ou presque incapable de doser de la mê

me manière la peine correspondante. Du fait que l'on pense

plus à la victime et "au-trouble que l'infraction a causé

et moins à l'auteur, on trouve toujoiirs ou presque toujours

que le temps passé en détention ne suffit pas encore pour ré

tablir la paix publique et surtout pour compenser le mal cau

sé à la victime.

II) L'ABSENCE DE GARANTIE DE REPRESENTATION

Dans 90% des décisions consultées il ressort que la L.P.
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est refusées en ces. termes: " Attendu que l'inculpé(ou le pré

venu ou l'accusé) ne présente pas(ou.n'offre pas) de garantie

de représentation" ou même " Attendu qu'il est a craindre que

le prévenu s'il est mis en liberté ne cherche a se soustraire
des poursuites engagées contre lui " ou encore "Attendu

qu'il est à craindre que le prévenu s'il est mis en L.P., ne se

soustrait à l'action de la justice; qu'il y a lieu de rejeter

sa demande

Ces mentions heurtent le bon sens. Elles ne constituent

que de simples formules "passe':-partout". Si tel n'est pas- le

cas, comment expliquer qu'elles ne s'appliquent pas seulemnt

aux vagabonds et aux étrangers plus disposés à prendre la fui

te; mais aussi à des nationaixx; régulièrement mariés, avec sou-

vent des enfants, un métier et un domicile connus?•En effet

selon les statistiques que nous avons établies, 40 % des déte

nus prévenus étaient mariés; 89 % avaient un domicile connu

et 14 % une profession régulière et rentable. Comment expliquer

aussi que ces mentions soient invoquées alors que les juges

d'instruction n'effectuent aucune enquête préalable pour

asseoir leurs convictions? D'ailleurs ces enquêtes, compte te

nu de toutes les pénuries q^ue connaît la justice, sont diffi

ciles à réaliser dans le temps qui est imparti aux juges d'ins

truction pour statuer. En fait par ces motifs, les juges font

seulement preuve d'arrestation arbitraire.

III) LES CONCLUSIONS CONFORMES DU MINSITERE PUBLIC.

Les conclusions du minsitère public s'oppôsantA la mise

en liberté constituent pour les juges uri motif suffisant pour

rejeter la demande de l'inculpé dans presque 95% des cas. Cela

peut surprendre et pourtant il en est ainsi en H.V. depuis la •

loi du 2 7 Mai 1964 relative à l'exigence des conclusions con

formes du P.R. pour l'octroi des LtP. bien que le C..P.P. n'ait

pas repris cette exigence. A cet égard pour justifier le main

tien en détention préventive la majorité des décisions porte;

"Attendu que le ministère piibiic s'oppose à la mise en L.P. du
prévenu" ou "Attendu que le ministère public a fait des réquisi
tions tendant au refus de mise en L.P. de l'inculpé ; Reje

tons la demande de mise en L.P. de l'inculpé ".
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L'avis du ministère public est associé, certes, a d'au

tres motifs comme ce\xx; ci-dessus cités; mais il n'en demeure

pas moins que c'est le motif le plus.puissant pour refuser à un.
inculpé sa L.P. Car dès que le ministère public déclare ne pas

.s'opposer à la L.P, d'un prévenu, les juges ne cherchent plus

à retenir celui-ci, A titre d'illustration citons ce jugement

du tribunal correctionnel de Ouagadougou du 17 Février 1975

dans l'affaire Ministère Public contre' O.S. né vers 1956 à

Zorgho, fils de O.Z, et de N.N. sans profession, demeurant à

Dagnoën(Ouagadougou), célibataire sans enfant, poursuivi pour

vol, placé en détention préventive depuis le 17 Décembre 1974 :

"Attendu que par lettre en date du 12 Février 1975, O.S.-a sol

licité sa mise en L.P.;

"Attendu que le ministère p\ablic n'a pas fait de réquisitions

tendant au refus de mise en L.P. de l'inculpé;

"Attendu par conséquent q;ue sa détention n'est plus nécessaire

à la manifestation de la vérité;

"Qu'il offre des garanties de représentation suffisante....".

La sèche concision de la démonstration de ce jugement

établit très clairement que le véritable obstacle à la mise en

L.P. est bien la seule opposition du P.R. sinon dans lé cas rap

porté, la garantie de représentation d'un célibataire, sans

enfant, sans profession et sans domicile bien déterminé, n'est

pas du tout évidente. Donc l'opposition du ministère pioblic,

une fols éliminée, tous les autres obstacles s'effacent puis

que les juges ne cherchent même plus à les analyser. Aussi re- -

prenant l'exemple cité, si le ministère.public s'était opposé

à la mise en L.P. de O.S., le jugement aurait été ainsi rédigé;

"Attendu que le P.R. a fait des réquistions tendant au refus de

mise en L,P. de O.S.; Attendu que O.S. est célibataire sans en

fant; qu'il est sans profession et surtout qu'il n'a pas de do

micile connu; Attendu que dans ces conditions O.S. n'offre au

cune garantie de représentation; Par ces motifs rejetons la

demande de mise en L.P. présentée par O.S.".

Le ministère pxiblic, agent des poursuites, exerce donc

une influence sur les magistrats du siège dans leurs décisions

de refus de mise en L.P. En pratique tout se passe comme si la

liberté des individus poursuivis dépendait du seul P.R. D'ail

leurs les ordonnances et même^ les jugements concernant la

détention préventive dont surtout la L.P. ne sont rien d'au-
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très que des reprises de conclusions du ministère public. Or

depuis 1954 on s'inquiétait déjà de la légèreté avec laquelle

ces conclusions étaient données à telle enseigne que la cir

culaire du iMinistre de la Justice en date du 9 Décembre 1954

(déjà citée) a cru devoir donner des directives quant à la mo
tivation des réqjuisitions en cette matière. Mais cela n'avait

-rien changé, et nous constatons toujours que les motivations
meme cumulativement invoquées ne sont point précises, faute

de n'être point tirées directement des circonstances réelles

de chaque affaire, de la personnalité de chaque inculpé, de

l'état des travaux du juge d'instruction. Les motivations con

tinuent à être rédigées en clauses de style dans l'unique but
-d'exercer mieux la répression. Il y a là un très~grave danger

celui de tenir la liberté individuelle pour négligeable car

il ne faut pas trop compter sur la chambre d'accusation. D'a

bord parce qu'il ne lui est pas loisible d'exercer d.ans les

meilleures conditions en toute objectivité son contrôle sur

les motifs des décisions refusant telle ou telle mise en L.P.

quand elle ne peut pas comparer ces motifs avec ceux qui ont

entraîné la détention préventive, qu'elle ne connaît pas puis
qu'ils ne sont pas écrits dans les dossiers. La situation est

la même pour le tribunal correctionnel qui doit aussi se pro
noncer sur, une demande de mise en L.P. lorsque le mandat de

dépôt relève du P.R. ou du juge d'instruction ou lorsque le
mandat d'arrêt est délivré par ce dernier. On aboutit sou

vent à cette situation que le tribunal ignorant pourtant les
motifs du mandat le confirme néanmoins.

Ensuite parce que l'influence du ministère p\iblic est ren

forcée par le caractère inquisitorial de la procédure. Certes,

l'article 198 du C.P.P. dispose que "les parties et leurs con

seils sont admis jusqu'au jour de l'audience à produire des mé

moires .... et l'article. 199 du "même code prévoit également

que "les débats se déroulent en chambre du conseil.. Après le

rapport du Conseiller, le p.G. et les conseils des parties qui

en.font la demande présentent des observations sommaires. La
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chambre d'accusation peut ordonner la comparution personnelle

des parties" semblent rendre partiellement contradictoire la

procédure.

Mais en pratique.- la chambre d'accusation n'ordonne : jamais

la comparution personnelle des, inculpés.» Et caux-ci- nVayant -
poxir la plupart jamais de conseils, c'est autant dire qu'ils

sont Jugés sans qu'ils aient pu présenter des mémoires de dé

fense et encore moins des observations mêmes sommaires le

jour-de l'audience alors que le ministère public lui est

toujours présent défendant ses positions. Et l'on comprend

poiirquoi la chambre d ' accusation .confirme plus qu'elle n'in

firme les décisions de refus de-mise ; en L.P*.

PARAGRAPHE .2 .-LA REALITE DES MESURES SUBSTITU

TIVES A LA DETENTION PREVENTIVE.

L'article 13 6 du G.P.P. déclare que la détention pré

ventive est une mesure exceptionnelle. Gela veut dire qu'efi

règle générale les prévenus, inculpés et accusés doivent

être laissés libres pendant tout le cours de l'information

ou de la procédure sauf exception. Et le législateur a aussi

tôt écarté la crainte des magistrats que cette liberté ne
soit mise à profit au détriment de la justice en donnant

à ceiix-ci la possibilité de soumettre les inculpés, prévenus

et accusés non détenus donc au respect de certaines obliga

tions destinées à garantir leur représentation aux actes de

la procédure. Ces obligations sont prévues par les articles

139, I4l, 143 et 145 du G.P.P. Mais malheureusement il sem

ble que les magistrats ne les perçoivent pas comme des mesu-

sures substitutives à la détention préventive.
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I) LES OBLIGATIONS DE L'ARTICLE 139,

L'article 139 porte"qu'en toute matière lorsqu'elle

n'est pas de droit, la mise en liberté peut être ordonnée
d'office par le juge d'instruction après avis du P.R. a char-

ge pour l'inculpé de prendre l'engagement de se représenter à
tous les actes de la procédure aussitôt qu'il en sera requis

et de tenir informé le magistrat instructeur de tous ses dé

placements".

Cet article contient une première garantie sur la re

présentation de l'inculpé à la justice. Cette garantie reposa

sur le respect de la parole donnée dont 1*inculpé doit faire

preuve.lorsqu'il s'engage à_se-représenter à la justice

dès qu'il en sera requis. Cette parole donnée.est souvent bien
respectée pour des raisons philosophiques, morales et reli

gieuses. Les juges d'instruction peuvent donc l'exploiter pour

obtenir la participation des inculpés à l'information sans a-

voir à les neutraliser physiquement par la détention préventi

ve.

Nous comprenons que cette obligation ainsi formulée
peut ne pas produire des résultats satisfaisants, mais n'em

pêche que son principe est louable( il évite la détention pré
ventive) . Alors plutôt que de l'abandonner, la justice a tout

à gagner en précisant les modalités qui lui donneront iine':. ap

plication efficace.- Par exemple on pourrait accompagner l'en

gagement du retrait des pièces d'identité.

L'article 139 contient une seconde garantie sur la re

présentation de l'inculpé. C^es.t-:la;possibilité déscontrôle

de la présence de l'inculpé. En effet l'article 139 limite la
liberté de déplacement de l'inculpé non détenu. Celui-ci doit

toujours informer le juge d'instruction de tous ses mouvements.

Cette obligation tente manifestement d'empêcher la fuite ..de

l'inculpé. Ici aussi présentée comme telle, cette obligation
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peut ne pas assurer efficacement la représentation de l'in
culpé si de la première comparution au jugement définitif il
doit-se passer plusieurs mois. Mais avec quelques modalités
d'application^comme le retrait des pièces d'identité et la
surveillance de la police, elle, pourra valablement remplacer

la détention préventive de sorte que l'inculpe puisse etre
laissé en liberté dès la première comparution.

On pourrait nous objecter que ces dexix obligations ne,
sont pas expressément mentionnées dans le C.P.P-. comme des me-
.sures substitutives à la détention préventive. - Mais cela ne

peut pas constituer une objection majeure. Car tout le monde
sait qu'il est admis de puiser dans les principes généraxix
du droit pour compléter les textes législatifs(l). Notamment
il y a un principe général qui stipule que seules les disposi
tions défavorables à l'inculpé sont d'interprétation restric

tive. Ce qui a pour corollaire que les textes favorables au

prévenu sont d'interprétation large. Or les dispositions de
l'artcle 139 parce qu'elles mettent fin à la détention préven
tive, sont favorables à l'inculpé. Elles peuvent dès lors

s'interpréter largement. Sous cet éclairage respectueux de la
liberté individuelle, nous pouvons concevoir que les magistrats

puissent se servir de l'engagement de l'inculpé à se représen
ter aux actes de la procédure aussitôt qu'il en sera recquis

et de son engagement à informer le magistrat instructeur de
tous ses déplacements non pas seulement pour mettre fin à des
détentions préventives en cours d'exécution, .mais aussi et sur

tout pour éviter à bon nombre de tout simplement débuter.
Dans notre questionnaire sur l'application pratique des

modalités de la détention préventive, nous avons demandé aux

magistrats s'ils utilisent des mesures substitutives et si oui

lesquelles; quelques réponses ont été affirmatives; entre

(I) Philippe Le Tourneau: note sous Cass, Crim., 16^Septembre
1972, in Dalldz-Sirey, 1973, Jurisprudence, p.331? également:
-Bouzat et Pinatel: "Traité de droit pénal et de criminologie"
T.I, n°89;

-Merle et Vitu:"Traité de droit criminel", n°Il2;
-Stéfani et Levasseur: " Droit pénal général", n°I04.
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i:autres mesures substitutives- on" retient justement les obli

gations de l'article 139. C'est donc le refus des magistrats

à utiliser ces obligations comme mesures svibstitutives à

la détention préventive qui explique_en partie la fréquence

et la durée anormales de cette institution.

II) LES OBLIGATIONS DES ARTICLES I43 ET I4I ALB DU C.P.P.

- - -II-s'agit des-obligatipns d'élire un domicile pour tous

les inculpés et respecter la résidence assignée pour les é-

trangers.

L'obligation d'élire domicile est prévue par l'article

143: " Préalablement à la mise en liberté avec ou-sans cau

tionnement, le demandeur doit, par acte reçu au greffe du tri

bunal élire domicile, s'il est inculpé dans le lieu où se

poursuit l'information et s'il est prévenu ou accusé dans ce

lui où siège la juridiction saisie du fond de 1 ' aff.àire. . ".

L'assignation à résidence est prévue par l'article I4l alinéa

5 : " Dans tous les cas où un individu de nationalité étran

gère, inculpé, prévenu ou accusé^ est laissé ou mis en liber
té provisoire, seule la juridiction compétente lui assigne un

lieu dont il ne devra s'éloigner sans autorisation avant, non-

lieu ou décision définitive sous les peines prévues en matiè

re d'interdiction de séjour.tv.".

Pour les mêmes raisons que ci-dessus invoquées et sous

les mêmes réserves permettant d'ajuster leurs, modalités d'ap

plication pour les rendre plus efficaces, les obligations des

articles 143 et 14I al5 doivent être aussi considérées et uti

lisées comme des mesures substitutives à la détention préventi

ve non pas seulement pour mettre fin à ce mal mais et sur

tout pour l'empêcher dès le début de la procédure notamrnenty

-de commencer. D'ailleurs on-ne peut mettre en doute cette in

terprétation car l'article I4l al5 en faisant la distinction
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entre inculpé laissé'eh liberté et inculpé, mis en L.P. pen
se bien éviter par ces mesures la détention préventive
durant toute la procédxire.

Nous sommes suivis dans cette interprétation par

M, Yatassaye, Président du .Tribunal.,.de .Première .-Instance

de Koudougou, qui dans sa réponse à notre questionnaire ad
met bien ces mesxires substitutives mais doute seulement de

- leur._efficacité au motif- que-la pénurie de personnel et des

moyens rend.leur contrôle aléatoire.

Quoiqu'il en soit l'utilisation des mesures sxibstitu-

tives à la détention préventive est très faible. Pour nous

la responsabilité en .incombe aux magistrats qui ne profi
tent ou ne veulent pas profiter de leur faculté d'interpré

tation des textes.

III) LE CAUTIONNEMENT.

L'article 145 du C.P.P. énonce que " la mise en L.P.

dans tous les cas où elle n'est pas de droit, peut être su

bordonnée à l'obligation de fournir un cautionnement....".

" Ce cautionnement garantit

1°) la représentation de l'inculpé à tous les actes de la

procédure et pour l'exécution du jugement.
2°) le paiement dans 1-lordre suivant:

a) des frais avancés par la partie civile;

b) de ceux -avancés par la partie publique;
c) des amendes;

d) des restitutions et dommages-intérêts..." .(l) .

Selon l'article 145 ce cautionnement a donc un double

objet: c'est de mettre de fin à la détention préventive et en

meme temps éviter que l'inculpé ne fasse défaut.

Si le cautionnement peut garantir la représentation de

(l) G. Stéfani, G. Levasseur, B. Bouloc, op.cit., p.5I0,n°495-3
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l'inculpé à la procédure et garantir l'exécution du juge

ment pourquoi alors ne pas commencer à l'imposer à l'incul

pé dès la première comparution au lieu de le placer en dé

tention préventive pour arriver au. même résultat surtout

si l'on sait que la prison est de nos jours un obstacle à la"'=

réinsertion sociale? Pourtant les juges ne se servent pas sou-

.•venJi-i.de-cette-f^cuîtéCï) , Nous nous demandons les raisons de

leur comportement. Il nous' est apparu ainsi que certains magis

trats ne croient pas que le cautionnement puisse réellement

assurer la représentation de l'inculpé aux actes de la pro-

.cédure. Il nous est apparu-- aussi : que si le cautionnement

est louable dans son principe, son mode de calcul ne l'est

point. L'article 145 ne tient point compte poxir ce calcul

de la situation financière de l'inculpé. Il tient seulement

compte des frais à couvrir dont les plus importants sont sans

I aucun doute les dommages-intérêts. Et c^est là-quë.---le bât bles

se. Le montant de ces dommages-intérêts fait que le caution

nement est souvent détourné de son but qui est de favoriser les

mises en L,P, En effet pour un juge qui ne veut en réalité

pas laisser sortir de prison son inculpé, sans cependant en

avoir l'air, il suffit de fixer pour le cautionnement ùn

montant très élevé par rapport aux possibilités financières

- de- cet inculpé. Celui-ci ne pourra pas payer car le C.P.P.

n'autorise pas les facilités de paiement et continuera alors

de garder prison.

En guise de conclusions partielles, nous pouvons dire

que s'il y a chez le législateur Voltaxque de 1968 une volon

té généreuse, celle-ci n'est pas suffisante pour constituer

une véritable politique de limitation de la fréquence et de

durée de la détention préventive. Sur ces points, le C.P.P.

-apporte, certes, une certaine amélioration au. régime de l'a

détention préventive par rapport au C.I.C, qu'il remplace;

(l)Paul Savey-Casard, Le contrôle judiciaire, in Revue Péniten
tiaire et de Droit Pénal, I97I, p.306: ." L'énumération de l'art.
139, 2e alinéa, comporte une dernière modalité,.le cautionne
ment, que le C.I.C. connaissait déjà comme sxibsti tut de la dé
tention préventive".
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mais il n*a pas en fait réussi à concilier réellement les

intérêts individuels avec cexix de la société pour être dans

la bonne voie du libéralisme. Le C.P.P. de 1968 se caracté

rise par ce paradoxe que d'un côté il pose des principes gé-

néraux et généreux affirmant que la, détention préventive est

une mesure.exceptionnelle et oblige le juge d'inatruction à

.vérifier :périodiquement--l':opportunité du maintien en déten

tion; mais de l'autre il accorde aux magistrats par son si

lence sur les modalités dû respect de ces principes, un pou

voir discrétionnaire, Or c'est ce pouvoir discrétionnaire

qui avait fait l'échec du C.I.C. Et c'est ce ç[ui explique

que depuis 1958 les résultats ne sont pas non plus brillants.

-Mais il-serait'trop facile d'affirmer que si presque tous

les inculpés, prévenus et accusés comparaissent devant les

juridictions de jugement détenus depuis de longs mois en

prison, la faute incombe au législateur seul. Pour le juriste

professionnel chargé _.dè- l'application du C.P.PU.'que nous sommes

ce n'est là qu'un aspect fragmentaire du problème. C'est

l'aspect le plus visible et le plus facilement critiquable;

mais qui est loin d'en être"'le tout. N'oublions pas qu'un

code ne vaut aussi que par ceux qui l'appliquent* En ef

fet même si le C.P.P. de 1968 présente des ambiguïtés, des

maladresses et des lacunes de rédaction, il n'en demeure pas

moins qu'il a voulu faire de la détention préventive une me

sure exceptionnelle. Alors en semblable occurrence et sous

cet éclairage favorable aux inculpés, prévenus et accusés,

les magistrats , s'ils étaient aussi partisans du libéralis

me, devaient essayer par toutes les interprétations mêmes

novatrices, d'orienter le C.P.P. vers son but libéral. Or en

pratique, dix ans et même plus après la mise en vigueur du

C.P.P., le régime de la détention préventive est resté celui

du C.I.C. Les magistrats .y sont-eux-mêmes pour quelque chose.
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H R E . 2 . - LA RESP0^7SABILITE DES MAGISTRATS

Il ne paraît pas insolite d'affirmer en H.V, que le juge
d'instruction est à la fois faible et fort. Faible parce qu'il

n'est certainement plus le seul homme puissant de la République
pour deux raisons. D'abord il partage de plus en plus, ses pou
voirs avec le P.R. En effet celui-ci possède une emprise énorme
sur 1'instruction préparatoire qui jusque là était considérée
comme son- monopole-. -Le P.R. peut ainsi mener des enquetes et
même placer en détention préventive. Le juge d'instruction doit
aussi le consulter préalablement pour tous les actes importants
Ensuite son autorité a diminue a l'égard de la P.J. Fort parce

•qu' il arrive-malgré tout à- cause-de la passivité, du Président
de la chambre d'accusation et grâce à une certaine interpréta
tion du G.P.P. à maintenif les inculpés aussi longtemps qu'il
le désire. Il est utile de voir comment ce double caractère du
juge d'instruction-influence les détentions préventives.

SEGTIOM .1. -LE MINISTERE PUBLIC A UNE EMPRISE SUR LES

JUGES D'INSTRUCTION ET SUR L'INSTRUCTION

PREPARATOIRE(l).

L'autorité du P.R. est sortie renforcée du G.P.p. de 1968

Ce renforcement est spécialement dû à la perte par le juge

d'instruction de sa qualité d'Officier de police judiciaire

(O.P.J.) et aussi par l'accroissement des pouvoirs de contrôle
du ministère public sur l'instruction préparatoire. Gela ne va
pas sans conséquence sur la détention préventive.

PARAGRAPHE .1 CONSEQUENCE DE L'ENQUETE PRELIMINAI

RE SUR LA DETENTION PREVENTIVE.

L'article 8 du G.I.G. définissait: vaguement le rôle de

la police judiciaire(P.J.) lorsqu'il portait que: " la P.J.

(I) Bergoignan-Esper G., op.cit., p.39 et s.
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-recherche les crimes', les délits et les contraventions; en

rassemble les preuves et en livre les auteurs aïox tribunaux

chargés de les punir". Mais sur la base de cet article les

services de Police et de gendarmerie avaient pris l'habitu

de de procéder, soit d'office, soit à la requête du ministè

re public en cas de trouble à l'ordre public, à des auditions

de témoins, à des interrogatoires.de personnes soupçonnées,

à des perquisitions; à des-visites•domiciliairés; à des sai

sies de pièces à conviction;;et même à l'arrestation et au

maintien à leur disposition pour la nécessité de ces opérations

de personnes qui n'étaient pas encore inculpées et contre •

lesquelles il n'y avait non plus de titre de détention. C'était
ce que 1'-on appelait l^enquête officieuse. -Et le e,Ei"^P. -de

1968 viendra, dans son article 73, légaliser cette enquête

officieuse sous le nom d'enquête préliminaire. Ainsi selon

les termes de cet article 73 " les O.P.J et les A.P.J. soit

sur les réquisitions duP.R., soit d'office procèdentvà des

enquêtes préliminaires. Ces opérations relèvent de la sur

veillance du P.G. ".

Le C.P.P. légalise également par son article 75 la gar

de à vue et limite sa durée comme il suit: " Si, pour les

nécessités de l'enquête, 1'O.P.J. est amené à garder à sa dis

position line ou plusieurs personnes contre lesquelles exis

tent des indices de culpabilité, il ne peut les retenir plus

de soixante douze(72) heures. Le P.R. peut accorder l'autori

sation de prolonger la garde à vue d'un nouveau délai de qua

rante huit (48) heures...".

Ces innovations auront pour conséquence d'accroître l'in

fluence du ministère public sur l'action des juges. d'instruc

tion. En effet ces derniers ont une tendance marquée;

à considérer l'enquête préliminaire comme constituant une pré

somption suffisante de culpabilité poiir envoyer automatique

ment en détention préventive tous ceiox-qui leur sont présen

tés. Les juges d'instruction ne prennent même plus la peine
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de lir@ ou de se pencher sérieusement sur les dossiers avant

d'ordonner les détentions préventives. Ils font "confiance"

aux procès-verbaux de l'enquête préliminaire et aux réqui
sitions d'arrestation présentées par le P.R. pour ordonner

systématiquement les mandats de dépôt ou d'arrêt.T(l) .

PARAGRAPHE . 2 . -"L'INFLUENCE DU MINISTERE PUBLIC

SUR LE DEROULEMENT DE L'INSTRUC

TION PREPARATOIRE.

L'instruction préparatoire souffre depuis la réforme de

19 68 de de\ix maux qui ne sont pas étrangers à la fréquence et
à la durée anormales des détentions préventives. Il s'-.agit de

lài'faiblesse du juge d'instruction d'une part face au P.R. et

d'autre part face à la P.J.

I) LA FAIBLESSE DU JUGE D'INSTRUCTION FACE AU P.R.

V Pour préserver son impartialité, le juge d'ins.tiruction

ne devrait souffrir l'in-fluence d'aucune des parties à la pro

cédure. Notamment le P.R. parce qu'il, est 1*agent de la pour

suite ne devrait point exercer d'influence sur lui. Cette

préoccupation devrait se manifester dans les dispositions à

-prendre en ce qui concerne la désignation et le dessaisisse- -

ment du juge d'instruction d'une part et d'autre part en ce

qui concerne l'organisation des appels contre ses décisions.

Or que constatons-nous? • -

1°) que l'article 80 du C.P.P. fait du P.R. l'autorité char-

(I) Ainsi Parias, op.cit., p.92 a pu écrire qu'"une^tendance
insensible ira même jusqu'à faire considérer l'enquete de poli
ce préalable à l'instruction comme constituant une présomption
suffisante pour qu'il ne reste pljis à l'inculpé qu'-à prouver .
son innoncence... . " et p.99, qu* "aujo\ird'hui il y _a un grand
nombre de juges qui reçoivent l'inculpe de la police, qui^^pren
nent son nom et qui l'envoient en prison. verra après. .
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gée de la désignation des juges d• instiructiôn en lui confé

rant le pouvoir de répartition des dossiers envoyés à l'in

formation entre ceux-ci.

2°) que selon l'article 81 si le dessaisissement d'un juge

d'instruction au profit d'un de. ses collègues- du même tribu- ..

nal, découle d'une ordonnance du Président du Tribunal, cepen

dant l'appréciation de l'opportunité de la décision est lais

sée au P. R. •: Le-Président ne peut dessaisir un juge d'instruc

tion de son tribunal que lorsqu'une requête" motivée du P.R.

le lui demande.

3°) que 1'article 82 accorde au P.G. non seulement le pou

voir de. nomination des juges d'instruction pour instrijmenter

-dans les-affaires qui- sont portées à sa connaissance, mais

aussi celui de les dessaisir lui-même quand il le juge néces

saire pour saisir d'autres à leiir place.

En posant ainsi les principes généraux qui doivent

guider les rapports du: ministère public et des jug^s, d'ins

truction, il résulte que le premier bénéficie d'un moyen de

contrainte non seulement morale mais aussi pratique pour ali

gner les seconds sur sa conception de conduire chaque informa

tion. En effet le Procureur peut " choisir son juge d'instruc

tion" en fonction de l'orientation qu'il veut donner à l'af

faire. Il choisira par exemple celui qui est docile•••lersqfa^^il

/veut que l'inculpé soit place en détention préventive pour-

que cela soit chose faite(l).

Le P.R. peut aussi retirer le dossier à un juge d'ins

truction qui se montre indocile. II. en résulte que les ju

ges d'instruction sont dépendants du ministère public. Ils le

sentent surtout par cette autre situation privilégiée qu'oc

cupe le parquet dans la conduite de l'information puisqu'ils

sont tenus de solliciter son avis dans l'essentiel des actes

qu'ils peuvent prendre surtout à propos de la -détention pré

ventive et qu'ils savent que les actes qu'ils prennent contrai

rement à ses réquisitions sont frappés d'appel par lui. Tout

(l) Contra, Escande, Du jtige d'instruction, in Juris-classeur
de la procédure pénale, article 79 à.84, 1965; " On voyait a
tort selon nous, dans cette mesure d'ordre, on ne sait quelle
ténébreuse interve;;ition-.du pouvoir exécutif dans la marche des
affaires confiées a tel ou tel magistrat jugé selon ses ten
dances et sa souplesse d'esprit".
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cela explique pourquoi lorsque lé "parquet requiert une déteh-"'

tion préventive que les juges d'instruction l'ordonnent ou

pourquoi lorsqu'il s'oppose à une mise en L.P. que les juges

ne décident pas le contraire.

II) LA FAIBLESSE DU JUGE D'INSTRUCTION FACE A LA POLICE JU

DICIAIRE ( P .J . ) .

Dans le C.I.C. le juge dVinstruction était un O.P.J. En

raison de cette qualité il était placé sous le contrôle du

P.G. Cette subordination et ,1a surveillance qui lui est liée,

ont suscité chez certains juristes notamment en France (l) / La'

crainte que le juge d'instruction ne finisse par perdre''Son im

partialité, Le législateur de 1968 a cru que pour éviter ce

risque, il suffisait de ne plus le porter au rang d'O.P.J, Ain

si' l'article 16 du C.P.P. qui donne., la, liste des O.P.J, ne le

cite plus. Il est probable• que' le législateur n'a pasI-958

aperçu toutes les conséquences de cet article 16. En effet

les services de gendarmerie et de police ne reconnaissent

plus la tutelle hiérarchique du juge d'instruction. Ils rece

vront certes ses commissions rogatoires; ils les exécuteront

certes; mais ils ne le feront que quand ils le pourront et sur

tout quand ils le voudront. Ils savent qu'ils ne risquent rien

puisque le commettant n'a plus aucune autorité sur eux. L'essen

tiel de leur temps; ils le consacreront aux enquêtes préli

minaires surtout celles demandées par le Procureur de la Républl

que qui dispose, lui, d'une autorité directe sur eux. En effet

celui-ci est resté non seulement O.P.J., mais il conserve la di

rection de la P.J. Comme conséquence de cette situation la lon

gueur des commissions rogatoires est volontairement accrue. Par

voie de conséqfuence la marche des informations est toujours ra-

lentie.. Et. le juge d'instruction,, .plutôt que dé réagir en res
ponsable en adressant des injonctions au service de police ou

de gendarmerie négligent, se laisse aller^'dàns ' des lamentations.

(i)A. Henry, La réforme du statut du juge d'instruction, in
D,H., 1935, chronique, p.73.
Cf également Rousselet, De quelques réflexions sur l'instruc
tion préparatoire, in Mélanges Hugueney, i960.



222

Et quand un inculpé entre temps pose une demande de mise en

L.P,, il répond tranquillement: "La.police n'a pas encore

exécuté la commission rogatoire qui vous concerne. En consé

quence je ne peux pour l'instant vous libérer. Vous risquerez,

d'entraver son travail". Cela peut durer longtemps, jusqu'au

jour où la police se décidera d'elle-même à exécuter la.commis

sion ragatoire.

Ainsi le juge d'instruction qui ne -dispose ni de l'in

dépendance "nécessaire face au P.R., ni de-l'autorité "suffisante

sur les mais qui veut donner satisfaction à l'opinion

publique, pour, ne pas voir l'air pusillanime, .va sacrifier

les plus faibles, les plus démunis, c'est-à-dire les inculpés.

G-est pourquoi ceux-ci"attendent en prison durant des semaines,

durant des mois, parfois des années, que ceux qui ont un droit

de regard suffisant pour commander aux juges d'instruction,

veuillent bien leur donner la "permission" de les libérer.

SECTION.2 DETENTION PREVENTIVE: CONTROLE DU PRESI

DENT DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION D'UNE

PART ET DOSSIER DE PERSONNALITE D'AUTRE

PART.

Le Président de la chambre d'accusation et les juges

d'instruction ont un point commun. Ils contribuent tous à aug

menter la durée des détentions préventives: le premier par sa

"négligence" et les seconds par leur "zèle".

PARAGRAPHE.I .- ABSENCE DE CONTROLE REEL DE LA PART

DU PRESIDENT DE LA.CHAMBRE D'ACCUSA

TION.

Le G.P.P. voltaïque, à l'instar du G.P.P. français de

1958, a conféré au Président de la chambre d'accusation des
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pouvoirs propres notamment en matière de détention préventive.

En France, en commentant ces dispositions nouvelles, le Pré

sident Brouchot(l) n'a pas hésité à déclarer que le Président

de la chambre d'accusation est érigé en gardien et en protec

teur .des libertés individuelles. .En effet il doit vérifier

la situation des inculpés ,e-n état de détention (article_222 du

C.P.P.) et saisir directement sa juridiction pourqu'elle sta

tue sur les détentions préventives qui lui paraissent exces

sives (article 223) . Il asstire cette surveillance en recevant

au vingt . de chaque -mois , les: notices mensuelles, .du-mois précé

dent établies par les juges d'instruction (article 22l) et

aussi en visitant chaque fois qu'il l'estime nécessaire, et au

moins une fois par an les maisons d'arrêt de la Cour d'Appel (2)

Ces dispositions ne sont pas appliquées dans la pratique. Ain- .

si, en premier lieu les notices mensuelles ne sont pas régu

lièrement établies et quand elles le sont, elles ne précisent

point les raisons qui s !.ôpposent à la mise en L.P . idëi l ' incul

pé ou au règlement de la procédure. Les magistrats font preu

ve en cette matière d'une négligence inadmissible; on dirait

même avec la bénédiction du Président de la chambre.d'accusa

tion qui ne fait point oeuvre de vigilance. En second lieu la

visite des maisons d'arrêt est restée elle aussi théorique.

Ainsi du mois d'août 1977 au mois de novembre 1979, à notre

cohnaisance, le Président de l-â chambre d'accusation n'a ëf-fec-

tué à la maison d'arrêt de Ouagadougou qu'une seule visite

alors que Ouagadougou est le, siège de la Cour d'Appel. De plus

cette visite s.'est déroulée si solennellement (cortège composé

de toutes les autorités judiciaires du T.I.I. de Ouagadougou; '

visite guidée par le régisseur et sous la protection de gardes

armés; aucun contact avec les détenus; ils sont restés en cellu*

les dans un premier temps et réunis dans un second temps dans

(1) Propos rapportés par J.B. Her2og:"La réforme des institu
tions pénales et pénitentiaires en France", in Revue Interna
tionale de droit pénal, 196 , p.88.
(2) Tapsoba Pascal, op.cit., p.51: " Ce rôle exige une. conscien
ce- professionnelle poussé^^ une-vocation à la cause; une détail-'
lance dans la permanence du contrôle ou dans le contrôle lui-
même, peut aboutir à des injustices, des irrégularités dans
l'application et l'exécution de la détention préventive".
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la cour de la maison, d'&rïlt pôur entendre le Président de .la

chambre d'accusation leiir dire de lui adresser leirrs doléan

ces par écrit et par l'intermédiaire du régisseur) que nous,a-

vons des raisons de croire d'une part que ce genre de visite ne

peut être organisé de manière fréquente et d'autre part qu'il

ne permet pas d'appréhender la réalité des détentions préven

tives. Or sans un dialogue direct avec les détenus prévenus, ..

le Président de la chambre ,d'accusation ne saura jamais qnae

certains détenus restent plus de six mois sans être entendus

une seule fois par les magistrats instructeurs, malgré les

procédés multiples que ces détenus ont iîivèntés pour attirer

l'attention sur leur sort comme r-" les mémoires de défense"

ou " les communications de vérité des faits" ou encore " les

mémoires de décharge" ou comme et surtout " les demandes d'au

dience", Pour illustrer l'acuité de la situation nous avons

comptabilisé que les. détenus.-prévenus à la date du ri5: Février

19-79 avaient adressé au P.R. et axix juges d'instruction à

Ouagadougou;

154 "demandes d'audience";

38 "mémoires de défense";

24 "communicationsde vérité des faits";

10 "décharges" ..qui. sont demeurés sans suite favo-

. rables sur le\ir détention. Seul le P.R, Mr.Pascal a tenté

^/établir un dialogue avec les prévenus en flagrant délit. En

effet le 2 Juillet 1580 il a adressé au régisseur la lettre

n°I852/P.R. dont la teneur suit:

" Monsieur le Régisseur de la Prison civile de Ouagadougou;

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les audien

ces formulées par les détenus à l'adresse du parquet sont re

çues tous les mardis.

"En cas d'empêchement; il est retenu l'un des deuix jours de

la semaine soit mercredi soit vendredi".
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PARAGRAPHE .2 LES CONSEQUENCES DANS LE TEMPS

DES DOSSIERS DE PERSONNALITE SUR
LA DETENTION PREVENTIVE (l) -

- -La durée des détentions préventives est aussi due a\xx;

::expertises surtout psychiatriques dont les juges d'instruction

abusent en matière criminelle par une interprétation erronée

des textes en vigueur. Il 'n'y a pas un seul dossier criminel

dans lequel une expertise psychiatrique n'est pas ordonnée.

Ces commissions d'experts partent souvent avec du retard; mais

dans tous les cas, elles reviennent quand elles peuvent. Pour

tant les jugés d'instruction se refusent à prendre des déci

sions clôturant l'information ou mettant l'inculpé en liberté

tant qu'ils-ne-connaissent pas:-les-conclusions des médecins. Or
ils s'aperçoivent au fur et à mesure que les rapports ren

trent qu'.'ils ont perdu leur temps, mais.: surtout qu'ils ont

fait inutilement durer la détention préventive de la majori

té des inculpés soumis à ces expertises car les rapports en

ce qui les concerne n'apportent rien de précis. Nous avons

nous-mêmes remarqué que la valeur des rapports d'expertise

psychiatrique laisse beaucoup à désirer pas seulement lorsque

l'expert est un européen qui a souvent des problèmes de commu

nication avec les inculpés ne parlant pas français, mais même
lorsqu'il est médecin voltaîque. Nous avons choisi de\ix rap- '

ports, types que nous soiamettons à .votre appréciation.

1°) " Je soussigné. Docteur P... C...., Médecin-Chef de l'Hô

pital de F commis comme expert par Mr,...... Juge

d'instruction de F pour procéder à l'examen mental

de Mr..., ai procédé comme suit à l'opération demandée:

" Le 1978 à ....heures à l'Hôpital de F j'^i exami

né Mr raeei.^'.., nationalité voltaïquer

— qu'il n'a jamais eu et n'a pas actuellement de troubles ,

(l) Sur cette question cf position de J.B. Herzog, op.ci t.,

1952, p,33-7 à 345 et Plawski, op.cit., p.475 et s.
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de mémoire;

•;— qu'il n'a aucun antécédent personnel et familial pouvant
faire penser à des maladies neurologiques et psychiatriques;

— qu'il n'a jamais eu de traumatisme crânien notable;

Son examen ne montre pas de symptômes ..de nature psy

chiatrique;

Au total

— Il est peu probable qiie l'inculpé fut en état de démence
au moment des faits;

— L'inculpé ne semble pas souffrir d'altérations de ses fa

cultés mentales;

— L'absence d'état d'agitation rend inutile tout internement;

Ces conclusions étant _faite s ^'avec les réserves qu'im

plique un tel examen pratiqué en une langue étrangère à l'in
culpé et par un médecin non africain.(l).

2°) " Je soussigné. Docteur J....D...(médecin voltaïque) , mé-

decih-rchef de l'Hôpital de F .iyccoifimis comme expert par .,•>

Mr. Juge d®;instruction de F po\ir procéder à

l'examen mental de âge...., originaire de,..., de

meurant à atteste ce qui suit:

" Le à s'est présentée devant nous l'intéressée

accompagnée d'un garde civil.

" Elle nous a déclaré n'avoir auciin antécédent personnel ou

familial pouvant faire penser à des anomalies mentales. Les

tests psychologiques se situent par ailleurs dans les limites

de la normale.

" En ce qui concerne l'acte, elle déclare être responsable,

mais aurait agi dans un état de colère excessive et n'avoir

pu,évaluer la portée de son agissement qu'après les faits.

(I) Cabinet.^d'instruction du Tribunal de. Première Instance
de Fada-N'Gourma, Rapportide 1•expert^dans le dossier n° par
quet 378, n° d'instruction 36-;, Inculpé Thiombiano Kangorba.
n° Chambre d'accusation 43/79.
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"En effet elle se serait querellée avec sa belle-mère à pro
pos d-s"-eét enfant,

" A la condition que les déclarations de l'inculpée soient
exactes, nous pouvons affirmer.qu'elle aurait agi en état de
démence au sens de l'article 64 du Code pénal au-moment des

faits, ce qui est de nature à atténuer sa responsabilité, mê
me si elle reste accesible à une sanction pénale.

" Son placement dans un centre psychiatrique ne s'avère pas
nécessaire puisqu'elle Jouit de ses facultés mentales"(l).

Toutes les expertises' psychiatriques se terminent de

cette manière. Alors on se demande si l'on ne peut pas s'en

passer? La réponse dépend de l'article 78 al6 du C.P.P. qui

dispose que:" le juge d'instruction peut prescrire un examen

médical, confier à un médecin le soin de procéder à un exam.en

médico-psychôlogique ou ordonner toutes autres mesures utiles"

I) SUR LA NÀTURS DES DELEGATIONS.

L'article 78 al6 manque de précision. Il n'énumère pas

les cas dans lesquels le juge d'instruction peut demander l'a

vis des médecins experts. Cependant nous pouvons avoir des

indications dans " l'Instruction Générale" de la Chancellerie

française sur l'application des mêmes dispositions contenues

dans le C.P.P. de 1958. Il résulte donc de cette Instruction

Générale qu'il faut distinguer l'examen médical de l'experti-

(l) Cabinet d'instruction du Tribunal de Première Instance
de Fada-N'Gourma, Rapport de l'expert dans le^dossier n° par
quet 249, n° d'instruGtion2l. Inculpée Kosporé Mariam. Infanti
cide .
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se médicale. L'experfeiseî^^dieale est une mesure destinée à
apporter la preuve ou les éléments de qualification d'une in
fraction. Elle s'applique à la victime. Par exemple il y au

rait expertise médicale pour.évaluer le taux, d'incapacité d'un
blessé. Par .exemple.encore pour analyser dans le corps de la

victime les traces d'un produit toxique dans le cadre d'une

affaire-.d'empoisonnement. Par contre l'examen médical,- lui,
s'applique à l'inculpé, au prévenu ou à l'accusé. Il est desti
né d'une part à faire, le point sur .l'état de santé de celui-ci
par exemple voir si son état de santé est compatible avec l'em
prisonnement et d'autre part à établir le corps du délit par
exmeple pour établir sior une femme poursuivie pour infantici

de les traces ;d'-xin .accouchement récenti -

ir résulte toujoiirs de cette Instruction Generale de la

Chancellerie française que l'examén médico-psychologique se
distingue de l'expertise psychiatrique. L'examen médico-psycho
logique doit servir à établir notammèsti-^le degré d'intelli
gence de l'inculpé, son émotivité. Il n'est donc pas destiné
à établir ni la responsabilité, ni la non responsabilité de
l'inculpé au moment des faits. Cela est de la compétence de
l'expert psychiatrique. L'expertise psychiatrique doit donc
établir si l'inculpé était ou non en état de démence au sens
de l'article 54. du C.P. ou de dire si la responsabilité de

l'inculpé doit etre ou non considérée commeï:.atténuée, Toutes
ces remarques peuvent et doivent s'appliquer en H.V. Mais il

ne faut pas confondre ces renseignements avec l'enquête de per
sonnalité qui est le second volet du dossier de personnalité.

L'enquête de personnalité est prévue par l'artilce 78

al5 du C.P.P. voltaïque ainsi libellés " Le juge d'instruction

procède ou fait procéder soit par des O.P.J. conformément à
l'al3 soit par toute personne habilitée par le Ministre de la

Justice, à une,...enquête sur la personnalité des inculpés ainsi-
que sur leur situation matérielle, familiale ou sociale, Tou-
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tefois, en matière de délit cette enquête est facultative".

L'enquête de personnalité n'existait pas sous le régi
me du C.I.C. Elle figurait seulement dans le décret du 30

Novembre 1928 relativement aux seuls mineurs sous le nom d'en

quête sociale. Depuis donc 1968 1 'individualisation'* de la

peine s'étend sans distinction aux majeurs et aux mineurs. En

.effet l'enquête de personnalité aura pour objet de réunir

tous les renseignements qui permettent aux juges du fond de

- déterminer et d'adapter la'peine éventuellement applicable ou

la mesure de sûreté qui assureront la réinsertion sociale de

chaque auteur d'infraction isolément considéré.

L'enquête de personnalité n'est pas une expertise. C'est

pourquoi le juge d'instruction peut y procéder lui-même. Elle

s'effectue dans le milieu social et familial dans lequel vit
l'inculpé. Et elle : porte sur- ses antécédents de toutes

sortes(scolaires, professionnels, judiciaires etc.....).

II) SUR LE CARACTERE DES COMPOSANTES DU DOSSIER DE PERSON

NALITE .

Il résulte du libellé de l'article 78 al5 et 5 que
l'enquête de personnalité n'est obligatoire qu'en matière cri
minelle et que l'expertise psychiatrique ne l'est ni en ma

tière correctionnelle ni en matière criminelle.

1°) Analyse de l'article 78 al5 du C.P.P.

L'article 78 al5 n'affirme pas expressément le carac
tère obligatoire de l'enquête de personnalité en matière cri
minelle. Mais il est formel sur le caractère facultatif de

cette enquete dans le seul cas où l'infraction poursuivie est

un délit. Nous en déduisons logiquement donc qu'il rend cette
mesure obligatoire en matière criminelle. Cette interpréta

tion est aujourd'hui communément admise en H.Vi- car tous les

juges d'instruction sans exception font procéder'à l'enquête
de personnalité dans les dossiers criminels alors qu'ils ne
l'ordonnent point en matière correctionnelle(sauf lorsqu'il
s'agit de mineurs).
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2°) Analyse de l'article 78 al6.

L'article 78 al5 utilise une formule putative; " le juge

d'instruction peut prescrire un examen médical# confier à un

médecin le soin de procéder à un examen médico-psychologique

ou ordonner toutes autres mesures utiles. Si ces examens sont

demandés par l'inculpé ou son conseil, il ne peut les refu

ser que par ordonnance motivée".

De cette formule putative, il résulte que l'opportuni

té de l'expertise psychiatrique est laissée à l'appréciation

du magistrat instructeur. Il n'y a pas d'obligation légale
pour lui d'ordonner \ine expertise psychiatrique. Il peut mê
me refuser de l "^ordonner quand on le lui "demande et cela mê

me en matière criminelle. Or dans la pratique comment inter-

prèts-t-on cet alinéa? Dans les cabinets d'instruction, les

magistrats agissent comme s'ils étaient obligatoirement tenus

d'ordonner ,1' expertise psychiatrique dès qu'il s'agit d'une •

matière criminelle. En effet aucun dossier criminel n'est con- ,

çu par la pratique sans rapport d'expertise psychiatrique. Et

nous constatons que cette interprétation erronée de l'arti

cle 78 al5 par les magistrats les conduit à prolonger les dé
tentions préventives jusqu'à ce que les experts psychiatres

aient vu les inculpés, cette attente peut durer des mois et des'

mois sans oublier que.les experts sont toujours saisis

très tardivement. : Nous avons personnellement relancé plus
d'une fois des experts nommés par nous dont certains avaient

même perdu nos ordonnances les commettant sans oser nous aver

tir de cela alors que nous attendions leurs rapports. Bien

sûr que le juge d'instruction peut impartir un délai à l'ex

pert commis poTir q^'il dépose son rapport dans un temps raison

nable à défaut duquel il peut même le révoquer et commettre

un autre expert. Mais en H.V, les choses ne sont pas si sim

ples que ça. Ce texte ne peut pas toujours s'appliquer car si
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on retire l'affaire au seul médecin de la ville, à qui d'autre

va-t-on la confier? Alors pour, éviter " 1 ' impasse"" on accep- ..

te que l'inculpé attende en détention-pr.éventive- La solu
tion qpie nous voyons c'est de considérer que l'expertise

psychiatrique est tine mesure facultative même en matière

criminelle et de ne l'ordonner que s'il y a-des raisons de

croire que, l'inculpé.présente des anomalies-mentales. Mais

surtout il ne faut pas que la détention préventive soit main

tenue pour permettre l'exécution de quelque expertise que se

saife.(.I) .

Nous venons ainsi âe terminer l'analyse explicative

des abus dont souffre la détention préventive en H,V. Nous

savons désormais orienter les mesures nouvelles à-créer-pour

concilier la protection de la société et celle de l'individu.

Dans les grandes lignes, elles constitueront, moyennant cer

taines adaptations, une extension aux majeurs du régime de la

loi du 9 Mai' 1961- sur l'enfance délinquante' ou en danger.

L'objet du chapitre qui va suivre sera donc de déterminer les

adaptations que doit subir cette loi pour les besoins de la

réforme.

CHAPI TRE.3.-LA .DETENTION PREVENTIVE OU GAR

DE PROVISOIRE DES' MINEURS: PRO

BLEMES SPECIFIQUES.

Ce chapitre ne signifie pas. que tout ce qui a..été dit

ci-dessus ne s-^applique ..psis-aux. .minevirs. Loin de là. Les mi

neurs connaissent les-.mêmes—raisèresr que les. majeurs, mais seu

lement ils connaissent des problèmes particuliers consécutifs

à la législation complémentaire qui lexir est applicable. Ce

sont ces problèmes particuliers que nous évoquons ici.

(I) Contra, J.B. Herzog, Réflexions sur la détention préventi<'
ve. Revue Internationale de Droit Pénal, 1952, p.341: "La né
cessité d'une enquête sur la personnalité du délinquant sera,
dans une procédure pénale rationalisée, la justification pro
fonde de sa mise en détention préventive".
Plamski, op.cit., p.447, n'est pas aussi catégorique. Il dira
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C'est la loi du 9 Mai I96I qui constitue là charte

actuelle de.la procédure relative aux mineurs. Cette loi

reprend en l'adaptant sur certains.points le décret du 30 No

vembre 1928 qui étendit outre-mer les principales dispositions

de la loi de la France métropolitaine du 22 Juillet I9I2(dé

cret qui ne fut promulgué en A.O.F. qu'en 1952:CF J.O.A.O.F.

1952 p.934).

Lapensée directrice de cette loi est que l'emprisonne

ment des mineurs doit être, une mesure exceptionnelle, Ge qui

rend encore plus exceptionnelle leur garde provisoire dans

les maisons d'arrêt. Pourtant à notre grand regret, les sta

tistiques montrent g^e cette garde proi^isoire n'est pas dû

tout exceptionnelle. Elle est même devenue-aa règle dans le

sillage de la détention préventive des majeurs. Dès lors la

question qui demeure posée est celle de savoir si c'est la

loi elle-même qui n'a pas su préserver, comme nous le repro-». .

chions au C.P.P,, les règles nécessaires,/pour imposer l'é-

loignement des mineurs des prisons ou si ce sont les magis

trats qui ne font pas une bonne application de la loi?

En fait la responsabilité est partagée entre la loi et

les magistrats. La loi a bien prévu des mesures substitutives

à la garde provisoire des mineurs dans les prisons, ce sont

les magistrats qui ne les appliquent pas au motif que la loi

ne leur en donne pas les moyens. Mais aussi la loi a négligé

la spécialisation de magistrats dans les affaires de mineurs

et surtout elle a omis de limiter la dxirée de la garde provi

soire confiée au régisseur de la prison.

SECTION.I. LA LOI DU 9 MAI I96I ET LES MESURES SOTS-

TITUTIVES A LA GARDE PROVISOIRE DES t

MINEURS CONFIEE AU REGISSEUR.

cependant-que : " la période de la détention préventive doit
être-..utilisée pour établir un dogsier de personnalité de l'in
culpé ".
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PoTir éviter l'emprisonnement des mineurs ou pour en di

minuer la durée, il faut citer à l'actif de la loi du 9 Mai

I96I, la garde provisoire sans poursuites pénales, la liberté
surveillée et les, placements dans les institutions.

S 0 U S S E C T I- O N . I- . - LA GARDE PROVISOIRE SANS

POURSUITES PENALES.

L'article 28 de la loi du 9 MAI I96I dispose que:

" Les assistantes sociales, les Directeurs d'institutions cha

ritables ou d'établissements spécialisés et les Délégués à

la liberté surveillée sont habilités à garder les mineurs er

rants ou abandonnés et les mineurs de 16 ans en état de va

gabondage sous réserve de les présenter le jour même ou, au

plus tard le lendemain au magistrat du ministère public ou

le cas échéant au chef .:de la circonscription administrative.

"Ces mineurs pourront par ordonnance de garde provisoire du

magistrat du ministère public, être confiés à une personne

digne de confiance, à une institution charitable ou.à^un

établissement spécialisé. Ce magistrat fera procéder à l'en

quête et à l'examen prévus à l'article 10.

"Dans les trois mois de l'ordonnance, le magistrat du minis

tère public devra renouveler cette ordonnance, soit remettre

le mineur à sa famille soit le renvoyer devant le tribunal

correctionnel aux fins de placement ainsi qu'il est dit à

l'article 14 al2".

Cet article 28 ne modifie pas l'article 3- précédent qui

pose en sxibstance que seul le P.R. possède l'initiative de

la poursuite, il le complète au contraire en précisant que

ce magistrat a une entière liberté de poxirsuivre le mineur

•vagabond de 16 ans ou -de classer l'affaire sans suite même si

les faits sont établis. Le classement prévu par l'article 28
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a un double avantage; éviter d'abord l'emprisonnement du rnii?.

heur et permettre ensuite sa rééducation sans qu'une poursui

te pénale soit engaggée contre lui. L'article 28 mérite donc

d'être exploité. Pourtant à Ouagadougou, le ministère public

.n'a utilisé que 4 fois cette.:faculté contre 6 à Dédougou.-en

4 ans.

SOUS-SECTION.2'. LA LIBERTE SURVEILLEE.

La loi du 9 Mai I95Ï prévoit la liberté surveillée. Mais

les statisti(^es révèlent que ce régime n'a jamais été em

ployé en H.V. ni par le parquet ni par les juges d'instruction

ni même par les jxiridictions de jugement (l) .

PARAGRAPHE .1 ,-LA LOI DU 9 MAI I96I ET LA LIBER

TE SURVEILLEE EN MATIERE DE FLA

GRANT DELIT ET AU COURS DE L'INS

TRUCTION.

y

La loi du 9 Mai 1961 ne contient pas expressémêrit de ,

dispositions sur la mise en liberté surveillée lors de l'ins

truction ou lorsque le P.R. agit en flagrant délit. .

Mais l'article 9- de. la loi-esJ:^=ainsi conçu: le . ju

ge d'instruction, le magistrat du ministère p\iblic lorsqu'il

utilisera la procédure de flagrant délit, ou le tribunal, pour

ront soit ordonner la remise du mineiar à ses parents, à une

personne digne de confiance, à une institution charitable ou

à un établissement spécialisé, -soit le faire reteni-r-dans un

hôpital ou dans tel autre local au siège de la juridiction....

"Ils pourront, d'office ou à la demande d'une des parties, mo-

(l) a) -Guilbert Mangin; "La délinquance juvéline dans les pays
d'outre-mer" in Recueil Penant, 1959, Doctrine, p. 287. ^

b)- Nos recherches dans les statistiques pénales de H.V.
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difier les mesures prises" . ce texte autorise donc le. placement
bors les prisons et les modifications des mesures prises; il
faut, alors que les juges ae renden-t. compte. de la .nécessité
même des modifications. Or à quel autre moyen q^e la liberté
surveiillée/ peut-on valablement penser pour cette vérifica- -

.. tion? Il n'y en a pas. Nous pensons même qu'une-mesure, de pla

cement.ne peut se concevoir sans une surveillance. Dès lors

nous pouvons:dire que le placement en dehors de la prison

peut bien donner des résultats satisfaisants car le mineur

voyant sa liberté surveillée, s'obligera à se bien conduire.

Les magistrats devraient beaucoup utiliser ce moyen pour évi
ter l'envoi des mineurs en prison; mais ils ne le font pas.

Nous pouvons avancer-deux raisons à cela; la tendance trop

répressive des magistrats et aussi lés difficultés pratiques
de. mise en oeuvre de la surveillance.

PARAGRAPHE , 2.-LA LOI DU 9 MAI I96I ET LA LIBERTE

SURVE'ILLEE DEVANT LES JURIDICTIONS

DE JUGEMENT MAIS AVANT TOUTE DECI

SION AU FOND.

Expressément il est prévu par l'article 16 de la loi
du 9 Mai 1961 que lorsque la juridiction prononce une mesure
de placement après avoir retenu que la prévention est établie;

elle peut en outre décider que. le mineur sera placé jusqu-'à-
l'âge de 20 ans au plus sous le régime de la liberté svirveil-
lée. Forte de ce pouvoir, la juridiction de jugement peut
donc, .dès sa saisine,, ordonner le placement du mineur sous le
régime de la liberté sixrveillée- pour assxirer sa rééducation .
et éviter son séjour, en prison.-Mais là aussi nous constatons
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plutôt que les mineurs sont presque toujours confiés d'abord

au régisseur de la prison avant d'4'tre remis dans la plu

part des cas à leurs parents.

En définitive la liberté surveillée se conçoit à tous

les s'ifcades de la procédure comme une mesure substitutive à

l'emprisonnement des mineurs. Mais cette mesure n'est jamais

utilisée par les magistrats. Ils s'en défendent et invoquent

le manque de ^ délégués à la- liberté surveillée et de centres

et d'institutions-d'accueil, et de placement des mineurs.

PARAGRAPHE . 3 . LES DELEGUES -A LA LIBERTE SURVEIL

LEE.

Sans même faire une étude sur la liberté surveillée et

même si la loi du 9 Mai 1961 ne donne aucune définition de

son régime, nous constatons que l'institution est vouée à l'é

chec si elle doit fonctionner selon les règles actuelles.

L'article 17 donne 1'énumération des délégués à la li

berté' surveillée. Ce sont: les magistrats du ministère public,
les assistantes.sociales; les particuliers ou les fonctionnai

res désignés par arrêté du Garde des Sceaiix, Ministre de la

Justice, en raison de leur honorabilité, de leurs fonctions

ou de leur compétence.

De tous ces délégués, seules les assistantes sociales

sont à meme de répondre à cette mission. Elles reçoivent une
formation en ce sens. Mais elles ne sont pas encore nombreuses
et se révéleront impuissantes à effectuer les siirveillances

qui pourraient etre ordonnées en l'état actuel des choses.-
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Quant aux magistrats du parquet, ils rie sont pas desti

nés à cette mission " policière". Ils n'entendront jamais sa

crifier le peu de temps qu'ils ont face aux poursuites nom

breuses qu'ils doivent mener. Ainsi aucun magistrat du par

quet n'a entrepris d:'exercer des fonctions de délégué à la li

berté surveillée.

Il res.te les .personnes-privées et les fonctionnaires.

Les premières ne pourront assurer les fonctions de délégués

à la liberté surveillée que si elles ont reçu une formation

dans ce sens. Or à notre connaissance aucun stage de forma

tion de délégués bénévoles n'a été jusquelà entrepris. Quant
aux seconds on se demande dans quel secteur de la fonction

publique on peut les récruter. Même le Ministère de la Justi

ce semble se résigner puisqu'il n'a pas encore publié à no

tre connaissance de liste de délégués à la liberté surveillée.

Avec toutes ces difficultés d'obtenir le personnel compétent

nous comprenons maintenant que les magistrats ne jugent pas

nécessaire de prendre des mesures dont l'exécution est ren

due à l'avança impossible.

PARAGRAPHE .4 . - LES CENTRES D'ACCUEIL ET LES INS

TITUTIONS DE PLACEMENT.

Les magistrats ont raison de se plaindre de l'absence

de moyens, mis à leur, disposition pour assurer- le placement des-

minexirs ailleurs que dans les prisons, car les institutions

charitables et les établissements spécialisés dont parle l'ar

ticle 9 de la loi du 9 Mai I96I ne fonctionnent toujours pas

comme on l'aurait soiihaité si ce n'est pas qu'on déplore pu

rement et simplement leur inexistance. ^
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SOUS-PARAGRAPHE .1 LES INSTITUTIONS DE PRO

TECTION DE MINEURS D'INI

TIATIVE GOUVERNEMENTALE.

C'est là que le bât blesse effectivement. Pour toute la

- République,- l'Etat n'entretient àl'heure où nous-écrivons ces

.lignes, pour l'accueil des- mineurs qu'une seule institution:

la Maison de l'Enfance à Orodara. Une description donne à ré

fléchir. Ainsi cette maison fut créée par un arrêté du Gouver

neur du Territoire de la H.V. le 23 Février 1956 à Orodara,

.ville ^située à 80 km de BOBO-DIOULASSO et-à 445 Ion dS Ouagadou

gou. Cette maison a été aussitôt confiée à l'Evéché de Bobo-

Dioulasso, sa direction assurée par le Père Supérieur de la

mission catholique de Orodara. Aujourd'hui la Maison de l'En

fance est rattachée au Service des -Affaires Sociales. Elle a.

connu la fermeture au moins une fois de 1958 à Avril 1959 à

cause de difficultés financières.

L'établissement et ses dépendances couvrent aujourd'hui

une superficie de 12 hectares environ. Les installations ont

démarré avec 2 bâtiments principaux; le premier de I5,50m sur

30 abritant deux dortoirs, deux réfectoires et les chambres

de surveillance; le second de 8m s\ir 30 comprenant line salle

> de cours, deux magasins dont iin servant d'atelier de tiailleur;

\in atelier pour le fer; un atelier pour le bois et une cuisine.

L'éducateur était logé séparément dans une villa. Le reste de

la propriété était partagé entre un terrain de foot-balj.,- un

terrain de voïley-ball, un sautoir et un potager.
L'emploi du temps comprenait par semaine: 12 heures

d'instruction générale; 8 heures d'activité motrice(sport d'é

quipe, culture physique); 4 h.etires de travail éducatif; 5.. heu

res de menuiserie et 17 heures d'agricultiire, de cultures ma

raîchères et d'élevage,. Le dimanche était réservé aux jeux,
cultes et promenades.
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La maison a- débuté avec comme personnel: tin directeur

et un instituteur faisant fonction d'éducateur; des frères

africains de la mission assurant la direction de l'atelier

de bois et de 1•enseignement agricole et un moniteur d'ensei

gnement faisant la classe-bénévolement.

Au 30 Mai 1980 .le personnel d'encadrement comprenait:

un Educateur spécialisé; trois éducateurs de groupes; deiix

enseignants; trois moniteurs techniques et du personnel d'en

tretien.

La Maison de l'Enfance vise aujourd'hui 3 objectifs:

1°) Accueillir et rééduquer les enfants présentant de sérieux

-troubles de comportement dus aux carences éducatives de leurs

:familles et les enfants placés par décision de justicé,

2°) Alphabétiser en français les mineurs accueillis. Les plus

doués peuvent se présenter au certificat d'études primaires.

3°) Donner une formation professionnelle orientée en fonc

tion des aptitudes personnelles des mineurs accueiiM;S.;pour

leur servir de base à leur réinsertion sociale lorsqu'ils quit

teront le centre. Cette formation professionnelle porte sur

la mécanique, la maçonnerie, la menuiserie, l'agriculture et

l'élevage.

L'effectif de la maison est de 70 lits; mais compte tenu

des problèmes matériels et financiers que connaît le Centre

ajoutés à l'éloignement du centre des principaiix tribunaux, .

pouvant y placer des pensionnaires, la capacité moyenne de

puis 19 62 n'a pas dépassé 45 mineurs par an.

SOUS-PARAGRAPHE.2 .- LES INSTITUTIONS DE PRO

TECTION D'INITIATIVE PRI

VEE.

Ce sont des Centres pour la plupart créés et gérés par
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des associations d'obédience religieuse. Ces centres sont

reconnus par l'Etat qui les subventionne plus ou moins. Leur

capacité est très restreinte. Ces,centres sont au nombre de

quatre.

I) LE CENTRE CES "FLEURISTES".

Centre très ignoré, il est situé dans la périphérie de

la ville de Ouagadougou"ét fonctionne "en "externat" à carac

tère préventif sous la direction d'un Frère religieux.

Ce centre offre à peine 10 places pour adolescents de

15 à 17 ans sans emploi qui sont désirexix d'apprendre l'arbo

riculture .

II) LE CENTRE DE GOUNDI.

Situé à 15 ]an de Koudougou, Goundi est un centre agri-

rf;-c.e>le qui fonctionne sous le régime de l'internat. En Juln-;I9'8I

ce centre était dirigé par un Italien et financé en grande

partie par l'aide q;ue celui-ci obtient de ses amis d'Italie.

Chaque promotion reçoit ^durant un stage de 2 à 3- ans

une formation qui lui permet de lire et écrire d'une part et

d'autre part de maîtrisef- de nouvelles techniques de culture

de légumes et d'élevage(poules, porcs, lapins); d'apprendre

à tisser et à coudre. A la fin du'"stage chaque pensionnaire

reçoit pour retoiirner chez lui, le matériel de base nécessai

re pour continuer le métier qu'il a ainsi appris; cela va de

la pelle, au métier à tisser en passant par la brouette et

même le grillage pour clôturer son-domaine(i). ~ -

III) LE CENTRE n'ACCUEIL ET DE REEDUCATION DE SAMBISGÔ.

- Il se trouve aussi dans ~1 a région: de Koudougou. I-l est

créé en 1977. Il fonctionne comme un internat. Il est actuelle-

(l) En juin I98I, 30 jeunes se trouvaient en stage au centre
de Goundi;-. Source; "Haute-Voltas l'avion des volontaires", repor
tage de Charles-H. de Brantes, in Partir, le quotidien prati
que du voyageur, n° 73, Juin I98I, p.SO.
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ment dirigé par le Pasteur Antoine Tassembédo. Il a commencé

à fonctionner réellement à part-ir du 9 Mars 1978 avec un effec

tif de II mineurs. Actuellement le centre compte 100 pension

naires. Il a été officiellement inauguré le 15 Août I98I. Le

centre fonctionne grâce a\ix aides généreuses de l'Eglise li

bre de Suède, du Gouvernement suédois, de 1'Associaition

"Oncle Eric", du Gouveirnement voltaîgue( Ministère des -Affai

res Sociales et de. la Condition- Féminine), du CATHWELL et, de

l'Eglise des Assemblées de Dieu de H.V.

Dans le Centre de Sambisgo, les mineurs reçoivent un

enseignement de base(alphabétisation) et font l'apprentissage

de plusieurs métiers: la mécanique; la menuiserie, .la.,'soudu-

re et la cultxire maraîchère.

Les locaux du Centre se composent comme suit:

- 3 logements meublés pour les moniteurs

- 6 classes avec équipement moderne ....

- 3 ateliers de couture, de soudure et de mécanicpie. On attend

un atelier de menuiserie.

- 2 bâtiments de toilette.

A cela il faut ajouter un chantier.

Le Centre peut recevoir 120 mineurs de 7 à 15 ans.

IV) LE FOYER DES CIREURS A BOBO-DIOULASSO.

Créé en 1969 par une action bénévole d'un Frère religieiix

sous le nom de "Sauvegarde de l'Enfance", le Centre sera of

ficiellement reconnu en 1970 par les autorités administrati

ves de la ville de Bobo-Dioulasso et dénommé Foyer des Cireurs

du nom de ceux qui y sont hébergés à savoir les cireurs er

rants et vagabonds. Le Centre fonctionne en internat. Il ac

cueille et oriente au-delà de son nom, tous ..les mineurs va

gabonds, mais aussi il arrive qu'il reçoive des mineurs que

la justice de. Bobo-Dioulasso lui confie.,, .
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Le Foyer assure la scolarisation de ses pensionnaires

qiai sont en âge d'aller à l'école. Il alphabétise lui-meme
ceux ç[ui ne peuvent plus s'inscrire régulièrement à l'école
en raison de.leur âge avancé. Il prépare ,ceux qui ont déjà
un certain bagage intellectuel a\ix différents concours offi

ciels pour le recruteront des fonctionnaires de petites caté
gories. Mais surtout le Centre assure à ses pensionnaires une

formation professionnelle en mécanique, en maçonnerie, en

dépannage radio, en couture, en dactylographie, au jardinage

et au métier de cirage.

Le Sentre assure aussi une aide post-scolaire en aidant

les' mineurs ayant acquis diplôme ou une profession à s'ins
taller ou à trouver un métier et les aide à le conserver.

SECTION.2 .- LES LACUNES DE LA LOI DU 9 MAI I96I.

Deux lacunes considérables méritent d'être signalées,

PARAGRAPHE .1 .- L'INDETERMINATION DE LA DUREE DE

LA GARDE PROVISOIRE DES MINEURS

EN PRISON.

L'article 9 de la loi du 9 Mai I96I prévoit donc la

détention préventive -des mineurs, mais cet article-ne.régle
mente pas le régime de cette détention quant à sa duree limite.
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Et par le jeu de l'article 26 de cette loi q[ui renvoie au '

C.P.P. pour toutes les dispositions qui ne sont pas abrogées

ou contredites, on est conduit à appliquer pour cette déten

tion tous les articles -du C.P.P. concernant la durée, la pro

longation-, la cessation de la détention préventive des majeurs.

Ainsi l'ordonnance de garde provisoire sera prescrite pour,

6 .sssois; passé ce délai si les nécessités de l'information

l'exigent, le juge d'instruction pourra ordonner une prolon

gation par décision motivée rendue sur réquisition également

motivée du P.R. pour une durée qui ne pourra excéder 6 mois.

Ainsi aussi soit d'office, soit à la requête du ministère pu

blic, soit à la-demande-d'un parent du mineur ou de son corseil

le'juge-peut-mettre fin à la détention en prenant ce que* 1 ' on

appelle une ordonnance de modification de garde provisoire. La

seule nouveauté que l'on note dans ce régime c'est que selon

l'article 9 al3 "les ordonnances et jugements pris à propos

de la garde provisoire né sont susceptibles d' aucun ...•recQiur.s" .

Mais si l'on se rappelle la genèse de l'article 135 du C.I.C

sur le droit d'appel du ministère public,il n'est pas impossi

ble que des magistrats so'Utiennent que cet article dans son

alinéa 3 ne s'applique pas aux magistrats du parquet qui dis

posent d'un droit d'appel général . Si cette conception

est admise aucune modification de garde provisoire ne sera

exécutée jusqu'à décision de la>>;chan±)re d'accusation lorsque •

le ministère public aura relevé appel. Et dans tous les cas

le mineur ne pourra quitter la prison avant l'expiration du

délai d'appel du ministère public à moins que celui-ci ne con

sente à la modification de la garde.

La liberté des mineurs court donc un grand risque en

H.V. si l'on sait qu'alllexrrs la garde provisoire des mineurs

est strictement limitée comme en France où elle ne peut guère

dépasser 10 jours ("article II de...1 ' ordonnancé dû 2 Février 1545

modifié par la loi du 17 Juillet. 1970). Mais dans ces pays le
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séjour des mineurs en prison a tin sens: c'est de permettre

aux magistrats saisis de chercher le placement idéal. Or en
H.V. on semble loin de cette conception, car les magistrats

considèrent le séjour des mineurs en prison comme le place

ment idéal. Ils ne peuvent nous contredire car dès qu'ils con

fient.les mineurs au régisseur, ils-ne font aucune diligence ,

particulière po\ir .trouver des>_placements de substitution.

PARAGRAPHE .2 . - D'ABSENCE DE MAGISTRATS SPEGIALI-

^ SES DANS - LES AFFAIRES DE-MINEURS,.

Le décret du 30 Novembre 1928 n'a pas étendu en A.O.F.

toutes les dispositions de la loi métropolitaine du 22 Juillet

I9.iai-/''Entre autres dispositionsioiib-liées il y a celles contÉer;-^

nant la spécialisation de magistrats instructeurs et de juges

du fond dans les matières mettant des mineurs en cause, La

loi du 9 Mai I96I qui ne fait-que-reprendre les dispositions

du décret de 1928 ne spécifie pas non plus que dans les tri

bunaux où il existe plusieurs juges d'instruction, un de ces

magistrats serait spécialement chargé de l'information des af

faires dans lesquelles sont impliqués~des mineurs, La loi du

9 Mai I96I ne spécifie pas non plus qu'un magistrat du siège

se spécialisera dans les affaires de mineiirs, Peut-être en
I96I, le législateur avait cru que le nombre nettement insuf

fisant des magistrats en exercice ne permettait pas ces spécia

lisations. Mais depuis 20 ans les choses ont évolué. Aujoiir-

d'hui en 1982 les affaires de mineurs se présentent par dizai

ne chaque mois devant les tribunaux et aussi le nombre des

magistrats a sensiblement augmenté. Mais le législateur n'a

toujours pas créé la spécialisation en matière de mineurs. Cet

te lacune pèse beaucoup sur les procédures et siirtout sur la
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-durée de la garde provisoire des mineurs en prison.

C'est en matière de flagrant délit que ces conséquences

sont lourdes. Ainsi à Ouagadougou les audiences de flagrant

délit pour mineurs sont fixées aux seuls premier et dernier

lundis du mois. Sur cette base lorsque le parquet poiirsuit

un mineur il coitimence par confier sa garde au régisseur de -

Ik maison d'arrêt pour saisit ensuite -le tribunal. "Si ,:1'au

dience retenue n'est pas-.celle d'un premier--lundi, le tribunal

renvoie l'affaire pour le dernier lundi du mois. En attendant '

l'affaire est gelée jusqu'à ce lundi parce qu'elle ne relè

vera d'aucun magistrat car à Ouagadougou on ne connaît pas la

technique de l'affectation définitive i d'un dossier au-ma-r,-^ -

gistrat qui l'a connu le premier. Aussi le Service Social

qui ne voulait plus attendre d'être saisi par le Juge qui pré- ,•

sidera l'audience pour commencer l'enquête sociale, s'est

toujours trouvé malgré tout bloqués bloqué parce qu'il n'arri-" i

jamais à savoir à quel magistrat il doit s'adresser pour- ;

obtenir l'ordre d'extraction du mineur poiir les besoins de

son enquête; bloqué aussi parce que dans l'intervalle de deux |

audiences, il ne sait pas non plus à quel magistrat il doit |

demander de modifier la garde provisoire du mineur confiée

au régisseur pour le placement qu'il vient de trouver. Alors

le Service Social se " débrouille" tantôt avec le parquet,

-tantôt avec le siège. Ainsi durant les années 1978 et 1979, !

le hasard du roulement des magistrats à la présidence des au- ;

diences, nous a permis à Ouagadougou de nous occuper plus cjue

que nos autres collègues du siège, des affaires de mineurs à

tel point que nous pouvions être considérés -comme le juge ;

spécialisé pour mineurs. En tout cas c'est comme cela qpae le:

Service Social a compris la situation. Et en toute bonne foi

il venait à tout moment, sans attendre inutilement.,l'arrivée

d'une audience, nous demander de prendre telle ou telle mesu-
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-re surtout de placement pour tel ou tel mineur, Noxis lui a-

vons toujours donné satisfaction. Pourtant nous savions qu'of

ficiellement nous n'avions, en dehors des audiences qui nous

saisissaient et seulement pour le temps que nous les prési

dions,, pas le pouvoir de prendre des décisions pour lesdites

affaires. -Mais seuls ..les intérêts des mineurs nous guidaient

et nous poussaient à passer outre ces obstacles, dont la léga
lité peut êtxe mise en doute, Et ainsi-grâce à notre dévoue

ment de nombreuses détentions préventives de mineurs.ont cessé •

plutôt qu'elles ne l'auraient été dans les circonstances habi- .

tuelles.

î
V i

-, Ainsi nous venons de terminer l'étude dé" la détention. !

préventivé issue du C.P.P. de 1968. Nous savons par notre ana- •

lyse descriptive que les quelques bonnes intentions du légis- ;

lateur n'ont pas donné les résultats escomptés. Nous savons aus

si par notre ana^ys^e: explicative, les causes.jde:..:cet échec. Nous

ne prétendons pas avoir saisi toutes les causes; mais au

moins nous en avons dégagé les principales. Et nous pensons

que si nous apportions les remèdes aux abus sur lesquels nous

avons porté nos critiques, un grand pas serait déjà fait vers

l'équilibre entre les intérêts de l'individu et ceux de la

société. Alors désireux de contribuer à cette oeuvre nous al

lons dans la Deiixième Partie de notre travail qui va mainte

nant suivre, proposer une plate-forroe de réformes.
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ERRATA

page 12 lire à la 3Ie ligne: Ouagadougou au lieu de

Oaugadougou. . "
lire à la 28e ligne: accomplis au lieu de
accomplir.
lire à la 2le ligne: toléré au lieu de toloré

lire à la 9e ligne: article 130 au lieu de
article 190.

lire au bas de la page: inculpés en détention
provisoire.
lire à la 5e ligne: récidivistes au lieu de
récividistes ,
lire à la 5e ligne: d'innocence au lieu de
d'innoncence.
lire à la 7e ligne; éliminer au lieu de élémi-
ner-.

lire à la I8e ligne: article au lieu de artcle
et à la 23e ligne: requis au lieu de recquis.
lire à la 7e ligne: rogatoire au lieu de raga-
toire.

page 16

page 29

page 33

page 71

page 138

page 176

page 193

page 212

page 222
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